
TABLES 

RELA TIVES A UX 

ACTES ET ORDONNANCES 
DU 

BAS-CANADA. 

PUBLUhs 

~AR ORDRE DE SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL, 

SOVS LA DIRECTiON DES 

tingstoll : 
"KMPRlMEE.S PAR S. DERBISHIRE Err G. DESBARATS, 

Fuprimeur de SaTre~ellente Majeste la Reine. 

1843, 





AVERTISSEMEN'r. 

VOBJET que Pon a en vue en publiant les Tables suivantes est d'indi

quer 1'etat actuel de la Loi en tant qu'elIe depend des Statuts de la ci-devant 

Province du Bas-Canada; et pour parvenir a ce but elIes ont ete redigees 

avec toute la clarte et tout Ie detail que permet la forme abregee qu'on ada 

adopter dans un travail de cettp nature. II est evident que la premiere de

marche vers l'amelioration et la consolidation de tout systeme quelconque 

de Lois, impose d'abord l'obligation de diriger l'attention de la Legislature 

et tIu Public vers ce systeme tel qu'il se trouve; et si ensuite on peut leur 

procurer des moyens faciles de s'assurer des dispositions que ces Lois com

portent a l'egard de toutes les matieres dont elIes ont traite, on aura des 

lors mis un chacun a portee de pouvoir juger en quoi consistent les defauts 

de ces memes Lois, de meme que leurs imperfections ou leur incertitude, si 

toutefois il en existe reellement. Les Actes et Ordonnances qui font la 

matiere de ces Tables n'ont jusqu'a present subi aucune revision. Cette 

Legislation, dont les commencemens datent de I'annee 1777, a continue jus

qu~a l'annee 1841, et Ie nombre des Lois qui ont Me passees dans cet inter

valle s'eleve a pres de treize cens, reparties dans quatorze gros volumes. 

On a public un Index de toutes ces Lois, mais il se trouve que la redaction 

en a ete faite a quatre epoques differentes; et quoiqu'il contienne une 

enumeration de toutes celles qui ont etf:! passees sur les differens sujets, 

cependant aucune des parties de cet Index ne presente les Lois dans leur 

ensemble, de sorte que ce travail n'est que d'un bien faible secours lorsqu'il 

est question de savoir queUes parties de ces Lois se trouvent maintenant en 

force, ou etaient en fo~ce a quelque epoque donnee. 
On a done lieu cl'esperer que ceux qui ont acces aux Statuls et Ordon

nances dans leur format actuel, trouveront au moyen de ces Tables tOilS les 

renseignemens necessaires pour les faciliter dans les recherches qu'ils desire

raient faire sur cette importante question; et on a lieu de croire que cet ou-

-vrage, qui est comme un preIiminaire presque indispensable a la revision ces 

Lois, servira en meme terns comme supplement utile a toute edition corrigee 

des Lois que l'on pourrait ci-apres jugel' convenable de publier, mais dont 

l'entreprise, ii. raison de nombreuses considerations qu'il est facile de saisi!', 

ne pourait etre cornmencee avant que Ie rapport et les observations des 

Commissaires aient ete soumis it la Legislature Provinciale. 

KINGSTON, MAl, 181.3 •. 



REMARQUE.-On trouvera la date de la passation de chaque Acte au Ordonnance 
immediatement apres l'abrege du sujet, excepte dans Ie cas OU celte date ee trouve etI'e 
la meme que celle qui precede. La lettre T. (temporaire) a ele ajoutee OU la duree se. 
trouve expressement limit~e par les termes meme de la Loi, et la lettre P. (perma
nente) Iii ou cette duree n'est pas ainsi limitee. On s'est servi des mots c. objet ac
compli," pour exprimer Ia condition d'une Lqi dont la duree n'etait pas limitee, rna is 
q)li n'avait rapport qu'a un seul objet, Iequel une fois accompli,· ceUe Loi n'a pu des 
lars avoir aucun effet ulHirieur; dans cette classe on a aussi compris les Acte:s pure
ment d'appropriation, quoique pourtant, dans quelques cas, il soitpossible que partie 
des deniers publics affectes, soient demenres sans emploi. Apres l'annee du Regne, . 
on a, pour faciliter les recherches, ajoute les chiffres qui indiquent Ie Parlement ct 
la Session dans lesquels la Loi a ete passee, ainsi que Ie nom du Gouverneur, Lieu
tenant Gouverneur au de la personne qui avait alors l'administration du Gouverne~ 
ment. Et dans la vue de rendre l'usage des Tables plus facile, on a imprime Ie nOffi
bre du Chapitre et les mots qui servent principalement a indiquer Ie sUJet, en chiflres 
Romains et en Lettres Majuscules dans le8 cas ou la Loi est en force soit en tout ou 
en partie, en chiffres Arabes et Lettres Semi-Capitales dans les cas contraires, et en 
Lettres Italiques et Chiffres Arabes larsque l'Acte ou l'Ordonnance est suspendu en 
entier. Dans les cas de doute on a ajoute unsigne ·d'interrogation. Les Sections 
qui font partie d'une Loi sous discussion sont distinguees par des Chiffres Romains, 
et celles qui dependent d'une Loi a laquelle il est simplement renvoye, par <;les Chifli'es 
Arabes. Toutes les fois qu'une Loi est designee comme ayant "Expiree" on doit 
entendre que teUe Loi a expire Ie j<mr auquel sa duree avait d'abord me limitee, 0'11 

(dans les cas de continuation sub~equente) iI. l'epoque La plus fecente a laquelle ell!': 
est dite avoir ete continuee. 



lere TABLE 

DES ACTES ET ORDONNANCES 

DANS LEUR 

Ql)rore C!l:1)ronologiqnc. 

ORDONNANCES 
DU GOUVERNEUR ET CONSEIL d:GISLATIF DE LA PROVINCE 

DE QUEBEC. 

17 GEO. III.-(Guy Carleton.) 

CHAP. l.-APMtNfSTRATION DE LA JUSTICE.-25e Fevrier, 1777.-P. Mais 
abrogee par 34 G. 3. c. 6. s. 38. 

CHAP. 2.-ADMtNISTRATION DE LA JUSTICE.-T. Devait demeurer en force 
jusqu'au 25e Fevriei', 1779; continuee au 30e Avril, 1781, par I'Ordon
nance 19 G. 3. c. l.-Expiree. 

CHAP. III.-LETTRES DE CHANGE.-4e Mars, 1777.-P. Suspendue, a 
1'exception de la derniere Section,jusqu'uu 1er Mai, 1829, par 6 G.4 c. 4. 
s. 1,-lequel dernier Acte a ete amende et la dite suspension contiuuee 
par 9 G. 4. c. 1, jusqu'au 1el' Mai, 1833, auqueljour les deux Actes sont 
expires; et depuis et apres ce jour 1'Ordonnance, excepte toutefois Ia der
niere Section, a ete suspendue par l' Acte 3 Guill. 4. c. 14, pendant Ia 
duree du dit Acte, Iequel devait continuer en force jusqu'au 1er Mai, 
1838, mais il a Me continue au 1er Novembre, 184.2, par 1 V. c. 9,-et 
au 1er Mai, 1845, et dela jusqu':l. la fin de la Session alors prochaine, 
par 1'Acte 6 V. c. 11. s. 3. 

CHAP. IV.1-ACCAPAREURS, REGRATTIERS, MARCHES.-P. Sus
pendue, excepte les SectionS"V-, VI et VII, par 1 Guill. 4 •. c. 28, pendant 
la dur6e elu dit Acte, lequel devait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 
1836, mais a ete continue par 6 Guill. 4. c. 32, jusqu'au ler Mai, 184,0, 
auquel jour il est Expire; de sorte que 1'Onlonnance semble etre en 
force de nouveau; ct d'apres les 42e seetionR des Orelonnances pour l'in
corporation de Quebec et de Montreal (3 & 4. V. c. 35 & 36) qui pour
voient a ce que nul reglement (By-law) ne poun'a etre passe qui serait eOI1-

trail'e a quelque Loi de Ia Province, il sembJerait que les Conseils des Cites 
n'ol1t pas Ie pouvoir de deroger a cette Ordonnanee r 

CHAP. 5.-ADlI1INISTRATION DE LA JUSTICE.-P. Mais abrogee par 34 G. 3. 
c. 6. s. 38. 
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CHAP. 6.-0RDONNANCES, RELATIVEMENT A LEUR PUBLICATION.-P. Ce
pendant, elle fi'a rapport qu'aux Ordonnances du Conseil Legislatif de 
Quebec, et elle ne peut consequemment avoil' maintenant aucun eIret 
ulterieur. 

CHAP. VII.-SAUVAGES, Defense de leur vendre des liqueurs fortes, &c.-2ge 
Mars, 1777.-P. Mais Ia Sect. IV est expressement abrogee par 3 & 4, V. 
c. 44. s. 1 ; et quant au l'ecouvrement et it la distribution des penalites SOllS 
I'autorite des Sect. II. et III, il yest pourvu par la Sect. 3 de la dite 
Ordonnance. L'Orclonnance 31 G. 3. c. 1. s. 3 & 6, semble restreindre 
I'operation des Sect. III, V, VI et VII, aux Etrangers qui refuseraient 
de preter Ie serment qui leur est prescrit. Q.-Si la 3e section de 1'0r
donnance citee en dernier lieu n'a pas un semblable eff'et a l'egard cle la 
1ere section de I'Ordonnance qui est sous consideration? 

CHAP. 8.-MiLICE.-T. Devait demeurer en force pendant deux ans et jusqu'a 
la fin de la Session ell 1779.-Continuee pour deux ans et .i~lsqu'a Ia fin 
de la Session en 1781, par 19 G. 3. c. :2 i-au 30e Avril, 1786, par 25 G. 
3. c. 1 ;-etjusqu'au 30e Avril, 1787, par 26 G. 3. c. l.-Expiree. 

CHAP. 9.-COURS DE LA MONNOIE.-P. Mais abrogee par 36 G. 3. c. 5; et de 
nouveau encore, av~c Ie dit Acte, pal' 4<8 G. 3. c. 8. s. 10, lequel est aussi 
abroge, avec toutes les 10is relatives au Cours de la Monnoie, par 4 & 5 
V. c. 93. s. 1. 

CHAP. 10. ?-PRIX DU PAIN FIXE, BOULANGERS.-P. Abrogee par 55 G. 3. c. fl. 
s. 17.-Mais cet Acte n'etait que temporaire, et apres avoir ete amende 
et continue tel qu'amencle au leI' Mai, 1819, par 57 G. 3. c. 9, et cle nou
veau au 1er Mai, 1821, par 59 G. 3. c. 11, il a Expire. Q.-Si 1'0rdon
Dallce est encore en force, et 8i les pouvoirs clont eUe revet lea Juges de 
Paix (Commissaires) ont ete transferes aux Conseils des Villes .sous l'au
torite des Ordonnances 3 & 4 V. c. 35 & 36. s. 43, vers la fin ("wnte, 
economie interieure," &c.) 1 

CHAP. ll.-CHEMINS, PaNTS, &c.-P. Mais abrogeepar 36 G. 3. c. 9. s. 81. 

CHAP. XII.-TRAVERSIERS, BACS, CHARRETIERS.-P. En force, sujette 
aUK amendemens introduits par 2 V. (3) c. 13. (rendue permanente par 3 
& 4 V. c. 16. s. 3), et par les Ordonnances qui ont rapport a l'incorpo
ration de Quebec et de Montreal-(3 & 4 V. c. 35 & 36. s. 41 &43 ; et 
4< V. c. 31 et 32. s. 17.) 

CHAP. XnI.-INCENDIES.-P. Amendee par 30 G. 3. c. 7, et par fl9 G. 3. c. 
8, lequel abJ'oge la Sect. VIII de 1'0rdonnance 17 G. 3. c. 13. Les Ordon
nances (mais non l' Acte) ont etc suspendues, quant a Montreal, jusqu'au 
1er Mai, 1834" par 9 G. 4. c. 57, amende par 1. Guill. 4 •. c. 50 :-quant 
it Quebec, jusqu'au meme jour, par 2 Guill. 4. c. 57 :-et quant aux Trois
Rivieres, jusqu'au 1er Mai, 1838, par 3 Guill. 4. c. 25 :-tous Expires. 
Les Ordonnance8 ont ete de nouveau abrogees quant a Montreal par 2 V. 
(3) c. 8, et quant a Quebec par 2 V. (3) c. 30, mais les deux Ordonnances 
mentionnees en demier lieu, sont abrogees, quant a Quebec, depuis et 
apres Ie 1er Mai, 184<1, par 4 V. c. 31. s. 22, 23 ;-et quant a Montreal, 
par 4, V. c. 32. s. 25 & 26 ;-comme sontaussi les Ordonnances 17 G. 3. 
c. 13, et 30 G. 3. c. 7,--et l' Acte 59 G. 3. c. 8 :-mais les trois Lois citees 
en demier lieu semblent eire encore en force quant aux Trois-Rivieres 
Bxcepte la Sect. VIn de 1'0rdonnance 17 G. 3. c. 13. ' 

CHAP. 

CHAP. 

H.-PASSEPORT pour les individus clUi laissent la Province.-23e Avril 
1777.-P. M ais abrogees pat·], Acte du Canada, 4 & 5 V. c. 53. ' 

15. ?-POLICE DANS QUEBEC ET MONTREAL, &c.-T. Devait demeurer 
en force jusqu'au 23e Avril, 1799; Continuee pour deux ana et jusQl1'a 
la fin de la Session en 1781, pal' 19 G. 3. c. 3,-au 30e Avril, 17-87, 
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par 25 G. 3. c. 8,-a 1a fin de 1a Session en 1789, par 27 G. 3. c. 5,-a 
la fin de celle de 1791, par 29 G. 3. c 5; et amendee et etendue aux 
Villages, par 31 G. 3. c. 3, et continuee pendant 1a duree de l'Ordonnance 
dernierement mentionnee, laquelle etait permanente.-Les deux Ordonnan
ces ont ete abrogees par 42 G. 3. c. 8, mais cet Acte etait temporaire, et 
apres p1usieurs continuations a expire au 1er Mai, 1816; temps auquelles 
Ordonnances sembleraient etre devenues en force de nouveau.-La Legis
lature neanmoins parait avoir ete d'une opinion contraire, car Ie 22e 
Mars, 1817, 1'Acte 57 G. 3. c. 16 a etepasse relativement au meme sujet, 
excepte qu'il n'avait pas rapport aux Villages. Mais 1'Acte 4 G. 4 .. c. 2, 
pourvoit a cet objet et a ete randu permanent par 3 & 4 V. c. 6. s. 1; et 
l' Acte 58 G. 3. c. 16 avait auparavant pourvu par des dispositions tempo
raires pour la meme fin. Aucun de ces Actes ne [a it allusion aux 01'
donnances 17 G. 3. c. 15, & 31 G. 3. c. 3; d'ou l'on peut conclure que la 
Legislature etmt d'opinion que ces Ordoonances n'etaient pas redevenues 
en force 1 

CHAP. 16.-DEBITEURS QUI LAISSENT LA PROVINCE.-P. Mais desavouee par Sa 
Majeste en son Conseil.-Voyez la Proclamation du 31e Octobre, 1778. 

18 GEO. III-(Sir F. Haldimand.) 

II n'a ete passe aucune Ordonnance. 

19 GEO. nI.-(Sir F. Haldimand.) 

CHAP. I.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-16,e Janvier, 1779.-Elle conti
nu:;tit J7 G. 3. c. 2, jusqu'au 30e Avril 1781.-0bjet accompli. 

CHAP. 2.-MILICE.-Elle continuait 17 G. 3. c. 8, pour deux ans et jusqu'a la 
fin de la. Session en 1781.'--Objet accompli. 

CHAP. 3.-POLICE.-Elle continuait 17 G. 3. c. 15, pour deux ans et jusqu'a la 
fin de 1a Session en 1781.-0bjet accompli. 

20 GEO. III.-( Sir F. Hald£mand.) 

CHAP, I.-PROVISIONS, LEUR EXPORTATION PROHIBEE.-ge Mars, 1780.
T. Devait demeurer en force pendant deux ans et jusqu'a la fin de la 
Session en 1782.-Expiree. 

CHAP. 2.-AcCAPAREURS DE DENREES, REGRATTIERs.-12e Avril, 1780.
T. Devait demeurer en force pendant deux ans et jusqu'a la fin de la 
Session en 1782.-Expiree. 

CHAP. 3.-HoNORAIRES, REGLEMENS A CE SUJET.-ge Mars, 1780.-T. Devait 
demeurer en force pour deux ans, et jusqu'a la. fin de la Session en 1782.
Continuee pour une annee et jusqu'a la fin de 1a Session en 1786, par 25 
G. 3. c. 7 i-au 30e Avril, 1787, par 26 G. 3. c. 2 ;-et jusqu'a la fin 
de la Session en 1788, par 27 G. 3. c. 7.-Expiree. 

CHAP. 4,1-MAlTRES DE PosTE.-T. Devait demeurer en force jusqu~a la fin de 
la Session en l782.-Continuee jusqu'a 1a fin de la Session en 1789, par 
27 G. 3. c. 10, laquelle a ete continuee par 29 G. 3. c. 6, et par 31 G. 3. 
c.4. Les deux Ordonnances (20 G. 3. c. 4, et 27 G. 3. c.lO) ont ele 
amendees et continueesjusqu'au ler Mai, 1795, par 33.G. 3. c. 6. 1'Or-
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donnance 20 G. 3 c. 4 a He amendee et rendue permanente par 35 G. 3. 
c.7, lequel Acte etait lui-meme permanent. VOrdonnance et I' Acte 
dernierement mentionnes ont ete abroges par 4.7 G. 3. c. 5: mais cet Acte 
etait temporaire et ne devait demeurer en force seulement que jusqu'au ler 
Mai, 1811, et del a jusqu'a Ia fin de Ia Session alors prochaine. II n'a pas 
ete continue, et a expire. La Legislature semble avoir ete d'opinion que 
POrdonnance et I' Acte cites en premier lieu n'etaient pas redevenus en 
force; car Ie 17e Mars, 1814, I'Actetemporaire 54 G. 3. c. 7 a He passe 
sur Ie me me sujet, el, sans Caire allusion a la dite Ordonnance ou a I' Acte, 
it commence par exposer qu'il est devenu necessaire de "[aire des regle
mens, &0." VActe 54 G. 3. c. 7 devait demeurer en force jusqu'au 1er 
Mai, 1817, mais it a ete continue par 57 G. 3. c.25, jusqu'au 1er Mai, 
1819, auquel jour il a expire. II n'a pas etc adopte d'uutres dispositions sur 
ce sujet, et la Legi~Iature semble avoir voulu que I'Ordonnance 20 G. 3. c. 
4 et I' Acte 35 G. 3. c. 7 demeurassent abroges. Voyez aussi 39 G. 3 
c. 8 et 48 G. 3. c. 9. 

21 GEO. III.-(Sir F. Haldimand.) 

II n'a ete passe aucune Ordonnance. 

22 GEO. III.-(Sir F. Haldimand.) 

CHAP.1.-AGE DE MAJOllITE.-16e Fevrier, 1782. P. En force. 

23 GEO. HI.-(Sir F. Haldimand.} 

II n'a ete passe aucune Ordonnance. 

24 GEO. IiI.-(Sir P. lIaldimand.) 

CHAP. I.-HABEAS CORPUS.-2ge Avril, 1784.-P. En force telle /J.tl'l'ltenm 
due et amendee par 34 G. 3. c. 6. s. 37,-52 G. 3. c. 8. s. 1 1'17,-1 G, 
4. c. R. s. 1 & 2,-et 2 G. 4. c. 5. s. 10. Cette Ordonnance a He tem
porairement amendee par 37 G. 3. c. 6 et 43 G. 3. c. 1, et suspendue par 
1 V. c. 2,-2 V. (2) c. 4,-2 V. (3.) c. 31,-et 3 &. 4.. V. c. 2 ;~toutes 
Expirees. ~ 

25 GEO. tn.-(Henry Hamilton.) 

CI-IAP. 1.-MILIcE.~21e Avril, i785.-Elle continuait 17 G. 3. c. 8, jusqu'art 
30e Avril, 1786.~Objet accompli. 

CHAP. H.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.~T. Devait demeurer 
en force jusqu'a la fin de la Session en 1787; amendM et continuee en 

force jusqu'a la fin de la Session en 1789, par 27 G. 3. c. 4; les deux 
Ordonnances ont ete continuees au 30e Avril, 1791, par 29 G. 3. c. 3; 
et toutes les trois renduE's permanentes, jusqu'a ee qu'll y flit autrement 
ponrvu, par 31 G. 3. c. 2. Aucune des sections de cette Ordonnance (25 
G. 3. c. 2) n'a ete expressement abrogee, et elle est en force excepte en 
tant qu'elle pent se tronver incompatible avec lell autres Actes .subse~ 
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quents sur Ie milme sujet et qui sont maintenant en force. Relativemcnt 
it la Se{}t. I, Voyez 41 G. 3. c. 7. s. 1, quant a la maniere d'obienir des 
Writs de Sommation et leur attestation,-et 34 G. 3. c. 6. s. ], quant a la 
division de Ia Province,-et Ie meme Actc, s. 7, quant aux joms des re
tours d'assignation:-Relativement a la Sect. n, Voyez L[,} G. :-3. c. 7. s. 
5, qUf\l1t a une nouvelle audition lorsque Ie Writ de Sommation n'a pas ete 
signifie personnellement,-9 G. 4. c. 28, quant it Ia Saisie des Biens des 
Debiteurs ;-'9 G. 4. c. 27, lequel autorise certains Commissaires a c1etenir 
Ia pemonne ,ou les biens des Debiteurs en certains ca8,-4, G. 4. c. 17, 
,,(uant aux D6fendeurs dans la mi'ane cause qui resident dans diffel'ents 
Districts,-et 2 V. (3) c.49, quant aux Absents. RelativemeJlt a la 
Sect. IV, Voyez 5 G. 4. c. 2, quant aux conditions du Cautionnement 
Special, et quant aux parties qui resident dans Ie Haut-Canada,-2 V. (3.) 
'c. 49, quant a I'emanation de Capias, &c. sans un Piat, et 7 G. 4. c. 8. 
s. 1, quant a la signification subsequente de la Declaration; Relativement 
a la Sect. VIII, Voyez 41 G. 3. c. 7. s. :cl, 4 & 5, quant aux decauts dans 
les afTaires audessus de £10 sterling.-Relativement a Ja Sect. IX, Voyez 
2. G. 4,. c. 5. s. 11, qui l'etend it Gaspe,-2 Guill. 4. c. S. s. 3, qui I'etend 
an Distriet de St. Fran\;ois,-et 9 G. 4. c. 10, qui I'etend aux causes de 
Delit et Qmsi Delitcontre les meubles; Relativement a la Sect. X, Voyez 
41 G. 3. c. 15, lequel per met Ie Sermellt Decisoire dans les AfTaires de 
"Commerce ;-Relativement 11 la Sect. XV, Voyez 27 G. 3. c. 1, quant ala 
qualification des Jures dans les matieres CrimineIIes: Relativement am;: 
Sect. XXIV,XXV, XXVI, XXVII, XXVIII et XXIX (Courd'Appel) Vo
yez 34 G. 3. c. 6. s.23,etI'Acte Imperial 3 &4 V. c.35(Acte d'Union), 
quant a la constitution de la Cour, et 3·1, G. 3. c. 6. s.29, qtlant a la pra
tique a suivre en icelIe, et Ie meme Acte s. 32, (juant au temps limite pour 
les Appels :-Relativement a]a Sect. XXXI, Voyez 2 V. (3) c. 28, la
qllelle exempte celiains efTcts de la Saisie: Relativement a la Sect. 
XXXII, (devoirs et responsabilite du Sherilf), Voyez 6 Guill. 4. c. 15. s. 8 
'& 9: Relativement a la Sect. XXXIII, Voyez Z V. (3) c. 48, Cjuant aux 
'personnes qui deteriorent les proprietes immobiliaires SOUE saisie ; et 6 
Guill. 4. c. 15. s. 14,-laqueI1e dMend aux S!lerifTs et Huissiers de se 
porter adjudicataires; et41 G. 3. c. 7. s. 11,12,13,14 et 15, et 6 Guill. 
4. c. 15, s. 24 et les Cedules, quant aux oppositions et aux fOl'mes des an
'nonces: Relativemcnt a la Sect. XXXVI, Voyez 4 CC [) V. e.20 (Acle du 
{Canada), passim, quant aux procedures dans les affaires devant les Coms 
lIe District et de Division; et 2 V. (Cl) e. 28, Cjuant aux effets declares insai
sissables: Relativement 11 la Sect. XXXVIII, Voyez 41 G. 3. c. 7. s. 8 & 
9 qui l),ccordent la pension alimentaire aux Prisonniers c)etenus SOliS 
Capias ad Respondendum, et qui donne aux Prisonniers Ie droit de I'obtenir 

hors des Termes; 7 G. 4. c. 19, leCjuel exempte les Septuagcnaires d'etre 
emprisonnes sous Ca. Sa; et 6 Guill. 4. c. 4, lequel aceorde aux Pl'ison
niers les limites du Distriet sous certaines conditions: Et relativement a la 
Sed. XXXIX, Voyez 4. G. 4. c. 17 et 4 Guill. 4. c. 4, lesquels autori8ent la 
COllI' d'un District a emaner des Writs de Sommation adresses au Sheriff 
d'ul1 autre District en certains eas, et s. 5, de I' Aete dernierement cite 
quant au eommencernent des actions hypothecaires. 

CHA1'.III-ARPENTEURS.-30e Avril, 1785.-P. Suspendue jusqu'au Jer 
Mai, 1828, par 4 G. 4. c. 20. s. 1 & 24,-(expire)-et au ler Mai 1840, 
par 2 Guill. 4. c. 21. s. 1,-(expire). EIle est maintenant en force;
Voyez aussi 57 G. 3. c. 26, qui pourvo'it it des dispositions ulterieures sur 
Ie mElIne sujet. 

CHAP. IV.--AVOCATS, NOTAIRES, DOMAINE DU ROI, &e.-P. Elle a 
ete amendee par '27 G. 3. c. 11 (objet aecompli), et 6 G. 4<. e. 6,-(expi
re). EUe est en force sujette aux amendemens qui y ont ete faits par 

B 
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6 Guill. 4. c. 10 (P. et en force) lequel abroge ceUe partie rle la Sect. I, au 
moyen de laquelle on pourrait etre admis comme A vocat sans avoir fait une 
dericature reguliere, et abrege l'epoque de la dericature en faveur de ceux 
qui ont fait un c.ertain cours d'etude dans les Colleges. 

CHAP. 5-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-P. Mais abrogee par 34 G. 3. c. 
6. s. 38. . 

CHAP. 6.-INSPECTION DES F ARINES.-P. Mais abrogee par l' Acte permanent 
46 G. 3. c. 4,-lequel apres avoir ete suspendu par divers Actes et par 
2 V. (3) c. 10, (T .), est de nouveau abroge (Suspendu 1) par l' Ac.te 
Temporaire 4 & 5 V. c. 89, (Canada,) comme se trouve aussi I'Ordonnance 
25 G. 3. c. 6; et quoique la 46 G. 3. c. 4, pourrait redevenir en force lors 
de 1'expiration de la 4 & 5 V. c. 89, neanmoins I'Ordonnance 2!5 G. 3. c. 
6, ne redeviendrait pas en force. 

CHAP. 7.-HoNORAIRES, POUR LEUR REGLEMENT.-Elle continuait 20 G. 3. c. 
3, pour une an nee et jusqu'a la fin de la Session en 1786.-0bjet accom
pli. 

CHAP, 8.-POLICE, &c.-Elle continuait 17 G. 3. c. 15, jusqu'au 30e Avril, 
1781.-0bjet accompli. 

26 GEO. IlI.-(Henry Hope.) 

CHAP. 1.-MILICE.-20e Fevrier, 1186.-Elle continuait 17 G. 3. c. 8, jusqu'au 
30e Avril, 1187.-0bjet ac.compli. 

CHAP. 2.-HoNORAIRES, POUR LEUR REGLEMENT.-Elle continuait 20 G. 3. c. 
3, jusqu'au 30e Avril, 1787.-0bjet accompli. 

CHAP. 3.-MAITRES DE POSTE.-Elie continuait 20 G. 3. c. 4, jusqu'au 30e 
Avril, 1787.-0bjet accompli. 

27 GEO. III.-(Lord Dorchester.) 

CHAP. I.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-27e Fevrier, 1787.-P. 
En force, exc.epte cette partie de la Sect. I, qui a rapport aux Termes du 
Banc du Roi et au lieu ou les causes seront jugees, laquelle a ete abrogee 
par 34 G. 3. c. 6. 

CHAP. 2.-MILICE. 1-23e Avril, 1787.-P. Elle a ete abrogee avec I'Ordon
nance 29 G. 3. c. 4, qui l'amendait, par l' Acte 34 G. 3. c. 4. s. 31. Mai::; 
cet Acte etait temp ora ire et aurait expire an 1er J uillet, 1796, mais il a ete 
amende et continue au 1er Juillet, 1802, et jusqu'a la fin de la Session 
alors prochaine, par l' Acte 36 G. 3. c. 11, lequel ne limite pas la duree de 
ses propres dispositions. Les deux Actes ont ete abroges par l' Acte 43 
G. 3. c. 1, lequel contenait a\lssi une clause, (s. 53,) qui abrogeait les 
Ordonnances 27 G. 3. c. 2 et 29 G. 3. c. 4, comme si la Legislature avait 
ete d'opinion qne ces Ordonnances pourraient redevenir en force par suite 
de I'expiration on de I'abrogation de I' Acte 34 G. 3. c. 4 ;-I'Acte 43 G. 
3. c. 1, neanmoins, n'etait que temporaire, mais il a He continue par 
divers Actes etavec divel'ii amendemen~, (Voyez I'Acte) au ler Mai, 1827, 
auquel jour iJ a expire; et l' Acte 10 & 11 G. 4. c. 3, passe sur Ie meme 
sujet en 1830, ne contient aucun rappel des Ordonnances ou des disposi
tions permanentes de l' Ac.te 36 G. 3. c. 11,-quoique les Ordonnances 
eussent ete republiees par Lord Dalhousie comme etant en force. Mais 
lorsque I' Acte 10 & 11 G. 4. c. 3, expira, apres diverses continuations, au 
lel' Mai, 1838, I'Ordonnance 1 V. c. 22, fut pa~see Ie 5eMai1838.etil 
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Y fut insere une clause (s. I7),qui abrogeait les Ordonnances 27 G. 3. c. 2, 
et 29 G. 3. c. 4, mais sans faire allusion a I' Acte 36 G. 3. c. 11 ; I'Ordon
nance 1 V. c. 22, ayant ete continuee au 1er Mai, 1843, par 3 & 4 V. c. 
11 :-Q :-Quel peut etre l'effet de son expiration 1 

CHAP. IlL-TROUPES, LEUR LOGEMENT DANS LES CAMPAGNES.
P. En force. Elle a ete etendue ala Miliee lorsqu'elle est incorporee, 
par 34 G. 3. c. 4. s. 30, et Russi par 43 G. 3. c. 1. s. 42, (tous deux ex
pires,) mais non par l' Acte 10 & 11 G. 4. c. 3, ou par I'Ordonnanee 1 V. 
c. 22 ; quoique chacun de ces Actes contienne bien une exemption au 
sujet des Peages paurles Bacs et Ponts en faveur de la Milice lorsqu'elle 
est en service. 

CHAP. IV.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-30e Avril, 1787.-T. 
Devait demeurer en force jusqu'a l'expiration de 1'OrdonnalJCe 25 G. 3. c. 
2; mais elle a ete rendue permanente avec icelle par 31 G. 3. c. 2. Le 
5e paragraphe (Termes des Cours,) Ie 7e (Executeurs, &c. qui interjettent 
Appel), Ie 8e (Administration de la Justice dans les petites causes), et Ie 
ge (Formation de Nouveaux Dibtricts), sont abroges par 34 G. 3 .. c. 6. s. 
39; relativemellt au 10e, voyez ] 0 & 11 G. 4. c. 26, lequel regIe que l'en
dossement de la preuve sur les Writs de Saisie-Arret, ne sera pas lleCeS
saire. Les autres parties de l'Ordonnance paraissent etre en force. 

CHAP. 5.-PoLIcE.-ElIe continuait l'Ordonnance 17 G. 3. c. 15, jusqu'a la fin 
de la Session en 1789.-0bjet accompli. 

CHAP. VL-OFFICIERS DE PAl X, CONNETABLES.-P. Enforce. Elen
due aux Trois-Rivieres par 1 G. 4. c. 15 (P). Voyez aussi 6 Guill. 4. c. 
19, quant aux pouvoirs des Juges de Paix de nommer des Connetables en 
certains cas. 

CHAP. 7.-HoNORAIRES, POUR LEUR REGLEMENT.-Elle continuait I'Ordonnan
ce 20 G. 3. c. 3, jusqu'a la fin de la Se~sion en 1788.-0bjet aceompli. 

CHAP. S.-IMPORTATION DES TABACS, &c. DES ETATS-UNIS.-P. Mais abrogee 
par I' Acte permanent 35 G. 3. c. 6. s. S; lequel n'a pas ete lui-meme 
abroge. 

CHAP. 9.-CHEMINS, PONTS, &c.-P. Mais abrogee par 36 G. 3. c. 9. s. 81 a 
~3. (P.) 

CHAP. 10.-MAITRES DE POSTE . .,--Elle continuait l'Ordonnance 20 Geo. 3. c. 4, 
(voyez la), jusqu'a la fin de la Session en 1781, et elle a ete elle-meme 
continuee avec cetle Ordonnance par 29 G. 3. c. 6 et 31 G. 3. c. 4.
Objet accompli. 

CHAP. 11.-AvocATs, NOTAIRES.-P. Mais pour un objet temporaire.-Objet 
accompli. 

28 GEO. nI.-(Lord Dorchester.) 

CHAP. 11-COMMERCE INTERIEUR, PROHIBITION DE L'IMPORTATION DE 
CERTAINS ARTICLES, &c.-14e Avril, 178S.-P. Elle a ete amendee 
par 30 G. 3. c. 2; 33 G. 3. c. 2; 35 G. 3. c. 6. Par divers Aetes an
nuels depuis 36 G. 3, a 55 G. 3, to us expires, Ie Gouverneur etait autorise 
a suspendre les dites Ordonnances et Actes, et a regler Ie commerce avec 
les Etats-Unis. Ilsont aussi ete tous suspendus par 59 G. 3. c. 4. s. 15 
(voyez les) pendant la continuation de cet Acte, lequel apres diverses eOll
tinuations a expire au 1er Mai, 1826. II n'a ete passe aucun Acte du 
Bas-Canada imposant des Droits de Douanes apres l'Acte 55 G. 3. c. 2, 
et tous les Aetes des Douanes Provinciales, y compris 4 & 5 V. c. 14, n'ont 
rapport seulement qu'aux articles legalement importes, sans toucher a Ja 

B 2 
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question de prohibition. Les Actes du Parlement Imperial qui prohibent 
certains articles ne paraissent pas necessairement avoir annule les pro
hibitions imposees par les Actes de la Province, pas plus que Jes droits im
poses par ces premiers n'abrogent ceux qui avaient ete imposes par ces 
derniers (voyez I' Acte Imperial 3 & 4 Guill. 4. c. 59. s. 57); et quoique 
ce soit une question a l'egard de laquelle Ie Parlement Imperial s'est reser
ve Ie droit de statum', il est permis de douter s'il a en eIfet exerce ce droit 
dans Ie cas present 1 

CHAP. 2.-DETTES DUES A LA COURONNE.-P. Mais pour un objet temporaire. 
-Objet accompli. 

CHAP. 3 ?-NAVIGATION INTERIEuRE.-30e Avril, 1788.-P. Mais cette Ordon
nance n'alfectait que cette partie de la Province qui est ensuite devenue Je 
Haut-Canada; et elle a ete abrogee par l' Acte du Haut-Canada 4 G. 4. 
c. 6, quant a la dite Province.-De sorte que son objet est accompli, ex
cepte peut-etre quant a la Riviere des Outaouais 1 

CHAP. 4<.-LIQUEURS FORTES '; DROITS IMPOSES SUR CES BOISSONS.-P. Mais 
abrogee depuis et apres Ie 5e Avril, 1796, par 35 G. 3. c. 8. s. 21 (P.) 

CHAP. 5.-PILOTES, NAVIGATION DU FLEuVE ST. LAURENT.-P. Mais abrogee 
par 45 G. 3. c. 12. s. 29. 

CHAP. 6 ?-PECHES.-P. Abrogee par 47 G. 3. c. 12. s. 21, mais eet Acte etait 
temporaire et apres diverses continuations a expire au ler Juin, un 6.
Le ge Mars, 1824.<, l' Acte 4 G. 4< c. 1 a ete passe sur Ie meme sujet; cet 
Acte, nOll plus que les Actes subsequents qui ont rapport aux Peches, l1e 
font aucune allusion a cette Ordonnance, car touies leurs dispositions 80nt 
redigees comme si I'Ordonnance n'eut pas ete en force immediatement 
avant leur passation. II se trouve des Actes maintenant en force sur Ie 
meme sujet :-9 G. 4. c. 51-continue par 3 & 4, V. c. 15, au ler Novem
bre, 1845, pour Cornwallis et Northumberland; et 4 & 5 V. c. 36, pour 
Gaspe, lequel doit demeurer en force jusqu'a la fin de la Session ensuivante 
apres Ie 1101' Mai, 1844.-La Legislaturesemblerait done avoir ete d'opi
nion que cette Ordonnance ne se trouvait pas n3tablie lors de l'expira
tion de la 47 G. 3. c. 121 

CSAP. 7.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-P, Abrogee par 34 G. 3. c. 6. s. 
38. 

CHAP. VIII.-MEDECINE ET CHIRURGIE; pour en regier la pratique. 
-P. Elle a ete abrogee par 1 Guill. 4. c. 27. s. 1, mais l'Acte etait 
temporaire, et devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1837, lIuque! 
jour il a expire, et I'Ordonnance est redevenue en force.-Elle est eJfec
tivement amendee par 4 & 5 V. c. 41, lequel Acte autorise les personnes 
licenciees dans Ie Haut-Canada a pratiquer egaJement dans Ie Bas-Canada. 

CHAP. 9.-CHEMINS D'HIVER, TRAINES, &c.-P. Mais abrogee en partie par 29 
G. 3. c. 7-et Ie rest~'paI' 36 G. 3. c. 9 s. 82. 

29 GEO. III.-(Lord Dorcliester.) 

CHAP. l.-PAUVRES, PRET DE BLED DE SElVIENcE.-30e 'Avril 1789.-P. 
Mais pour un objet temporaire.-Objet accompli. ' 

CHAP. 2.-HESSE, TiTRES DAN~ CE DISTRICT.-P. Mais Ie District auquel elle 
a rapport est devenue partie du Haut Canada. 

CHAP. IlL-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE, principalement dans 
les Nouveaux Districts.-30e Avril, 1789.-T. En ce qu'elle conti'lUe et 
amende dellx Ordonnances tempora:res (25 G. 3. c. 2 et 27 G. 3. c. 4)-
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sans Iesquelles elle ne pouvait avoir aucun effet; mnis elle a He rendue 
permanente avec icelles par 31 G. 3. c. 2, jusqu'a ce qu'il y fut autrement 
pourvu. Cette Ordonnance n'a pas ete abrogee, et Ies parties d'icelle qui 
peuvent se concilier avec les Actes suhsequents sur Ie m~me sujet et Ia con
dition actuelle de la Province sont en force.-A l'egard des cinq nouveaux 
Districts auxquels cette Ordonnance a principalement rapport, Gaspe seul 
fait maintemmt pm·tie du Bas-Canada, et 1'objet de Ia Sect. III, et de cette 
partie de la Sect. X, qui a rapport exclusivement a ces Districts est accompli; 
Gaspe, sous l'autorite de l' Acte 34, G. 3. c. 6, fait partie du Distriet de Que
bec en ce qui regarde Ia Juridiction Superieure tant au Civil qu'au Criminel. 
Toute Ia Sect. VII, exeepte Ia partie qui dbfinit Ie crime de Petit Larcin, 
est abrogce par 57 G. 3. c. 30-et Ia partie exceptee est abrogee par 4 & 5 
V. c. 2\ Iequel abolit la distinction entre Ie Grand et Ie Petit Larcin. La 
Sect. IV, et Ie premier paragraphe de la Sect. V, ne sont plus necessaires 
en consequence des dispositions de 34 G. 3. c. 6. s. 4, 5 et 6, sur les 
memes matieres. La Sect. VI ne parait plus etre necessaire maintenant. 
La Sect. XI, qui introduit les regles de la preuve testimoniale d'apres la 
Loi Anglaise dans Gaspe, parait ~tre virtuellement abrogee en ce que 
Gaspe est devenu partie du District de Quebec, ainsi que d'apres l'esprit 
des Actes subsequents. A l'egard de la Sect. XII, on remm'quem que Ia 
vente des immeubles sous saisie doit ~tre regH,e dans Gaspe de la meme 
maniere que dans les autres Districts, d'apres 2 G. 4. c. 5. s. 9,-et it 
1'egard de la Seet. XV, que les appels de Ia Cour Provinciale sont mainte
n::ll1t portes au B. R. it Quebec, (voyez 2 G. 4. c. 5. s. 2-et 4 G. 4. c. 7. 
s. 2,) en sorte que l'objet de la dite Section parait etre accompli. 

CHAP. 4?-MILICE.-P. Elle amende 27 G. 3. c. 2, et se trolive dans Ie llleme 
cas que cette Ordonnance-(voyez la.) 

CHAP. 5.-POLICE.-ElJe continuait 17 G. 3. c. 15, jusqu'a la fin de la Session 
en 1791.-0bjet accompli. 

CHAP. G.-1VL,,-lTRES DE PosTE.-Elle contintlait 27 G. 3. c. 10-1aquelle conti
nuait 20 G. G. c. 4-(voyez Ia.)-Ob.iet accompli. 

CHAP. 7.-CHEl\IINS D'HIVER, TRAINES, &c.-Elle abrogeait partie de l'Ordon
nanco 28 G. 3. c. 9-(voyez la.)-Objet accompli. 

30 GEO. III.-(Lord ])orchester.) 

CIUT>. l.-PILOTES, NAVIGATION DU FLEUVE ST. LAURENT.-12e Avril, 1790. 
-P. Elle amendait 28 G. 3. c. 5, mais elle est abrogee ainsi que cette 
Ordonnance par 45 G. 3. c. 12. s. 29. 

CHAP. II ?-COMMERCE INTERIEUR, INTERDICTION DE CERTAINS ARTI
CLES, SlC.-P. Elle amende 28 G. 3. c. l-et se trouve dans Ie m~me cas 
que cette Ordonnance-(voyez la.) 

CHAP. IlL-PONT DORCHESTER, PRES QUEBEC.-P. En force, mais d'une 

Chap. 

CHAP. 

CHAP. 

nature privee; voyez relativement a cette Ordonnance 36 G. 3. c. 9. s. 
73,-48 G. 3. c. 10. s. 1, 2,-et 59 G. 3. c. 28. 

4,.-.!lbandon des .!lnimavx.-P. Mais suspendue par 6 Guill. 4. e. 56. s. 
59, pendant la duree de cet Acte, e'est-a-dire jusqu'au 1er Mai, 184,5. 

5.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-P. Mais abrogee par 34 G. 3. c. 
6. s.38. 

6.·-MATELOTS DES VAISSEAUX J\L~RCHANDS; touchant leur desertion.
P. Mais abrogee par 47 G. 3. c. 9. s. l.--Elle ayah He abrogee en partie 
pdl' 40 G. 3. c. 8. s. 4, leqnel est aussi abrog/j par Ie mome Acte. 
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CHAP. VII.-INCENDIES.-P. EIle amende 17 G. 3. c. 13, et se trouve dans 
Ie meme cas que cette Ordonnance-(voyez la.) 

CHAP. VIIl.-ANCIENNES ARCHIVES.-17e Avril, 1790.-P. En force, 
si ce n'est que l'objet de cette Ordonnance a probablement ete accompli. 

CHAP. 9.-PROVISIONS DE BOUCHE; leur exportation prohibee.-Pour un objet 
temporaire.-Objet accompli. 

31 GEO. III.-(Lord DorchestEr.) 

CHAP. L-SAUVAGES, NAVIGATION INTERIEURE.-lle Avril, 1791.
P. Aucun epartie de l'Ordonnance ne parait avoir ete expressement abro
gee. Elle a ete suspendue par 59 G. 3. c. 4. s. 15, (voyez Ie,) et la sus
pension en a ete continut';e jusqu'au 1er Mai, 1826. Mais les Sect. I, II, 
VIII, et partie de la Sect. III, ont rapport a la 28 G. 3. c. 3, et sont dans Ie 
meme cas que cette Ordonnance-(voyez la). Les autres parties de 
I'Ordonnanee ont principalement rapport a la 17 G. 3. c. 7-(voyez la) 
mais elles semblent etre en force en autallt qu'elles peuvent s'appliquer a la 
condition actuelle de la Province. 

CHAP. n.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-P. Elle amende 25 G. 
3. c. 2, et la continue telle qu'elle est amendee par 27 G. 3. c. 4 et 29 G. 
3. c. 3, jusqu'a ce qu'il y soit autrement pourvu. (V oyez ces Ordonnauces.) 
La Sect. II, (Cours de Requetes,) est abrogee par 34 G. 3. c. 6. s. 41. Les 
autres parties de l'Ordonnance demeurent en force." Les Sect. III, et 
IV sont dxpliquees par 32 G. 3. c. 2. 

CHAP. 3.-POLICE.-P. Elle continuait et amendait 17 G. 3. c. 15, et se trouve 
dans Ie meme cas que cette Ordonnance-(voyez la). 

CHAP. 4.-MAlTRES DE POSTE.-Elle continuuit 20 G. 3. c. 4-(voyez la.)
Objet accompli. 

CHAP. 51-NAVIGATION INTERIEURE.-30e Avril, 1791.-P. Cependant elle 
n'avait rapport qu'3o la 28 G. 3. c. 3, et se trouve dans Ie meme cas que 
cette Ordonnance, -(voyez la). Elle a ete suspendue par la 59 G .. 3. c. 
4. s. 15~ et la suspension a dure jusqu'au ler Mai, ] 826. 

Chap. 6.-Paroisses, Eglises, .!re.-P. Les pouvoirs conferes par cette Ordon
nance ont ete conserves par 34 G. 3. c. 6. s. 8, et certaines procedures qui 
avaient eu lieu sous l'autorite de l'Ordonnance ont ete confirmees par 59 
G. 3. c. ] 6, et 7 G. 4. c. 10, et quelques modifications y ont ete faites par 
] Guil. 4. 0.51. Cependant Ie dit Acte et ceUe Ordonnance sont suspen
dus par 2 V. c. 29, pendant la duree de la dite OrdOlinance, laquelle est 
continuee au ler Mai, 1845, et de 130 jusque a la fin de la Session suivante 
par6V.c.11.s.7. \ ' 

CHAP. 7.-INVENTIONS OU DECOUVERTES, Recompense accordee a cet egard.
Acte prive, pour un objet temporaire.-Objet accompli. 

32 GEO. III.-(.EZured Clarke.) 

CHAP. I.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE, ApPELs.-24e Fevrier 1792.-T. 
En vertu des dispositions de l' Acte Imperial, 31 G. 3. c. 31. s. 50 ; et 
rendue permanente par 33 G. 3. c. 3, mais abrogee par 34 G. 3. c. 6. s. 
43. 

CHAP. II.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE; preuve testimoniale.
T. En vertu des dispositions de I' Acte Imperial, 31 G. 3. c. 31. s. 50; 
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mais rendue permanente par 33 G. 3. c. 3. Elle est en force, excepte 
teUes parties (voyez Sect. II & III) qui dependent des Cours de Circuit, 
lesqueUes sont abolies par 4 & 5 V. c. 20. s. 36. 

CHAP. 3.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-T. En vutu des dispositions de 
l'Acte Imperial, 3l G. 3. c. 31. s. 50.-Expire. 

ACTES DU PARLEMENT PROVINCIAL. 

33 GEO. I1L-lere Sess. ler Parlement.-(Lord Dorchester.) 

CHAP. L-POUDRE A CANON, apportee a Montreal.-ge Mai, 1793.-P. 
En force en autant qu'il peut etre mis a eifet: mais les magasins a poudre, 
&c. mentionnes dans les Sect. II et III, ne paraissent pas exi~ter actuelle
ment.-V oyez d'autres dispositions sur Ie me me sujet dans 1'0rdonnance 
3 & 4 V. c. 33. 

CHAP. Il1-COMMERCE INTERIEUR.-P. II amende 28 G. 3. c. 1-et 
se trouve dans Ie meme cas que cette Ordonnance-( voyez la). 

CHAP. IlL-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-P. En force. II rend 
permanent I'Acte 32 G. 33. c. 1 & 2-(voyez les.) 

CgAP.IV.-QUAKERS, POUR LEUR SECOURS.-P. En Force. 

CHAP. 5.-CHEMINS, PONTS, &c.-P. Mais abroge par 36 G. 3. c. 9. s. 83. 

CHAP. 6.-MAlTRES DE POSTE.-l] continuait 20 G. 3. c. 4 et 27 G. 3. c. 10, 
au ler Mai, l795.-0bjet accompli. 

CHAP. 7.-0FFICIERS RAPPORTEURS.-,--T. Devait demeurer en force jusqu'au 
26e Decembre, ]797; continue au 31e Decembre, 1798, par 37 G. 3. 
c. 5; au ler Janvier, 1799, et a la fin de la Session prochaine, par 38 G. 
3. c. 5 ; et par 39 G. 3. c. 1, au ler Janvier, ] 800, et a la fin de Ia Ses
sion prochalDe.-Expire. 

CHAP. 13.-DROITS, DEPENSES DE LA LtGISLATURE.-P. Mais abroge par 4, & 
5 V. c. 14. 

34 GEO. IlI.-2me Sess. ler Parlt.-(Lord Dorchester.) 

CHAP. I.-ACTES OU LOIS; DE LEUR PUBLICATION ET DISTRIBUTION, &c. 
~30e Mai, 1794.-P. La Sect. I determine l'epoque a laquelle chaque 
Acte du Parlement Provincial a eu son eifet; la dlte Section est demeuree 
en force. L'objet de la Sect. II est accompli. Q :-Si la Sect. III est ap
plicable aux Actes du Parlement Provincial du. Canada? Les Actes 
relatifs au meme sujet 5 G. 4. c. 5, et 9 G. 4. c. 21 (tous deux expires) 
et 2 Guill. 4. c. 33 (voyez les), n'avaient seulement rapport qu'a l'envoi 
des Lois aux Fonctionnaires qui sont de~ignes par l' Acte. 

CHAP. II.-BILLETS PROMISSOlRES.-En force. Voyez, quant aux Lettres 
de Change, 3 Guill. 4. c. 14. 

CHAP. 3.-HAUT CANADA; Commiss'lires pour traiter avec cette Provinee.-T. 
Devait demeurer en force jusqu'au 1er Juillet, l796.-Expire. 

CHAP. 4.-MILICE.-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Juillet, 1796, ou 
jusqu'a la fin de la guerre, &c.-amende par 36 G. 3. c. 11, et contiuue 
tel qu'amende au ler Juillet, 1802, et de la jusqu'a la fin de la Session 
alors prochaine.-Expire. Ces deuxcActes ont aussi Cte abroges par 
l' Acte temporaire 43 G. 3. c. 1. 
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CHAP. 5.-ETRANGERS, TRAHISON, SEDITION.-;-T. Devait demeurer en force 
jusqu'nu leI' Janvier, 1795, et jusqu'a la fin de la Session aIors prochaine. 
Continue, quant a certaines classes d'individus ~eulement, au 1er Janvier, 
1796, eta la fin, &c. par 35 G. 3. (,,, 11 j-au lerJunviel', 1797, et a la fin, 
&c. pat· 36 G. 3. c. 8 ;-et au ler Janvier, 1798, et a Ia fin de la guerre 
d'alors, par 37 G. 3. c. 2.-}~xpire. 

CHAP. VI.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Presente pour la Sanc
tioB Royale 30e Mai, 1794, et Reserve.-La Sanction Royale proclamee 
11e Decembre, 1794.-P. En force, excepte en autunt qu'il pent se 
trouver incompatible avec les Actes subsequent:> qui sont en force. ReI a
tivement a Ia Sect. I, voyez 10 ~~ 11 G. 3. c. 17, leqllel change les Bornes 
du District des Trois.Ri~ieres, et 3 G. 4. c. 17, et les autre3 Actes reIatiis 
au District de St. Franfjois, qui affectent aussi celui de Montreal quant aux 
procedes civils. Relativement a la Sect. IIr, voyez 10 &. 11 G. 4.'_ c. 16 Cf.) 
lequel dispense de la presence du Juge en Chef, aux Termes Crimineis a 
Quebec et a Montreal, et prolonge In duree de ces Termes a Montreal. 
Relativement a la Sect. VII, Voyez 35 G. 3. c. 1. s. 3, qui regIe que les 
Terllles Superieurs a Quebec et Montreal, seront tenus durant les premiers 
vingt jams de certains mois au lieu des premiers vingt JOUfS jurilliques des 
dits mois; 4 V. c. 1, lequel donne au Gouverneur Ie pouvoir d'autoriser la 
CaUl' a Montreal a sieger hoI'S des Termes ; 4 &. 5 v. c. 20. s. 4, quant a 
la Juridiction exclusive des Cours de District; 2 G. ,k c. 5 et 4 G. L.t. G.7, 
lesquels augmentent la Juridiction de la Cour Provine-iale de Gaspe; et 35 
G. 3. c. 1, quant aux affaires dans Gaspe qui ne sont pas du ressort de la 
dite Cour. Relativement a la Sect. IX, Voyez 48 G. ::3'. c. 22, qui autorise 
les Juges a deJeguer Ie pouvoir d'administl'er Ie serment et recev,oir des 
affidavits; et 4 V. c. 26, laquelle accorde certains pouvoirs au Commissaire i 
du Terme Inferieur. La Sect. X est abrogee par 4 SL 5 V. c. 20. s. 36, 
qui abolit les Termes Inferieurs. Relativement a la Sect. XI, Voyez 10 
&. 11 G. 3. c. 22, lequel abolit la Cour Provinciale aux Trois-Rivieres et 
etablit un Juge Resident, &c. j 57 G. 3. c. 18, qui ajoute un autre Terme ; 
et 47 G. 3. c. 6, lequel autorise l'audition des Cames Civiles, durant leg 
premiers quatm jours, mais accorde aux Causes Criminelles la pref6renclil" 
-Relativel1lent aux Sect. XII &. XIII, voyez 10 &. 11 G. 4. c. 2:?,.ie~ 
quel abolit la Cour Provinciale et y substitue Ies Termes Inferieurs du B. 
du R. ; et 4 &. 5 V. c. 20 s. 36, qui aboEt ces derniers. Relativement a la 
Sect. XIV, voyez 2 G. 4. c. 5, lequelaccorde Ie proces par un Jm;,y dans 
Gaspe comme dans Ies autres Districts, et aug mente la Juridietion de la 
Cour pour Gaspe a £100 courant; et. 4 G. 4. c. 7, IequeJ elend la dite 
Juridiction aux actions Reelles jllsqn'a concurrence de Iu meme somme; 
an8si,4 &. 5 V. c. 22, quant aux Isles de la Madelaine, qui sont dans Ie 
Comte de Gaspe, par 9 G. 4. c. 73, mais que S. M. peut annexer a l'IsIe c1n 
P. E. en vertu de l' Acte d'Union, s. 60 ;-et quant alE Tennes et aux lieux 
ou ils seront tenus, voyez::! G. 4. c. 5. s. 14, tel qu'amende par 6 G. 4." c. 
25. s. 2, et 2 Guil. 4. c. 50. R. 2 : Relativement a la Sect. XV, voyez ~ 
G. 4. c. 5. s. 8, qui autorise Ia COUl' Provinciale de Gaspe a emaner Exe
eution contre Ies proprietes immobiliaires. Relativement a la Sect, XVI,-
Q :-Si par" Bonaventure" on doit entendre New Carlisle ou la Cour S8'. 

tientmaintenant 1-(Voyez 2 Guill. 4. c. 50). Relativement a la Sect .. 
XVIII, voyez 35 G. 3. c. 1. s. 1, quant aux poursuites commencees dans; 
Gaspe et qui ne sont pas de Ia competence de Ia Cour Provinciale . e1: 
quant ala Juridiction plus etendue de cette Cour, 2 G. 4., c. 5, et 4. Go. 
4. c. 7. Les Sect. XIX, XX, et XI, sont abrogees par 4. &, 5 V. c. 2ehS~. 
36, laquelle abolit les Cours de Circuits. La Sect. XXII, a ete amen
dee par 35 G. 3. c. 1. s. 2, mais son objet est maintenant accompli. 
Relativement a la Sect. XXIII, Voyez l' Acte rl'U nion s. 44 laquelle 
Gubstitue Ie Gouverneur et Conseil Executif du Canada' a ceux' du Ba~~ 

..... 1 •• ,_ 



34.<-35 GEO. III. U:re TABLE. A. D. 179-1.-95. 17 

Canada. L'Objet de la Sect. XXVI, est accompli. Relativement a la 
Sect. XXIX, Voyez 41 G. 3. c. 7. s. 16 &. 17, quant aux pouvoirs des 
Cours de faire des Regles de Pratique et des Tariffs au sujet des hql1o
!'aires, et 25 G. 3. c. 2. s. 24 a 29 qui sont etendus par cette Section. 
L'Objet de la Sect. XXXIII, est accompli. Relativement a la Sect. 
XXXIV, voyez 2 G. 4. c. 5. s. 15, quant aux perioues pour la tenue des 
Sessions de Trimestre uans Gaspe. Relativement a la Sect. XXXVII, 
Voyez 1 G.4. c. 8. s. 1, quant aux Writs u'Habeas Curpus dont Ie re
tour a lieu durant les vacances ; et quant aux Tl'ois-Rivieres 1 G. 4. c. 8. s. 
~, et 10 &. 11 G. 4. c. 22. s. 2; et quant a Gaspe 2 G. 4 .. c. 5. s. 10. Re
lativement a la Sect. XL, voyez 47 G. 3. c. 12. s. 21, laquelle abroge en 
entier l'Oruonnance 28 G. 3. c. 6. L'Objet de la Sect. XLIV est accompli. 

35 GEO. IlL-3e Sess. leI' Parlt.-(Lord Dorchester.) 

CHAP. I.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-26e Fevrier, 1795. P. 
En foree en autant qu'il ne se lrouve pas incompatilJle avee les lois slllJse
quentes. Relativement ala Sect. I, voyez 2 G. 4. c. 5, et 4 G. 4. c. 7, quant 
ala Juridiction de la Cour Provineiale a Gaspe. Et relativement aux Seet. 
IV &. V, voyez 4, &. 5 V. c. 24,passl:m, et plus partieulierement s. 1,2,3, 
5, 7, 49 &.c. L'Objet 1.10 ]a Sect. II pal'ait avoil' ete accompli. 

CHAP. 2.--POTASSE, SON INSPECTION.-4e Mai, 1795. P. Amende par 2 G. 4. 
e. 9 (P). Tons deux suspendus par 9 G. 4<. c. 36, pendant Ia duree ue eet 
Arte, leque! porte qu'il demeurera en force jusql1'au leI' Mai, 1832, a ete 
amende par 2 Guill. 4. c. 10, et a cte continue tel qu'amende jusqu'au leI' 
Mai, 1836, auquel temps les deux Actes eites en c1ernier lieu sont expires, 
et les deux Actes cites en premier lieu sont de nouveau redevenus en 
force. Ils ont etc de nouveau suspenclus par 2 V. (3.) e. 22, laquelle a 
retabli 9 G. 4. e. 36, (mais non l' Acte 2 Guill. 4< c. 10,) et a ete continu0 
ju,3qu'au 31e Decembre, 1842, par 6 V. c. 14. s. 6. Mais l'Orconnance 
:3 V. c. 22, et l' Acte 9 G. 4. c. 36, avec les Actes abroges ou ~mspendus 
par e.et Acte et I'OrdoTlnance, se trouvent abroges depuis et apl'es Ie ler 
Janvier, 1843, par 6 V. e. 6. s. 1. 

CHAP. :3.-HAUT-CANADA, ACCORD AVEC CETTE PROVINCE.-L' Aeeord qui est 
eonfirme par cet Acte ne devait demeurer en force qu'au 31e Deeembre, 
1796 sen!ement.-Objet aceompli. 

CHAP. IV.-REGISTRES DE BAPTEMES, MARIAGES E1' SEPUL1'U
RES.-P. En force. lV[ais relativement a la Sect. I, voyez 7 G. 4. c. 2. 
s. 1, laquelle expliqu6 eertains mots; et 2 V. (3.) c. ,I"~ laquelle pOUl'voit a 
In maniere d'authentiquer les Registres; ee qui avait ete fait auparavam 
par 9 G: 4. c. 8-(expire.} Cet Aete a ete etendn aux Ministres de 
uiverses Denominations Religieuses, sons eertaines conditions, savoir :-aux 
Baptistes de Montreal, par 3 Guill. 4 •. c. 29,-Aux Societes des Congrega
tionnalistes, 4 Guill. 4. c. 19,-Aux Baptistes Volontaires (Free-Will) de 
Stanstead,4 Guill. 4. e. 20,-Aux Juifs, 9 Guill. 4 .. c. 75-Aux Methodistes 
Protestants, 6 Guill. 4 •• c. 50,-Aux Methodistes de la Nouvelle Connexion, 
2 V. (3.) e. 17,-Aux Presbyteriens de Montreal, 1 Guill. 4. c. 56,-a 
ceux de Hull, 3 Guill. 4<. c. 28,-Aux Chretiens Protegtants, 6 Guill. 4. c. 
ol.9,-A UEglise Di8sidente cl'Ecosse, :3 Guill. 4 •. c. 27,-Aux Universalistes 
d'AsGot,4 Guill. 4. c. 21,-Aux Methodistes Wesleyens, 9 G. 4. c. 76. 

CHAP. V.-QUARANTAINE.-P. En force. II a ete passe divers Actes tem
poraires sur se sujet, savoir :-40 G. 3. c. 5, (continue par uivers Aetes), 
-57 G. 3. c. 19,-1 Guill. 4·. c. 25, ct 2 Guill. 4<. e. 16; mais ils Bont 
tous expires. 

C 
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CHAP. VI.1-COMMERCE DE L'INTERIEUR.-P. 11 amende 28 G. 3. c. 
J, et il se trouve dans Ie m~me Gas que cette Ordonnance,-Voyez lao 

CHAP. 7.1-MAiTRES DE POSTE.-P. II amende et rend permanente I'OI'donnan
ce 20 G. 3. c. 4, et se trouve dans Ie meme cas que cette Ordonnance. 

CHAP. VIII.-AUBERGISTES, COLPORTEURS, DROITS IMPOSES A LEUR 
EGARD.-P. En force, excepte en autant que ses dispositions peuvent ~e 
trouver incompatibles avec les Lois subsequentes. Relativement aux Sect. 
III, IV, Vet VI, voyez 2 V. C. 14,3 & 4 V. c. 42, et 4 V. e. 28, quant 11 
la maniere et aux conditions auxquelles il sera accorde des Licences aux 
Aubergistes, et 39 G. 3. c. 5. s. 23, laquelle impose des Droits additionnels 
a Quebec et Montreal. Relativement a la Sect. VII, voyez les dites Or
donnances quant aux pt'malites. Relativement 11 la Sect. XV, voyez 3 G. 
4. c. ]2. s. 1, laquelle donne juridiction 11 deux Juges de Paix du Cornie 
ou l'olfense a eu lieu. Et relativement a la Sect. XVII, voyez 3 G. 4. e. 
12. s. 3, quant aux Appels. Relativement a Ja Sect. XIX,-I'Acte 35 G. 
3. c. 9, cite dans cette Section, se trouve abroge par 4 & 5 V. c. 14. s. 2. 
-Q :-Quallt aux deniers preleves sous l'autorite de cet Acte! (voyez 
l'Acte d'Union, s. 50 & 54.) 

CHAP. 9.-DoUANES, DROITS.-P. Mais abroge par 4 & 5 V. c. 14.8.2. 
La Sect. VII, a ete abrogee par 41 G. 3. c. 14. S. 2 ; mais Ie ait Acte a 
aussi Me abroge par 4 & 5 V. c. 14. L'Ordonnance 2 V. (3) c. 25, aurait 
aussi eu l'elfet d'abroger 35 G. 3. c. 9, mais clle n'a jamais ele mise en 
fOfce. 

CHAP. 10.-BANC DU ROl, MONTREAL, certaines procedures qui avaient eu lieu 
dans cette Cour, sontdeclarees valides.-7e Mai, 1795.-P. Mais passe 
pour un objet qui a ete accompli. 

CHAP. l1.-ETRANGERs.-ll continuait certaines parties de I' Acte 34 G. 3. c. 5. 
-(voyez le.)-Objet accompli. 

36 GEO. III.-4e Sess. 1er Parlt.-(Lord Dorc1tester.) 

CHAP. I.-ACrES DE LA LEGISLATURE.-30e Janvier, 1796.-P. II fixe 
Ie temps a compter duquelles Actes reserves ont eu leur elfet; et il est en 
force pour cette fin, mais ne peut avoir aucun elf tot ulterieUf. 

CHAP. 2.-ExPORTATWN DE PROVISIONS.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 
1erSeptembre, 1796.-Expire-excepte quant aUK clauses d'indemnite, 
dont l'objet e~t maintenant accompli. 

CHAP. III.-LETTRES PATENTES, pour les Terres.-P. En force tel qu'a
men de. La Sect. II est abrogee par 9 G. 4 c. 56, qui y substilue d'aulres 
dispositions, et les Honoraires regJes par les Sect. III et IV sont changes 
par 57 G. 3. C. 28. 

CHAP. 4.-IMPORTATION DE CERTAINS ARTICLES DES E. U.--,--7e Mai, 1796.-T. 
Devait demeurer en force jusqu'au leI' Septembre, 1796.-Expire. 

CHAP. 5.-MoNNAIES, leurs Poids et Taux.-P. Mais abroge par 48 G. C. 8. s. 
10, ainsi que Ie sont tous Actes sur ce sujet par 4 & 5 V. C. 93. S. J. 

C!fAP. 6.-HAUT-CANADA, Accord avee cette Province.-Devait demeurer en 
force jusqu'au leI' J lIil1et, 1798, mais abroge (l1e Mai, 1798,) par 38 G. 
3. C. 4. 

CIfAP. ~.-ET~~S-UNIS, Comm~rce avec ces Etats p.ar Terre ou par la Naviga
tIOn Inteneure.-T. Devalt demeurer en force Jusqu'au leI' Janvier 1797 
et jusqu'a Ia fin de la Session alol's proehaine; continue par divers' Ae1e:, 
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savoir: 37 G. 3. c. 1-38 G. 3. c. 1-39 G. 3. c. 2-4,0 G. 3. c. 3-41 
G. 3. c. 2-4,2 G. 3. c. 2-43 G. 3. c. 3-44 G. 3. c. 5-45 G. 3. c. 3 
-46 G. 3. c.2-47 G. 3. c. 1-48 G. 3. c. 14-49 G. 3. c. 2-50 G. 
3. c. I-51 G. 3. c. 5 et 52 G. 3. c. 5,jusqu'au 1er Juin, 1813.-Expire. 
Il autorisait Ie Gouverneur et Ie Conseil Executif a suspendre I'Ordon
nance 28 G. 3. c. l-(voyez la.)-Voyez aussi 55 G. 3. c. 11. 

CHAP. 8.-ETRANGERS.-Il continuait certaines parties de l' Acte 34 G. 3. c. 5-
(voyez le.)-Objet accompli. 

CHAP. IX.-CHEMINS, PONTS, &c.-P. En force, tel qu'amende ou affecte 
par les Lois subsequentes.-La Sect. I est effectivement abrogee par 4 V. 
c. 4. s. 45, qui transfere les pouvoirs des Grands-V oyers aUK Conseils de 

l1IIi District, laquelle Ordonnance il ne faut jamais perdre de vue en conside
rant les dispositions de cet Acte. Relativement a la Sect. II, voyez 2 V. 
(3) c. 7. s. 20, quant a la necessite d'avoir des fosses ou quant a leurs 
dimensions. Relativement a la Sect. III, voyez, quant aux rues dans les 
villages, 2 V. (3) c. 7. s. 14-et quant aux concessionnaires de la Cou
ronne dans les Townships, 3 G 4. c. 19. Relativement a la Sect. IV, 
voyez 2 V. (3) c. 7. s. 16, quant aux chemins qui passent sur la longueur 
des Terres,-s. 20 quant aux Fosses,-et s. 22 quant a l'exhaussement du 
du centre du Chemin. Relativement a la Sect. V, voyez 4 V. c. 3. s. 10, 
qui autorise l'election de plus d'un Inspecteur, aussi 2 V. (3) c. 7. s. 2; et 
la me me Ordonnance, s. 21, quant a u paiement pour les terres non defri
chees. Relativement a la Sect. VI, voyez 2 V. c. 7. s. 9, quant a la 
malliere de faire les repartitions.- Q :-Si les Conseils de District sont 
autorises de delt~gller tous ou quelques-uns de leurs pouvoirs? Relativement 
a la Sect. VII, voyez 3 G. 4. c. 19. s. 1, quant aUK terres dans les Town
ships-et 2 V. (3) c. 7. s. 11, laquelle autorise les Officiers des Chemins a 
prendre des materiaux sur les 'l'erres abandonnees. Helativement ala 
Sect. IX,-Q :-Jusqu'a quel point les Conseils de District sont tenus de 
faire observer les formalites y mentionneeb; et voyez 2 V. (3) c. 7. s. 7, 
quant a deux Paroisses desservies par Ie mEnne Pretre? Relativement a 
la Seet. X, voyez 2 V. (3) c. 7. s. 20, quant aux fosses. Relativement 
~ la Sect. XII, voyez 6 Guill. 4. c. 56, passim, et 4 V. c. 3. s. 10, a l'e
ganl des Inspecteurs des cours d'eau (dans Ie cas OU ces COllfS d'eau ser
viraient pour les fins de I' Agriculture 1). Relativement a la Sect. XVI, 
voyez, quant a l'etendue des Ponts et leurs materiaux, 2 V. (3) c. 7. s. 13. 
Relativement a la Seet. XIX, voyez 2 V. (3) c. 7. s. 9 et 10, quant a la 
maniere de faire les repartitions, et s. 17 quant aux travaux en commun 
qui pourront etre donnes par contrat et an rabais. La Sect. XX, se 
trouve effectivement abrogee par 4 V. c. 4. s. 45, vu qu'elle dispense de 
Proces-Verbaux et de I'intervention de toute Cour.- Q :-Si les Con
seils de District sont tenus de faire observer les formalites mentionnees 
dans eette Section? Relativement aux Sects. XXII et XXIII, voyez 2 
V. c. 7. s. 2 et 4 V. c. 3. s. 10, quant au nombl'e des Sous-voyers-2 V. 
c. 7. s. 7, quant aux Paroisses desservies par Ie meme Pretre, et s. 15, 
quant aux pouvoirs des Sousvoyers de faire battre les Chemins apres les 
chutes de neige ;-et quant aux voitures dont on fera usage sur les che
mins d'hiver, 3 & 4 V. c. 25-4 V. e. 33-4 & 5 V. c. 30 et 6 V. c. 12. 
-Q :-Quant au pouvoir donne aux Grand-Voyers de decider en appel, 
par qui ce pouvoir sera-t-il exerce maintenant? Relativement a la Sect. 
XXV, voyez 2 V. (3) c. 7. s. 2, et 4 V. c. 3. s. 10, quant au nombre des 
Sous-voyers :-toute la partie de cette section qui a rapport a I'election des 
Sous-voyers et ala duree de leur charge se trouve effectivement abrogee 
par 4 V. c. 3. Cette partie de la Sect. XXVI qui a rapport a la nomi l1a
tion de SOllsvoyers est abrogee' par 4 V. c. 3.s. 27; ivoyez aussi ce(te 
Ordonnance, s. 10, et 2 V. (3) c. 7. s. 2, quant au nombl'e des Inspec-
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tems ; leurs devoirs continuent com me ci-devant. La Sect. XXVII est 
abrogee par 4 V. c. 3. s. ~7. Relativement a 1a Se~t. XXVIII, voye~ 
~ V. (3) c. 7. s. 18, qui exempte les Pilotes-et aUSSl 4. V. c. 3" s. 6, (jIll 

etablit d'aut1'es exemptions.-Q :-Jusqu'i quel point ces dernieres 
exemptions remplacent-elJes 1es autres, au si elles doivent tontes valoir? 
L'objet de la Sect. XXIX est accompli, vu que les huit annee~ sont ex
pirees. Relativemellt a la Sect. XXX- Q :-Si Ie Conseils de District 
auxquels les pouvoirs des Grands Voyers 80nt expresse,ment trallsferes par 
4 V. c. 4 .. s. 45,-mais a qui les devoirs de ces OfficJers ne sont pas ex
pressement imposes, sont tenus de faire executer les devoirs mentionnes 
dans eette Section 1 I,es Sect. XXXI, XXXII et XXXIII sont elfective
ment abrocrees par l'abolition de l'Office de Grand-Voyer. Les 8ix mais 
dan~ lesqt~ls les poursuites eontre' les Grand Voyers doivent etre in.
tees sont expires.-Voyez allssi, rapport a 1a Seet. XXXIII, 4 V. c. 4·, 
8. 4.6-quant aux docull1erisqui se trouvaient entre les mains des Grands
Voyel's lorsque leur office a ete aboli. La Sect. XXXV est abrogee et 
!outes les dispositions de cet Acte 80nt etendues au District de Ga~pe, par 
4.8 G. 3. c. 25. s. l-~auf les changements que peut y faire la 4 V. c. 4. 
Relativement aux Sect. XXXVI et XXXVII, voyez G Gum. 4. e. 56. s. 
] 0, 11, quant aux animaux laisses it l'abandon. Relativement it la Sect. 
XXXVIII, voyez 39 G. 3. c. 5. s. 13, qui Ctend les disposi1ions de ret 
Acte a toutes les parties des Paroisses de Quebec et de Montreal qui ne ~e 
trouveut pas dans les Cites. Relativement a la Sect. XXXIX, voyez 2 
V. (3) e. 7. s. lD, quant aux Trois-Rivieres. Mais les pOUVOif8 deEr 
J llges de Paix dans eet w(b'oit sont transferes au Conseil du Dig1ric!, 
par 4 V. c. 4, et dan~ les Cites de Quebec et Montreal aux Conseils des 
dites Cites par 3 & 4. Y. c. 35 et 36,-lesquelles Ordonnances il ne taut 
j'lmais perdre de vue en lisant ceUe Section ainsi que les Sections SUbEC
quentes de cet Acte. La Sect. XL est effectivell1ent abrogee. D'aprI)s 
I' Acte 39 G. 3. c. 5. s. 26, Ie Gouverneur nomll1ait perll1nnemment FInspec
leur, et il est maintenant nomme par les Conseils des Cites, qui reglent de 
mEHne son Salaire sous I'autorite des deux Ordonnances 3 &, 4 V. e. 35 
et 36. La Sect. XLI a ete abrogee par 39 G. 3. c. 5. s. 32, depuis Ie 
leI' Janvier, 1800.- Q :-Quant a l'etTet que la Sect XLIV doit avoir 
ll1aintenant? Les Ordonnances 4 V. c. 31. s. 27, et c. 32. s. 30, auto
risent les Conseils des Cites a prendre possession des terrains pour les fins 
mentionnees dans cette Section, en leur donnant de plus amples pouvoirs 
a eet elfet; l' Acte 39 G. 3. c. 5 restraignait l'operation de cette Seetion dans 
les limites des Cites. Relativement aux Sec!. XLV, XLVI, voyez 4 V. 
c. 31. s. 27 et sequen. et 1es Sections correspondantes du c. 32 (Montreal) 
qui rt3glent Ia maniere en laqueJJe on etablira la compensation pour Ie::; 
terrains dont on aura ainsi pris possession; ll1ais elles ne eontiennent pas la 
disposition qui se trouve dans la Sect XLVI. Relativement a la Seet. 
XLVII, voyez 39 G. 3. c. 5. s. 4. et 13, Iesquelles assujettissent les Che
mins dans les Districts des Campagnes de Quebec et de Montreal ala ll1ellle 
loi, (avec r.ertaines exceptions) que les Chemins dans d'autres endroits,mais 
en les continuant sous la directioll des Juges de Paix,-et 4. V. c. 4·. s. 45 
qui transfere les pouvoirs des Juges de Paix aux Conseils de District: 
Relativement a 1a Sect. XLIX, voyez 39 G. 3. c. 5. s. 11, qui pourvoit a 
ce, ;IU~ Ie ch~min ~'Ilive,,: au, d~va~t d'une propriete ~oit fepare par Ie pro
pnetalre au lieu d etre rep are a meme les fonds de la Cite. La Seet. L1 
semble etre elfectivement abrogee par les Ordonnanees :3 & 4 V. c. 3fJ, 
:36, d'apres 1esqueUes les fonds de la Cite sont mis a la disposition des 
Conseils des Cites. Relativell1ent a la Sect. LII, vovez 39 G. 3. c. 5. 
s. 21, qui declare que toute personne qui' aura paye'sa eotisation sera 
exempte du travail personne1,-et s. 23, laquelle substitue une taxe sur les 
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chevaux a l'obligation OU se trouvaient les proprietaires de chevaux de 
fournir Ie travail de lems chevaux sur les chemins, et qui regIe Ie lIombre 
des jours de travail d'apres Ie taux de la cotisation pour I'annee ;-et aussi 
4 V. c. 31,32. s. 16 qui donne aux Con seils des Cites l'autorite d'aug
menter Ie taux de la composition jusqu'a 58. et de statuer qu'aucune per
sonne ne sera re<;ue a olfrir son travail au lieu de payer en argent.
Relativement a la Sect. LIlI, voyez 39 G. 3. c. 5. s. 35, qui oblige les 
Assessems a faire un retour des personnes qui sont assujetlies au travail 
personnel. Le dit A cte dispensait aussi de la nomination des Sous-voyers 
(voyez s. 32) et (voyez 8. 33) avait transferes leurs devoirs a l'lnspec
teur, mais les Ordonnanees 3 & 4 V. c. 35,36. s. 32 donnent aux Conseils 
des Cites Ie pouvoir de nommer des Sous-voyers, et de regler quels seront 
leur8 devoirs; voyez aussi 39 G. 3. c. 5. s. 23, dispense les proprietaires 
de fournir Ie travail de· leurs chevaux, etles notes sur la Sect. precedente 
(LII).-Le proviso semble avoil' rapport aux Districts des Campagnes 
qui sont maintenant sous la meme loi que les autres Paroisses de Gam
pagnes. La Sect. LIVest abrogee par 39 G. 3. e. 5. s. 21, qui etablit un 
autre taux de composition j-voyez aussi 4. V. c. ::!1, 32. s. 16, quant aux 
pouvoirs deR Conseils des Cites.-La Sec.t. LVI est effectivement abrogee 
par 39 G. 3. c. 5. s. 33, par leqnel des devoirs de meme nature sont impo
ses aux Assessenrs. Relativement it Ja Sect. LVII-Q:-Les ConseilR 
deR Cites en procedant aux Cotisatiolls sont-ils tenus de se conformer a 
telles parties de cette Section qui ne se trom'ent pas incompatibles avec le~ 
Ordonnances d'Incorporation ~ e. g. La cotisation doit-eJle etre impoEee 
pour l'annee, a une senle epoqlle, et.a quelle epoque 1 Les 6 deniers par 
louis en vertu de cet Acte, et 39 G. 3. c. 5, ~ont-il15 impo~ables sur la pro
priNe pcrsonndle, en vertll des Ordonnan('es 3 & 4 V. c. 35 & 36. s. 41, 
telles qll'expliquees par 4 V. c. 31, 32. s. 14 ~ Un Assessenr doit etre elu 
en vertu de 3 & 4 V. c. 35, 36. s. H, et la Sect. 8 des me!TIe15 Ordonnan
ces autorise les Conseils des Cites a regler quels seront les devoirs des· 
Assesseurs nommespar eux ; mais sont-ils obliges de se conformer aux 
dispositions de cette Section en autant qu'icel'les peuvent y etre applicables 'I 
L'appel de la decision des Assesseurs sera-t·il porte devant les ConseilH 
des Cites en vertu des Ordonnances 3 &4 V.c. 35 et 36. s. 4·3? VO\'ez 
ces memes Ordonnanees s: 32 lesqnelles autori"ent la nomination d\lI1 
CoJleeteur pour chaque Quartier. Par l' Acte 39 G. iJ. c. 5. s. 19, Ie taux 
est augmente jusqu'a 6 deniers par louis, et jusqu'a Is. 6tl. par les Ordon
nances d'Incorporation. La Section LVIII est efIectivement abrogee par 
3 & 4 V. c. 35, 36. s. 29, laquelJe ponrvoit autrement pour Ie mimle sujet. 
Relativement a Ia Sect. LIX, voyez 39 G. 3. e. 5. s. 2:'1 qui l'explique
Q :-Qllant it son eifet depuis la passation des Ordonnances rl'Ineorpora
tion ?-Q :-Jusqu'a quel point les Seet. LX, LXI, LXII, et les autrod 
dispositions de eet Ayteet de l' Acte 39 G. 3. e. 5, peuvent etre 3p)1licables 
aux Cotisatiolls imposees par Ies Conseils des Cites, vu que ces Conseils 
n'ont pas Ie pouvoir de faire aucun reglement (By-law) qui soit contraire a' 
aucun Acte ou Loi, (voye:z: B & 4 V. c. 35, 3q. s. 42) et que la Sect.4i:! 
des memes Ol'dOnn3I1ce~ les a revetu des pouvoirs que posse.daicnt les 
Jllges de Paix a l'egard des Cotisations, et qu'il n'y a aucline autre Loi 
pour regler la Cotisation dans Ie Bas-Canada 1 La Sect. LXIII ~emble 
~tre abrogee eirecti vement par 4 V. c. 31. ~. 33, (et par la Sect. ('orre~pon
dante du c. 32 pour Montreal) en ee qu'elle ordonne que les deniers dus 
au Conseil seront recouvrables d'une certaine maniere, et Ie Jelai de 30 
jOUfS ne pamit pas etre maintenant neeessaire.-Q :-qml11t a l'applicatioll 
des Sect. LXIV e1. LXV, aux Cotisati\lns im)1osees par le~ Conseils des 
Cites? Q :-Si la Sect. LXVI lie se trouve pas efli'!ctivcment abrogee 1-
VActe 39 G. 3. c. 5. 0.35, imposait aux ASi5esseura Ie devoir de faire des 
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!istes des personnes sujettes au travail personnel, et la s. 33 declarait que 
les Sous-voyers ne devaient pas etre nommes dans les Cites et obligeait 
Plospecteur d'obeir aux ordres des Juges de Paix des Cites, et les Onion
nances d'lncorporation imposent la m~me obligation Ii l'Inspecteul' et aux 
Sous-voyers quipourront etre nommes. Les Districts des Campagnes sont 
maintenant sous I'autorite des Conseils de District. La Sect. LXVII Rem
ble etre eifectivement abrogee, en ce que Ie Tresorier de la Cite a etl'J 
substitue au Tresorie-r de-s Chemins, et la partie de cet Acte qui a rapport 
a la nomination de ce dernier est abrogee par 3 & 4 V. e. 35, 36. s. 4·8.
Relativement ala Sect. LXVIII, voyez les memes Ordonnances, s. 48, qui 
transferent les pouvoirs et les devoirs de I'Inspecteur a l'lnspeeteur de la Cite. 
La Seet. LXIX semble etre eifectivement abrogee, en ce que les chemins dans 
les District:; de Campagnes sont regis par les Conseils de District et d'apres 
la Loi generale. Il semble qu'il n'y a rien dans les Ordonnances d'Incor
poration qui puisse empecher les Conseils des Cites de faire des oetrois 
d'argent pour l'amelioration des dits chemins en hiver, si toutefois ils Ie 
jugent convenable. La '3ect. LXX est abrogee, en' ee qne les pouvoir;; 
appartiennent aux Conseils de District. L'objet de la Sect. LXXI est 
accompli. Relativement a la Sect. LXXII, voyez 39 G. 3. c. 5. s. 28 & 
29,et 4 V. c. 31, 32. s. 18, laquelle ne permet pas les 20 .pouces de saillie 
et o'accorde aucun delai pOUl' l'enlevement des empietations.-Relative
ment a la Sect. LXXIV, les Districts des Campagnes sont maintenant SOU6 
Ja regie des COllseils de District. Les Conseils de District de meme que 
Jes Conseils de3 Cites ne rendent allcun compte it la Couronne, quoique les 
premiers rendent compte a la Legislature: voyez 4 V. c. 4. s. 43. Les 
exemptions mentionnees dans la Sect. LXXVIII 80nt sllbsequentes at~X 
Ordonnances de Milice 27 & 29 G.::I, et semblent etre ell force quant it 
crs Lois. L'objet de la Sec.!. LXXIX, est accompli. La Sect. LXXX 
n'est pas necessaire, en ce que les Conseils des Cites ont d'amples pouvoirs 
pour les objets semblables. Il n'y a pas d' Acte a l'egard duquel il s'eleve 
plus de questions que sous celui-ci, tel qu'il se trouve affecte par des Lois 
subsequentes, et plus particulierement par les Ordonnances Municipales et 
eelles pOUl' l'incorporation de Quebec et de Montreal. Voyez aUEsi qunnt 
it la plupart des chemins dans les Districts des Campagnes de Quebec 1'0f' 
donnance 4, V. c. 17, et 4 & 5 V. c. 72, et pour ceux de Montreal 3 & 4 
V. c. 31,-4 V. c. 7, et 4 & 5 V. c. 35, qui ont rapport a J'etablis~ement 
de Chemins de Barrieres pres des dites Cites. 

CHAP. X.-VOYAGEURS.-P. En force. ReJativement ala Sect. IV, voyez 4 
& 5 V. c. 24. s. 41, qui fait de plus amples dispositions pour Ie lIleme 
objet. 

CHAP. l1.-MILICE.~Il continuait et a~endait 34 G. 3. c. 4-(voyez Ie), jus
qU'fiU ler JUlllet, 1802, et de la Jusqu'a la fin de la Session prochaine
mais il a ete abroge ainsi que Ie dit Aete, par 43 G. 3. c. 1. s. 53. 

CHAP. XI I.-FELONS QUI S'ECHAPPENT du H. C. ou du NOUVEAU' 
BRUNSWICK, &c.-P. En Force. 

37 GEO. IlL-l ere Sess. 2e Parlt.-(Robert bescoft.) 

CHAP. l.-:ihATS-UI'HS, COMMERCE avec ces Etats.--2e Mai 1797. II con
tinll~it 36 G. 3: c. 7, ju.squ'au leI' Janvier, 1798, et j~squ'a la fin de la 
SessIOn ptochame.-ObJet accompli. 

CHAP. ~.-~TRANGERS.~II continuait cer.taines parties de PActe 34 G. 3. c. 5, 
Jusqu ~u ler JanVIer, 1798, et de la Jusqu'a la fin de la Guerre.-Objet ac
complI. 
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CH.H. 3.-HAUT-CAN),DA, ACCORD avec cette Province.-T. Devait demeurer 
en force jusqu'au 1er Mai, 1801. Continue au ler Mars, 1805, par 4,1 
G. 3. c. 5,-au lel' Mars, 1809, par 45 G. 3. c. 2,-au 25e Mars, 1811, 
par 48 G. 3. c. 5,-et au ler Mai, 1816, par 54 G. 3. c. 6.-Expire. 

CHAP. 4.-PILOTES, NAVIGATION DU FLEUVE ST. LAURENT.-P. Mais Abroge 
par 45 G. 3. c. 12. s. 29. 

CHAP. 5.-0FFICIERS R.HPORTEURS.-I! continuait 33 G. 3. c. 7, jusqu'au 31e 
Decembre, 1798.-0bjet accompli. 

CHAP. 6.-TRAHISON, SEDITION; relativement aces olfenses.-T. Devait de
meurer en force jusqu'au leI' Mai, 1798. Continue au ler Janvier et a Ia 
fin ue la Session alors prochaine par 38 G. 3. c. 2,-au ler Janvier, 1800, 
et jllsqu'a Ia fin, &c. par 39 G. 3. c. 3.-au 1er Janvier, ]801, et jusqu'a 
la fin, &c. par 40 G. 3. c.2.-et au 1er Janvier, 1802, et jusqu'a la fill, 
&c. par 4,1 G. 3. c. I.-Expire. 

38 GEO. III.-2e Sess. 2e Parlt.-(Robert Prescott.) 

CHAP. I.-ETATS-UNIS, COMMERCE avec ces Etats.-Ile Mai, 1798. II 
continuait 36 G. 3. c. 7, au 1~r Janvier, 1799, et jusqu'a la fin de la Ses
sOlon alors prochaine.-Objet accompli. 

CHAP. 2.-TRAHISON, SEDITION; relativement aces offenees.-Il continuait 37 
G. 3. e. 6, au ler Janvier, 1799, et jusqu'a la fin de la Session alors pro
chaine.-Objet accompli. 

CHAP. 3.-HAUT-CANADA, Accord avec cette Province.-Son elfet a cesse au 
3le Decembre, 1797.-0bjet accompli. 

CHAP. 4.-HA l:T-CANADA, Aecord avec cette Province.-T. Devait demeurer en 
force jusqu'au 1er Janvier, l800.-Expire. 

CHAP. 5.-0FFICIERS RAPPORTEURS.-I! continuait 33 G. 3. e. 7, au ler Jan
vier, ]799, et jusqu'a la fin de la Session alors prochaine.-Objet ac
compli. 

39 GEO. III.-3e Sess. 2e Parlt.-(Robcrl Prescott.) 

CHAP • .1.-0FFICIERS RAPPORTEURS.-3me Juin, 1799.-Il continuait 33 G. 3. 
c. 7, au Ier Janvier, 1800, et jusqu'a la fin de 1a Session alors prochaine.
Objet accompli. 

CHAP. 2.-ETATS-UNIS, Commerce avec ces Etats.-I1 continuait 36 G. 3. c. 7, 
au ler Janvier, 1800, et jusqu'a la fin ue la Session alors prochaine.
Objet accompli. 

CHAP. 3.-TRAHISON, SEDITION; relativement a" ces offenses.-Il continuait 37 
G. 3. c. ti, au 1er Janvier, 1800, et jusqu'a la fin de la Session" alors pro
chaine.-Objet accompli. 

CHAP. 4.-HAUT-CANADA, Accord avec cette Province.-T. Devait demeurer 
en force jusqu'au Ier MarR, 1801.-Expire. 

CHAP. V.-CHEMINS, PONTS, &c.-P. II amende 36 G. 3. c. 9, (voyez cet 
Acte,) et est en force tel qu'amende ou uffeete par les Lois subsequentes. 
II n'a rapport qu'aux Cites de Quebec et Montreal et a ces parties des Pa
roisses de Quebec et Montreal qui etaient appellees les Districts ues Cam
pagnes, seulement. En considerant cet Acte il ne faut jamais perdre de vue 
les Ordonnances pour I'Incorporation de Quebec et Montreal, et I'Ordon-



24 A. D. 1799. lere TABLE. 39 GEO. III. 

nance 4 V. c. 3 & 4,.-Sect. IV & V :-le8 Districts ues Compagnes sont 
maintenant sous la regie des Conseils de District, et comme tels ils seront 
consideres comrne elant des Paroisses separees en vertn des Ordonnances 
4, V. c. l1o. s. 4~ .et 4 V. c. 3. s. 29; rna is les dispositions particulieres . qui 
alfectent les Chemins, &c. dans ces Districts des Campagnes sembleralCnt 
etre valides en tant qu'elles peuvent etre rnises a elfet. Les Officiers des 
Chernins sont eler.tifs, comme dans les autres lieux.-Sect. V :-il ne parait 
pa,.; que ce pouvoir existe maintenant; les Ordonnanees.3 V. c. 35, 36, 
s. 49, continuent les Districts des Carnpagnes sous la reglC des Juges de 
Paix, mais ne leur reservent aucun pouvoir sur les revenus des Cites; et 
I'Ordonnance 4 V. c. 4. s. 45, transfere les pouvoirs des J uges de Paix aux 
f:onseils de District.-Q :-Quant aux deniers preleves sUl'les Licenees 
d' Auber<res dans les Districts des Carnpagnes ?-L'Objet de la Sect. VII 
est acco~pli, a moins que les Juges de Paix ne possedent Ie pouvoir de chan
ger les divisions. Les Conseils de District ont les pouvoirs des Jugeo: de 
Paix; mais voyez 4 V. c. 3.· s. 10, et 2 V. c. 7, s. 2, quant au nombTe des 
Sous-voyers. Le pouvoir de diviser la parDi sse et de fixer Ie nombre des 
Sous-vovers est-il maintenant transfere aux Conseils de District? Les Sect. 
VIn et IX, sont efiectivement abrogees, en ce que les elections se font 
maintenant sous l'autorite de 1'0rdonnance 4 V. e. it-Sect. X :-les Sous
voyers agiront d'apres les Ordres des Inspecteurs elus sous l'autorite de 4 
V. c. 3.-Sect. XI et XII :-ces pouvoirs sont maintenant transferes aux 
Conseils des Cites; vu que les reglemens des Juges de Paix sont continues 
en force jusqu'a ce qu'ils aient ete changes, 3 & 4 V. c. 35, 36, s. 4,4. II ne 
parait pas que Ie pouvoir des Con8eils des Cites serait borne ala som
me mention nee dans la Sect. XII.-L'objet de la Seet. XVII est aecom
pli. Les pouvoirs donnes aux Juges de Paix par la Sect. XVIII, semblent 
etre maintenant transferes aux Conseils des Cites, mais leur pouvoir 
ne parait pas etre borne quant a la somme; la plupart des Chemins sont 
maintenant des Chemins de Barriere. Relativement a la See!. XIX, voyez 
3 & 4, V. C. 35, 36, S. 41, expliquees par 4 V. c. 31 & 32, s. 14, qui aug
mentent Ie taux des Cotisatiolls, et::l & 4 V. C. 35, 36. s. 14" quant a l'elec
tion et qualification des Assesseurs. Belativement a la Sect. XXI, voyez 
4< V. C. 31, 32. S. 16, qui autorisent les Conseils des Cites a augmenter Ie 
montant de la composition jusqn'a :is. sans faire dependre ce montant du 
taux de la Cotisation d'alors. Relalivement a Ja Sect. XXII, voyez 4 V. e. 
31, :32. S. 16, d'apl'es laquelle les Conileils lies Cites pourront statner, qll'il 
ne sera pas permis d'offl'ir son travail au lieu de payer en argent, et pour
ront exempter certaines cla~ses de personnes.-Q :-Quant a leur pouvoir 
,l'exemptel' des individus? Relati vement aux Sect. XXIII et XXIV, 
voyez 3 & 4 V. C. 39. S. 1. qui exemptent les chevaux de certains Ofli
eiers Militaires.-Q :-Quant aux £2 a payer pour les,Licences d' Auberge;; 
dans les Distriets des Campngnes; doivent-ils etre payes aux Conseils des 
Cites comme faisant partie des fonds de la Cite 1-Relativement a la Sect. 
XXVI, voyez 57 G. 3. C. 29, lequel fait des changements quant aux emo
luments de l'Inspecteur; mai" maintenant, par 3 & 4 V. C. 35, 36. s. 48, 
les Conseils des Cites nomment ce Fonctionnaire et fixent ses emoluments: 
et voyez aus~i S. 4,3 des memes Ordonnances, par Je~quelles les dits Con seils 
sont substitues aux J uges de Paix.- Q :-Quant a l'elfet de cette substitu
tion par rapport a cette Section. Rehtivement aux Sect. XXVII, XXVIII, 
XXIX, XXX,- Q :-Q,uant au pOllvoir lIes Conseils des Cites de chancrer Ie 
plan mentionne dans la Sect. XXVII, et quant a l'eiTet en <reneral de: Or
Jonnances d'Ir.corporation a l'e<rard des dispositions de ces Sections et plus 

. 1" I 1'0 It>, partlcu lerement l e r.t onnance 4 y. c. 31. S. '2-7, et seq. quant au pou-
vOir de, p,~endre 1?0.3SeS~IOn de eertams terrains pour des ameliorations, et 
quant a I tndemnlte qlll devra etre payee pOUl' iceux; et 4 V. e. 3 J, 32. S. 

18. S. fl, qllant aux obstructions dans les rues. Relativemellt nux Sect. 
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XXXVI, XXXVII, voyez 3 & 4, V. c. 35 & 36, te11es qu'amendees par 4, 
V. c. 31, 32, quallt aux penalites pour infraction des Heglemens (By-laws) 
de la Corporation, et quant ala maniere de prelever icelles penalites; Re
lativement a la Sect. XXXVIII, voyez 4, V. c. 31. s. 33, et 4, V. c. 32. s. 
36, quant au recouvrement des deniers dus aux Conseils des CiteH ;-leB 
dites Ordonnances n'ont aucunes dispositions semblables a celles contenues 
dans les Sect. XXXVII et XXXIX de cet Acte. 

CHAP. 6.-MAISONS DE CORRECTION.-T. Devait demeurer en force pendant 
deux annees a compter de sa passation, et jU8qu'a la fin de la Seasion alors 
prochaine; amende par 42 G. 3. c. 6, et eontinue tel qu'amende pour 4, 
annees depuis Ie 5e Avril, 1802, et jusqu'a la fin, &c. et de nouveau par 
46 G. 3. c 6, au 1er Janvier, 1810, et ju~qu'a la fin, &c. a laquelle 
epoque il a expire. 

CHAP. VII.-POlDS ET MESURES.-P. En force tel qu'am_enc1e, &e. Relative
ment a la Sect. II.-Q :-Quaot au deposit.aire de l'Etalon des Poids et 
lY'fesnres, vu qu'il n'y a maintenant aucuo Greffier de l' Assemblee du Bas
Canada 1-La Sect. VII est abrogee, quant a Quebec, par 4, V. c. 31. s. 
20, et quant a Montre.al, par 4 V. c. 32. s. 20,lesquelles conferent cer
tains pouvoirs sur Ie meme suj.et aux Conseils ues Cites. Voyez aussi 
quant au poids et a la mesure du charl;ion 6 Gnil. 4. c. 36. 

CHAP, 8.-MAiTRES DE POSTE.-T. Devait demeurer en for(',e au ler Janvier, 
1802, et jusqu'a la flll de la Session alors prochaine ;---amende par 42 G. 3, 
e. 9, et continue tel qu'amenc1e au leI' Janvier, 1803, et jusqu'a la fin, &c. 
et par 4:3 G. 3. c. 6, au let" Janvier, 1806, et jusqu'a la fin, &c. Expire. 
Voyez aussi, 20 G. 3. c. 4. 

CHAP. IX.-DOUANES, DROITS, TEMOINS DE LA COURONNE.-P. 
Mais cette partie qui a rapport a 1'imposition des Droits de Douane n'a 
jamais ete mise en force en la maniere pourvue dans la Sect. I, cette par
tie de l'~'\.cte Imperial 14 G. 3. e. 88, qui impose des uroits sur les Licen
ces d' Auberges He se troLlvant pas ubrogee par I' Acte Imperial 5 & 6 V. c. 
49 :-et l' Acte 4 & 5 V. c. 14. s. 3, declare que les uroits imposes par cet 
Acte sont ainsi imposes au lieu de tous autres Droits queleonques, a 1'ex
ception de ceux imposes par les Actes Britanniques, et empecherait qu'il 
en rut preIeves en vertll de cet Act. La Sect. XXIV de cet Acte (paie
ment des Temoins de la Couronne) est en force, et a ete amen dee par 2 V, 
(:3) c. 56-(voyez la). 

CHAP. X.-SALLES D'AUDIENCE A QUEBEC ET A MONTREAL.
P. Mais la taxe sur les Procedures imposes par cet Acte etait temporaire 
et a expire; et excepte la partie de la Sect. III, qui revet les Protonotaires 
de la pl'Opriete de ces edifices, et la Sect VIII, qui ordonne que certaines 
COllI'S seront tenues dans les edifices, 1'objet de 1'Acte est accompli. 

CHAP. 

Ci-L ... P. 

CHAP. 

4<0 GEO. III.-4e Sess. 2e Parlt.~(R. S . .Jl'hlnes.) 

1.-0FFICIERS RAPPORTEURs.-2ge Mai, 1800.-T. Devait demeurer 
en force au leI' Janvier, 1803, et jusqu'a la fin de la Session alors pro
chaine; amende et continue par 4,3 G. 3. c. 5, all leI' Janvier, 1807, et 
jusqLi'a la fin de la Session alol's prochaine.-Expire. 

2.-TRAHISON, SEDITION.-I! continuait 37 G. 31 C. 6. au leI' Janvier, 
1801, et jllsqu:a la fin de la Session alors prochaine.-Objetaceompli. 

3.-ETATS-UNIS, Commerce avec ces Etats.-Il continuait 36 G. 3. c. 7. 
au ] er Janvier, 1801, et de lit jusqu'a la fin de la Session alors prochaine. 
~Objet accompli. 

D 
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CHAP. 4,.-HAUT-CANADA, Accord avec cette Provjnce.~T. Devait demeurer en 
force jusqu'au leI' Mars, l~01.-Expire. 

CHAP. 5.-QUARANTAINE.-T. Devait demeurer en force au ler Janvier, 1802, 
et jusqu'a la fin de la Session alors prochaine.-Continue par 4·2 G. 3. 
c. 1, au 1er Janvier, 1804!, et jusqu'a la fin, &e.-par 44 G. 3. c. 6, au 
1el' Janvier, 1~08, et de lit jusqu'a la fin, &c.-par 4g G. 3. c. 18, au 1er 
Janvier, 1812, et jusq\l'a la fin, &c.-et par 52 G. 3. c. 14, jusqu'au 1er 
Mai, 1816, auquel jour il a Expire. 

CHAP. VI.-JACQUES CARTIER, PONT SUR CETTE RIVIERE.-P. 
Cette partie de l'Acte qui affecte une somme de deniers pour la construc
tion de ce Pont a re9u son accomplissement :-mais les Taux de Peage, 
&c. sont en force . .::-Voyez auasi 4.5 G. 3. c. 7. s, 3; et 4 & 5 V. c. ::i8. 
s. 17, qui place les Edifices publics so us la direction des Bureaux des Tra
vaux Publics 1 

CHAP. VrI.-ADULTERE, COMMERCE CRILVIINEL.-P. En force. 

CHAP. lVIATELOTS, DtSERTEURS.-P. Mais abroge par 4,7 G. 3, c. 9. ~. 1. 

41 CEO. IlL-lere Sess. 3e Parlt.-(R. S. ,iHilnes.) 

CHAP. l.-TRAHISON, StDITloN.-8e Avril, 1801. II continuait 37 G. 3. c. 6, 
au ler Janvier, 1802, et jusqu'a la fin de la Session alors prochaine.
Objet accompli. 

CHAP, 2.-ETATS-UNIS, COMMERCE AVEC CES ETATS.-ll continuait 36 G. 3. 
c. 7, au 1er Janvier, 19OZ, et de la jusqu'it la fin de la Session alors pro
ehaine.-Objet accompli. 

CHAP, 3.-DoMAINE DU ROI, LODS ET VENTES qui en proviennent.-Les pou
voirs des Commissaires sous cetActe etaient !imites au 8e Avril, 1802, 
mais ils furent continues jusqu'au 8e Juillet, l80Z, par 42 G. 3. c. 10. 
L'Aete n'avait aueun effet sans ces pouvoirs, et son objet a ete aecompli. 

CHAP. IV.-TESTAMENTS ET ORDONNANCES DE DERNIERE VO
LONTE.-P. En force. Voyez aussi 9 G. 4. c. 77. 

CHAP. 5.-HAUT-CANADA, ACCORD AVEC CETTE PROVJNCE.-T. Devait de": 
meurer en force jusqu'au leI' Mars, 1805.-Expirb. 

CHAP. 6,-INSENSES ET EN FANS TR'oUVES.-T. Devait demeurer en force 
jusqu'au leI' Janvier, 1804.-Expire. 

CHAP. VI I.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-P. En force, exeep~ 
te en autant qu'il peut se trouver modifie par quelque Loi subsequente. 
Relativement a la Sect. I, voyez 4, & 5 V. c. 20. s. 36, qui abolit les 
Termes Inferieurs. Relativement aux Sect. III, IV, et V, voyez Ie meme 
Act~ quant aux Rfoe~dures da~1s ,les affaires entre £10 sterling et £ZO 
sterlIng; et voyez 1e dlt Acte generalement quant it son effet par rapport 
aux dispositions de cet Acte, et quant it l'effet des dispositions de eet 
Aete a l'egard des Cours etablies par Ie dit Acte; voyez aussi 3 G. 4. c. 
17, et les A6tes qui l'amendent, relativement aux Cours dans Ie District 
de St. Fran9ois. 

CHAP. VIII.-TEMOINS, LEURS DEGRES DE PARENTE-Aux PARTIES 
DANS LES POURSUITES CIVILES.-P. En force. 

CHAP. IX 1-LOI CRIMINELLE-PEINEs INFLIGEES AUX FEMMES POUR 
CERTAINS CRIMES.-P. En force, excepte en autant qu'il se trouv-e modi:. 
fie. par les Lois sl1bsequentes.-Voyez 4 & 5 V. c. 27. s. 2, 3 & 4, qui 
abolissent Ie crime de Petite Trahison et qui prescrivent la peine qlli sera 
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infligee dans les cas de Meurtre, et qui semblent abl'oger virtuellement la 
Sect. II, de cet Acte; et relativement a la Sect. III, voyez 4 & 5 V. c. 
24.<, s. IS, qui ol'donne que Ies Jures ne s~enquerront point des Biens et 
Effets du delinquant, &c. dans les cas de Trahison ou Felonie. 

CHAP. 101-AQUEDuC A MONTREAJ.,-Pour fournir de l'eau a la Cite.-Il 
acc.ordait Ull privilege exclusifpour 50 ans, mais il obligeait la Compagnie 
a remplir certaines conditions dans Ie delai de sept annees-voyez Sect. ' 
XIX. Il est de la nature d'un Acte prive.-Objet accompli 1 

CHAP. XI.-TROIS-RIVIERES, RE~ATIVEMENT A LA COMMUNE.-P. En 
force tel qu'amende par 46 G. 3. c. 7,-57 G. 3. c. 8 et 6 G. 4. c. 24. 
II est de la nature d'un Acte local et prive. 

CHAP. lZ.-SALLES D'AUDTENCES, ApPROPRIATION POUR CES BDIFICES.-Ob
jet accompli. 

CHAP. XIII.-TABLES DE BILLIARD, DROITS QUI LES AFFECTENT.
P. En force. II a ete impose un droit additionnel par 53 G. 3. c. 1, mais 
cet Acte a expire au 25e Mars, 1815. 

CHAP. 14.-TAIlACS, DROITS IMPOSES SUR LES DIFFERENTES ESPECES.-P. 
Mais abroge par 4 & 5 V. c. 14. s. 2. 

CHAP. XV.-SERMENT DECISOIRE DANS LES AFFAIRES DE COM
MERCE.-Prestmte pour la Sanction Royale Ie 8e Avril, 1801. Re

serve, et la Sanction Royale proclamee Ie 12e Aout, 1802.-P. En force. 

CHAP, 16 ?-FORTIFICATIONS DE MONTREAL, POUR LEUR ENLEVEMENT.
Presente, Reserve, et la Sanction Royale proclamee comme 11 est dit au 
Chap. 15.-P. Mais les pouvoirs des Commissaires pour Ie mettre a effet 
daient limites a trois annees a compter de la date de leur commission. 
l' Acte a bte amende et les pouvoirs Rusdits ont ete continues jusqu'au 
2e Octobre 1808, et de Ja jusqu'a la fin de la Session alors prochaine, par 
4fi G. 3. c. 8,-et pour quatre annees au dela et jusqu'a lafin, &c. par 
48 G. 3. c. 29,-et pour deux annees au dela et jusqu'a la fin, &c. par 53 
G. 3. c. 8,'-et par 55 G. 3. c. 16, jusqu'au lerMai, 1817, auquel jour 
c,es pouvoi1's ont cesse. II paraitrait que les objets de cet Acte ont ete 
accomplis. 

CHAP. XVII.-INSTITUTlON ROYALE, BCOLES GRATUITES.-Presente, 
Reserve, et la Sanction Royale proclamee comme il est dit au Chap. 15.
P. En force, sauf un leger amendement qui a He fait a la Sect. XII, par 
4 G. 4. c. 18; ,mais il ne se trouve point de fonds appropries par la Loi 
pour mettre cet Ade a execution; et la Sect. VIII, et certaines autres 
parties de l'Acte, sembJent a peillepouvoirse concilier avec la 4 & 5 V. c. 
18. 

4.2 GEO. III.-2e S~ss. 3e Parlt.-(SiT R. S. Milnes.) 

CHAP. 1.-QUARANTAINE.-5e Avril, 1802.-I1 continuait 4.0 G. 3. c. 5. au 
ler Janvier, 1804, et jusqu'a la fin de la Session alors prochaine.-Objet 
accompli. 

CHAP. 2.-ETATS-UNIS, Commerce avec ces Btats.-Il continuait 36 G. 3. c. 7, 
au 1e1' Janvier, 1803, et jusqu'a la fin de la Session alors prochaine.-Objet 
accompli. 

CHAP. 3.-ELECTIONS POUR GASPE; Retour du Writ.-P. Cependant il parait 
etre virtuellement abroge par I' Acte d'Union, Sect. 24. 

CHAP. 4.-SALLES D'AuDIENcEs; Appropriation pour ces objets.-Objet ac
('oll)pli. 
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CHAP. 5.-CHANVRE, relativement a sa culture.-Appropriation pour en encou
rager la culture.-Objet accompli. 

CHAP. 6.-MAISONS DE CORRECTION.-Il amendait 39 G. 3. c. 6. (voyez Ie) et 
Ie continuait pour quatre annees et de 1ft jusqu'<l. la fin de la Session alms 
prochaine.-Objet accompli. 

CHAP. 7.-Bouc, CHARLES; pour Ie disqualifier.-P. Et serait en force en vertu 
de I' Acte d'Union, s. 27; mais C. Bouc, a obtenu de.s Letires de pardon, et 
il est depuis decede. 

CHAP. 8.-,-POLICE.-T. Devait demeurer en force au 1er Janvier, 1807, et jus
qu'a Ia fin de Ia Session alors prochaine; continue au 1er Janvier, 181], et 
jusqu'a Ia fin, &c. par 47 G. 3. c. 3 ;-Amende et continue au 1er Mar~, 
1813, par 51 G. 3. c. 13 i-continue au leI Avril, 1815, par 53 G. 3. c·, 
9, et par 55 G. 3. c. 12, juaqu'au ler Mai, 1816, auquel jour il a expire. 

CHAP. 9?-MAlTRES DE POSTE.-Il amendait 39 G. 3. c. 8. (v oyez Ie) et Ie eon
tinuait au 1er Janvier, 1803, et jusqu'ft la fin de In Session fllors proc.haine. 
Son objet est accompli, a moins que I'Ordonnance 20 G. 3. c. 4. (voyez 
la) ne soit en force, et que la Sect. II ne soit un amendement permanent a 
cette Ordonnance ?-Mais voyez aussi 43 G. 3. c. 6. &c. Iequel contilllle 
4/? G. 3. c. 9, comme si toutes ses dispositions dependaient de l' Acte 39 
G. 3. c. 8. 

CHAP. 10.-DOMAINE DU ROI; LaDS ET VENTES qui en proviennent.-I1 con
tinuait jusqu'au 8e Juillet, 1802, les pouvoirs des Commissaires nommes 
sous .l'autorite de l' Actc 41 G. 3. e. 3, (voyez Ie) et son objet est accompli. 

CHAP. lI.-ApPRENTIFS, DOMESTIQUES, &c.-T. Devait demeurer en force au 
ler Janvier, 1803, et jusqu'a la fin de la Session alors prochaine ;-Con
tinue par 4<3 G. 3. c. 4, all ler Janvier, 1807 et de la jusqu'i la fin, &c.
par 47 G. 3. c. 4, au 1el' Janvier, 1811, et jnsqu'ft la fin, &c i-par 51 G. 
3. c.13.8. 3. au 1er Avril, 1815 ;-etpar 55 G. 3. c. 4<, au leI' Janvier, 
1817, et jusqu'a la fin, &c;-idaquelle epoque il a expire. 

43 GEO. III.-3e Sess. 3e Parlt.-(Sir R. S. :Milnes.) 

CHAP. I ?-MILICE.-18e Avril, 1803. T. Devait demeurer en force au le1' 
Juillet, 1807, et jusqu'a la fin de la guerre, invasion, &e. s'il en exist~it 
alors. Continue par 48 G. 3. c. 3, au ler Juillet, 1810, a la fin dl.'lla Se~
sion alors pyochaine, et jusqu'a Ia fin de la guerre, &c.-par 51 G. 3. e. 8, 
an ler MarB, 1813, et jusqu'a la fin de la guerre, &c.-amende par 52 G. 
3. c. 1, et continue tel qu'amende au ler Juillet, 1814, et jusqu'a Ia fin de 
]a guerre, &c,.-Expire. Les _deux Actes retablis et amendes par 55 G. 
3. C. 1, et continues au ler Mai, 1816, et jusqll'a la fin de la gllerre, &c. 
Expires. L'Acte 4<3 G. 3. c. 1 a ete retabli et amende par 57 G. 3. e. 
32, et continue tel qu'amende jusqu'au 1er Mai, 1819. Les deux A ete;; 
cites en dernier lieu ont ete amendes par 59 G. 3. c. 2, et continues leIs 
qu'amendes jusqu'au ler Mai, 1821 ;-Ies trois Actes cites en dernier lieu 
ont ete continues par 1 G. 4.e. 4, jusqu'au ler Mai, 1823; et ont ete 
de nouveau amendes par 3 G. 4. c. 28, et continues tels qu'amendes jm
qu'au 1er Mai, 1825; l'Acte 3 G. 4. C. 28 a Me abroge par 5 G. 4. c. 
21, lequel a continue les trois Actes susdits, jusqu'au 1er Mai, 1827; 
auquel jour ils ont Expires; (voyez 27 G. 3. c. 2.) excepte que I'Acte 
permanent 5,5 G. 3. C. 10. S. 1, semble effectivement avoir rendu perm a
nellte la partie de cet Acte (Seet. XXXI,) qui accorde des pensions it cer
tains Miliciens blesses ou aux Veuves de ceux qui ont ele tue~ 1 

CHA.P. '2.-SALLES D'AuDIENCE, appropriation pour cetobjet.-Objet accompli. 
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CHAP. 3.-ETATS-UNIS, Commerce avec ces Etats.-I1 continuait 36 G. 3. c.7, 
au ler Janvier, 180"1" et jusqu'a la fin de la Session alors proehaine.
Objet accompli. 

CHAP. 4,.-ApPRENTIFS, DOMESTIQ.UES, &c.-Il continuait 42 G. 3. c. 11, flll 

ler·Janvier, 1807, etjlJsqu'a la fin de la Session alors proehaine.-Objet 
accompli. 

CHAP. 5.-ELECTIONS, OFFlCIERS RAPPORTEUR~.-La Seet. I continuait4·0 G. 
3. c. 1, au 1er Janvier, 1807, et jusqu'a la fin de la Se~sion prochaine. 
La Sect. II n'etait pas limitce quant it sa duree, mais I' Aete 47 G. 3. c. 16, 
declare que les deux Actes devaient expirer it la fin de la Session d'alors, 
et substitllait d'autres dispositions ;-et l'objet de cet Ade pat'ait accompli, 
ou I' Acte est Expire. 

CHAP. 6.-1\1AlTRES DE POSTE.-Il continuait 39 G. 3. e. 8, et 42 G. 3. e. 9, 
au leI' Janvier, ISOn, et jusqu'a la fin de la Se~sion alors prochaine.
Objet aeeompli. 

4,3 GEO. III.-(Ze 8ess.)--'-4e Sess. 3e Parlt.-(R. S. ;!l1ilnes.) 

CHAP. l.-TRAHISON, SEDITION, &c. 11e Aout, 1803.-T. Devait dememer 
en force, au ler Janvier, 1804, et jusqu'it la fin de la Session alms pro
ehaine ;-contlnue par 44 G, 3. c. £, au ler Janvier, 1805, et jll~qu'a la 
fin, &c.-et par 45 G. 3. c. 1, au ler Janvier, 1806, et jUEqu'a la fin, &c,. 
-et par 40 G. 3. c. 1, au ler Janvier, 1807, et jusqu'a la fin, &c.-et 
par 47 G. 3. c.2, au ler Janvier, 180.8, et jusqu'a la fin, &c.-et par 
4,8 G. 3. c. 2, au leI' Janvier, 1809, et jnsqu'a la fin, &e.-etpar 49 G. 3. 
c. 1, au ler Janvier, 1810., et jusqu'a la fin, &c.-et par 50. G. 3. c. 2, 
au leI' Janvier 1811, et ju~qu'a la fin, &c.-et amende par 51 G. 3. c. I, 
et continue tel qu'amel1Lle au leI' Janvier, 1812, et jusqu'a la fin de la 
Session alors prochaine, a laquelle epoque il a Expire. 

CHAP. 2.-ETRANGERS.-T. Devait demeurer en foree jusqu'au leI' Janvier, 
1804. Continue par 44 G. 3. c. 1. au leI' Janvier, 1805, et jU8qu'a la 
fin de la Session 'alors prochaine ;-et par 4,5 G. 3. c. 4" au ler Janvier, 
1806, et jusqu'a la fin, &c.-et par 46 G. 3. c. 5, au leI' Janvier, 1807, 
et jusqu'a la fin, &e.; et amende par 47 G. 3. e. 11, et continne tel qu'a
mendb au ler Janvier, 1808, et jllsqu'a la fin, &c ; et amende par 48 G, 
3. c. 1, et eontinue tel qu'amende, au ler Janvier, 180.9, et jusqu'a la fin, 
&c ; et les deux Actes continues par 49 G. 3. c. 4" au leI' Janvier, 1810, 
et jusqu'a la fill, &c.-a laquelle bpoque ils ant Expires. 

CHAP. 3 ?-CHEVREFILS, P. J. pour Ie secourir.-Acte prive non imprime.-Ob
jet accompli 1 

CHAP. 4, ?-ACTES DE LA LEGISLATURE, leur puhlication.-P. MaiE-Q:
E5t-il applicable al,lx Actes du Parlement du Canada 1 Voyez 34, G. 3. e. 
], qui se irouve dans Ie meme cas. 

44 GEO. IlL-5e 8ess. 3e Parlt. (Sir R. S. Milnes.) 

CHAP. 1.-ETRANGERs.-2e Mai, ]804.-11 continuait 43 G. 3. (2e Sess.) c. 2, 
au Ier Janvier, 1805, et de la jusqu'a la fin de la Session alaI'S prochaine. 
-Ohjet accompli. 

CHAP. 2.-TRAHISON, StD-ITION.--I! continuait 43 G. 3. (2e Sess.) c. 1, au 1er 
Janvier, 1805, etjusqu'a la fin de la Session alors prochaine.-Objet ac
compli. 
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CHAP. 3.-DESERTEU.RS, pour leur apprehension.-T. De~ait demeurer e~ f<!1ree 
durant la guerre d'alors, et .iu~qu'a la fiu de la SessIOn alors proehall'le.
Expire. 

CHAP. 4.-INsENSEs ET .ENFANS TRouvts, appropriation p.our Jeur soutie.n.
T. Devait demeurer en foree au leI' Janvier, 1807, et Jusqu'a la fin de la 
Session alors prochaine.-Objet accompli. 

CHAP. 5.-ETATS-UNIS, Commerce avec ees Etats.-Il cOl'ltinuait 36 G. 3. e. 7, 
au -1er Janviel', lR05, et jusqu'a la fin, &c.-Objet accompli. 

CHAP. 6.-QUARANTAINE.·-II eontinuait 40 G. 3. e. 5, au ler Janvier, 1808, 
et jusqu'a la fin de la Session alors proehaine.-Objet accompli. 

CRAP. VII.-TEMOINS, DFVANT LES GRANDS JURES, MANJERE DE LES 
ASSERMENTER.-P. En force. 

CHAP. 8.-CHANVRE, appropriation pour encourager la cnIture.-Objet accom
pli. 

Chap. 9.-Bceuf et Lard, pour en regler l'Inspection ?-P. Amende pal' 3 G. 
4. e. 8, lequel a ete abroge et eet Aete a etc 'de nouveau amende par 4 
G. 4 •. e. 22, lequeJ a continue en force .insqu'au leI' Mai, 1828, auquel 
jour il a expire. Cet Aete (44 G. 3. e. 9) de me me que tous autres qui 
avaient rapport au meme objet ont etb suspendus par 2, V. (3) e. ] 5, la
cjuelle serait demeuree en force jusq'au ler Novembre, ]842, mais a etb 
abrogee par 4 & 5 V. c. 88, lequel abroge aussi (suspend 1) cet Aete
mais qui eependant est temporaire. 

CHAP. lO.-RAUT-CANADA, Accord avec cette Province.-T. Devait demeurer 
en forc~ ~u ler Mars, 1805, et jusqu'a la "lIn de Ia Session alors proc'laine. 
-Expire. 

CRAP. XI.-MARIAGES, pour con firmer divers Mariages ei-devant solemnises. 
-Po En force; mais son elfet est entierement retroactif. 

CHAP. 12.-LtGISLATURE, appropriation pour en defrayer les depenses.-Objet 
accompli. 

CHAP, 13.-SALLES D'AUDIENCE, &r, appropriatiation pour eet objet.-Objet 
accownli. 

45 GEO. IlL-lere Sess. 4e Parlt-( Sir R. S. :JI!lilnes.) 

CHAP. l.-TRAHISON, SEDITION, &c.-25e Mars, 1805.-Il continuait 43 G. 3. 
c. I, (2e Sess.) au ler Janvier, 1806, et jusqu'a la fin ge la Session alors 
prochaine.-Objet accompli. 

CHAP. 2.-RAUT-CANADA, Accord avec cette Provinee.-T. Devait demeurer 
en force jusqu'au ler Mars, 1809.-Continue au 25e Mars, 1811, par 
48 G. 3. C. 5,-au ler Mai, 1814, par 51 G. 3. c.8, et jusqu'au ler 
Mai, 1816, par 54.. G. 3. C. 6.-Expire. 

CHAP. 3.-ETATS-UNIS, Commerce avecces Etats.-Il continuait 36 G. 3. C. 7, 
au ler Janvier, 1806, et jusqu'a la fin de la Session alon; proc!Yaine.-Ob
jet accompli. 

CH.U. 4.-ETRANGERS.-n continuait 43 G. 3. (2me Sess.) e. 2, ~u ler Janvier, 
1806, et jusqu'a 1a fin de la Sessionalors prochaine.-Objet aecompli. 

CHAP. 5.-PRET DE BLED DE SEMENCE A UX PA UVREs.-Il ne contient pas de 
clause qui limite sa duree, mais il ne pouvait avoir rapport a aucun cOlltrat 
qui serait passe apres Ie Itj!' JuilIet, 1805-et son objet est maintenant ac
compli. 
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CHAP. 6.-NAVIGATION INTERIEURE.-Cet Acte affectait une somme d'Argent 
pour 1'amelioration des Rapides de Laehine, et il a ete amende par 46 G. 3. 
c. 3, et 48 G. 3. t~. 19:-0bjet accompli. 

CHAP. VII.-RIVIERE DE JACQUES CARTIER, Appropriation pour un 
Pont sur cette Riviere.-Excepte la Sect. Ill, qui auturise Ie Grand~ Voyel' 
a composer pour les Peages, l'objet de eet Aete est accompli. Et quant 
a cette Sect. voyez 4 V. e. 4. 

CRAP. g.-FORTIFICATIONS DE MONTREAL.-Il donnait de plus ampJes pouvoirs 
aux Commissaires nomme3 sous 1'autorite de l'Aete 41 G. 3. c. 16, en 
eontinnant ces pouvoi1's jusqu'au 20 Oetobre, 1808, et jusqu'it la fln de 
la Sessioll alors proebaine.-Objet accompli. 

CHAP. g.-CAGES ET BACS, leur inspeetion a Chateauguay.-T. Devait demeurer 
en force, au IE,1' Janvier, 1808, etjusqu'a la flll de la Session nlors pro
ehaine. 11 a ete amende et rendu perm'anent par 48 G. 3. c. 13. Mais 
ces deux Actes sont abroges par l' Acte permanent 6 Guill. 4. c. 20. s. I. 

CHAP. X.-DIMANCHES, VENTE DE LIQUEURS FORTES DURANT 
CES JOURS.-P. En forcc.-Relativement a la Sect. III, voyez 7 G. 4. 
c. :3. s. 10, laquelle rend Ie Maguillier, Connetable, &c. temoin compe· 
tent nOllobstant qu'il so it Ie Poursuivant. Voyez aussi r3pport it cet Acte, 
2 V. (3) c. 14 (Aubergistes) lequel dMend la vente des Eoissons seulement 
durant Ie Service Divin les jours de Dimanche. 

CHAP. 11.-CHEMIN DE BARRtERE DE LACHINE.-T. Devait demeurer en force 
pendant 21 annees a compter de sa passation et jusqu'a la fin de la Session 
alor3 prochaine.-Expire. 

CHAP. XII.-MAISON de la TRINITE a QUEBEC, PILOTES, NAVIGA~ 
TION, &c.-P. En force, excepte en autant qu'il se trouve amende ou 
aflecte par les Lois subsequentes, et plus particulierement par' 2. V. (3.) 
c. 19, laquelle etablit lIne Maison lIe la Trinite Ii Montreal. Cetie 
Ordonnance ne doit jamais etre perdue de vue en considerant eet Acte. 
La dite Ordonnance est temporaire et elle est presentement continuee uu 
lel' Mai, 1845, et jusqu'a la fin de la Session alol's prochaine. Une 
Maison de h Trinite avait ete prccedemment etablie a Montreal par 2 
Gulll. 4. c. 24<) mais cet Ac,te etait temporaire et a expire au leI' Mai, 
1837. Relativement a la Sect. I. (de I' Acte 45 G. 3. c. 12) voyez 2 
G. 4<. c. 7. s. 1, qui autorise la nomination de deux Gardiens addition nels 
]lour Ie Port de Quebec et un Gardien additionnel pour Ie Port de Mon
treal, et 2 V. c. 19. s. 3, d'apres laquelle il en cloit etre nomme cinq 
pour Montreal; et s. 4. qui ne permet pus que Ie Maitre du Havre soit 
l'un des Gardiens a Montreal. Relativement a la Sect. II, voyez 2 V. 
c. HI, passim, quant :i. la nomin:ltion du Maitre du Havre a Montreal, 
&c.-et s. 2. quant au limites de la juridiction de la Maison de la Tri
nite de Quebec, en remontant Ie Fleuve. Voyez aussi 4 & 5 V. c. 15. 
s. 8, quant au pouvoir qu'elle a de prendre des Terrains, et quant a l'esti
mation de la valeur d'iceux ; et 51 G. 3. c. 12. s. 11. qui revet la Mai
sun de la Trinite de Quebec, de la propriete tiu CuI du Sac, et 4 V. c. 6, 
qui l'autorise a velldre partie d'icelui; 4 &, 5 V. c. 15. s. 22, qui j'autorise 
fl. aecorder des pensions de retraite a tels de ses employes qui recevaient 
des salaires annuels ;-2 G. 4. e. 7. s. 3, qui 1'autorise a rehabilitel' les 
Pilotes, et s. 13, qui exemple les Membres de la Corporation de servir 
comme Connetables. La Sect. III est abrogee pal' 51 G. 3. c. 12. s. 15, 
et il y est autrement pourvu par e. 16. Relativemellt a la Sect. IV, voyez 
4 V. e. 5. s. 4, qui autorise la Corporation a se prop,urer Ull vaisseau 
de plus grandes dimensions. Relativement a 1a Sect. VI, voyez 2 V. c. 
19. s. 2, qui change les limites ell! Port de Quebec, et s. 13, [",c. qui place' 
les Pilotes pouret audessus de Quebec sous la Corporation de la Trinit&-
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de Montreal. Relativement a la Sect. VII, voyez 2 G. 4 .. c. 7. s.2, qui 
autorise la Maison de la Trinite a examiner Ie Patron du vaisseau a bard 
duquell' Apprentif a fait son voyage ;-51 G. 3. c. 12. s. 6, quant a I'en
registrement des Brevets d' Apprentissage des Apprentifs; et 4 & 5 V. e. 
15. s. 2, qui exige sept ans d' Apprentissage et trois voyages ou plus (exeep
te qmll1t aux Apprentif~ qui ont commence leur apprentissage avant la pas
sation de l' Acte) et qui fait defense aux Pilotes de prendre des Apprentij'oJ 
sans une licence de la Maison de la Trinite. Relativement a la Sect. VIII, 
voyez 51. G. 3. c. 12. s. 8, quant aux taux de Pilotage sur les vaisEeaux 
qui sont abordes audessus du Bic,-s. 10, qui change les taux entre 
Montreal et Quebec, et qui permet au Pilote de laisser Ie vaisseau 48 
heures apres etre arrive au lieu de sa destination,-et 4. Guill. 4. c. 2;), 
quant aux Pilvtes detenus en Quarantaine. Relativement a la Sect. IX, 
voyez 61 G. 3. c. 12. s. 15, qui abroge Ie Proviso de la dite Seetion. Re
lativement a la Sect. XI, voyez 47 G. 3. c. 10. s. 1 et 2, qui autorisent 1'0r
fjeier Naval it recevoir lea deniers pour Ie Fonds des Pilotes, des mains du 
Patron du vaisseau au lieu de les reeevoir du Pilote, et s. 3, qui ordonne Ie 
versement de ces d()niers par 1'0fiicier Naval entre les mains de la Corpo
ration de la Trinite; aussi 52 G. 3. c. 12, qui divise Ie Fonds des Pilvtes 
en " Fonds de, Pilotes de Quebec," et "Fonds des Pilotes de Montreal," 
et 2 V. c. 19. s. 20, qui plaee ee dernier sous la regie de la.'Corporation de 
la Trinite (Ie Montreal. La Seet. XIV e~t abrogl>e par 52 G. 3. e. 12. s. 
2, qui fait d'autres dispositions ;-voyez aussi quant aux Pilotes detenus en 
Quarantaine, 4 Guill. 4. e. 25. Relativerrient a la Seet. XV, voyez 2 V 
e. 19. s. 19, quallt aux Pilotes pour et audessus du Havre dc Queber-. 
Rc'lativement a la Sect. XVI, voyez 2 G. 4. c. 7. s. 3, quan! a la rehabi
litation des Pilotes. Relativement a ]a Sect. XVII, voyez 2 V. c. 19, 
qllant aux Pilotes pour et audessus du Havre de Quebec.. RelatIve
ment a la Seet. XVIII, voyez 4 & 5 V. c. 15. s. 23, qui donne· aux Mem
bres de la Corporation de la Trinite de Qnebec, lorsqu'ils siegent judieiaire
ment, certains pouvoirs pour Ie maintiell de I'ordre, &c. et qui pennet aux 
parties citees devant elle d'offrir leurs defenses par Ie ministere d'un Pro
cureur; aussi 2 V. c. 19. s. 7, qui confere a l'tllle et a l'autre des dites 
Corporations Ie pouvoir de decider des differends qui s'elevent it bard des 
vaisseaux pendant Ie trajet entre Quebec et Montreal, et s. 11, qui autorise 
l'execution du Warrant de la Maison de la Trinite lTe Montreal dans l'e
tendue de la J uridietion de la Maj~on de la Trinite de Quebec, en certaintl 
eas.-Q :-Quant a l'execution des Warrants de la Maison de la Tririile de 
Quebec dans I'ete.lldue de la Juridietioll de la Corporation de la Tj:inile de 
Montre::ti? Relati vement a la Seet. XIX, voyez 2 V. c. 19. s. 8, qpant aux 
appels des der,isiolls de la Maison de la Trinite de Montreal. Re\ativement 
a la Sect. xxr, voyez 2 V. c. 19. s. 19, quant aux Pilotes JXm~etaudes"lls 
du Havre de Quebec. Relativement ala Scct. XXII, voyez 2 G. 4 .. c. 7. 
s. 4" qui autorise l' Assistant Maitre du Havre a agir comme MaItre dl! 
Havre, en certains cas. Relativement a la Sect. XXIII, voyez 2 G. 4. 
c. 7, ~. 5, quant aux vaisseaux qui arrivent dans Ie Port plus d'une fois 
llans la meme annee. Relativement a la Sect. XXIV, voyez 2 V. c. ] 9. 
H. 340, qui fixe la portion des deniers preleves en vertu de cette Section 
qui devrll. etre payee a Ill. Maison de la Trinite de Montreal; aussi 2 G. 
4. c. 7. s. 11 et 2 V. c. 19. s. 25, qui imposent un droit de tel par Ton
neau sur les Bateaux a Vapeur qui naviguent entre Quebec et Mon
treal; aussi 4 & 5 V. c. 15. s. 12, qui impose un droit additionnel de 1 d 
par Tonneau sur les Vaisseaux qui prennent leur acquit de Quebec oU 

Montreal pour des endroits hors de la Province, et s. 13, qui impow 
un tau x annucl, pour Licence aux vaisseaux qui naviguent dans les limites 
de la Province, mais qui passent les Phares erio-ees par la Maison de la 
Trinite de Quebec" et s. i4, qui defend l'acquit ~ies vaisseaux a moins dll 
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paiement de telle licence ;-aussi s. 15, qui impose un droit additionnel 
de 2d par Tonneau durant les annees, 1843, 1844.<, 1845,· sur les vais
seaux qui prennent leur acquit des Douanes de Quebec et de Montreal, 
et dont Ie lieu de destination est hors des limites de la Province i·-aussi, 
2 G. 4.<. c. 7. s. 6 & 11, quiaecordent un droit pourcem a I'Offieier Naval 

, et I'oblige a donner caution ;-aussi 4 & 5 V. e. 15. s. 18 qui ordonne que 
les deniers re<;us a I'usage de la Maison de la Trinite de Quebec ~er()nt 
payes directement a la dite Corporation et non au Receveur General, et s. 
20, qui oblige Ia dite Corporation d'en rendre eompte annuellement a la 
Legislature ;-aussi 4 V. c. 5, laquelle autorise Ie paiement des deniers em
pruntes par la Corporation, ou employes a I'acquisition d'un vaisseau neuf, 
a meme lesdeniers ainsi payes a la Corporation, et 4 V. c. 15. s. 7 et 8, 
qui autorisent Ie paiement du cout de la bati~se d'une Salle de Seances, et 
des Terrains necessaires pour les Ph?-res, &c. a meme les dits deniers. La 
Sect. XXV est abrogee par 51 G. 3. c. 1:2. s. 15, et il y est autrement 
ponrvu par s. 17. Relativement a la Sect. XXVI, voyez 51 G. 3. c. 12. 
s. 1 & 2, qui autorisent la saisie des deniers de Pilotage pour amendes et 
penalites imposees sur les Pilotes. L' .Acte 52 G. 3. c. 12, en divisant les 
fonds ues Pilotes, ne fait mention que des contrib1dions des Pilotes, mais 
l'Ordonnance 2 V. c. 19. s. 23, donne aussi au Fonds des Pllotes de Mont
real to utes les ptmalites prelevees sur les Pilotes pour et audessus (Je"Quebee. 

C,HAP. XIII ?-PRISONS, A QUEBEC ET MONTREAL; imposition de droits 
pour dHrayerles frais de leur construction.-Les droits imposes par cet 
Acte devaiellt continuer pendant six annees a compter de sa passation, et ils 
ont alors cesses. D'autres droits ont 6te imposes par 51 G. 3. c. 1, quoique 
neanmoins Ie Titre du dit Acte com porte que les droits impo~es par I' Acte 
sous consideration etaient continues. L'Objet des autres dispo:3itions de 
eet Acte parait avoil' ete accompli; excepte Sect. V, laquelle declare que 
les dites Prisons seront les Prisolls Communes pour les Di3tricts et les place 
sous Ia garde des Sherir.~. Mais voyez 10 & 11 G. 4. c. 31. s. 12, qui de
clare que la nouvelle Prison sera la Prison CommlllJC pOllr Ie District ue 
Montreal. 

CHAP. 14 ?-PORTEOUS, THOMAs-Ponts depuis l'lle de Montreal jusqu'a la Terre 
Ferme.-Les Ponts que les Commissaires des Chemins de Barrieres sont 
autorises a construire par 4 V. c. 7. paraissent devoir elre places dans Ie 
meme endroit ou Maieut ci-devant balis les Ponts mentionnes dans cet Acte, 
et les privileges qu'il acconlait se trouvent probablement dechus en conse
quence dl' la disposition de la Sect. X, laquelle preserit que les Ponts seront 
eriges soua un certain del ai, lequel, quoique proroge par 48 G. 3. c. 23, est 
maintenant expire. 

CHAP. 15.-POMMIERS, pour leur cOllservation.-T. Devait demeurer en force 
au leI' Janvier, 1808, et jusqu'a la fin de la Session alors prochaine ; co\'.
tinue par 48 G. 3. c. 17, au ler Janvier; 1812, et de la a Ia fin, &c. it la
quelle epoque il a expire. 

CHAP. 16 ?'-COMPAGNIE DE L'UNION, pour son incorporation.-P. Mais d'une 
nature privee et probablement eteint par Ie non-usage. 

CHAP. 17.-MAISONS DE CORRECTION-Appropriation pour cet objet.-Objet 
accompli. 

46 GEO. III.-2e Sess. 4e Parlt.-(Thomas Dunn.) 

CHAP. l.---TRAHISON, SEDITION, &c.-1ge Avril, 1806.-Il coniinuait 43 G. 
3. (2e Sess.) c. 1, au 1er Janvier, 1807, et jusqu'a la fin de la Session 
.. lors p1'0chaine.-Objet accompli. 

E 
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CHAP. 2.-ETATS-UNIS, Commerce avec ces Etats.-Il continuait :36 G. 3. c. 7, 
au le1' Janvier, 1807, et jusqu'a la fin de la Session alor8 prochaine.
Objet accompli. 

CHAP. 3.-NAVIGATION INTERIEURE.-Il affectait une certaine somme pour I'a
melioration des Rapides entre Montreal et Ie Lac St. Fran<;ois.-Objet ac
compli. 

Chap. 4 ?-Farines, relativement a leur Inspection.-P. 11 a ete amende par 58 
G. 3. c. 3,-2 G. 4. c. 2,-et 5 G. 4. c. 17, Ie demier desquels etaient tem
poraire et a expire en 1828. Les trois Actes permanents ont etc suspen.., 
dus par 2 V. (3) c. 10, laquelleaurait ete en force jusqu'au ler Novembre? 
1842, mais elle a tte abrogee par 4 & 5 V. c. 89-lequel abroge .aus~1 
(suspend 7) les dits Actes, mais il est lui-meme temporaire, car il dOlt ~le
mE'urer en force au Ier Janvier, 1848, et de lit jusqu'a la fin de laSesslOn 
alors prochaine. 

CHAP. 5.-ETRANGERS.-I1 continuait 43 G. 3. (2e Sess.) c. 2, au ler Jan
vier, 1807, et jusqu'a la fin de la Session alors prochaine.-Objet accom
pli. 

CHAP. 6.-MAISONS DE CORRECTlON.-Il continuait 39 G. 3. c. 6, et 42 G. 3. 
c. 6, au lef Janvier, 1810, et jusqu'a la fin de la Session alors prochaine.
Objet accompli. 

CHAP. VII.-TROIS-RIVIERES; pour en regler la Commune.-P. Il amendait 
41 G, 3. c. 11, lequel est d'une nature locale et p1'ivee.-En force. 

47 GEO. IlL-3e Sess.4e Parlt.-(Thomas Dunn.) 

CHAP. l.-ETATS-UNlS, Commerce avec ces Etats.-16e Avril, J807.-l! 
continuait 36 G. 3. c. 7, au ler Janvier, 1808, et jusqu'a la fin de la Ses
sion alors prochaine.-Objet accompli. 

CHAP. 2.-TRAHISON, SEDITION, &c.-ll continuait 43 G. 3. (2e 8ess.) c. 1, 
au ler Janvier, 1808, et jusqu':l. la fin de la Session alors prochaine.-Ob
jet accompli. 

CHAP. 3.-POLICE.-Il continuait 42 G. 3. c. 8, au leI' Janvier, ISH, et jusqu'a 
la fin de Ia Session alors prochaine.-Objet accompli. . 

CHAP. 4.-ApPRENTIFS, DOMESTIQUES.-11 continuait 42 G. 3. c. 11, au Ier 
Janvier, 1811, etjusqu'a la fin de la Session alors prochaine.-Objet ac
compli. 

CHAP. 5.-MAlTRES DE POSTE, pour leur reglement.-T. Devait demeurer en 
force, au ler Janvier, 1811, et jusqu'a la fin de la Session alors prochaine. 
-Expire. Voyez 20 G. 3. c. 4. que cet Acte abrogeait, (suspendait 1) 

CHAP. VL-ADMI~ISTRATION DE LA JUSTICE, aux Trois-Rivieres.-P. 
En force. Voyez 57 G. 3. c. 18, lequel pourvoit a un Terme additionnel. 

CHAP. VII.-MARCHE NEUF A MONTREAL.-P . .En force, excepte en au
tant qu'il se trollve amende ou modifie par les Lois subsequentes. II a ete 
amende par 48 G. 3. c. 4, lequel ~ ete abroge par 49 G. 3. c. 5. Par 
l' A~te qui a ete abroge, les Magistrats etaient autorises a faire construire 
40 Etaux temp~raires et a faire un emprnnt pour cette fin,-et par 49 G. 
3. c. 5, ces 40 Etaux et tels autres que les Magistrats pourraient batir sont 
declares etre Ie marche ::nentionne dans cet Acte (47 G. 3. c. 7.) Les 
pouvoirs des Magistrats sont maintenant transferes au Conseil de la Cite 
par 3 & 4 V. c. 36. s. 43; mais leurs Reglements (By-laws,) ne doivent 
pas etre contra ires a aucun Acte de Ia Legislature.-L'objet de la Sect. II 
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est accompli. Relativement au Proviso de la Sect. III, Ie Conseil a Ie 
pouvoir d'agir comme il Ie jugera a propos par rapport aux Marches dans 
Montreal, par 4 V. c. 32. s. 19.-Relativement ala Sect. VI, voyez 49 G. 
3. c. 5, precite; aussi 3 &. 4 V. c. 36.8. 41, qui donne au Conseil de la 
Cite Ie pouvoir d'imposer generalement des TaUK et Droits pour l'usage 
des proprietes publiques dans la Cite.-Relativement a 1ft Sect. VIII, 
voyez 3 &. 4 V. c. 36. s. 32, qui auto rise Ie Conseil de la Cite a nommer 
les Clercs du Marche et leur accorder une compensation par salaire ou 
autrement. L'objet de la Sect. IX semble etre accompli; en ce que Ie Con
seil de la Cite nomme Ie Tn~sorier et Ie retribue comme ille juge a propos 
en vertu de l'Ordonnance 3 &. 4 V. c. 36. s. 32. Relativement a la Sect. 
X, voyez 49 G. 3. c. 5, qui declare que les 40 Etaux sont Ie Marche; il 
semble que les pouvoirs du Conseil de la Cite sullisent (voyez 3 &. 4 V. c. 
36 et 4 V. c. 32,) pour Ie mettre en etat de pourvoir a tous les objets men
tionnes dans cette Section; l'objet du Proviso semble etre accompli, vu que 
la nouvelle Douane, erigee d'apres 6 Guill. 4. c. 11,se trouve placee sur Ie 
terrain auquel rHere la dite Section. L'objet de la Sect. XI, est accompli, 
en ce que les deniers dont il est question dans eette Section feront partie des 
Fonds generaux de la Cite, de meme que les amendes et penalites, excep
te la part qui en reviendra au Poursuivant. Relativement a la Sect. XIII, 
voyez aussi 4 V. e. 32. s. 37, dans Ie eas OU l'offense sel'ait une contra
vention a un reglement du Conseil de la Cite. La Sect. XIV est abrogee 
par 4 V. c. 32. s. 21. Le Maire et les Membres du Conseil de la Cite 
possedent les pouvoirs conferes par la Sect. XV, en vertu de I'Ordonnance 
4< V. e. 32. s. 37. Relativement a la Sect. XVI, les Ordonnances pour 
l'Incorporation de Montreal, n'aeeordent pas d'Appel 11 l'egard des pour
suites pour penalites imposees par les reglements. La Seetion XVII eta
blit un moyen sommaire pour Ie recouvrement des loyers, ce a quoi les dites 
Orclonnances ne paraissent pas pour voir. Relativement it la Sect. XVIII, 
les dites Ordonnances ne paraissent pas fixer Ie delai dans lequel se feront 
les pOUfsuites en vertu des reglements.-Q :-Si l'Acte 52 G. 3. c. 7 peut 
etre applicable en tels cas? La Sect. XIX est abrogee et il y est autre
ment POIlfVU, par 4< V. c. 32. s. 23, laquelle Ordonnanee, aillsi que celie 3 &. 
4 V. e. 36, ne doivent pas etre perdues de vue en cOllsiderant cet Acte. 

CHAP. 8.-MA RCHE DANS LA HAUTE VILLE DE QUEBEC.-P. Mais abroge par 
55 G. 3. c. 7. s. 17. 

CHAP. IX.-MATELOTS DES VAISSEAUX MARCHANDS, relativement a 
leur desertion.-P. En force tel qu'amende par 6 V. e. 4, lequel reduit 
l'allouanee mentionnee dam' la Sect. V, a 7~d par jour, au lieu de Is. 6d. 

CHAP. X.-MAISON DE LA TRINITE, NAVIGATION, PILOTES.-P. En 
force. Relativement a la Seet. III, voyez 2 G. 4. e. 7. s. 6, qui reduit la 
Commission de l'Officier Naval a 2t par cent. Voyez aussi les· notes sur 
45 G. 3. e. 12, lequel est amende par eet Acte. 

CHAP. ll.-ETRANGERS.-Il amendait 43 G. 3. (2e Sess.) c. 2, et Ie continuait 
tel qu'amende au 1er Janvier, 1808, et jusqu'a la fin de la Session alors 
prochaine.-Objet accompli. 

CHAP. 12.-PtCHES DANS GASPE.-T. Devait demeurer en force au 1er Jan
vier, 1812, et jusqu'a la fin de la Session alors proehaine. II a ete amen
de par 48 G. 3. c. 31, et les deux Actes ont ere continues par 52 G. 3. 
c. 4, au 1er Juin, 1814, et par 54 G. 3. c. 4., au 1er Juin, 1816, auquel 
jour ils ont expires. 

CHAP. l3.-PETITES DETTES, pour leur recouvrement.-T. Devait demeurer' 
enforce au ler Janvier, 1810, et jusqu'a la fin de Ja Session alors pro
chaine.-Expire. II a ete amende par 48 G. 3. c: 15. 



36 A. D. 1807-08. 1£:1'e TABLE. 4.7-48 GEO. III. 

CHAP. 14 •. -CoNNETABLES ET INsPEcTEuRs dans les Villages.-T. Devait de
meurer en force au ler Janvier, 1811, et jusqu'a la fin de la Session alors 
prochaine.-Expire. 

CHAP. 15.-BEDARD, J. B.-Le privilege exclllsif qui lui avait ete accorde pour 
construire des Ponts d'apd:s un certain plan a expire au 1er Mai, 1821.
Objet accompli. 

CHAP. 16.-ELECTIONS, OFFICIERS RAPPoRTEuRs.-P. Amende par 2 G.4. 
c. 4, et4. G. 4 .. c. 8, mais les troi~ Actes sont ahroges par 5 G. 4. c. 33, 
lequel est permanent. 

CI-:!AP. 171-S0CIETE BIENVEILLANTE DE QUEBEc.-Pn3sente pourla Sanction 
Royale 16e Avril, 1807. Reserve ;-et la Sanetion Roy~l~ proclamee 
7e Septernbre, 1808.-P. II est de la nature d'un Acte pnve. La Seet. 
XV autorise Ie Gouverneur it dissoudre la Corporation.-Q :-Ce pou
voir a-t-il ete exerce, ou si l' Acto est devenu nul par Ie non-llsage ? 

48 GEO. III.-4e Sess. 4e Parlt.-(SiT J. H. Cmig.) 

CHAP. 1.-ETRANGERs.-14e Avril, 180S.-Il amelldait 43 G.3. (2e Sess.) 
e. 2, et Ie continuait tel qu'amende au ler Janvier, 1809, et jUEqu'a la fin 
de la Ses~ion alors prochaille.-Objet accompli. 

CHAP. 2.-TRAHISON, SEDITION, &c.-Il continuait 4·3 G. 3. (2e 8ess.) c. 1, 
au 1er Janvier, 1S09, et jusqu'it la fin de la Session alors prochaine.-Ob
jet accompli. 

CHAP. 3.-MILICE.-Il continuait 43 G. 3. e. I, au ler Juillet, 1810, et jusqu'a 
la fin de la Session alors prochaine.-Objetaccompli. 

CHAP. 4.-MARCHE NEUF A MONTREAL.-P. II amendait 47 G. 3. c. 7, mais 
il a ete abroge par 4.9 G. 3. c. 5. 

CHAP. 5.-HAUT-CANADA, Accord avec ceUe Province.-Il continuait 45 G. 3. 
c. 2 et,37 G. 3. c. 3, au 25e Mars, 1811, pourvu que la Legislature du 
Haut-Canada continuerait en force un certain Acte.-Objet accompli. 

CHAP. VI.-LETTRES DE TERRIER.-P. En force. 
CHAP. 7.-COUR D'ApPEL, lieu OU elle doit se tenir.-T. Devait demeurer en 

force au leI' Janvier, 1810, et jusqu'a la fin de la SesEion alors prochaine. 
-Expire. 

CHAP. S.-COURS DES MONNAIES.-P. II ahrogeait 17 G. 2. c. 9, et 36 G. 3. 
e.5. II a He amende par 59 G. 3. c. 1 et 10 & 11 G.4 .. c. 5, et aurait 
ete abroge par I'Ordonnance 2 V. (3) e. 46, qui n'a jamais ete mise en 
force. II est maintenant abroge, avec tous les autres Actes qui ont rap
port au m~me sujet, par 4 & 5 V. c. 93. s. 1. 

CHAP, 9.-PRISON DE MONTREAL.-T. Devait demeurer en foree ju~qu'a ce 
que la Nouvelle Prison qui etait alors en eonstructi-on, serait parachevee. 
-Expire. 

CHAP. X.-PONT DORCHESTER, PRES QUEBEC.-P. II amende 30 G. 3. 
c. 3, et il est de la nature d'\ln Acte local et prive.-En force. 

CHAP. 11.-INsENsEs, ENFANTS TROUVES, appropriation pour leur soutien.-T. 
Devait demeurer en forc-e jusqu'an 1er Avril, 1811.-Expire. 

CHAP. 12 1-DuYWNT, E. N. L., Pont sur la Riviere des Outaouais.-P. Mais 
la Sect. X exige que Ie Pont soit erige dans les cinq ans, et les privileges 
Eemblent etre eteints en vertu de cette llispo:-:ition. Cel Acte cst de la 
nature d'un Acte prive. 
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CHAP. 13.-CAGES ET B~cs, leur Inspection a Chateallguay.-P. Il amendait 
et rendait permanent '1·5 G. 3. c. 9 ; mais.1es deux Actes se trouvent abro~ 
ges par 6 Guill. 4. c. 20. s. 1. 

CHAP. 14.-ETATs-UNIS, Commerce avec ces Etats.-Il continua it 36 G. 3. 
c. 7, au leI' Janvier, 1809, et jusqu'a Ia fin de la Session alol's prochainc. 
-Objet accompli.-Voyez aussi 50 G. 3. c. 1 et 51 G. 3. c. 5. 

CHAP. 15.-PETITES DETTES, pour leur recouvrcment.-T. Devait demeurer en 
force au leI' Janvier, 1810, et jusqu'l'lla fin de la Session alors prochaine. 
-Expire. II comportait une extension des diopositions de Ia 4,7 G. 3. 
c. 13. 

CHAP. XVI 1-MORIN, JACQUES, Pont a St. Vallier.-P. En force. it moins 
que Ies privileges ne soient uechus d'apres Ia Sect. X, qui ex(ge que Ie 
Pont so it bati uans les trois annee5, et qu'il soit tenu en bon etat.-Il est 
de Ia nature d'nn Acte prive. 

CHAP. 17.-POl\IMIERS, pom leur conservation.-Il continuait 45 G. 3. c. 15, au 
leI' Jan vier, 1312, et jmqu'a Ia fin de Ia Sessiun alm's pl'ochaine.-Objet 
accompli. 

CHAP. 18.-QUAR_~NTAINE.-I1 continuait 4,0 G. 3. c. 5, au ler Janvier, 1812, 
et jusqu'a Ia fln de la Session alors prochaine.-Objet accompli. 

CHAP. 19.-NAVIGATION INTERIE1:HE, pour pourvoir d'uue maniere permanente 
a son amelioration.-P. Mais abroge par 1 Guill. 4. e. 20. 

CHAP. 20.-PRISON A QUEBEC, appropriation pour eet objet.-Objet accompli. 

CHAP. XXI.-ELECTIONS CONTESTEES.-T. Devait dememer en force 
au lel' Janvier, 1811, et jusqu'a b fin de la Session alot·s proc,haine.~ 
Continue par 52 G. 3. e. 15, au 1ge Mai, J814.',-pol' 54 G. 3. c. 1, au 
ler Mai, 1816~-et par 56 G. 3. c.l, au leI' Mai, 1820.-Amende par 
58 G. 3. c. 5, lequel aU~Bi devait continuer en furee jusqu'au ler Mai, 
1820 ; anquel jam les deux Aetes ont Expires. Tous deux fment reta
bli" amend,es et cOlltinue~ au ler Mai, 1825, par 1 G. 4. c. 21, et furent 
de nouveau amer.des et eontinues au leI' Mai, 1829, par 5 G. 4. c. 32. 
L'Acte eite en dernier lieu fut continue par 9 G. 4. c. 61, au leI' Mai, 
1834, l'intention de Ia Leg;islature elant evidemment de eonlinuer les deux 
Actes 48 G. 3. c. 21 et 51 G. 3. e. 5, teJs qu'amenues par 5 G. 4. c. 32 j 
-et l' Acte 4 Guill. 4 .. e. 9, continue l' Aete 4.8 G. 3. c. 21, tel qu'amenue 
par 9 G. 4·. c. 61, au leI' Mai, 1836, et ju~qu'a]a fin de Ia SeFsion alors 
prochaine de la Legislature Provinciale, l'intention de Ia Legislature etant 
evidemment ue eontinuer Ie dit Acte (48 G. 3. e. 2J,) tel qu'amende par 
58 G. 3. c. 5 et 5 G. 4. c. 3:2. Lors de la premiere Session elu Parlement 
elu C:lI1aela, l' Assemblee Legislative a clecide qu'il n'y avait pas eu de 
Session ell! Parlement Provincial du Bas~CanHda apres Ie leI' Mai, 1836, 
et les Artes en question etant consequemment en f(lrCe a l'epoque de Ia 
suspellsion ue la Constitution, ils se trouvent continue3 par Ia 27e Seetion 
de l'Acte d'Union jusqu'a e.e qu'il y soit autremcnt pourvu par la Legi8Ia
ture du Canada. Relativement a la Scct. I, voyez 9 G. ,I,. c. 61, leque\ 
exige que les clix Electems Petitionnaires feront preuve 80US serment de 
leur qualification, et ce d'une eertaine maniere. Relativement a la Seet. 
II, voyez 5 G. 4,. c. ::32, lequel ehange le montant du cf\utionnemenl, e1: 
9 G. L~. c. 61, quant au FOllctionnaire clevant lequel il pomra etre UOIlfj(~, 
et l'obligation ou sont les Cautions de certifier leur solvabilite. Relative:
ment a la Sect~ VIII, voyez 58 G. 3. e. 5. s. 1, qui autorise la nomination 
de Cornmissaires dans tous Ie:> cas, et s. 2, qui autorise Ia nomination 
d'un Comite Special pour reeevoir les temoignages et en Caire rapport it Ia 
Chaml;re. • 
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CHAP. XXII.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-·T. Devnit demeu
rer ell force au IeI' Janvier l812, et jusqu'a la fin de la Session alors pro
chaine, mais il a ete rendu permanent par 52 G. 3. c. ll.-En force. 

CHAP. 23.-PORTEOUS" THOMAS.-Il prolongeait le delai pour la batisse du Pont 
mentiollne dans l' Acte 45 G. 3. c. 14.-0bjet accompli. 

CHAP. 24.-PORTEOUS, THOMAs.-Pont depuis Repentignya I'Isle Bourdon.
P. Ce Pont a ete erige, mais emporte, et n'a pas ete renouvelle; de sorte 
que Ie privilege est eteint d'apnls la Sect. IX.-Objet accompli. 

CHAP. XXV.-CHEMINS DANS GASPE.-P. 8n force en autant qu'il n'est 
pas incompatible avec les Lois 8ubsequentes. La Sect. II est effective
ment abrogee par 4 V. c. 4. s. 4,5, Iaquelle abolit l'office de Grand-Voyer, 
et en trans{'ere les pouvoirs aux Conseils de District.- Q :-Si ces Con
seils sont temts de {'aire mettre a execution les devoirs mentionnes dans la 
Sect. III. 

CHAP. 26.-MAINTIEN DU BON ORDRE LES JOURS DE DIMANCHES.-T. Devait 
demeurer en force, au IeI' Janvier, 1812, et jusqu'a Ia fin de la Session 
alm's prochaine.-Continue par 52 G. 3. c. 6, au leI' Mai, 1816, auquel 
jour il a expire. 

CHAP. 27.-COMMEHCE DES Bors.-T. Devait demeurer en force, au ler Janvier, 
1811, et jusqu'a la fin de la Session alaI's prochaine.-Amende par 51 G. 
3. e. 140, et eontinuea.u lerAvriI, 1813. Les deux Actes ant ete conti
nues pal' 53G. :~. c. (1, au ler Juin, 1815; et par 55 G. 3. c. 15, au hr 
Mai, 1817; et par 57 G. 3. c. 23, au ler Mai, 1819; mais tous deux ont 
etl; abroges par 59 G. 3. c. 7. . 

CHA P. 28.-COMMUNICATIONS INTERIEUREs.-Appropriation pour certains Che
mins.-Objet .accompli. 

CHAP. 29.-FoRTIFICATIONS AUT OUR DE MONTREAL.-II continua it les pouvoirs 
des Commissaires nommes sou~ l'autorite de l' Aete 41 G. 3. c. 16, tel qu'a
mendl; par 45 G. 3. c. 8, paUl' quatre annees, a compteI' du 2e Oetobre, 
1808, et jusqu'a la fin de Ia Session alaI'S prochaine.-Objet aecompli. 

CHAP. 30.-HoPITAL DES URSULINES aux Trois-Rivieres.-Appropriation pour 
les reparations de cet Edifice.·-Objet accompli. 

CHAP. 31.-PtCHES DANS GAspt.-T. Devait demeurer en force au ler Janvier, 
1812, et jusqu'a h fin de]a Session alors prochaine. II amendait47 G. 3. 
e. 12.-Les deux Actes ont ete continues par 52 G. 3. c. 4, au leI' Juin, 
1814 ;-et par 54 G. 3. c. "1" jusqu'au ler J uin, 1816, auquel jour ils ont 
expires. 

CHAP. 32.-LEGISLATURE, SES DEPENsEs.-Appropriation pour cet objet.
Objet aceompli. 

CHAP. 33.-CHEMIN DE BARRIERE, depuis St. Ar1l1and a St. Regis.-ll est de 
Ia nature d'un Aete prive. La Sect. XXIII exigait que Ie Chemin rut 
paracheve dans les cinq annees, et les privileges devenaient eteints a moins 
qll'on ne se conformat a ceUe disposition.-Objet accompli. 

'CHAP. 34.-CHATEAU ST. LOUIs.-Il appropriait une somme d'argent pour les 
reparations a faire au dit Chateau, et imposait des droits sur les Actes N 0-

taries pour Ie remboursement de teIle somme: mais les Droits ont He dis
continue3 par 52 G. 3. c. 13.-0bjet accompli 1 

CHAP. XXXV.-PRISONSET SALLES D'AUDIENCE DANS GASPE.-P. 
Mais l'objet des Sect. I a VI, relativement a la construction des Edifices 
est accompli; et la Sect. IX est abrogee par 7 G. 4. c. 15.-Les Sect. VII, 
VIII.et X, qui declarent que les Prisons seront Prisons Commune8, et qui 
autonscm Ie Gouverneur a Y Bommer des Gardiens, et qui les· constituent 
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Maisons ue COl'L'ecliol1, semblent etre les seules parties qui uemeurent maill
tenant en force. 

4.9 GEO. IlL-lere Sess. 5e Parlt.-(Sir J. H. Craig.) 

CHAP. l.-TRAHlsON, SEDITION, &c.-15e Mai, 1809.-11 continuait 4.3 G.3. 
(2e Sess.) c. 1, au leI' Janvier, 1810, et jusqu'a la fin de la Session alors 
prochaine.-Objet ac.compli. 

CHAP. 2.-ETATS-UNIS, Commerc.e avec ces Etats.-I! continuait 36 G. 3. c. 7, 
et 48 G. 3. c. 14, au leI' Janvier, 1810, et jusqu'a la fin de la Session alol'~ 
pl'ochaine.-Objet accompli. 

CHAP. 3.-INSENsEs ET ENFANTS TRouvEs.-Il corrige une erreur dans l'Ac.te 
d'Appropriation, '18 G. 3. c. ll.-Son objet est accompli. 

CHAP. 4.-ETRANGERS.-Il continuait 43 G. 3. (2e Session) c.2, au ler Jan
vier, 1810, et jusqu'a la fin de la Session alors pl'oc.haine.-Objet accompli. 

CHAP. V.-MARCHE NEUF A MONTREAL.-P. Et en force. Il abroge 
,18 G. 3. Go 4., et a rapport a l'Acte 47 G. 3. c. 7,-voyez Ie. 

50 GEO. IlL-lere Sess. 6.0 Padt.-(Si,. J. H. Craig.) 

CHAP. l.-ETATS-UNIS, Commerce avec. ces Etats.-26e Fevrier, U110.
I! eontinuait 36 G. 3. c. 7 et 48 G. 3. c. 14. au ler Janvier, 1811, et jus
qu'a la fin de la Session alor3 prochaine.-Objet accompli. 

CHAP. 2.-TRAHISON, SEDITION, &c.-Jl continuait 43 G. 3. (2e Session) c. 1, 
a,u leI' Janvier, 1811, et j usqu'a la fin de la Session alol's prochaine.-Objet 
accompli. 

51 GEO. IIL-lt:re Sess. 7e Parlt.-(Sir J. H. Craig;.) 

CHAP. I.-EDIFICE POUR LES SEANCES DE LA LEGISLATURE.-12e Mal'S, 
1811.-Les droits jmposes par cet Acte pour subvenir aux depenses de la 
eonstruetion de l'Bdifice ne devaient continuer que jusqu'au 25e lVIar~, 
1813, mais ils ont ete continues Ear 52 G. 3. c. 21, au 25e Mars, 1814" 
auquel jour ils ant expires :-Ies autres objets de cet Acte sont accomplis. 
-Voyez 4.5 G. 3. c. 13. 

CHAP. 2.-EDlFICE POUR LES SEANCES DE LA LtGISLATURE.-21 me Mars, 1811. 
Il explique et cOl'l'ige Ie c. 1 de la mcme Session, et son objet est accompli. 

CHAP. 3.-ETRANGERS.-T. Devait demeurer en force au ler Janvier, 1812, et 
jusqu'a la fin de la Session alors prochaine. Continue par 52 G. 3. c. l(i, 
au leI' Juin, 1813; par 53 G. 3. c. 5, au le1' Juin, 1814; et par 54 G. 3. 
c. 2, jusqu'au ler Juin, 1815,-auquel jour il a expire. 

CHA p. IV.-CHAMBRE d' ASSEMBLEE, certains JUGES disqualifies a de
venir Membres de cetle branche de la Legislature.-P. En force, en ce 
qu'il est applicable a l' Assemblee Legislative du Canada en vertu de 
l' Ar.te d'Union, Sect. 27.-Voyez aussi 4 & 5 V. c. 20. s. 5, qui disqualifie 
les Juges de District. 

CHAP. 5.-ETATS-UNIS, Commerce avec ces Etats.-Il continuait 36 G. 3. c. 
7 et 48 G. 3. c. 14., au 14e Janvier, 1812, et jusqu'a la fin de Ia Session 
alors prochaine.-Objet accompli. 
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CHAP. 6. -PAUVRES, pret ce Bled de Semence.-P. En ce qu'il ne contient au
cune clause qui limite sa duree ; mais il ne pouvait s'appliquer a aucun 
contrat qui serait fait apres Ie ler Juillet, 1811,-et son objet doit etre 
maintenant accompli. 

CHAP. 7.-TRAHISON, SEDITION, &c.-I! amendait 43 G. 3. (2e SeR8.) c. 1, et 
Ie continuait tel qu'amende au leI' Janvier, 1812, et jusqll'ala fin de la 
Session alars prochaine.-Objet accompli. 

CHAP. 8.-HAUT-CANADA, accord avec cette Province.-Il c.ontinuait 45 G. 8. 
c.2 et 37 G. 3. c. 3, .iu~qu'au IeI' Mai, 1814, poun:u que la ~cgislature 
du Haut-Canada continuerait un certain Acte.-ObJet accomplI. 

CHAP. 9.-MILICE.-Il continuait 43 G. 3. c. 1, au leI' Mars, 1813, et de Ia .iu~
qu'a la fin de la guerre, invasion ou insurrection, s'il en eXfstait alors.-Ob
jet accompli. 

CHAP. X.-LETTRES DE CHANGE ETRANGERES, &c., Crime de Faux 
en ce qui les concerne.-P. En force, en autant que eet Acte peut se con
cilier avec Iss Lois subsequentes. Relativement aux Sect. I et III, voyez 
4, & 5 V. c. 24,. s. 31, qui abolit la peine du Pilori. Relativement a fa 
Sect. II, vovez 4 & 5 V. c. 9:3. s. 13, quant aux Billets de Banque de 
I'Etranger, 'a l'egard desquels I'off'ense e~t reputee un misdemeunor et doit 
Nre punie comme tel. 

CHAP. l1.-MAISONS DE CORRECTION, Appropriation pour cet objet. T. De
vait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 1811, ;-Amellde par 52 G. 3. c. 
9, lequel devait avoil' la meme duree. Continues tOllS deux par 54 G. 3. 
5, jusqu'au leI' Mai, 18lfi,-auquel jour ils ont expires. 

CHAP. XII.-MAISON DE LA TRINITE DE QUf~BEC, PILOTES, NA
VIGATION, &c.-P. En force, excepte en autant qu'il se trom-e amen
de ou affecte parIes Lois subsequentes. Voyez Ies notes sur 45 G. 3. c. 
l:2,lequel est am'3nue par Ie present Aete. Relativement a la Sect. I, 
voyez 4 & 5 V, e. 15. s. 4, quant ala maniere ,d'assigner 1es Pilotes li
cencies. Aucune nomination l1e peut :l.Voir lieu presentement sous l'aul

-

torile des Sect. III et VII, a raison de l'expiration des einq annees y men
tionnees. Relativement a la Sect. VI, voyez 4, & 5 V. c. 15. ~. 3, por
tant d.efense aux Pilotes pour et audessons de Quebec d'avoir plus d'un 
Apprentif a la lois; et '2 V. (3) c. 19, quant aux Piloles pour et aud.essus Lle 
Quebec. Relati vement a la Sect. IX, voyez 2 V. (3) c. 19. s. ] 4, qui declare 
que trois ans de navigation entre Quebec et Montreal suffiront pour ceux qui 
desireront passer a l'examen pour etre lic,encies comme Piloles. Relative
ment aux Sect. Xl et XII, voyez 4 V. c. 6, laquelle antol'ise 1a vente d'lme 
partie du Cul-de-Sac" La. Sect. XUI est abl'ogee par 4 & 5 V. c. 15. 
8. 18, et tous les deniers rec;us a l'usage de la Maison de la Tl'inite de Que
hec doivent etre payes a la (lite Corporation et non au' RecevEur General. 
Relativemcnt a la Sect. XIV, voyez 4 & 5. V. c. 1:'>. s. 5, d'apres laquelle 
l'allouam:e du Tresorier peut s'elever jusqu'a £2'i0 annuellemenl. Re1ati
vement a la Sect. XVI, voyez, quant aux offenses 'de meme nature dans 1a 
Juridiction de la Maison de la Trinile de Montreal, 2 V. (3) c. 19. s. 33, et 
dans ~e cas ou telle offense oceasionnerait 1a perte d'un Vaisseau, voyez 
4 & !) V. c. 26. s. 8. Re1ativement a la Sect. XVII, voyez 2 V. (3) 
e. 19. s. 23, quant aux penalites prelevees sur les Pilotes pour et audessus 
de Quehec. La Sect. XIX est abrogee par 4< & 5 V. c. 15. s. 24" et il y 
est autl'ement pourvu. 

CHAP. 13.-POLICE, ApPRENTIFS, DOlYIESTIQUES.-Il abrogeait la 3e et partie 
des 7e et lIe Sections de l' Acte 42 G. 3. c. 8, et continuait eet Acte tel 
qu'ainsi. amende au .ler 1\"ars, 1813, et I' Acte 42 G. 3. c. 11, jusqu'au 
ler AVl'Il, 1815.-0bJet accompli. 
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CHAP. 14.-COMMERCE DES BOIS.-I! amendait 4.,8 G. 3. c. 27, (voyez Ie) et Ie 
continuait tel qu'amende jusqu'au 1er Avril, 1813.-0bjet accompli. 

Cr-lAP. 15.-INsENsEs ET ENFANTS TROUVES, Appropriation pour leur soutien.
T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Avril, IS l3; continue par 53 
G. 3. c. 7, au ler Juin, 1815; par 55 G. 3. c. 14, au 1er Mai, 1817; et 
par 57 G. 3. c. 4, jusqu'au 1e1' Mai, 1819.-Expire. 

CHAP. l6.-PRISON A MONTREAL, Appropriation pour cet objet.-Objet ac
compli. 

CHAP. XVII.-PRISON AUX TROIS-RIVIERES.-Presenle pom la Sanc
tion Royale 21e Mars, 1S11, et Reserve ;-La Sanction Royale proclalllee 
6e Mai, 1812.-P. Mais excepte la Sect. VII, qui etablit la Prison comme 
Prison Commune du District, &c.-les fins et 1'objet de l' Acte ont ele 
aceomplis. 

52 GEO. nI.-2e Sess. 7e Parlt.-(8ir G. Prevost.) 

CHAP. 1.-MILICE.-1ge Mai, 1812.-T. I! amendait 43 G. 3. c. 1, (voyez Ie) 
et Ie continuait tel qu'ainsi amende au 1er Juillet, 1814, et jusqu'a la fin 
de la guerre, &c.-et devait dememer en force jusqu'alofs.-Expire. 

CHAP. 2.-MILICE.-T. D'ap1'es Ie Preambule et Ie Titre, l' Acte ne devait se 
rapporter qu'a 1'annee d'alors, 1812.-Expire. 

CHAP. nI.-MEURTRE DES ENFANTS BATARDS.-P. En force. Mais 
voyez 4 & 5 V. c. 27. s. 14, dont les dispositions remplacent celles de la 
Sect. III ue cet Acte. 

CHAP. 4.-PtCHES DANS GASPE.-I1 continuait 47 G. 3. c. 12 et 48 G. 3. c, 31, 
jusqu'au ler Juin, 1814.-0bjet accompli. 

CHAP, 5.-ETATS-UNIS, Commerce avec ces Etats.-I1 continuait 36 G. 3. c. 
7 et 48 G. 3. c. 14, jusqu'au 1er Juin, 1813.-0bjet accompli. 

CHAr. 6.-MAINTIEN DU BON ORDRE les jours de DJ:liIANCHES.-Il continuait 
48 G. 3. c. 26, jusqu'au 1er Mai, 1816.-0bjet accompli. 

CHAP. VII.-PEN ALITES, temps limite pour en faire la pomsuite.-P. En force. 

CHAP. VIII.-HABEAS CORPUS.·-P. En force. Relativement a la Sect. 
I, voyez 1 G. 4. c. 8. s. 1, qui declare qlle le3 Writs cl'Hnbeas Corpus 
accordes dans les matieres Criminelles seront 1'apportables devant les 
Juges Puisnes nonobstant 34 G.a. c. 6. s. 37. 

CHAP. 9.-M.uSONS DE CORRECTION; Appropriation pour eet objet.-T. II 
amendait 51 G. 3. c. 11, et devait demeurer en force j usqu'au 1er Mai, 
1814.-Expire. 

CHAP. 10.-PRISON A QUEBEC; Appropriation pour eet objet.-Objet accompli. 

CHAP. XL-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-P. En force. II rend 
permanent I'Acte 48 G. 3. c. 22,-mais il n'a aucun autre efl'et. 

CHAP. XII.-MAISON DE LA TRINITE DE QUEBEC, PILOTES, NAVI
GATION.-P. Ell force, excepte en autnnt qu'il est amende ou modifie 
par les Lois subsequentes. Voyez les notes sur 45 G. 3. c. 12 lequel est 
amende par cet Acte. Relativement a la Sect. r. voyez 2 V. (3) c. 19. s. 
1, quant au "Fonds pour les Pilotes Iufirmes de Montreal." Et relative
ment a la Sect. II, voyez 4 Guill. 4. c. 25, quant aux Pilotes detenus en 
Quarantaine. . 

CHAP. 13.-CHATEAU ST. LOUIS; DROITS imposes pour les reparations de eet 
Edilice.-I! abrogeait les droits imposes par 4,8 G. 3. c. 34, et affectait cer~

F 
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tains denier8 pour parachever les reparations du dit C!lateau.-Objet ac
compli. 

CHAP. 14.-QUARANTAINE.-Il continuait 40 G. 3. c. 5, jusqu'au 1er Mai, 1816. 
-Objet accompli. 

CHAP. 15.-ELECTIONS CONTESTEES.-I! continuait 48 G. 3. c. 21, pour deux 
annees a compter du 1ge Mai, 1812.-0bjet accompli. 

CrIAP. 16.-ETRANGERS.-Il continuait 51 G. 3. c. 3, jusqu'au ler Juin, 1813. 
-Objet accompli. 

CHAP. XVII ?-HUOT ET JACOB,-PONT SUR LA RIVIERE MONTMORENCY. 
-Po Et en force, a moins qu'il n'y ait decheance de privileges d'apres lell 
dispositions de la Sect. IX, laquelle prescrit que Ie Pont serait erige dans un 
certain delai et entretenu en bon etat.-I! est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. IS.-INSENSES ET ENFANTS TROUVES,-HoPITAL GtNl:'RAL; Appropri
ation pour ces objets.-Objet accompli. 

CHAP. 19.-MALADES INDIGENTS,-HOTEL-DIEU, QUEBEC; Appropriation 
pour (;es objets.-Objet accompli. 

CHAP. ZO.-GOSSELIN, A.-PONT SUR LA RIVIERE BOYER.-P. Cependant JeR 
peages sous l'autorite de eet Acte n'etaient lIccordes a Gosselin et ses re
presentanta que pour vingt-cinq nnnees it compter de sa pa~sation,-lequel 
terme a expire au 1ge Mai, 1837, et Ie Pont est devenu la propriete de la 
Couronne et Ie passage du Pont est devenu exempt de peage. (Sect. III). 
-I! est de la nature d'un Actd prive. 

CHAP. Z1.-DROITS, SUBSIDEs.-Il affectait certains deniers pour les besoins du 
du Gouvernement,-et continuait. les droits imposes par 51 G. 3. c. 1" jus
qu'au 25e Mars, 1814.-0bjet acco[]lpli. 

CHAP. XXII ?-MORIN, J.-PONT sur Ie Bras de la Riviere St . .Nicolas.-P. 
Et en force, a moins qu'il n'y ait decMance de privilege d'apres les dispo
tions de la Sect. VIII, (telles qu'etendues par 3 G. 4. c. 33,) au de PActe 
cite en dernier lieu.-I! est de la nature d;un Acte prive. 

52 GEO. lII.-(Ze Sess.)-3e Sess. 7e Parlt.-( Sir G. Prevost.) 

CHAP. I.-BILLETS D' ARMEE, SUBSIDEs.-!er Aout, 1812.-Cet Acte limitait 
Ie montant de la somme que Ie Gouverneur etait autorise it meltre en cir
culation par les moyens de Billets d' Armee, et declarait que les interets sur 
iceux devaient cesser dans les quatorze jours apres proclamation a cet eifet ; 
-voyez la Sect. V. l' Acte a ete amende par 53 G. 3. C. 3,-54 G. 3. 
c. 3,-et 57 G. 3. C. 7,-le dernier desquels Actes autorise la continual ion 
du Bureau des Billets d' Armee jusqu'au lel' Aotit, 1818, et pourvoit aux 
depenses de sa regie jusqu'a cette epoque, m3is non au dela ;-et depui~3 
ce temps l'objet de l' Acte parait avoir ete accompli. 

53 GEO. nt----4.'e 8ess. 7e Parlt.-(Sir G. hevost.) 

CHAP. I..-DROITS DE DOUANE, et sur les TABLES D'E BILLIARDs.-15e Fevrier 
1813.-T. Ces droits etaient payables jusqu'au 25e Mars Hq5 et no~ 
au dela; et ils ont cesses au dit jour.-Certains articles on~ ete ~xemptes 
par 54 G. 3. c. 8. <. 

CHAP. 2,-SUBSIDES; Jt.tIILICE.-Il affectait une certaine somme pOll I' subvenir Ii 
certaines depertsts de h Milice incorporee, pendant la guerre d'aloI'E.
Objet accompli. 
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CHAP. 3.-BILLETS D'ARMEE.-Il etendait les dispositions de la 52 G. 3. (2e 
8ess.) c. I.-Objet accomplI. 

CHAP. 4.-CHEMINS AU HAUT-CANADA, Appropriation pour cet objet.-Objet 
accompli. 

CHAr. 5.-ETRANGERs.-Il continuait 51 G. 3. c. 3, au 1el' Juin, 1814.-0b
jet accompli. 

CHAP. 6.-COMMERCE DES Bors.-II continuait 48 G. 3. c. 27 et 51 G. 3. c. 14, 
jusqu'au lel' Juin, 1815.-0bjet accompli. 

CHAP. 7.-INSENsEs ET ENFANTS TROUVES, Appropriation pour ces objets.-Ob
jet accompli. 

CHAP. 8.-FORTIFICATIONS DE MONTREAL.-Il continuaitles pouvoirs des Com
missaires sous l'autorite de l' Acte 41 G. 3. c. 16, pour deux annees a 
compter du 2e Octobre, 1813.-0bjet accompli. 

CHAP. 9.-POLICE.-Il continuait 4·2 G. 3. c.8, tel qu'amende par 51 G. 3. c. 
13, jusqu'au leI' Avril, 181fJ.-Objet accompli. 

CHAP. X ?-FRICHETTE, F.-PONT SUI' la Riviere du 8ud.-P. Et en force, it 
moins qu'il n'y ait decheanee de privilege d'apl'es le3 dispositions de la 
Sect. V, laquelle ex;ge que Ie Pont soit erige dans les cinq annees, et qu'il 
so it tenu en bon etat. II est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. ll.-DROITS DE DOUANE.-Presente pour la 8anction Royale 15e Fevrier, 
1813,-Re8erve j et la Sanction Royale proclamee lel' Octobre, 1813. T. 
Devait demeurel' en force jusqu'au 1er Mars, 1818 :-Amende par 55 G. 
3. c. 2 j et continue tel qu'amende jusqu'au 15e Avril, 1823, par 58 G. 3. 
c. 1 ;-et de nouveau amende par 59 G. 3. c. 17.-D'apres les disposi
tions de l'Aete Imperial 3 G. 4. c. 119. s. 28, il est devenu PeTmanent 
tel qu'ainsi amende, jusqu'a ee qu'il serait abroge ou modifie en la ma
niere pourvue par Ie dit Acte. Mais il est abroge par 4 &. 5 V. e. 14. s. 2. 
-II se serait trouve abroge par 2 V. (3) c. 25, si cette Ordonllallee eut 
ete mi8e en foree. 

54 GEO. IlL-5e 8ess. 7e Parlt.-( SiT G. PTevost.) 

CHAP. I.-ELECTIONS CONTESTEEs.-17e Mars, 1814.-Il continuait 4.8 G. 3. 
c. 21, jusqu'au ler Mai, 1816.-0bjet aeeompli. 

CHAP. 2.-ETRANf;ERS.-Il continuait 51 G. 3. c. 3, jusqu'au 1er Juin, 1815. 
-Objet accompli. 

CHAP. 3.-BILLETS D' ARMEE, SUEslDEs.-Il etendait les dispositions de l'Acte 
52 G. 3. (2e 8ess.) c. 1.-0bjet aecompli. 

CHAP. 4.-PtCHES, GASPE.-Il continuait 47 G. 3. c. 12 et 4·8 G. 3. e. 31, jus
qu'au 1er Juin, 1816.-0bjet aecompli. 

CHAP. 5,.-MAISONS DE CORRECTION.--I! continuait 51 G. 3. c. 11 et 52 G. 3. 
c. 9, jusqu'au ler Mai, 1816.-0bjet aecompli. 

CHAP. 6.-HAUT-CANADA, aceord avec cette ·Provillee.-Il continuait 37 G. 3. 
c.3 et 4.5 G. 3. c. 2, jusqu'au ler Mai, 1816,-pourvu que 1e Parlemellt 
du I-Iaut-Canada continuerait un certain Acte.-Objet aecompli. 

CHAP. 7.-MalTRES DE POSTE.-T. Devait demeurer en foree jusqu'au ler Mai, 
1817.-Continue par 57 G. 3. c. 25 jusqu'au ler Mai, 1819,-auquel jour 
il a Expire.-(Voyez aussi 20 G. 3. c. 4.) 

CHAP. 8.-DROITS DE DOUANE.-II exemptait Ie Sel en certains cas, des Droils 
imposes par 53 G. 3. c. I.-Objet accompli. 
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9.-PRISONS ET SALLES D'AvDlENCE DANS GAsPE.-Appropriation pour 
ces objets.-Objet accompli. 
10.-INsENsEs ET ENFANTS TRovvEs.-T. Devait demeurer en force jus
qu'au ler Avril, 1815. II affectait une somme annuelle pour les fins de 
l'Acte 51 G. 3. c. 15.-0bjet accompli. 
H.-DAMES DE L'ORDRE DE LA CHARITE a Montreal, Appropriation pour 
cette CEuvre.-Objet accompli. 

55 GEO. IlL-lere Sess. 8e Parlt.-( Sir G. Prevost,) 

1.-MILICE,-8e Mars, 1815.-Il retablissait et amendait les Actes 43 G.3. 
c. 1 et 52 G. 3 c, 1, et les continuait tels qu'amendes au ler Mai, 1816, et 
jusqu'a la fin de la guerre, &c.-Objet accompli.-Voyez 43 G. 3. c. l. 
2.-DROITS DE DOVANE.-25e Mars, 1815.-11 abrogeait en partie et 
amendait 53 G. 3. c. 11, (voyez eet Acte) et il estdevenu permanent avec 
icelui, II a ete abroO'e avec Ie dit Acte par 4 & 5 V. c, 14. s. 2, com
me il 1'aurait ete par 2V. (3) c. 25, si cette Ordonnance eut ete mise en 
force. 
3.-DROITS DE DOVANE, et sur les ventes par ENCANS.-T. Devait de
meurer en force, jusqu'au Ier Avril, 1817.-Continue par 57 G. 3. !;. 24, 
au ler Mai, 1819,-par 59 G. 3. c. 5, au Ier Mai, 182I,-et par I G. 4. 
c .. 12, au 1er Mai, 1822,-auquel jour les droits sur les ventes par Encan 
ont cesses; mais l' Acte est devenu Permanent quant a ce qui a rapport aux 
droits sur les Importations, d'apres les dispositions de l' Acte Imperial 3 G. 
4. c. 11 g. s. 28, jusqu'a ce qu'il serait modifie ou abroge en la maniere pour
vue par Ie dit Acte. II est abroge par 4 & 5 V. c. 14. s. 2, comme il1'au-
rait ete par 2 V. (3) c. 25,-si cette Ordonnance elit ete mise en force. 

4.-ApPRENTIFS, DOMBSTIQVES.-Il continuait 42 G. 3. c. ] 1, au ler 
Janvier, 1817, et jusqu'a la fin de la Session alors prochaine.-Objet ac-
compli. 
5.-TAXE DV PAIN, ET BOVLANGERS.-T. Devait demeurer en force jus
qu'au 1er Mai, 1817: Amende par 57 G. 3. c. 9, et continue tel qu'a
amende au 1er Mai, 1819; et de nouveau par 59 G. 3. c. 11, jusqu'au ler 
Mai, 1821,-auquel jour il a Expire.-Voyez 17 G. 3. c. 10. 

CHAP. 6.-VACCINE, Appropriation pour en encourager la dissemination.-Objet 
accompli. 

CHAP. VII.-MARCHE DANS LA HAUTE VILLE, QUEBEG.-P. En 
force, en autant que ses objets, ne sont pas deja accomplis, ou que ses dispo
sitions ne se trouvent pas modifiees ou affectees par les Lois subsequentes, et 
plus particulierement par 3 & 4 V. c. 35 et 4 V. c. 31, pour 1'incorpora
tion de Quebec. Relativement aux Sect. I jusqu'a VII inclusivement-Ies 
~bjets y, mentionn~s semblent etre accomplis. II n'a ete fait au('.une excep
twn, SOit par [es dltes Ordonnances ou par l' Acte ternporaire, 1 Guil. 4. 
c. 52, (pour I'Incorporation de Quebec) par rapport a ce Marche, et la 
Legislature semble avoir decide que les conditions de la Sect. IX avaient 
ete accomplies, et que Ie Marche etait passe sous Ie contr6le des Juues 
de Paix, ~t ensuite sous,la regie du Conseil de la Cite par l'effet du "dit 
Acte ; et II se trouve mamtenant 80US la reO'ie du Conseil de la Cite en vertu 
des dites Ordonnances. Les pouvoirs don't les Juges de Paix etaient reve-
1us en vertu des autres Sections de cet Acte sont transferes au Comeil de 
la Cite par Ie,S dit~s Ordonnances, rnai,s il semble que les dispositions de cet 
Acte son,t obhgato~res envel'S Ie ConseI! de la Cite, toutes les fois qu'elle ne 
sont pas mcompattbles avec II'S Ordonnanees, d'apres lecquelles il ne peut 
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passer aucun Reglement (By-law) qui serait contl'ail'e a tout Acte, &c. 
(voyez 3 & 4 V. c. 35. s. 42.) Mais par 4. V.c. 31. s. 19, il a Ie pouvoir . 
t1'abolir tout Marche ou d'en changer Ie local. Les revenus, &c. du dit 
Marehb doivent former partie des Fonds de la Cite. Relativement ala 
Seet. XI, Ie mot "reeouvrees" parait y avoil' ete insere par erreur 
au lieu du mot "re<;ues."· Le Conseil par un Reglement a Ie pouvoir 
d'imposer des penalites pour offenses de meme nature, et les penalites ainsi 
imposees peuvent etre prel('vees et employees tel que peurvu par 4 V .• :. 
31 s. 34. Relativement a In Sect. XII, voyez 8 & 4 V. c. 35. s. 32, en 
vertu de laquelle Ie Conseil de la Cite nomme Ie Clerc du Marche, et pres
crit quels seront 8es devoirs. La: Sect. XIII fournit un moyen sommaire 
pour Ie recouvrement des Loyers, a l'egard desquels la 4. V. e. 31. s. 33, 
pourrait etre een8e ne pas se trouver applieable? L'l Sect. XV ne poul'rait 
maintEmant s'appliquer qu'aux deniers re<;us (si toute[ois il s'en trouve) par 
Ie Sher;f sous l'autorite de la Seet. XI. 

CHAP. 8.-COMMUNICATIONS INTERIEURES, CHEMINS, RIVIERES, &c.-A p
pl'opriation pour leur amelioration.-Objet aeeompli. 

CHAP. 9.-SALLE D' AUDIENCE, A QUEBEc,-Appropriation pour eet objet.
Objet aceompli. 

CHAP. X.-lVIILICIENS, LEURS PENSIONS; SUBSIDES, &e.-P. Les Seet. I et 
III sont en foree, et la Seet. I pal'ait avoir indireetement rendu perma
nente la 3e Section de l' Aete 3 G. 3. c. 1, lequel accorde des pensions a 
certaines chsses de Milieiens qui ont ete blesses, ninsi qu'aux Veuves de 
eeux qui ont ete tues.-L'objet de la Seet. II est accompli. 

CHAP. E.-ETATS-UNIS, Commerce avec ces Etats.-T. Devait dememel' en 
foree jusqu'au leI' Avril, 1816.-Expire. 

CHAP. 12.-POLICE.-Il eontinuait 4'2 G. 3. e. 8, tel qu'amende par 51 G. 3. c. 
13, jusqu'au 1er Mai, 1816.-0bjet aceompli. 

CHAP. !3.-ETUDIANTS EN DROIT.-P. Mais il n'avait rapport qu'aux seuls 
Etudiants qui avaient_commence leur elericature avant la fin de la der
niere guerre avec les Etats-Unis.-Et son objet est maintenant acccmpli. 

CHAP. 14.-INSENSES ET ENFANTS TROUVES.-T. Devait demeurer en force 
jusqu'au leI' Avril, 1817, auquel jour il continuait I'Acte 51 G. 3. e. 15.-
Expire. 

CHAP. 15.-COMMERCE DES BOIs.-Il eontinuait 48 G. 3. c. 27 et 53 G. 3. c. 
6, jusqu'au leI' Mai, 1817.-0bjet accompli. 

CHAP. 16.-··-FoRTIFICATIONS DE MONTREAL.-Il continuait 53 G. 3. c. 8, (c'est- . 
a-dire, les pouvoirs donnes aux Commissaires nOll1mes sous l'autorite de 
l'Acte 41 G. 3. e. 16) jusqu'aLl 1er Mai, 1817.-0bjet accompli. 

CHA P. 17.-DEPENSES DE LA LEGISLATURE.-A ppropriation pour cet objet.
Objet aceompli. 

CHAP. JB.-COUR D'ApPEL, lieu ou elle sera tenue.-T. D.wail demeurer en 
force jusqu'au ler Deeembre, 1816.-Expire. 

CHAP. 19.·-BoUCHETTE, J.-Appropriation comme aide en sa faveur.-Objet 
accompli. 

CHAP. 20.-CANAL DE LACHINE, Appropriation eomme aide a la Couronne 
pour son ouverture, &c.-P. Mais abroge par 1 G. 4. c. 6. s. 26. . 

CHAP. 21.-L'ORATEUR DE J,A CHAMBRE D'AsSEMBLEE.-Presente pour la 
Sanction Royale, 25e Mars, 1815; Reserve ;-et la Sanction Royale 
transmise par Message au Conseil Legislatif et a I'As:oemblee, 22e Jan
vier, 1817.·-Il pourvoit au salaire de l'Orateur pour la duree dn Parle
. ment d'alol's seulement.-Objet accompli. 
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56 GEO. III.-~e 8ess. 8e Parlt.-(Sir G. Drummond.) 

CHAP. I.-ELECTIONS CONTESTEEs.-26e Fevrier, 18 J 6.-11 continuait 48 G. 
3. c. 21, jusqu'au leI' Mai, 1820.-0bjet accompli. 

57 GEO. rn.-1ere 8ess. ge Parlt.-( Sz'r J. C. Slwrbrooke.) 

CHAP. l.-PAUVRES, PI'43t de Bled de 8emence en leur faveur.-8e Mars, 1817. 
P. Mais il n'a pu s'appliquer a aucun contrat qui semit passe apres Ie 
25e J uin, 1817, et son objet do it maintenant etre accompli. 

CHAP. 2.-PAROISSES EN DETRESSE, pour aider aux Pauvres a ensemellcer 
leurs Terl'es.-P. Cependant il n'affectait qu'une somme determinee el l~ 
temps durant lequel on a pu accorder des secours a ete limite au leI' Juin, 
1817. II peut y a voir des deniers qui sont encore dus pour des a:'~lI1ces 
faites ~ous I'autorite de cet Acte, mais a tous autres egards ~on obJet est 
aecompli. 

CHAP. 3.-MAINTIEN DU EON ORDRE les joms de DIMANCHES ET FETES 
D'OBLIGATION.-T. Devait demeure!' en forr,e jusqu'au leI' Mai, ]819.
Continue au leI' Mai, 1821, par 59 G. 3. c. 18, mais aoroge par 1 G. 4. 
c. 1. 

CHAP. 4. •• -INSENSEil ET E:<FANTS TROUVES, Appropriation pour ces objets. 
-T. Devait demeurer en force jLlsqu'au Ier Mai, 1819, auquel jour il 
continuait auasi fi1 G. 3. c. 15.--Expire. 

CHAP. 5.-HAUT-CANADA, Accord avec cette Province.-T. Devait demeurer 
en force jusqu'au leI' Mai, 1819.-Expire. 

CHAP. 6.-HAUT-CANADA, A vance a celte Province a compte de la part qui lui 
revenait dans les revenus des Douanes.-Objet accompli. 

CHAP. 7.-BILLETS D' ARMEE, 8uBSIDEs.-II abrogeait en partie et amendait 52 
G. 3. (2e 8ess.) c. 1.-0bjet accompli. 

CHAP. VIII.-TR0I8-RIVIERES, POUR EN REGLER LA COMMUNE,
P. Et en foree. II amendait 41 G. 3. c. 11. II est de la nature d'un 
Acte local et prive. 

CHAP. 9.-TAXE DU PAIN, BOULANGERs.-Il amendait 55 G. 3. c. 5, (vo)"ez 
Ie) et Ie continuait tel qu'amende jusqu'au ler Mai, 18l9.--0bjet ac
compli. 

CHAP. X.-MAI80NS DE CORRECTION.-T. Devait demeurer en force 
jusqll'au ler Mai, 1819. Amende par 58 G. 3. c. 14, leqllel de-va it avoir 
In meme duree. Les deux Actes continues pal' 59 G. 3. c. ] 5, au 1er 
Mai, 1821 ; et pal' 1 G. 4. c. 13, au leI' Mai, 1823; et par 3 G. 4,. c. 27, 
au ler Mai, 1825. Leurs dispositions ant ete etendues par 3 G. 4. c. 32, 
et ils ont He continue8 aver. Ie dit Acte, par 5 G. 4. c. 10, au ler Mai, 
1827, auquel jour il~ ont Expires. Le demier Acte cite, lequel continuait 
57 G. 3. c. 10-58 G. 3. c. 14.. et 3 G. 4. c. 32, a ete retabJi par 9 G. 4. 
c. 14, et continue jusqu'au ler Mai, 1832, et par 2 Guill. 4. c. 5, au let' 
Mai, 1835, auquel jour il est Expire. Les Actes 57 G. 3. c. 10-58 G. 
3. c. 14-3 G. 4. c. 27-5 G. 4. c. 10, (et incidemment l'Acte 3 G. 4 c. 
32, tel que continue par l' Acte 5 G. 4." c. 10) et 9 G. 4. c. 4 ont ete re
tablis par 2 V. (3) c. 52, et continues jusqu'a [,expiration de ~ette Ordon
nance (~er Novembre, 1842) ;-et ils 60nt tous rendus permallents, ainsi 
que la dIte Ordonnance, par 3 & 4 V. c. 16. s. 14. Mais les Actes 57 G. 
3. c. 10-~8 G., ~. c. 14-et 3 G. 4. c. 3~, sont les seules lois qui contien
nent des dIspOSItIons par rapport an t;lIJet mt:me, les aut res lois n'etant 
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purement que des Aetes de continuation. Relativemellt a la Sect. I, 
voyez 58 G. 8, c. 14, qui autorise Ie paiement des allocations annuelle
ment,-3 G. 4 c. 82, lequel adopte a l'egard des Trois-Rivieres une dispo
sition semblable a celIe qui est eontenue dans Ie Proviso,-et 2 V. (1) c. 2, 
(l'Ordonnance de Police) quant aux personnes qui pellvent etre condam-

, nees aux Maisons de Correction. L'objet de la Sect. II, est accompli; en 
ce que l' Aete 58 G. 8. c. 14, pourvoil au meme objet pour les annees sllb
scquentes. La Sect. Vest abrogee'par 4 & 5 V. c. 25. H. 70, en ce qu'elle 
avait adopte d'autres dispositions pour des fins auxquelles il est ponrvu par 
Ie dit Acte. Relativement a la Sect. VI, voyez 4 & 5 V. c. 24. s. 25 et 
48 quant aux P:mlons aceorM:s sous conditions,-et c. 25, 26, 27 de la 
m€Hne Session, quant aux Felonies qui mailltenant. em portent peine de 
mort.-Voyez 48 G. 3. e. 35, leqllel etablit les Prisons dans Gaspe comme 
Maisons de Correction. 

CHAP. l1.-PAROISSES EN DETRESSE, Appropriation en remboursement d'une 
avance faite pour secouril' les pauvres de ces Paroisses.-Objet ac
compli. 

CHAP. l2.-PAuvRES, PRtT DE BLED DE SEMENCE.-22e Mars, l817.-P. 
Appropriation pour eet objet. Il peut se trouver des Dettes encore dues 
au Gouvernement POUl' des deniers prete~ so us l'autorite de eet Acte, dont 
1'0bjet a to us autres egards est accompli. 

CHAP. I3.-COMMUNICATIONS INTEllIEUREs.-Appropriation de deniers pour 
l'amelioration de Chemins, Rivieres, &c. dans les divers Comtes.-Objet 
accompli. 

CfL'd'. 14.-PETITES AFFAIRES, BOllNAGE, &c.-POUl' leur deciSIOn sommaire. 
-T. Devait demeurer en foree jusqu'all leI' Mai, l819.-Contilllj(') par 
59 G. 3. e. 20, au ler Mai, lS21,-par 1 G. 4. Co 3, au leI' Mai, 1828,
par a G. 4. c. 2, au leI' Mai, 1825, et par 5 G. 4. c. 24, jusqu'au leI' 
lS27,-auqucl jour il a Expire. 

CHAP. 15.-V ACCINE.-Appropriation pour encourager la diseemination.-Objet 
accompli. 

CHAP. XVI.-POLICE, DOMESTIQUES, APPRENTIFS, &c.-P. En force, 
excepte en autant qu'il est amende ou modi fie pal' les Lois subsequentes;
plus particulierement quant a Quebec et Montreal, par 3 & 4 V. c. 35, 36 
t't 4< V. e. 81, 32.-Relativement a la Sect I, voyez 8 & 4 V. c. 35,311. 
s. 43, qui revet les Conseils des Cites de Quebec et Montreal de tous les 
pouvoil's quant aux reglements de Police, reglements pour les Maitres et 
Domestiques, &c. que possedaient ci-devant les Juges de Paix; mais 
toutefois en conservant les reglements, e"e. faits par ces demiers jusqu'a ee 
qu'ils seraient abroges ou mouifies par les dits Conseils. Il n'e8t pas 11e
ceSSai1'0 que les reglements passes par les dits Conseils soientconfirmes 
par aucune Cour; mais ils peuvent etre desalloues parle Gouverneur. 
L'Aete Guill. 4. c. 27 Mablit des regleme11ts par rapport aux Maitres et 
leurs Domestiques, ailleurs que da11H les Pal'oisses ue Quebec, Montreal 
et des Tl'ois-Riviel'es, et Reeorde des pouvoin, judieiairea aux Juges de 
Paix uans les Districts des CampagncB quant a telles matieres. Les Conseils 
des Cites n'ont pas de pouvoir$ judiciaires. De sorte, que sauf les change
ments intl'oduits pal' 6 Guill. 4. c. '27, leR pouvoirs judieiaires eonferes par 
eet Acte 11e pamissent pas avail' ete altiJres.-Q :-A qui appartient Ie pou
voir de faire des reglements et de les mettre en force dans les Districts des 
Campagnes deH Pal'oisses de Quebec et Montreal 1 La Sect. II 11e pal'ait 
main tenant s'appliquer qu'aux Trois-Rivieres. Le pOllvoir accordes par 
1a Sect. Iff, parait etre un pouvoir jlllliciaire et comme tel semble n'avoir 
pas et.e transfere aux Conscils des Cites. Les Sect. IV et V sont de fait 
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abrogees, en ce que tous les revenus des Cites se trouvent pl~ces a Ia dis
position des Conseils des Cites, et que I'Inspectenr des CbemlllS eat nom
me par eux et doit obeir it leurs ordres j-voyez 3 & 4 V. c. 35, ,36. s. ~8. 
Relativement a la Sect. VI, voyez 3 & 4 V. c. 35, 30. s. 43, qUi transfere 
aux Conseils des Cites Ie pouvoir de faire ues reglements en ce qui a rap
port aux Ciles de Quebec et Montreal j-et 6 Guill. 4. c. 27, quant aux 
reglernents pour les endroits qui ne sont pas dans les Paroisses d~ Queb:c, 
Montreal et les Trois-Rivieres.-Q :-A qui appartient Ie ponvOlr ue falre 
et mettm a execution tels reglements dans les Districts des Ca"!,,pagnes 
des Paroisses de Quebec et Montreal? Les Ordonnanees pour I'mcorpo
ration des dites Cites, limitent Ie montant des amendes qui seront imposees 
parIes reglements du Conseil a£5, et Ie terme ue l'emprisonnement a 30 
jours, et il n'est pas neeessaire que ces reglements soient cOllfirmes am~1 
qu'il est pourvu par cet Acte.-Q :-Les Conseils peuvellt~ils, e~ vertu 
des pouvoirs conferes par cet Acte, et a eux transferes sans lImitatIOn par 
les clites Ordollnanees, imposer 1<')s amendes et autoriser l'emprisonnement 
uont il est fait mention dans cet Aete j' et les reglements qui les impose
raient seraient-ils sujets a confirmation en la maniere pourvue par eet 
Acte 1 Relativement a la ~ect. VII, voyez 4 V. c. 31. s. 34, et 4 V. c. 
;j2. s. 87, quant a la maniere de mettre a ex{;cution les reglements adop
tes soit par les Conseils des Cites ou par les Juges de Paix auxquels les 
dits Conseils sont substitues, dans Quebec et Montreal.-L'objet de la Sect. 
VIII est etfeetivement accompli; en ce que les Conseils des Cites ont seuls la 
regie des fonds et ueR ellifiees publics qui appartiennent a la Cite de Mont
real. Les pouvoirs aecorues par la Sect. IX, sont transferes aux Con
seils des Cites. Relativement a la Sect.. XII,-Q :-Quant aux cas ou 
les reglements aur::tient ete adoptes par les Conseils des Cites uniquement 
en vertu des pOl1voirs conferes par eet Acte et it eux trans[eres par les dites 
Ordcmnances'l-attelldu que le~ uites Ordonnanees n'accordent pas ex
pressement un appel a I'egaru ues jl1gements fondes sur des reglements 
atloptes en vertu d'icelles Ordonnances. Relativement a la Sect. XIII, 
voyez les notes sur Irt Seet. VI, et 4 V. c. 31. s. 34, et c. 32. s. 37, tI'apres 
lesquelles I'un des J uges de Paix peut emaner un Warrant de saisie, en exe
cution tie jugements fonues sur les reglements adopt{~s par les Con~eils des 
Cites ou par les J uges de Pais: a qui les dits Conseil~ sont substitues. Re
lativement ala Seet. XIV, voyez les dites Ordonnanees et Sections, les
queUes autoriscnt Ie preJevement du montant ue la condamnation avec les 
frais si Iii penalite n'est pas payee incontinent, sans aceorder aucnn delai 
avant la saisie. Relativement a la Sect. XV,-Q :-Quant aux POUl'

suites [ontlees sm des reglements adoptes en vertu des pouvoirs accordes 
p'l.r Ie present Acte et qui 80nt maintenant transferes aux Conseils des 
Cites ;-attendll que les Ordonnanees d'incorporation ne limitent pas Ie 
deIai dans lequel les poursuites sous les reglements doivent etre commen
cees ?-Voyez 2 V. (1) c. 2. s. 8,9, 10 & 11, quant a certains reglements 
partieuliers de Polic.e. 

CHAP. XVII.-SALLE D'AUDJENCE AUX TROIS-RIVIERES.-P. Mais 
it l'exc~p~ion de la Sect. III qui :e\-et le~ Protonotflires de la propriete de 
de eet edIfice, et de la Sect. VI qUI prescnt quelles Cours y devront sibO'er 
lesquelles Seetions sont en force, les dispositions de I' Ac.te ont re~u leu; 
accomplissement. 

CHAP. XVIII.-TROIS-RIVIERES,-ADMINISTRATlON DE LA JUS:'" 
TICE d~ns ~~ ?istrict.-P. ~t en foree:-I1 ajoute- un 'fenne Superieur 
aux Trols-Rlvleres dans Ie mOls de JanvIer. 

CHAP. 19.-QUARA,N;AINE.;-T. ,?evait de[r~eurer en force jusqu~au ler Ma.~ 
1819.-Explre. II etendatt les pouvolrs accordes par 35 G. 3. c. 5. 
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CHAP. 20.-ETRANGERS.-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1818. 
-Expire. 

CHAP. 21.-PRISON A QUEBEc,-Appropriation pour rembourser certaines de
penses encourues pour sa construction.-Objet accompli. 

CHAP. 22.-RuE CAPITALE, MONTREAL.-Cet Acte autoribait 1es Juges de Paix 
a fermer et condamner partie de la dite rue, mais son objet a db etre ac
compli. 

CHAP. 23.-COMMERCE DES BOIS.-I! continuait 4,8 G. 3. c. 27 et 51 G. 3. c. 
14, jusqu'au ler Mai, 1819.-0bjet accompli. 

CHAP, 24.-DROITS DE DOUANE, ET SUR LES VENTES PAR ENCAN.-ll con
tinuait 55 G. 3. c. 3, jusqu'au ler Mai, 1819.-0bjet accompli. 

CHAP. 25.-MAITRES DE POSTE.-Il continuait 54 G. 3. c. 7, jusqu'au leI' Mai, 
1819.-0bjet accompli. 

CHAP. XXVI.-ARPENTEURS.-P. Il refere a l'Ordonnance 25 G. 3. c. 3. 
(voyez 1a.) Les pouvoirs accordes par la Sect. I, ne devaient eire exer
ces que pendant les trois annees apres la passation de l'Acte, de sorte que 
cette Section est accomplie.-La Sect. II est en force. 

CHAP. 27.-ETUDIANTS_ EN DROIT: en faveur de ceux qui ont servi durant 1a 
Guerre avec les Etats-Unis.-P. Mais cet Acte a dli recevoir son accom
plissement. 

CHAP. XXVIII.-LETTRES PATENTES POUR L'OCTROI DES TERRES. 
-Po En force. II amende 36 G. 3. c. 3, (voyez 1e), 1equel Acte a ete 
de nouveau amende par 9 G. '\'. c. 56. 

CHAP. 29.-CHEMINS ET RUES dans les Villes de Quebec et Montreal.-P· 
Mais etIectivement abroge par 3 & 4 V. c. 35, 36. s. 48, sous l'autorite 
de laquelle Qrdonnance les Officiers des Chemins doivent eire llOmmes et 
leurs Emolument:> fegles par les Conseils des Cites. 

CHAP. XXX.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Son seul eITet est 
d'abl'Oger partie de l'Ordonnance 29 G. 3. c. 3, (voyez la). 

CHAP. 31.-LEGISLATURE, scs depenses.~Appropriation pour cet objet.-Objet 
accompli. 

CHAP. 32.-MILTCE.-Il retablissait, amendait et continuait jusqu'au lel' Mai, 
1819, FActe 43 G. 3. C. 1, (voyez le.)-Objet accompli. 

CHAP. 33.-MILICE, Salaires de certains Oflkiers de Miliee, &c.-T. En ce que 
l'appropriation n'etait faite que pour Ie temps que l' Acte 43 G. 3. c. 1, de
vait demeurer en force.-Expire. 

CHAP. XXXIV 1-CASGRAIN, P. PONT SUR LA RIVIBRE OUELLE.
P. En foree, a moins qu'il n'yait deeheance de priVIlege en vertu de la 
Sect. V. Il est de la nature d'un Acte prive. D'apn3s la Sect. III, les 
peages doivent appartenir pour toujours a Casgrain ou 8es representants, a 
moins que la Couronne ne prenne possession du dit POllt, et en l'embourse 
la valeur &c. apn!s Fexpiratioli de cinqU'lnte anllees. 

CHAP. XXXV1-DUFOUR, T.-PONT SUR LA RIVIERE DE LA MALBAIE. 
P. En force, a moins qu'il n'y ait deeheance de privilege en vertu de la 
Sect. VIII, ou de la Sect. IX.-Il est de la nature d'un Actc prive. 

CHAP. XXXVI1-VIGER, L. M.-PONT SUR LA RIVIERE DES PRAIRIES. 
-Po En force, a moins qu'il n'y ait decheance de privilege en vertu de 
la Sect. XI.-Il est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. XXXVII 1-LANGLOIS DIT GERMAIN, J. M.-PONT SUR~LA RI
VIERE YAMASKA.-P. En force, a moins qu'it n'y ait uecheance de 
privilege en vertu de la Sect. VIII. II est de la nature d'nn Acte prive. 

G 
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CHAP. XXXVIlI?-ROY, J.-PONT SUR LA RIVIERE JESUS.-P. En force, a 
moins qu'il n'y ait decheance de privilege en vertn de la Sect. VIII. II 
est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. 3g.-S0CIETE BIENVEILLANTE QuEBEc.-N'a jamais ete en force 1 II 
a ete presente a la Sanction Royale 22e Mars, 1817, et Reserve; et la 
Sanction Royale a ete donnee Ie 7e Juin, 1819, et proclamee 27e. Se~
tembre, 1819. II ne pouvait consequemment avoir aucune force d'apres 
I'Acte Imperial 31 G. 3. c. 31. s. 321 

58 GEO. IIL-2e Sess. ge Parlt.-( Sir J. C. Sherbrooke.) 

CHAP. l.-DRoITS DE DOUANE.-27e Fevrier, 1818.-II continuait 53 G. 3. c. 
11, tel qu'amende par 55 G. 3. c. 2, jusqu'au 15e Avril, 18'2.3 .-Objet ac
compli. 

CHAP. 2.-GUET ET ECLAIRAGE DES RUES, a Quebec et Montreal.-Ier Avril, 
1818.-T. Devaitdemeureren force jusqu'au leI' Mai, 1821.-Continue 
au le~ Mai, 1823, par 1 G. 4. c. 11, et au leI' Mai, 1825, par 3 G. 4. c. 
5.-Amende par 3 G. 4. c. 6, lequel devait continuer juoqu'au dit jour. 
Amende et continue, ainsi que 3,G. 4. e. 6, au ler Mai, 1827, par 5 G. 4. 
e. 1: Continue ainsi que 3 G .. 4. c. 6 et 5 G. 4. c. 1, au ler Mai, 1829, 
par 7 G. 4. c. 12;-et par 9 G. 4. c. 30, au I er Mai, 1831 ; et continue, 
(ainsi que 9. G. 4. c. 30,) par 1 Guill. 5. c. 34, au ler Mai, 1834: et par 
4 Guill. 4. c. 9, jusqu'au Ier Mai, 1836, auquel jour j]~ ont Expire. 

Chap. 3 ?-Inspection des Fan'nes.-P. II amemle 46 G. 3. c. 4, et se trouve 
dans Ie meme cas que cet Acte, (voyez-le.) 

CHAP. 4.-HAUT-CANADA, Accord avec cette Province.-T. Devait demeurer 
en force jusqu'au leI' Juin, 181 g.-Expire. 

CHAP. V.-ELECTIONS CONTESTEES.-T. Devait demeurer en force jus
qu'au 1er Mai, 1820.-Expire, mais il a He retabli et continue, ainsi que 
I'Acte 48 G. 3. c. 21, (voyez cet Acte) et se trouve en force. 

CHAP. VI ?-SOCIETES D'AGRICULTURE.--P. Et en force, excepte en 
autant qu'il est amende ou modifie par les Lois subsequentes. Voyez 1 
G. 4 c. 5,-9 G. 4. c. 48-et 4., Guill. 4. c. 7, Ie dernier desquels est tem
poraire et oe trouve maintenant continue jusqu'au Ier November, 1845. 
Cet Acte (58 G. 3. c. 6) parait etre l'autorite en vertu de laquelle sont 
etablies leo Societes de District pour Quebec, Montreal et les Trois
Rivieres; I'Acte 1 G 4. c. 5. s. 6, autorise I'etablissement d'une Societe 
dans Ie District Inferieur de Gaspe. l' Acte 9 G. 4. c. 48. s. 7, confere 
aux Membres du Conseil Legislatif, Ie Clerge, &c.le titre de Membres 
Honoraires des Societes de District--et l' Acte 4 Guill. 4. c. 7. s. 6, les 
constitue pareillement Membres des Societes de Comtes. Les Societes 
.!1uxiliai1"es qui avaient etb etablies par 1 G. 4. c. 5, semblent etre rem
placees par les Societes de Comtes etablies par 4 Guilt 4. c. 7, pour tout 
Ie temps que cet Acte demeurera en force. Les Objets des Sect. V et VI 
de eet Acte (58 G. 3. c. 6) sont accomplis, de meme que les objets des ap
propriations faites par la Sect. 1. II parait exister quelques difficultes pro
venant de ce que ces Actes contiennent des appropriations temporaires tan dis 
que leurs autres dispositions sont permanentes. Les Societes de District 
ont ete reconnues par 1 V. c. 18, (y compris celIe du District de St. Fran
~ois) de meme que par 2 V. (3) c. 53,-3 & 4 V. c. 22--et 4 V. c. 9. 

CHAP, 7.-HoTEL-DIEU, QUEBEc.-Appropriation pour lu construction de nou
velles Salles.-Objet accompli. 
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CHAP. S.-EhATS,UNIS, Commel,'ce aVeC ces Etats.-T. Devait demeurer en 
force jusqu'au ler Mai, 1819.-Expire. 

CHAP. 9.-S.ULES _ D' AUDIENCE, MONTRtAL.-Appropriation pour les repara~ 
tions de cet Edifice.-Objet accompli. 

CHAP 10.-HAUT-CANADA, Communication avec cette Province par la voie de 
la navigation. Appropriation pour les depenses des Commissail'es charges 
de s'enquerir s'il serait practicable d'y faire des ameliorations.-Objet ac
compli. 

CHAP. l1.-PRISoN DE QUEBEC, Appropriation pour les reparations de cet Edi~ 
fice.-Objet accompli. 

CHAP. 12.-JUGES ASSISTANTS.-T. Devait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 
1819.-Continue au leI' Mai, 1820, pal' 59 G. 3. c. I3.-Expire: 

CHAP. 13.-INSENsEs ET ENFANTS TROUVES, H6PITAL GENERAL, Appropria
tion pOLlr ces objets.-Objet aecompli. 

CHAP. XIV.-MAISONS DE CORRECTION.-T. Devait demeurer en force 
jusqu'au ler Mai, 181 !:.I.-II amende 57 G. 3. c. 10, et a bte retabli et 
continue, et est main tenant en force et rendu permanent ainsi que Ie dit 
Acte.-(voyez Ie.) 

CHAP. XV.-MAISON D'INDUSTRIE A MONTREAL.-P. Et en force, tel 
qu'amende par les lois subsequentes. Relativement a la Sect. I, voyez 9 G. 
4. ,;. 43. s. 1. qui exige qu'il y ait douze gardien8. Relativement a la Sect. 
II, voyez 7 G. 4 •. c. 4. s. 2, qui oblige Ie Greffier de la Paix a notifier aux 
Grands Jures Ie devoir qui leur est impose; et 9 G. 4. c. 43, qui exige 
qu'il y ait dOLlze Gardiens, dont six se retireront a la fois, au lieu de quatre 
tel que requis par cet Acte. Relativement aux Seet. VII et VIII, voyez 
9 G.4. c. 43. s. 1, qui fixe Ie Quorum des Gardiens a i7·ois dans les cas 
ordinaires, et a sept dans les eas OU il s'agit de faim I'alienation de quelques 
proprietes.-Q :-Quant au mot" el'u" qui se rencontre dans la Sect. X 
-a quai se rapport-il? 

CHAP. 16.-PoLICE DANS LES EOURGS ET VILLAGES.-T. Devait demeurer en 
foree jusqu'au ler Mars, 1822 i-continue jusqu'r,u leI' Mai, 1824, pal' 
2 G. 4. c. 13 :-Mais abrbge par 4 G. 4. c. 2. 

CHAP. 17.-MoNTREAL, Rue m;mvelle uans eette Cite.-P. Mais I'objet pour le
quel il a ete passe a probablement ete accompli? 

CHAP. 18.,-CANAL DE CHAMBLY.-Cet Aete ineorporait nne Association pour 
l'entreprise du dit Canal, mais lea privileges qu'il conferait sont tombes en 
decheance en vertu des dispositions de la Sect. XXXIX, laquelle prescri
va it que Ie Canal serait paracheve dans sept annees. 

CHAP. XIX?-DENECHAUD, O. & FRASER, J.-PONT SUR LA RIVIERE 
DU SUD.-P. Et en force, a mains qu'il lI'y ait decManee de privilege 
d'apres la Sect. VIII au la Sect. XIV.-I1 est de la nature c1'un Acte prive. 

CHAP. XX ?-T ASCHEREAU, J. T. ET AUTRES,-PONT SUR LA RIVIERE 
ETCHEMIN, (a St. Claire.)-P. Et en force, a mains qu'il n'y ait d6-
cMance de privilege d'apres la Sect. VIII, ou la Sect. XIV.-II est de 

la nature d'un Acte prive. 

CAAP. XXP-HALL, W.-PONT SUR LA RIVIERE ETCHEMJN. (a St. 
Henri.)-P. En force, a mains qu'il n'y ait decheance de privilege d'apres 
la Sect. X, au la Seet. XVI. II est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. XXII ?-HALL, W.-PONT SUR LA RIVIERE ST. FRANgors.-P. 
Et en foree, a mains qu'il n'y ait decheance de privilege d'apres la Sect. 
VIII, ou les Sect. XIII, XIV.-Il est de la nature d'un Aete prive. 

CHAP. XXIIP-VERRAULT, F.-PONT SUR LA RIVIERE CHAUDIElm. 
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(a Ste. Marie).-P. Et en force, a moins qn'il n'y ait oecheance de. priA 
vilege d'apres la Sect. VIII, ou les Sect. XIV, XV.-I! est de la nature 
d'un Acte prive. 

CHAP. XXIV 1-DAVIDSON W.-PONT SUR LA RIVIERE CHAUDIERE. , . ,.,. 
(audessous de la Grande Chute).-P. Et en force, a moms qu 11 n y alt 
d6cheance de privilege d'apres la Sect. VIII, ou les Sect. XIII, XIV. Ii 
est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. XXV1-VERRAULT, F.-PONT SUR LA RIVIERE ETClIEMIN (3. Ste. 
Marie).-P. Et en force, a moins qu'il n'y ait decheance de privilege 
d'apres la Sect. VIII, ou les Sect. XIII, XIV.-I! est de la nature d'un 
Acte prive. 

59 GEO. lII.-3e Sess. ge Parlt.-(Duc de Richmond.) 

CHAP. l.-COURS DES MONNAIEs.-24e Avril, 1819.-P. II amendait 48 G. 3. 
c.8. Mais it est abl'Qgb, ainsi que h:l dit Acte, par 4 &. 5 V. C. 93 ; comme 
ill'anrait ete par 2 V. (3) c. 4.6, si cette ,Ordonnance avait Me mise en 
force. 

CHAP. 2.-MILICE.-II amende et continue 43 G. 3. c. 1, (voyez Ie) jusqu'au 
1er Mai, 1821. -Objet accompli. 

CHAP. 3.-GASPE, TiTRES, relatifs aux biens fonds oans ce District.- P. Amen
de ou explique par 1 Guill. 4. c. 23. Mais les deux Actes sont abroges 
par 6 Guill. 4. C. 53. 

CHAP. 4.-ETATS-UNIS, Commerce avec ces Etats.-T. Devait demeurer en 
force jusqu'au 1el' Mai, 1821 ; Continue au 1el' Mai, 1822, par 1 G.4:c. 
10. Amende par :2 G. 4. C. 1, et continue tel qu'amende au 1er Mai, 
1824. Amende de nouveau par 4 G. 4. c. la, et continue, tel qu'amende 
par les deux Actes, jusqu'au 1er Mai, 1826, auquel jour il a expire; etant 
un des Actes qui se trouvent exceptes de l'operation de l' Acte Imperial 
3 G. 4. c. 119. s. 28. 

CHAP. 5.-DROlTS DE DOUANE, ET SUR LES VENTES PAR ENCAN.-Il COI1-
tilluait 55 G. 3. c. 3, (voyez Ie) jusqu'au 1er Mai, 1821.-0bjet accom
pli. 

CHAP. 6.-CANAL DE LACHINE.-II incorporait une Compagnie pour l'entre
prise du dit Canal-Mais par la Sect. XL VI, elle etait tenue oe Ie para
chever dans trois ans, eEl qu'elle n'a pas fait.-Objet accompli. Voyez 
1 G. 4. C. 6, lequel pourvoit a la confection de ce Canal aux frais de la 
Province. 

CHAP. 7.--:-COMMERCE DES BOls.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er 
MaJ, 1823. Amende par 3 G. 4. C. 13, et continue tel qu'amende jus
qu'au 1er Mai, 1825; et ensuite par 5 G. 4. c. 16, jusqu'au leI' Mai 
1827, auquel jour il a Expire. ' 

CHAP. VlII.-INCENDIES.-P. II abroge en partie et amende 17 G. 3. c. 13, 
(voyez Ie). I! est abroge quant a Quebec par 4 V. c. 31. S. 24, et quant 
a Montreal par 4 V. C. 32. S. 27. En force quant aux Troia-Rivieres. 

CHAP.IX.-POUDRE A CANON DEBARQUEE A QUEBEC.-P. En 
force. Le Conseil de la Cite a Ie pouvoir de faire des Reglements addi
tionnels, en vertu des Ordonnances 3 & 4 V. C. 35 et 4 V. C. 31. s. 25, 
&.c. 

CHAP. 10.-PETITES DETTES, pour leur recouvrement.-T. Devait oemeurer 
en force jusqu'au leI' Mai, 1821.-Expire. 
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CHAP. ll.-PRIX DD PAIN FIXt, BOULANGERS.-JI continuait 55 G. 3. c. 5, tel 
qu'amende par 57 G. 3. c. 9, jusqu'au ler Mai, 1821.-0bjet accompli. 

CHAP. H.-COMMUNICATIONS INTERIEURES; Appropriation pour eet objet dans 
Ie Comte de Northumberland.-Objet ac.eotnpli. 

CHAP. 13.-J UGES ASSIS'1'AN'1's.-Il continuait 58 G. 3. c. 12, jusqu'au lel' 
Mai, 1820.-0bjet accompli. 

CHAP. 14.-lV ARCHES A MONTREAL.-II autorisait les Juges de Paix a appro
prier certaines som:nes a l'eITet de cOllstruire des Etaux addition nels, &c. 
-Objet accompli. 

CHAP. 15.-MAiSONS DE CORRECTION.-Il continuait 57 G. 3. c. 10, tel qu'a
mende par ('i8 G. 3. c. 14, jusqu'au lel' Mai, 1821.-0bjet accompli. 

QHAP. XVI.-P.'iROISSES, EGLISES.-P. Mais il confirme seulement cer
taines procedures des Commissaires nommes sous 1'autorite de 31 G. 3. 
c. 6, qui ont eu lien anterieurement au l3e Octobre, 1818. 

CHAP" l7.-DRolTS DE DOUANE.-Il exemptuit certains Articles du paiement 
des droits imposes par 53 G. 3. c. 11, (voyez Ie) mais Ie dit A('.te est abro
ge 'par 4 &. 5 c. 14.·s. 2.-0bjet accompli. 

CHAP. 18.-MAINTIEN DU BON ORDRE LES JOURS DE DIMANCHES ET FtTES. 
II continnait 57 G. 3. c. 3, jusqn'au ler Mai 1821 ; mais Ie dit Acte a ete 
abroge par 1 G. 4. c. I.-Objet accompli. 

CHAP. 19.-PRISON A MONTR:EAL.-A ppl'opriation pour repal'er eet edifice. 
-Objet accompli. 

CHAP. 20.-PETITES AFFAIRES, relativement :\. leur decision.-Il continuait 57 
G. 3. c. 14, jusqu'au let Mai, 1821.-:-0bjet accompli. 

CHAP. 21.-MAISONS DE 'CORRECTION, Appropriation pour Ie remboursernellt 
d'uue dette eontraeh'le par les Commissaires.-Objet accompli. 

CHAP. 22 ?-BIBLIOTHEQUE A MONTREAL; pour l'incorporation d'une Compagnie 
ii. eet egard.-La Bibliotheque devait etre etablie dans cinq ailS, faute de 
quoi la Corporation devait cesser. Le··de!ai a ete prolonge par 4 G. 4 c. 
36, au 9L' Mars, 1829, et ensuite par 9 G. 4. c. 45, jusqu'au 14e Mars, 
183cb. Si la Bibliotheque ne se trouvait pas alars etablie l' Acte est nul1 
II est de la nature d'nn Acte prive. 

CHAP. 23.-TERRES pour les MILICIENS, Appropriation pour subvenir aux de
penses de leur arpentagc.-Objct aeeompli. 

CHAP. 24.-LEPAILLEUR, G., Pour l'autoriser a vendre un certain terrain greve 
de substitution, sitlle dans la Cite de lVIimtreal.-Objet accompli. 

CHAP. 25.-SUBSIDEs.-Depenses du Gouvernement Civil pour lS18.-0bjet 
accompli. 

CHAP. XXVI ?-LA GORCE, J.-PO~T SUR LA RIVIERE CALIX.-P. Et 
foree, a moins qu'il n'y ait decheance de privilege d'apres la Sect. X, ou 
des Sect. XV, XVI ?-Il est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. XXVII ?-ALLSOPP, G. W. ET AUTRES.-PONT 8m h Riviere 
JACQUES CARTIER.-P. Et en foree, tel qu'amende par 4 G. 3. c. 34, 
a moins qu'il n'y ait dceheance de privilege (Fapres la Sect. X, ou des 
Sect. XV, XVI.-Il est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. XXVnI.-ANDERSON, A. ET AUTRES,-PONT sur In Riviere ST. 
CHARLES, et pour changer Ie site dn Pont Dorchester.-P. Et en force. 
-II est de la nature d'un Acte privc. 

CHAP. 29.-BRAGG, J.-Privilege exclusif pour la construction de Pants d'apres 
un certain plall, durant l'espace de quatorze annees, qui sont e:xpirees.
Ohjct accompli. 
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l.-MAINTIEN du bon Ordre dans les EOLISEs.-17e Mars, 1821.-T. 
Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1824.-Amende par 4 G. 4. 
c. 35, et continue, tel qu'ainsi amende, jusqu'au leI' Mai, 1827 ; mais 
ces deux Actes sont abroges par 7 G. 4. c. 3. 
Z.-PETITES CAUSES, pour leur Decision Sommaire.-T. Devg;it demey
reI' en force jusqu'au 1er Mai, 1823.-Amende par 2 G. 4. e. 3, I~qllel de
vait avoil' la mtlme duree. Les deux Actes continues au ler Mal, 1825, 
par 3 G. 4 .. c. 1. Btendus aux Isles de la Madeleine, p~r 3 G. 4. c. 2~, 
et au District de St. Fran<;ois, par 4 G. 4. c. 24.-Explft3S au ler Mal, 
1825. 

CHAP. 3.-PETITES AFFAIRES, BORNAGE, &c.-pour leur Decision Sommaire.
It continuait 57 G. 3. c. 14, jusqu'au leI' Mai, 1823.-0bjet accompli. 

CHAP. 4.-MTLICE.-Il continuait 43 G. 3. c. 1, tel qu'amende par 57 G. 3. c. 
3:2 et 59 G. 3. c. 2, jusqu'au 1er Mai, 1823.-0bjet accompli. 

Cltap. 5 ?-SocWes d'.Ilgricu/ture, (.IllI,xiliaires).-Les appropriations faites par 
cet Acle sont temporaires et 1'objetdes Sect. I el II est consequeroment 
accompli. La Sect. VI semhlerait etre encore I'autorite en verhl de la
quelle il peut y avoir une Societe de District dans Gaspe. Les antres 
Sections paraissent avoir ete remplacees au moyen des dispositions de 
l' Acte 4 Guill. 4. c. 7, lequel autorise l'etablissement de Societes de 
Comles pendant la duree du dil Acte, lequel est maintenant continue jus
qu'au ler Novembre, 1845? 

CHAP.'VI.-CANAL DE LACHIl\'E.-P. En force, excepteen autant que ses 
2ispositions sont accomplies ou incompatibles aux Lois suhsequentes : voyez 
4 G. 4. c. 16; 5 G. 4. c. 19; 6 G. 4. c. 3; 1 Guill. 4. c. 5; 4 Guill. 4. 
c. 12; 6 Guill. 4<. c. 22.-Les Sect. III et IV sont remplacees par 6 
Guill. 4. c. 22. s. 1 & 2, qui autorisent Ie Gouverneur a Ilommer des Com~ 
missaires et autres Ol1iciers, et qui confere aux Commissaires les attribu
tions d'un Corps incorpore. \ Les pouvoirs des Commissaires comme Corps 
incorpore devaient (d'apnls la Sect. IV.) durer jusqu'a l'cpoque ou Ie 
Canal serait paracheve et non au-dela; et la plupart des pouvoirs conferes' 
par les Sect. V, VI, VII, VIII, IX, X, XI, XIII, XIV, XV, et les disposi
tions qui en decoulent devinrent inutiles apres eette epoque, excepte celles 
qui autori~aient les Commissaires it faire des reparations au Canal et aux 
Ouvrages.-Les Commissaires nommes en vertu de FActe 6 Guill. 4. c. 22, 
sont-ils revetus de ces derniers pouvoirs ? D'apres I' Acte 4 & 5 V. c. 38. 
s. 17, la propritte de tout ouvrage public est attribue au Bureau des Tra
vaux Publics dans to us les cas OIl elle n'est pas nommement attribuee a 
d'autres Fonctionnaires: Dans Ie cas actuel la propriete du dit Canal et 
les Ouvrages qui en dependent, n'est pas attribue aux dits Commissaires, et 
vu les amples pouvoirs dont est revetu Ie dit Bureau, il semblerait que la 
plupart des pouvoirs accordes par cet Acte ne sont plus necessaires, quoi
q.ue cependant quelques-uns d'eux, (tel que Ie droit de prendre des mate
fJaUX, voyez Sect. XX,) pourraient etre utiles dans certains cas. La Sect. 
XII, parait etre obligatoire pour Ie Bureau des Travaux Publics. Relative
ment aux Sect •. XVIII, XXI, XXII, v.oyez 6 Guill. 4,. c. 22. s. 14, qui 
permet que les CaJeux, (autres que les CaJeux de bois de Chauffage,) soient 
flott~s par Ie Canal, et qui pourvoit au recouvrement des penalites ; et 
aU.Es,1 3 & ? V. c. 26. s. 1~, 13, qui pourvoit it la punilion des personnes 
qm a desselll causen! des aommages aux ouvrages publics. Relativement 
aux Sect. XIX et XX, voyez les notes sur Ia Sect. V. Les objets des 
Sect. XXV, XXXI et XXXII sont accomplis. 
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CHAP. 7.-VACCINE; Appropriation pour en encourager Ii dissemination.-Objet 
accompli. 

CHAP. VIII.-HABEAS CORPUS.-P. En force. Relativement a la Sert. TI, 
voyez 10 & 11 G. 4. c. 22. s. 2, qui revet Ie Juge Resident des Trois
Rivieres de to us les pouvoirs dOllt elait revetu auparavant Ie Juge Provin
cial. 

CHAP. 9.-HAUT-CANADA; accord avec celte Province.-T. Devait demeure1' 
en force jusqu'au ler Mai, 1823.-Expire. 

CHAP. 10.-ETATS-UNIS; Commerce avec ces Etals.-I1 continuait 59 G. 3. c. 
4, jusqu'au ler Mai, l822.-0bjet accompli. 

CHAP. l1.-GUET ET ECLAIRAGE DES RUES.-Il continuait 58 G. 3. c. 2, jus
qu'au le1' Mai, 1823.-0bjet aecompli. 

CHAP. l2.-DROITS DE DOUANE.-II continuait 55 G. 3. c. 3, jusqu'au ler Mai, 
1822.-0bj<:::t aecompli. 

CHAP. 13.-MAI30NS DE CORRECTION.-I1 continuait 67 G. 3. c. 10 et 58 G. 3. 
c. 14, jusqu'au ler Mai, 1823.-0bjet aecompli. 

CHAP. 14.-SALLE D'AuDIENCE AUX TROIS-RIVIERES; Appropriation pour cet 
objet.-Objet aecompli. 

CHAP. XV.-OFFIClERS DE PAlX, CONNETABLES.-P. En foree. II 
Mend les dispositions de I'Ordonnanee 27 G. 3. e. 6, aux Trois-Rivieres. 

CHAP. ] 61-MARCHE DANS LE FAUBOURG ST. LAURENT, MONTREAL.-La Seet. 
VIII preserit que ce Marehe sera etabli sous trois ans a peine de deehe
ance des privileges aecordes par cet Aete; et Ie Preambule de l'Acte 9 G. 
4. e. 40 s'exprime comme si Ie dit Marche ne se trouvait pas alors erige, de 
sorte' qu'il paraitrait que l'objet de cet Aete est accompli? II est de la 
nature d'un Acte prive. 

CHAP. XVII.-COMMUNE DE BOUCHERVILLE.-P. En force. II est de 
la nature d'un Aete local et prive. 

CHAP. 18.-INSENsE3 ET ENFANTS TROUVES; Appropriation pour leur soutien.
Objet accompli. 

CHAP. XIX.-GASPE; MARIAGES contractes dans ce Distriet.-P. Mais son 
eifet se borne a confirmer certains mariages qui avaient eu lieu avant la 
passatioll de cet Acte. 

CHAP. 20.-;-S.ULE D'AuDIENCE ET PRISON A GASPE; Appropriation pour ces 
objets.-Objet accompli. 

CHAP. 21.-ELECTIONS CONTESTEES.-I1 retablissait 48 G. 3. c. 21 et 58 G. 3. 
e. 5, et les continuait jusqu'au leI' Mai, 1825.-0hjet aceompli. 

<!HAP. 22.-SER VICES liENDUS DANS LA MILICE; CHEMINS; Appropriation pour 
ces objets.-Objef accompli. 

CHAP. XXIII ?-DELERY, C. E.-PONT sur la Riviere CHAUDIERE, a St. 
Franlfois.-P. En foree, a moins qu'il n'y ait decheance de privilege cl'apres 
la Sect. X, ou les Sect. XIV, XV 1-Il est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. XXIV1-DUBORD, M.-PONT sur la Riviere CHAMPLAIN.-P. Et 
en force, a moins qu'il n'y ait deeheance de privilege d'apres la Sect. X, 
ou 1es Sect. XVI, XVII ?-Il est de la nature d'nn Acte prive. 

CHAP. 25.-BANQUE DE MONTREAL.-Presente pour la Sanction Royale 17e 
Mars, 1821; Reserve; et la Sanction Royale proelamee 22 Juillet, 1822. 
T. D~vait demeurer en force jusqu'au ler Juin, 1831. .Amende et eonti
nue tel qu'amende jusqu'au ler Jnin, 1837, par 10 & 11 G. 4,<. e. 6.-Ex
pire. 
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26.-Ro\.NQUE DE QUfBEc.-Presente pour la Sanction Royale 17e 
Mars, 1821; Re8erve; et la Sanction Royale proclamee 30e Novembre, 
1822. T. Devait demeurer en force jusqu'au ]er AOtlt, 1831. Amende 
et continue tel qu'amende, jusqu'au ler Mai, 1836, par ~ Guill. 4. c. 13;
etjusqu'au 1er Juin, 1837, par 6 Guill. 4. c. 48.-Explre. 
27.-BANQUE DU CANADA.-Presente pour la Sanction Royale 17e 
Mars, 1821; Reserve; et la Sanction Royale prpe1amee 30e Novembre, 
1822.-T. Devait demeurer en foreejusqu'au 1er Juin, 1831.-Expire. 

2 GEO. IV.-2e Sess. 11e Parlt.-(Le Comte de Dalhousie.) 

CHAP. l.-ETATS-UNIS; Commerce avec ces Etats.-18me Fevrier, 1822.-Il 
amendait 59 G. 3. c. 4, et Ie continuait tel qu'amende, jusqu'au 1er Mai, 
lS2.JJ.-Objet accompli. 

Chap. 2 ?-Inspection des Farines.-P. (Amende par;) G. 4. c. 17, lequel Mait 
temporaire et a expire au 1er Mai, 1828.) II amendait 4,6 G. 3. c. 4, et . 
se trouve dans Ie metne cas que cet Acte.-(Voyez Ie.) 

CHAP. 3.-PETITES CAUSES; pour leur (lecision sommaire.-T. Devait demeurer 
en force jusqu'au ler Mai, 1823.-Expire. II amendait 1 G. 4. c. 2. 

CHAP, 4.-ELECTIONS.-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1825. 
-It amendait 47 G. 3. c. 16, et a ete lui-me me amende par 4 G. 4. c. 8, 
mais se trouve Abroge ainsi que ces deux ACtes, par 5 G. 4. c. 33. 

CHAP. V.-GASPE, ADMINISTRATION DE LA JUSTICE dans e.e Dis
trict.-T. Devait demeurer en force jusqu'au ]er Mai, 1826.-Amende 
par 4 G. 4. c. 7, lequel devail avoir la meme duree. Les deux Actes ont 
ete amendes et continues tels qu'amendes au leI' Mai, ]830, par 6 G .. 4 .. 
c. 25, lequel devait demeurer en force jusqu'au dit jour. Les trois Actes 
ont ete continues au 1er Mai, 1832, par 10 & 11 G. 4. c. 51 ; et amen
des et continues par 2 Guill. 4. c. 50, jusqu'a l'expiration de cet Acte, 
lequel devait demeurer en force jusqu'au Ier Mai, 1R34. Les quatre Actes 
ont ete continues au leI' Mai, 1836, par 4 Guill. 4. c. 9. s. 3,-et au ler 
Mai, 1839, par 6 Guill. 4. c. 54,-et au ler Novembre, 1842, par 2 V. 
(3) c. 40,-et rendus Permanents par 3 & 4 V. c. 4. Relativement ala 
Sect. I, voyez 4 G. 4. c. 7. s. 1, qui etend la Juridiction aux actions 
reelles et mixtes dans les cas OU la valeur de l'objet en contestation n'ex
cede pas £100 courant. Relativement a la Sect. II, voyez 4 G. 4. c. 7. 
s. 2, qui aceorde pareillement un Appel des Jugements rendus dans telles 
actions reelles et mixtes. Relativement aux Sect. XIV et XV, v6yez 6 G. 
4. c. 25. s. 2 et 2 Guill. 4. c. 50. s. 2, qui fixent d'autres temps et lieux 
pour les seances de la Cour, au lieu de ceux fixes par ces Sect. (XIV & 
XV) qui se trouvent en consequence effectivement Abrogees. 

CHAP, 6.-MAISON D'INDUSTRIE, a Montreal.-P. II amendait 58 G. 3. c. 15 
mais a ete Abroge par 9 G. 4. c. 43. s. 2. ' 

CHAP. VII.-MAISON DE LA TRINITE, QUEBEC.-P. Il amende 45 G. 
3. c. 12 (voye?; Ie) et est en force, excepte en autam qu'il peut avoir ete 
modifie par l,es L?is subseguentes et ~I.u~ ~articulierement par 2 V. (3) c. 
19, laquelle etabltt une Malson de la 1 flmte a Montreal pendant la duree de 
la dite Ordonnance. Relativement a la Sect. VII, voyez 4 & 5 V. c. 9], 
quant au cautionnement que doivent fournil' les FonctionlJaires publics.
La Sect. I,X est ~brogee pa~ 4, & 5 V. c. 15. s. 21, qui pourvoit autrement 
p~ur Ie meme obJet. Relahvement a la Sect. XI, voyez :2 V: (3) c. 19. s. 
~b, d'apres laquelle les droit$ doivent etre payb it. la Maison de la Trinite 
a Montreal, el employes it. l'usage d'icelle. 



2-3 GEO. IV. lere TABLE. A. D. 1822-23. 57 

CHAP. VIII.-COMMUNE DE LAPRAIRIE.-T. Devait demeurer en force 
jusqu'au 1er Mai, 1843; Continue par 6 V. c. 11. s. 1, jusqu'au 1er Mai, 
1845.-Il est de la nature d'un Acte local et prive. 

CHAP. 9.-POTASSE, SON INSPECTION.-P. II amendait 35 G. 3. c. 2. (voyez Ie). 
Mais il est Abroge, ainsi que Ie dit Acte, par 6 V. c. 6. s. 1. 

CHAP. X.-COMMUNE DE LA BAlE DU FEBVRE.-T. Devait demeurer 
en force jusqu'au ler Mai, 1843. Amende par 4 G. 4 •• c. 26, lequel de
vait avair la meme duree: et les deux Actes continues par 6 V. c. ] 1. s. 
2, au ler Mai, 1845, et jusqu'a la fin de la Session alors prochaine.-Il 
est de la nature d'un Acte loeal et prive. 

CHAP. ll.-CHARBON; pour en regler Ie Poids et la jVlesure.-T. Devait de
meurer ell force jusqu'au ler Mai, 1824.-Mais il a ete Abroge par 
4 G. 4. c. in. 

CHAP. l2.-INSENsEs ET ENFANTS TRouvE~, Appropriation pour leur soutien.
Objet accompli. 

CHAT'. 13.-POLICE DANS LES VILLAGES.-I1 continuait 58 G. 3. c. 16, jusqu'au 
leI' Mai, 1824, et a ete Abroge, ainsi que Ie dit Acte, par 4 G. 4 •. c. 2. 

3 GEO. IV.-3e Sess. lle Parlt.-(Le Comte de Dalhousie.) 

CHAr. I.-PETITES CAUSEs.-22e Mars, 1823.-11 continuait 1 G. 4. c. 2, tel 
qu'amende par 2 G. 4. c. 3, jusqu'au ler Mars, 1825.-0bjet accompli. 

CHAP. 2.-PETITES AFFAIRES, BORNAGE, &c.-Il continuait 57 G. 3. c. 14, 
jusqu'au ler Mai, 1825.-0bjet accompli. 

CHAP. 3.-LmUTENANT-GOUVERNEUR, SES APPOINTElVlENTs.-Il appropriait upe 
somme pour payer les appointements et l'allocation de Sir F. N. Burton, 
durant sa residence dans la Province.-Objet accompli. 

CHAP. 4.-COMMUNICATIONS INTERIEURES ; Appropriation pour certains Che
mins.-Objet accompli. 

CHAP. 5.-GUET ET ECLAIRAGE DES RUEs.-I! continuait .58 G. 3. c. 2, jus
qu'au ler Mai, 1825.-0bjet accompli. 

CHAP. 6.-GUETS ET ECLAIRAGE DES RUES.-T. Devait demeurer en foree 
jusqu'au ler Mai, 1825. II amendait 58 G. 3. c. 2, (voyez Ie) et a ete 
eontinue et a Expire avec Ie dit Acte. 

CHAP. VII?-EMIGRES, Appropriation pour Ieursecours.-Les reglements adop
tes sous l'autorite de cet Acte devaient demeurer en force jusqu'a Ja fin 
de la Session alors prochaine. Mais il est question de l'HopitaJ meme dans 
l' Aete 1 Guill. 4. c. 26, eomme s'il avait ete etabJi d'une maniere per
manente; et Ie dit Acte, de meme que Ie present Acte, eontient quelques 
dispositions ulterieures qui sembleraient etre permanentes si 1'0n Jait eon
siderer l'Hopital comme etant une Institution pet'manente 1 

CHAP. 8.-B<EUF ET LARD, relativement a leur Inspection.-T. Dcvait demeuref 
en force jusqu'au leI' Mai, 1826. Mais abroge par 4 G. 4 •• c. 22. II 
amendait 44 G. 3. c. 9. (voyez Ie.) 

CHAP, 9.-ADMINISTRATION DE LA JUSTlcE.-Termes Ju Banc Oil Roi a Mon
treal.-T. Devait demeurer en force. jusqu'au ler Mai, 1825. Continue 
jusqu'au ler Mai, 1827, par 5 G. 4. e. 23. s. I.-Expire. 

CHAP. 10.-M.HsoNS DE CORRECTION, Appropriation pom y erigsr des MouJins
Pedales.-Objet aecompli. 

CHAP. 11.-DfcRETS VOLONT;\IREs.-T. Devait demeurer en force jllsqu'au 

H 
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1er Mai, 1828. II a He amende par 4 G. 4. c. 12, mais les deux Actes 
ant Expire au dit jour. 

CHAP. XII.-AUBERGES, COLPORTEURS, PORTE-CASSETTES.-P. En 
force.-I1 etend les pouvoirs accordes par 35 G. 3. c. 8. s. 15, pour Ie re
couvrement de certaines penalites imposees par Ie dit Acte et par d'autres. 

CHAP. l3.-COMMERCE DES BOls.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er 
Mai, 1825. II amendait 59 G. 3. c. 7, et a ete continue et a Expire avec 
cet Acte. 

CHAP. 141-LA SALLE, SHERRINGTON, relativement a certaines Terres qui s'y 
trouvent sitnees.-P. II est declare Aete Public par 4 Guill. 4. e. 26. 
Mais il semble que son objet a ete accompli 1 II est de la nature d'un 
Acte local et prive. Voyez 5 G. 4. c. 4, lequel afl'ecte une certaine somme 
pour des fina qui ant rapport au meme objet. 

CHAP. 15.-AuBERGES, LIQUEURS FORTES.-T. Devait demeurer en force jus
qu'au 1er Mai, 1826. II a ete amende par 4' G. 4. c. 9, lequel devait 
avoir la meme duree, mais les deux Actes ant Expire au dil jour. 

CHAP. 16.-POISSON ET HUILE, leur Inspection.-T. Devait demeurer en force 
jusqu'au 1er Mai, 1825. Amende par 4 G. 4. c. 23, lequel devait avoir 
la meme duree. Les deux Actes continues par 5 G. 4. c. 18, au 1er Mai, 
1827,-et par 7 G. 4. e. 16, au 1er Mai, 1829, jour au iis ont Expire. 
Taus deux retablis et continues au 1er Mai, 1834, par 2 Guill. 4. c. 4,-et 
continues par 4 Guill. 4. c. 9. s. 4, jusqu'au 1er Mai, 1836, auquel jour ils 
ant de nouveau Expire. 

CHAP. XVII.-DISTRICT DE ST. FRAN90IS, Adm!nistration de In Justice. 
T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 1826. Continue par 6 
G. 4. c. 26, au ler Mai, 1829,---et par 9 G. 4. c. 49, au ]er Mai, H\30. 
Amende par 10 & 11 G. 4. c. 7, et continue tel qu'amende jusqu'a I'ex
piration du dit Acte, lequel devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 
1831. Les deux Actes continues par 1 Guill. 4. c. 34, jmqu'au 1er Mai, 
1834. Amendes par 2 Guill. 4. c. 8, lequel devait demeurer en force 
jusqu'a I'expiration de l'Acte 10 & 11 G. 4. c. 7. Les trois Actes (3 G. 
4. c. 17, 10 & 11 G. 4. c. 7, et 2 Guill. 4. c. 8) amendes, et continues 
tels qu'amendes au 1er Mai, 1837, et de la jusqu'a la fin de la Session 
alors prochaine du Parlement Provincial par 3 Guill. 4. c. 18. II n'y a 
pas eu de Session du Parlement Provincial, du Bas-Canada apres Ie 1er 
Mai, 1837, et les quatre Aetes ont ete continues au 1er Novembre, 1842, 
par 1 V. c. 13, et sont rendus Permanents par 3 & 4 V. c. 3. Cet Acte 
est en force tel qu'amende par les Lois subsequentes. Relativement a la 
Sect. I, voyez 3 Guill. 4. e. 18. s. 2, qui change Ie nom de "District In
ferieur, &c." en celui de "District de St. Fran~ois" .-Les Sect. II, III, IV, 
V, VI et VII, son! abrogees par 4 & 5 V. c. 20. s. 37, laquelle abolit la 
Cour Provinciale. Relativement a la Sect. VIII, voyez 10 & 11 G. 4. c. 
7. s. 6, qui prescrit que les Writs dont il est question seront rapportables au 
Banc du Roi a Sherbrooke. Les Sect. X, XI et XII, sont abrogees par 
4 & 5 V. e. 20, s. 37. Relativement a la Sect. XV, voyez 10 & 11 G. 4. 
c. 7, lequel Hablit une Cour du Banc du Roi, pour Ie District de St. Fran
~ois.-Q :-Quant aux Appel8 dont il est fait mention dans cette Section ~ 

CHAP. XVIII.-COMMUNE DE YAMASKA.-T. Doit demeurer en force 
jusqu'au 1er Mai, 1850. Amende par 4 G. 4. c. 27.-Il est de Ja 'nature 
d'un Acte local et prive. 

CHAP. 191-CHEMINS DANS LES TOWNSHIPS.-T. Devait demeurer en force 
jusqu'au 1er Mai, 1828.-Expire. Mais la premiere Seclion declare 
quelle doit etre la vraie interpretation qu'il faut donner a certaines parties 
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de la 3e'Sect. de l' Acte 36 G. 3. c. 9; et elle sert encore a expliquer Ie dit 
Acte 1 

CHAP. 20.-QUARANTAINE.·-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 
1824.-Expire. Il affectait une certaine somme pour les fins de F Acte 35 
G. 3. c. 5. " 

CHAP. 21.-FoIRES ;-Acte qui pourvoit a leur etablissement.-T. Devait de
meurer en force ju~qu'au ler Mai, 1826.-Expire. 

CHAP. 22.-PETITES CAUSES, pour Mendre les dispositions de FActe 1 G. 4. 
c. 2, aux Isles de laMadelaine.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 
ler Mai, 1825.-Expire. 

CHAP, 23.-CANAL DE LACHINE.-Appropriation pour cet objet.-':Objet ac
compli. 

CHAP. 24.-AGRICULTURE.-Appropriation pour son encouragement.-Objet ac
compli. 

CHAP, 25.-INSENsEs ET ENFANTS TRouvEs,-Appropriation pour ces objets. 
-Objet accompli. 

CHAP. 26.-INSTITUTIONS DE CHARITE.-Appropriation pour ces objets.-Ob
jet accompli. 

CHAP. XXVII.-MAISONS DE CORRECTION.-T. Devait demeurer en 
force jusqu'au ler Mai, 18:::5. Il continuait 57 G. 3. c. 10, (voyez Ie) 
jusqu'au ditjour, et il a ete rendu Permanent avec Ie dit Acte. 

CHAP. 28.-MILICE, SUESIDEs.-Il continuait les Actes 43 G. 3. c. 1-57 G. 3. 
c. 32 et 59 G. 3. c. 2, jusqu'au leI' Mai, 1825. Les au(res dispositions 
auraient pu etre considerees permanentes (1) mais FActe 5 G.4. c. 21, a 
abroge cet Acte (3 G. 4. c. 28) depuis et apnls Ie ler Mai, 1825, tandis 
qu'il a continue les trois autres. 

CHAP. 29.-MAISON D'INDUSTRIE, a Montreal.-Appropriation pour cet objet.
T, Devait demeurer en force pendant deux annees a compter de sa passa
tion.-Expire. 

CHAP, 30.-S0CIETE D'EDUCATION a Quebec.-Appropriation pour cet objet.
Objet accompli. 

CHAP. 31.-PRISON AUK TROIS-RIVIEREs.-Appropriation pour cet objet.- ' 
Objet accompli. 

CHAP. XXXII.--MAISONS DE CORRECTION.-Cet Acte autorise Ie Gou
verueur a employer partie de la Prison aux Trois-Rivieres aux usages d'une 
Maison de Correction.-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 
1825. Il est maintenant en force et rendu Permanent. Voyez les notes 
sur l' Acte 57 G. 3. c. 10, lequel est amende par Ie present Acte. 

CHAP, XXXIII 1-MORIN, J.-PONT sur Ie Bras de St. Nicholas.-P. Et se 
trouve dans Ie mEane cas que l' Acte 52 G. 3. c. 22, qu'il amende (voyez 
Ie.) II est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP; 34.-ALLSOPP, G. W. et autres.-PONT ~ur la Riviere Jacques Cartier. 
-II prolongeait Ie delai qui avait e(e accorde pour la bfLtisse du Pont par 
l'Acte 59 G. 3. c. 27 (voyez Ie). Le temps est expire, et Fobjet de cet 
,Acte est accompli. II est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. 35.-EcUYER, B.-Appropriation pour certains Plans de la Ville de Que
bec, qu'il a prepares.-Objet accompli. 

CHAP. 36.-SUBSIDES, pour Ie remboursement d'avances faites pour subvenir 
aux depcnses du Gouvernement Civil pour l'annee 1818.-0bjet accom
pli. 
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CHAP. 37.-SUBSIDES, pour rembourser certains arrel'ages de depenses du Gou
vernement Civil.-Objet accompli. 

CHAP. 38.-SUBSIDES, pour subvenir a certaines depenses du Gouvernement 
Civil pour 1823.-0bjet accompli. 

CHAP. XXXIX.-PENSION A MADAME PANET,-Appropriation d'une 
somme annuelle pour payer cette Pension sa vie durant.-Objet accompli 
en consequence du deces de cette Dame. 

CHAP. 40.-PENSIONS AUX HONBLES. J. MONK ET I. OGDEN.-Appropriation 
d'une somme annuelle pour Ie paiement de ces Pensions leur vie durant. 
-Objet accompli en consequence du deces des Pensionnaires. 

CHAP. XLI.-CANAL DE CHAMBLY, pour sa construction.-P. Et en force, 
excepte en autant que ses dispositions ont pu recevoir leur accompli~i"e
ment, ou peuvent se trouver· incompatibles avec les lois subsequentes. 
Voyez plus particulierement, 3 Guill. 4,. c. 33-2 V. (3) c. 61-3 & 4< 
V. c. 20. Relativement a la Sect. I ;-Ia Compagnie dont il est fait men
tion dans cette Section n'a pas construit Ie Canal, et il a ete construit aux 
depens de la Province sous l'autorite de cet Acte et de ceux cites plus 
haut. II ~emble que l'intention de la Legislature aurait eti~ que les pou
voirs des Commissaires cesseraient lors du parachevement du Canal, 
(voyez Sect. III) et qu'il serait passe un nouvel Acte a l'eifet d'imposer 
des Peages et de pourvoir a la regie du Canal, comme il est arrive par 
rapport au Canal de Lachine. Tant qu'il n'y aura aucun tel Acte, la pro
priete du Canal residera dans Ie Bureau des Travaux Publics, en vertu de 
l' Acte 4 & 5 V. c. 38. s. 17, et les taux de Peages seront regles et pre
leves sous l'autorite de la Couronne. L'objet des Sect. IV, V, et VIII est 
accompli. Relativement a la Sect. VII, voyez 3 Guill. 4. ~. 30, lequel per
met aUK Commissaires d'augmenter les dimensions des Ecluses. Relati
vement a la Sect. XXIV, voyez aussi 4 & 5 V. c. 26. s. 12 & 1.3, rapport 
a la peine decernee contre ceux qui it dessein detruisent ou eauseni dn 
dommage a certains ouvrages publics.-L'objet de la Sect. XXXII est ac
compli, ainsi que se trouveront d'autres dipositions de cet Acte lors que Ie 
Canal sera paracheve. Voyez 4 & 5 V. c. 38, quant aux pouvoirs du 
Bureau des Travaux publics, relativement aUK ameliorations publiques et 
aux diiferents objets dont l'administration lui est confiee. 

4 GEO. IV.-4e 8esB. lIe Parlt.-(Le Cornte de Dalhousie.) 

CHAP. ,l.-PtCHES DANS GASPE, CORNWALLIS ET NORTHUMBERLAND.-ge 
Mars, 1824.-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1829.
Amende par 5 G. 4. c. 15, lequel devait avoir la meme duree.-Expire. 

CHAP. n.-POLICE, DANS LES BOURGS ET VILLAGES.-T. Devait demeu
rer en force jusqu'au ler Mai, 1826.-Continue au ler Mai, 1830, par 6 
~. 4: c. 27.-:-Amende et continue par 10 & 11 G. 4. c. 37, jusqu'a l'ex
plratJon du dlt Acte, leq~el devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 
1832; et tous deux contmues par 2 Guill. 4,. c. 5 au 1er Mai 1835 au
quel jour,ils ont Expire. Cet Acte, (4 G. 4. c. 2,) a ete retabli et am'ende 
par 6 GUlll. 4. c. 46, jusqu'a l'expiration du dit Acte lequel devait demeu
rer en force jusqu'au ler Mai, 1840; et les deux Actes sont declares Per
ma.nents par 3 & 4 V. c. 6. s. 1. Relativement a la Sect. X, voyez 6 
GUlll. 4. c. 46, qua~t aux pouvoirs des Syndics de faire des regles etregle
me.nts r~pport au Vl!lage et, au Marche, mais qui ne devront pas Hre con
tralres a cet Acte, m aux reglements y contenus.-En force. 

CHAP. 3.-PRISON DANS LE DISTRICT DE ST. FRAN~OIs,-Appropriation p,our sa 
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constl'uction.-Il imposait aussi une taxe Rur diverses procedures, laquelle 
devai! durer pendant 15 annees it compter du ge mars, 1824.-0bjet ac
compli.-Voyez aussi 5 G. 4. c. 26, lequel autorise un emprunt, et plaee 
la Prison sous la garde du Sherif. 

CHAP. IV ?-LA,RCIN.-P. Mais les Sect. I & II semblent etre abrogees par 4 
& 5 V. c. 25. s. 70, excepte quant aux offenses commises avant la passa
Lion du dit Acte, dont les Sect. 2 & 3 ont aboli la disthction qui existait 
entre Ie Grand et Ie Petit Larcin, et prescrivent la peine qui sera infligee 
dans Ie cas de Larcin quelle que soit la valeur de la chose volee.-Q :-8i 
la Seet. 25 de l' Acte 4 & 5 V. c. 24, doit s'etendre aux eas OU les indivi
dus qui ont ete bannis de cette Province sous I'autorite de cet Acte, en
freindront leur ban? 

CHAP. V?-LARCIN.-P. Mais il est dans Ie meme cas que Ie c. 4, (voyez Ie) 
-en ce que l' Acte 4 & 5 V. c. 25 contient d'autres dispositions par rapport 
au meme sujet. 

CHAP. VI1-LARCIN.-P. Mais dans Ie meme cas qu~ les c. 4 & 5, (voyez les) 
-en ce que l' Acte 4 & 5 V. c. 25 contient d'autres dispotlitions par rapport 
au me me sujet. 

CHAP. VII1-GASPE, administration de la Justice dans ce District.-T. Devait 
demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1826. II amendait 2 G. 4. c. 5, 
(voyez Ie,) et a Me continue et rendu Permanent avec cet Acte. 

CHAP. 8.-ELECTIONS.-T. Devait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 1825. 
II expliquait 2 G. 4. c. 4, et se trouve Abroge, ainsi que cet Acte, et 47 G. 
3. c. 16-par 5 G. 4. c. 33. 

CHAP. 9.-AuBERGES, LIQ,UEURS FORTES.-T. Devait demeurer en force jus .. 
qu'au leI' Mai, 1826, auquel jour il a Expire avec 3 G. 4. c. 15, qu'il avait 
amende. 

CHAP. 10.-ETATS-UNIS, Commel'ce avec ces Etats.-T. Devait demeurer en 
force jusqu'au ler Mai, 1826, auquel jOllr il a Expire avec 59 G. 3, c. 4<, 
qu'il avait amende. 

CHAP. ll.-POTASSE, son Inspection.-T. Devait demeurer en force jusq'au 
leI' Mai, l828.-Expire. 

CHAP. l2.-DtcRETS VOLONTAIRES.-II ne contenait aucune clause qui limi
tait sa duree; mais se rapportait entierement it 1'Acte 3 G. 4<.~c.·11, qu'il 
amendait et qui a expire au 1er Mai, 1828.-0bjet accompli. 

CHAP. l3.-BIENS ET EFFETS DES DtBITEURS, procedures it eet egard.-T. 
Devait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 1828,-Expire. 

CHAP. XIV.-DROITS DE DOUANE,-EFFETS, &.c. CONFISQUES .. -
P. Cet Acte ne se trouve pas abroge par 4 & 5 V. c. 14, et semble etre un 
des' Actes qui, d'apres la Sect. 20du dit Acte, doivent s'etendre aux droits 
imposea par ieelui, et aux Officiers charges de les prelever ; en autant que 
c'est un Acte qui concerne les Douanes et n'est pas abroge par Ie dit 
Acte? 

CHAP. XV1-GASPE, pour suppleeI' au manque de NOTAIRES dans ce Dis:: 
trict.-P. Son elfet (it l'exception de la Sect. X) est limite aux tItres, &c •. 
dont I'execution a precede la passation de l' Acte; mais il n'y a aubun I 

delai fixe passe lequel tels tHres seront exclus du benefice de l' Acte. 
Relativement it la Sect. X, voyez 7 G. 4. c. 1, qui proroge Ie delai au leI' 
Juillet, 1829,-9 G. 4<. c. 55, qui Ie proroge au 1er Mai, 1832,-2 Guill. 
4. c. 5, qui Ie proroge au leI' Mai, 1835, et 6 Guill. 4. c. 52, qui retablit 
cette Section, en prorogeant Ie derai au 1er Mai, 1840; et allssi 3 & 4 
V. c. 5, qui expliquel'elfet des dils Actes et pourvoit au meme objet pOllr 
l'avenir. 
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CHAP. XVI 1-CANAL DE LACHINE.~P. Et les Sect. I & II sont en force, 
s'il reste encore du quelques deniers sur l'emprunt autorise par eet Acte. 
Les Sect. III & IV sont abrogees par 6 G. 4. c. 3. s. 1, qui etablit d'autres 
taux de peages. La Sect. Vest devenue nulle par Ie Japs du temps qui y 
est mentionne ; et la Sect. VI est remplad:e par les dispositions adoptees 
sur Ie m~me sujet par 6 Guill. c. 22. s. 12, sous l'autorite duquel demier 
Acte on preleve maintenant les taux de Peage~ sur Ie Canal. 

CHAP. XVII.-DEFENDEURS domicilies dans difi'erents DISTRICTS.-P. 
En force. Voyez aussi 3 Guill. 4. c. 4, lequel contient des dispositions 
ulterieures sur Ie m~me sujet. 

CHAP. XVIII.-INSTITUTION ROYALE.-P. En force, mais son efi'et se 
borne a l'abrogation d'une clause de l'Aete 41 G. 3. c. 17. 

CHAP. XIX.-JUGES DE PAIX.-P. Et en force, excepte en autant qu'il 
peut se trouver incompatible avec les lois subsequentes. Relativement 
a Ja Sect. II, voyez 2 V. (3) c. 20, qui oblige chacun des Juges de Paix a 
faire un retour, et qui Mend cette disposition a toutes poursuites d'une na
ture publique soit que Ie delinquant ait ete ou n'ait pas He eonvaineu. 
Relativement a la Sect. IV, voyez la dite Ordonnance 2 V. c. 20, quant 
aux details requis dans Ie Retour. Relativement aux Sect. VI & VIII, 
voyez,4 & 5 V. e. 26. s. 37, qui prescrit une formule pour les convietions 
qui auront lieu so us Ie dit Acte, et qui pourvoit i ce que les convictions ne 
soient infirmees faute de certaines formalites de peu d'importance. 

CHAP. 20.-ARPENTEURS.-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 
1828.-Expire. 

CHAP. 21.-EFFETS NON RECLAMES entre les mains des GREFFIERS de la PAlX. 
-T. Devait demeurer en foreejusqu'au leI' Mai, l827.-Expire. Reta
bli et continue au ler Mai, 1832, par 9 G. 4. e. 31,-et continue par 
2 Guill. 4. c. 5, au ler Mai, 1835, auquel jour il a de nouveau Expire. 

CHAP. 22.-BIEUF ET LARD, relativement a leur Inspection.-T. Devait demeu
rer en force jusqu'au ler Mai, l828.-Expire. II abrogeait 3 G. 4. c. 8, 
et amendait 44 G. 3. c. 9. 

CHAP. 23.-POlSSON" ET BUlLE, pour leur Inspeetion.-T. Devait demeurer en 
force jusqu'au ler Mai, 1825. II amendait 3 G. 4. c. 16, et apres plu
sieurs continnations a Expire avec eet Aete,-(voyez Ie.) 

CHAP. 24.-PETlTES CAUSES, pour leur Decision Sommaire.-l1 etendait 1 G. 
4. e. 2 au District de St. Fran<;ois, et son objet a ete accompli lors de I'ex
piration du dit Acte,-(voyez Ie.) 

CHAP. 25.-ARTS UTILES, Patentes pour les Inventions.-T. Devait demeurer"en 
force jusqu'au ler Mai, l828.-Expire.-Retabli, amende et r"ontinue au 
ler Mai, lR31, par 9 G. 4. c. 47 ; et eontinue tel qu'amende jl1squ'au lel' 
Mai, 1836, par 1 Guill. 4. c. 24.-Mais les deux Actes sont abroges par 
6 Guill. 4. c. 34, lequel est rendu permanent par 3 & 4 V. c. 6. s. 9. 

CHAP. XXVI.-COMMUNE DE LA BAlE DU FEBVRE.-T. Les pouvoirs 
qu'il aecordait devaient durer jusqu'au ler Mai, 1843.-Il amendait 2 G. 
4. c. 10, et il est continue avec eet Acte au ler Mai, 184.5, et jusqu'a Ja 
fin de la Session prochaine, par 6 V. c. 11. s. 2.-I1 est de la nature d'un 
Acte local et prive. 

CHAP. XXVII.-COMMUNE DE YAMASKA.-T. II amende 3 G. 4. c. 18, 
lequel doit demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1850. 

CHAP. 28.-INSENSES, INFIRMES, &e.-Appropriation pour leur secours.-Ob
jet accompli. 

CHAP. XXIX.~MARCHE AUX TROIS-RIVIERES.-P. En force; Mais 
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son seul elfet est de designer Ie Terrain qui doit servir comme Place de 
Marche. 

CHAP. 30~-COMMUNE DE VARENNES; pour en faire Ie partage.-P. Mais il y 
a lieu de croire que son objet a ete accompli.-Il. est de la nature d'un 
Acte local et prive. 

CHAP.XXXI.-ECOLES ELEMENTAIRES dans les PAROISSES.-P. En 
force. Relativement 1'1 la Sect. III, voyez 7 G. 4. c. 20, lequel explique 
cette Section. 

CHAP. 32.-HOPITAL DES EMIGRES, Quebec; Appropriation pour cet objet. 
Les autres dispositions de cet Acte ne contienllent aucune clause qui limi
tent leur duree, mais leur etfet dependait des allocations. Elles (Ies Sect. 
II, III, IV & V)ont Me continuees jusqu'au leI' Mai, 1826, par 5 G. 4. 
c. 11.-0bjet accompli. 

CHAP. 33.-AGRICULTURE; pour remedier aux abus qui lui sont prejudiciables. 
-T. Devait demeurer en force au leI' Mai, 1826. Amende et continue 
jusqu'au leI' Mai, 1828, par 6 G. 4. c. 9.-Expire. 

CHAP. 34.-S0CIETE D'EDUCATION, Quebec; Appropriation pour cet objet.
Objet accompli. 

'CHAP. 35.-MAINTIEN DU BON ORDRE dans les EGLISES.--T. II expliquait 
1 G. 4. c. 1, et Ie continuait jusqu'au leI' Mai, 1827; mai~ les deux Actes 
ont Me abroges par 7 G. 4. c. 3. 

\ 

36.-BIBLIOTHEQUE A MONTREAL.-SOn unique objet etait de proroger 
Ie delai qui avait ele accorde pour l'etablissement de la Bibliotheque, par 
59 G. 3. c. 22. s. 4, au ge Mars, 1829.-0bjet accompli. Voyez aussi 
9 G. 4. c. 45. 

CHAP, 37.-CHARBON; relativement 1'1 son Mesurage.-T. Devait demeurer en 
force au Ier Mai, 1826. Continue jusqu'au leI' Mai, 1831, par 6 G. 4 .. 
c.28.-Expire. 

CHAP. 38.-IMPRESSION DES LOIS; Appropriation pour cet objet.-Objet ac
compli. 

CHAP. XXXIX !-DENONVILLE, J.-PONT sur la Riviere YAMASKA.
P. Et en force, 1'1 moins qu'il n'y ait decheance de privilege cl'apres la 
Sect. X, ou les Sect. XV et XVI 1-Il est de la nature d'un Acte prive. 

5 GEO. IV.-lere Sess. l;!e Parlt.-(Sir F . .N. Burton.) 

CAAP. l.-GUET ET ECLAIRAGE DES RUEs.-22e Mars, 1825.-Il continuait 
58 G. 3. c. 2, tel qu'amende par 3 G. 4. c. 6, ju~qu'au leI' Mai, 1827.
Objet accompli. 

CHAP. n.-CAPIAS AD RESPONDENDUM, CAUTlONNEMENT.-P. 
En force. II amende 25 G. 3. c. 2, et se rapporte plus particulierement 1'1 
la Sect. 4 de cette Ordonnance. 

CHAP. 3.-LoIS m:s CHEMINS.-T. Devait demeurer en force au ler Mai, 1829. 
Amende et continue jusqu'au 1er Mai, 1833, par 9 G. 4. c. 34.-Ex
pire. 

CHAP. 4.-LA SALLE, 'SHERRINGTON.-Appropriation pour Ie remboursement 
de certains frais de Justice encourus par certains Concessionnaires de Ia 
Couronne.-Objet accompli. II se rapporte a l' Acte 3 G. 4. c. 14. 

CHAP. 5.-DISTRIBUTION DES LOIs.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 
leI' Mai, 1828.-Expire. 
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CHAP. 6.-HAUT-CANADA; pour la nomination de Commissaires au sujet des 
Communications avec cette Province.-Objet accompli. 

CHAP. 7.-RECENSEMENT; pour effectuer celui de 1'annee 1825.-0bjet accom
pli. 

CHAP. 8.-0RDONNANCES; Appropriation pour defrayer les depenses de 1'Im
pression de certaines Ordonnance~.-Objet accompli. 

CHAP. 9.-S0CIETES D'EDUCATION a Quebec e1 Montreal; Appropriation pour 
cet objet.-Objet accompli. 

CHAP. 10 7-MAISONS DE CORRECTION.-II continuait 57 G. 3. c. 10, (voyez Ie) 
5S G. 3. c. 14-et 3 G. 4. c. 32, au ler Mai, 1827, e1 il a ete rendu Per
manent, ainsi que ces Actes, par 3 & 4 V. c. 16. s. 14. Mnis il ne contient 
aucune nouvelle disposition, et etant purement un Ac1e de continuation il 
y a lieu de croire que son objet est accompli 1 

CHAP. l1.-HtlPITAL DES EMIGRES; Appropriation pour cet objet.-Objet ac
compli. Voyez 4 G. 4. c. 32. 

CHAP. 12.-INSTITUTIONS DE CHARITE, HOPITAUX; Appropriation pour ces 
objets.-Objet accompli. 

CHAP. I3.-AGRICULTURE; Appropriation pour son encouragement.-Objet ac
compli. 

CHAP. 14.-NoUVELLE PRISON A MONTREAL; Pour defrayer la depense des 
plans et de~is qui sont necessaires pour cet objet.-Objet accompli. 

CHAP. 15.-PECHES, dans Gaspe, Cornwallis et Northumberland.--T. Devait 
demeurer en force jllsqu'au leI' Mai, 1829.-Il amendait 4 G. 4. c. 1 et a 
Expire avec cet Acte au dit jour. 

CHAP. 16.-COMMERCE DES BOls.-II continuait 59 G. 3. c. 7, tel qu'amende 
par 3 G. 4. c. 13, jusqu'au leI' Mai, 1827.-Expire. 

CHAP. 17.-INSPECTION DES FARINEs.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 
leI' Mai, 1828.-Expire. II amendait 2 G. 4. c. 2. 

CHAP. l8.-POISSON ET HUILE; pour leur Inspection.-Il contimmit 3 G. 4. c. 
16 et 4 G. 4. c. 23, jusqu'au 1er Mai, 1827.-0bjet accompli. 

CHAP. XIX 7-CANAL DE LACHINE; pour autoriser un emprunt pour eette 
entreprise.-P. Et en force si toute la somme n'a pasete empruntee, ou 
s'il y a quelque remboursement a faire 1 

CHAP. 20.-HALIFAX; Bateau a Vapeur pour naviguer entre Quebec el Ie dit 
Port.-P. Mais Abroge par 10 & 11 G. 4. c. 32. 

CHAP. 21.-MILICE.-I1 continuait 43 G. 3. c. 1-57 G. 3. c. 32, et 59 G. 3. c. 
2, jusqu'au ler Mai, 1827, et abrogeait 3 G. 4. c. 28.-0bjet accompli. 

CHAP. 22.-GASPE; Appropriation pour les depenses de voyages du Juge Pro-
vincial pendant 1'annee 1825.-0bjet accompli. . 

CHAP. 23.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE; Termes du Banc du Roi it Mont
real.-I1 continuait 3 G. 4. c. 9, jusqu'au 1er Mai, 1827.-0bjet accom
pli. 

CHaP. 24.-PETITES AFEAIRES, BORN AGE, &C.-I1 continuait 57 G. 3. G. H 
jusqu'au 1er Mai, 1827.-0bjet accompli. ' 

CHAP. XXV.-MARIAGES DANS LE DISTRICT DE ST. FRAN90IS.
P. Son seul effet est de confirmer certains Mariages qui ont eu lieu avant 
la passation de l' Acte. 

CHAP. XXV!.--:-PRISON DANS LE DISTRICT DE ST. FRAN90IS.-P. II 
autonsalt u,n nouvel empr~nt (voyez 4 G. 4. c. 3,) mais il ya lieu de croire 
que son objet est accompli; excepte quant a la partie de la Sect. II qui 
place la Prison sous ]a garde du Sherif. 



5 GEO. IV. l~re TABLE. A. D. 1825. 65 

CHAP. 27.-SUBSIDES; pour certaines depenses du Gouvernement Civil en 1823-
4.-0bjet accompli. 

CHAP. 28.-CHEMIN depuis St. JO'lchim ala Baie St. Paul; Appropriation pour 
cet objct.-Objet accompli. 

CHAP. 29.-CHEMIN depuis St. Gregoire a Kingsey; Appropriation pour cet ob
jet.-Objet accompli. 

CHAP. 30.-CHElvIIN depuis Ie Coteau du Lac ii la ligne de la Provinee, et eer~ 
taines Explorations; Appropriation pour ees objets.-Objet aeeompli. 

CHAP. 31.-CHElvIINS de Kennebec et Craig; Appropriation potu' ces objets.
Objet aeeompli. 

CHAP. XXXII.-ELECTIONS CONTESTEES.-En foree.-I! continue et 
amende I'Aete 48 G. 3. c. 21 (voyez Ie.) 

CHAP. XXXIII.-ELECTIONS.-P. En force, tel qu'amende ou modifi6 par les 
J;.ois subsequentes, en ce qu'il a ete etendu par l'ACte d'Union, s. '27, aux 
Elections pour les lieux qui se trouvent situe~ dans la ci-devant Province 
uu Bas-Canada. Voyez l' Ar,te d'Union, et les Actes 10 et 11 G. 4 .. c. 50, 
-4 & :1 V. c. 52,-et 6 V. c. 1. Les Sect. II & III sont remplacees par 
l'Aete d'Union s. 22 & 23, qui autorisent Ie Gouverneur a nommer des 
OlftcierB Rapporteurs, et adoptent d'autres dispositions par rapport mrs: 
memes objets.-Q :-Quant a l'erret que peut avoir la Sect. IV, d'apres les 
dispositions de la Sect. 27 de l' Acte d'U nion ?-Quant au Proviso, voyez 
6 V. c. 1. s. 13, qui Ie remplacE'. Relativement a la Sect. VI :-Q: leI'. 
--8i ceUe Sect. ou quelque partie d'icelle a ete continue'e en force par la 
Sect. 27 ue l' Aete d'U nion 1-2e. Si la s. 1 ue l' Acte 6 V. c. ], laquelle 
abroge toutes les Lois incompatibles avec Ie dit Aete, a I'effet d'abroger b 
partie de la Sect. VI, qui etablit des hOl1oraires pour des services a 1'6gard 
desquels Ie elit Acte n'6lablit ::meuns bOl1oraires, (s. 24,) :-011 si elle af1'ecle 
le Proviso qui a rnpport aux depenses pour l'erection elu Husting-vu que 
Ja dite Seet. 24 ne parle seulement que des /wnoraiTes et al101wnces qui 
sont Mablis par la dite Section, comIlle etant ceus qui a l'avenir cloivent 
eire pay6s par la Province 1 Relativement a la Sect. VII, voyez 6 V. e. 
1. s. 16, qui contient la formllie du serment que elev]'ont preler Ie Depul{" 
OlIieier Rapporteur et Ie Clerc du Poll, Illais qui ne prescrit nucun serment 
pour I'Offleier Rapporteur; amsi la s. 23 du elit Acte, laquelle oblige leg 
Clercs d'Election faisant fonctions d'Offic.iers Hnpportel1l's, a preter les ser
ment6 prescrits par la Loi pour tels Officiers Rapporteur~. Relativement it 
la Sect. VIII, voyez 6 V. c. 1. s. 12 & 16, qui adoplent d'autres disposi
tions j mais Ie Proviso semble 61re en force quar.t nux serments administres 
sons l'autorite de cet Acte, (5 G. 4. e. 33). Relativement a la Sect. IX, 
voyez 6 V. e. 1. s: 9, qui antorise 1'Olftcier Rappor!eur it fixer lui-meme Ie 
lieu et jour pour I'Election, et qui declare que I'Election s'ollvrira cntre 
midi et '2 h. p. m. Les autres parties de la Section semblen! eire en force. 
J.J<l Sect. X a ete eifectivell1ent abrogee par 9 G. 4<. e. 73. s. 3, et cette d2r
niere a ete de mell1e EJfllctivement abrogee l' Aete d'Union, s. 25, laquelle 
section se trouve aussi abrogee par 6 V. c. 1. s. 2, 6, 9. Relntivement ala 
Sect. XI, voyez 6 V. ~. 1. s. 6, qui prescrit Ie lieu OllIe Poll doit etre tenu, 
et s. 10 qui oblige l'Offtrier Rapporteur a en donner avis pulJlic.-Q:
Quant a la disposition d'apres laqnclle les Auberges sont prohibees comme 
places pom la tenue des Polls 1 Relativement ~ ]a Sect. XII, voyez 6 V. 
c. 1, lequel etablit les places pour la tenue des Elections, et principalcmellt 
s. 11, cl'apres laquelle Ie Poll doit (.'[re tenu ouvert pendant ceriaines hcUlw: 
fiAC.3, et ce, clnque jour de Poll; et telles parties de cette Scr:tion qui :oe 
troll vent incompatibles avec Ie elit Acte sout ahrogees.-Relativementa In. 
Sel',t. XIV, voyez 6 V. c. 1. s. 16, 19, 20 d'apres lep-querles les sermen(s 
prele3 par les Cleres de Poll et par les D6putes Ornciers Rapporteurs 

I 
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doivent etre inscrita dans les Livres de Poll. La Sect. XV, ('st abrogee 
comme etant incompatible avec 6 V. c. 1. s. 22, qui ordonne que les 
Livres de Polls seront deposes entre les mains du Greffier de la Couronne 
en Chancellerie. Relativement a la Sect. XVI, voyez 10 & 11 G. 4. e. 
50, Iequel substitue au lieu du Serment ~o. 3, un autre Serment, auquel 
il paral! etre devenu necessaire d'a;outer quelques mots par suite de Ia Sec
tion 8 de l' Acte 6 V. c. 1. Voyez ~ussi Ie Serment que prescrit l' Aete 6 
V. c. 1. s. 18, lequel paralt etre substitue au Serment No.2. Et d'apres Ie 
dit Acte tous les Serments pretes par les Electeurs doivent etre admil~jstrbs 
par Ie Depute Offieier Rapporteur.-Q :-Si la Sect. XVIII est applIcable 
au Depute Oificier Rapporteur, vu que l'Offieier Rapporteur lui-m{~me ne 
re<;oit pas de votes d'apres l' Acte 6 V. c. 1? Relativement a la Sect. 
XXI, voyez l' Acte d'Union, d'apres lequel les Divisions Electorales de 
Quebec et Montreal n'existent, plus et Ie Bourg de William Henry se 
trouve defranchiae.-Q :-Quant a la qualification des Electeurs pour Ia 
Ville de Sherbrooke, Iaquelle est maintenant repnlsentee par un Membre. 
Relativement a Ia Sect. XXIV, voyez 6 V. e. 1. s. 29, qui eonlient a peu
pres lea memes dispositions eontre Ia corruption, mais ne eontient pas une 
prohibition expresse contre les presens ou promesses faites aux Electeurs 
durant 1'Election ou pendant Ie mois qui la preeede.-Q :-Si cette prohi
bition se trouve abrogee eomme etant "d'autres dispositions rapport au 
meme sujet" (s. 1. de 6 V. e. 1) ou, si elle est en force comme ayant rap
port a un objet pour lequel il n'a pas ete pourvu par Ie dit Acte? La Seet. 
XXV, parait imposer une autre penalite pour des offenses a I'egarJ des
quelles il est impose des penalites par I' Aete 6 V. e. 1. s. 30, et semble 
pour eette raison etre abrogee par cet Acte?-Q :-Quant a I'application que 
pent avoir la Sect. XXVII auxDrJputes Offieiers Rapporteurs? Cette partie de 
Ia Sect. XXVIII, qui precede les mots "ou qui par violenee," semble im
poser une nouvelle penalite pour une offense, a 1'eganl de laquelle il est im
pose une penalite par les s. 35, 37 de 1'Acte 6 V. e. 1, et semble pour celie 
raison etre abrogee par Ie dit Acte; les aulres parties de la Section parais
~ent pourvoir a la punition d'une offense a l'egard de laqllelle l' Acte (j V. c. 
1, ne contient aucune disposition expres3e. Relativement a la Sect. XXIX, 
voyez 6 V. c. 1, et plus particulierement s. Hi, 25, 27, 34, 35, 36. Tous les 
pouvoirs dont les Officiers Rapporteurs sont revetus pour le maintien clu bon 
ordre, &c. leur sont continues et sont conferes a leurs Deputes par 6 V. ('. 
1. s. 15. Plusieurs des pouvoirs expressement conferes par Ie e1it Acte sont 
identique:; avec plusieurs de cellX conferes par cette Section, mais cepen
dant aucune partie d'icelle ne parait etre incompatible avec le dit Acle, 
excepte que par FActe 6 V. c. 'l. s. 25, la duree de 1'emprisonnement est 
limite" a Ia fin de I'Election ou du Poll" et non pas a 24 heures com me 
il est pourvu dans cette Section. Relativement a la Sect. XXX, voyez 6 
V. c. 1. s. 23, qui adopte tallt a I'egarel des Officiers Rapporteurs, qu'i1 1'e
gard de leurs Deputes des dispositIOns analogues a celles de eette Seeiion. 
-Q :-Si les penalites imposees par cette Section peuvent s'appliquer au 
Clerc de Poll J'un Depute? Cette Section ne semble pas etre incompati
ble avec Ie dit f\.cte, et ses dispositions penales peuvent etre utiles en ce 
que Ie dit Acte ne pourvoit pas a la punitiol1 d'un Fonctionnaire qui aurait 
manque a son devoir. La" 25e Seetion" mentionnee dans la Seet. 
XXXII, ne paral! pas etre en force. Relativement a la Cedule No.1, 
voyez la note sur la Sect. VII. La Cedule No.2, se trouve remplacee par 
la formule de serment contenue dans l'Acte 6 V. c. 1. s. Ifi. Relative
ment ala Cedule No.5, voyez la note sur ]a Sect. XVI. Relativenlent 
aux Ceclules, intitlllees "Serment a auministrer allX Voteur~" voyez 6 
V. c. l. s. 8, quant a l'ajoute CJu'il faudrait f::tire au No. l.-Nd. 2, s~mble 
etre remplaee par la formule de serment eonicl1u dans 6 V. c. 1. s. 18 ? 
Au lieu de No.3, un autre serment a etc slIbstitue par 10 & 11 G. 4,. c. 
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50. A ux Nos. 4 & 5 on devrait peut-etre ajouter ces mots "it cet en droit 
de Poll ou a aucun autre," en consequence de I' Acte 6 V. c. 1. s. 8. 

CHAP. XXXIV.-COMMUNE DE LA RIVIERE DU LOUP.-T. Doit de
meurer en force jusqu'au ler Mai, 1850. II est de la nature d'Ull Acte 
local et prive.-En force, mais voyez 3 Guill. 4. c. 24. 

CHAP. XXXV ?-CLOUTIER,F.-PONT sur la Riviere STE. ANNE.-P. Et 
en force, a moins qu'il n'y ait decheance de privilege d'apres la Sect. XI, 
ou d'apres les Sect. XV, XVI.-Il est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. XXXVI ?-LAGUE, J. B.-PONT sur la Riviere des HURONS.-P. Et 
en force, a moins qu'il n'y ait decheanee de privilege d'apres la Sect. X, on 
d'apres les Sect. XV, XVI.-I1 est de la nature d'un Acte prive. 

6 GEO. IV.-2e Sess. 12e Parlt.-(Le Comte de Dalhousie.) 

CHH. 1.-THJ5s, Dl'Oits sur leur importatioll.-2ge Mars, 1826.-T. Devait de
meurer en force ju~qu'au 1er Mai, 1829, a moins que la Charte de la Com
pagnie des IndeB Orientales ne fut avant ce temps changee ou abrogee.
Expire. 

CHAP. 2.-PETITES CAUSES; pour leur decision Sommaire.-T. Devait demeurer 
en force jusqu'au leI' Mai, 1829. Amende par 7 G. 4. c. 9,-et les deux 
Actes continues au 'ler Mai, 1833, par 9 G. 4. c. 22.-Expire. 

CHAP. IlL-CAN AL DE LACHINE.-P. Mais il y a lieu de croire que I'objet 
de la Sect. I, est accompli en ce que les Peages qu'il imposait ont cesse 
(d'apn!:s Sect. IV,) au ler Decembre, 1827, et que les Taux de Peages im
poses par 6 Guill. 4,. c. 22, sont ceux qui sont maintenant en force. La 
Sect. II, parait etre en force, vu Cjue sa duree n'est pas limitee. et qu'au
cun autre Aete ne contient des dispositions rapport au meme sujet. L'ex
emption ii I'egard des Taux de Peages en vertu de la Sect. III, ne semble 
avoir ete introduite qu'en faveur des vaisseaux qui ont paye les Taux de 
Peages imposes parcet Acte, et etre abrogee, vu Cjue la 6 Guill. 4. c. 22, 11e 
contient aucune telle exemption au sujet des Taux imposes par icelui ?
Les autres parties de cette Section sont remplacees par 6 Guill. 4. c. 22. 
s. 10, qui contient d'autres dispositions relatives au meme sujet.-L'objet 
de la Sect. IV est accompli. 

CI-IAPo 4<.-LETTRES DE CHANGE protestees; Dommages et interets sur ieeIles.
T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1829.-Les Sect. II & 
IIIont Me &tendues a tous Billets negocies ou vendus dans la Province, par 
9 G. 4. c. 1, et l'Acte a ete eontinue tel qu'ainsi amende jusqu'au 1er Mai, 
1833.-Expire. 

CHAP. V?-SENTENCE DE MORT; pour diapenser les Cours de prononcer ces 
sentences en eertains cas.--P. Mais cet Acte a ete remplace par 4 & 5 V. 
c. 24, quant aux offenses commises apres la passation du elit Acte, duquel 
les s. 33 & 34 cOlltiennent des dispositions analogues et a peu pres dans les 
memes termes. 

CHAP. 6.-GREFFIERS DE LA COURONNE ET DE LA P Alx.--I1leur est defendu de 
pratiquer comme A vocats, &c. excepte en certains cas.-T. Devait de
meurer en force jusqu'au ler Mai, 1832.-Expire. 

CHAP. 7.-HClPITAL DES EMIGRES; Appropriation pour cet objet.-T. Devait de
meurer en force pour l'annee d'alors et jusqu'a la fin de la Session alors 
prochaine.-Expire. 

CHAP. VIII.-POPULATION ; pour en constatel' l'augmentation.Hnlluelle.-P. 
Et en force. 
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CHAP. g.-AGRICULTURE; pour remediel' aux abus qui y sont prejlllliciables.-T. 
Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1828.-Expire. II amendait 
4 G. 4. c. 33, et Ie continuait au jour sllsdit. 

CHAP. X ?-COMlVlUNE DE GROSBOIS.-T. Doit demeurer en foree .iu~qu'au 
]er 1\11ai, 1850.-Amende par 9 G. 4. e. 32, Iequel rlevait avoil' la mt'llle 
duree. Mais voyez 1 Guill. 4 .. c. 32, Ieqllel autorise Ie partage de la 
Commune parmi les co-proprietaires, au moyen de quoi eet Acte et l' Ac.te 
9 G. 4 .. c. 32, ne paraissent plus etre neeessaires. L' Aete est de la nature 
u'un Aete local et priv6. 

CHAP. 11 ?-COMPAGNIE D' ASSURANCE DE QUEBEC eontre Ies ac.cidents elUFEU. 
La Corporation elablie par cet Acte devait cesser au leI' Mai, 1865, mais 
l' Acte est en apparence remplaee par 9 G. 4. c. 58, lequel semble avoir 
rapport a la mcme Compagnie et contient des dispositions en tout sembla
bles. II est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. 12.-INSTITUTIONS DE CHARITE ; Appropriation pour ees objets.-Objet 
accompli. 

CHAP. I3.-EDucATION; Appropriation pour I'eneouragcment de certaines Eeoles. 
Objet aecompli. 

CHAP. 14.-S0CIETE D'EDUCATION, QUEBEC; Appropriation pour cet objet.
-Objet accompli. 

CHAP. 15.-EcOLE NATIONALE GRATUITE, QUEBEC; Appropriation pour cet ob
jet.-Objet accompli. 

CHAP. 16.-EcOLE BRITANNIQUE ET CANADIENNE, QUEBEC; Appropriation pour 
cet objet.-Objet accompli. 

CHAP. 17.-EDUCATION A MONTREAL; Appropriation pour ~on encouragement. 
-Objet accompli. 

CHAP. IS.-CHEMIN DE TEMISCOUATA; Appropriation pour cet objet.-Objet 
accompli. 

CHAP. 19.-HAUT-CANADA; Appropriation pour inelemniser Ies Commissaires 
qlJi ont tmite avec cette Province.-Objet accompli. 

CHAP. 20.-HoPITA.L GENERAL, MONTREAL; Appropriation pour son soutien.
Objet accompli. 

CHAP. 21.-Lors; pour pourvoir a la distribution ele certains Exemplaires recem
meut imprimes.-Objet accompli. 

CHAP. 22.-DISTRmUTlON DES LOIS; Appropriation el'une somme annuelle pour 
cet objet.-T. Devait demeurer en force jusqu'an 1er Mai, 1828.-Expire. 

CHAP. 23.-NoUVEAU-BRUNSWICK, INCENDIE quiy a en lieu; Appropriation 
pour Ie seGours de ceux qui ont sonffert.-Objet accompli. 

CHAP. XXIV.-COMMUNE DES TROIS-RIVIERES.-P. En force. Il 
amende 41. G. 3. c. 11.-Il est de Ia nature d'un Acte local ct prive. 

CHAP. XXV.-GASPE, Administration de la Justice dans ce District.-T. Dey~ i t 
clememer en force jusqu'an leI' Mai, 1830, auquel jour il a continue 2 G. 
4. c. 5, (voyez le) et4 G. 4 •. c. 7, avec lesquels Actes il a ete rendn Per
manent IJar 3 & 4 V. c. 4. Relativement a Ia Sect. II, voyez 2 Guill. 4 •. 
c. 50. s. 2, qui pourvoit a ce que la Cour sera tenue durant tout le terme 
pour leo alfaires soit de l'une on Pantre dasse, comme a Perce.-L'objet 
de la Sect. III est accompli. 

CHAP. 26.-DISTRICT DE ST. FRAN<;OIS.-Il continuait 3 G. 4. c. 17, jusqu'an 
ler Mai, 1829.-0bjet accompli. 

CHAP. 27.-POLICE clans Ies BOURGS et VILLAGES.~-Il continuait 4 G. 4,. c. 2, 
jucqu"cm h-r l\:Iai, 1830.-0bjet accompli. 
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CHAP. 28.-CHARBON; l'elativement a son Mesurage.-II contintlait 4 G. 4. c. 
37, au leI' Mai, 1831.-0bjet accompli. , 

CHAP. XXIX.-JONES, R.-PONT sur la Riviere RICHELIEU a St. Jean.
P. Et en force. Tl est de la nature J'un Actc prive. 

CirAP. 30.-PRISON A QUEBEC; Appropriation pOUl' 8es reparations.-Prcsen16 
pOUl' la Sanction Royale :2ge Mars, 18:26; Reserve ;-ct Ja Sanctiutl 
Royale proclamee 2ge Aotlt, 1827.-0bjet accompli. 

CHAP. 3l.-AGRICULTURE; Appropriation pour son encouragcment pen(1ant 1'8n
nee 1826.-Presente pour la Sanction Royale 29c Mars, 1826 ; R6f.:erve; 
ct la Sanction Royale prnclamee 2ge Aout, 1827.-Sol1 objet est aCCOIll
pli en ce que la Sect. VII, qui autrement serait en [orce (1) se trouvc rcm
placee par 9 G. 4. c. 4<8. s, 7, qui contient les memes uispositions. 

CHAP, 32.-CHEJJIIN depuis ST. JOACHIM jusqu'!t la BAlE ST. PJ.UL; Appro .. 
priation pour cet objet.-Presente pour la Sanction Royale 2ge Mars, 1::-;:26 ; 
Reserve ;-et la Sanction Royale proclamee 2ge AoCtt, 1827.-0bjet 
accompli. 

CHAP. 33 ?-RIVIERE RICHELIEU; Appropriation pour en ameliorer Ja Naviga
tion,-Presente pour la Sanc.tion Royale 2ge Mars, 1826 ; Reserve ;-et 
la S&l1ction Royale proclamee 2ge Aotlt, lS27.-0Ljet accolIlpli ? 

CHAP. 34.-POSTES DU ROI, EXPLORATION des Terre8 uans leurs environs; 
Appropriation pour cet objet.-Preaente pour la Sanction Royale 2!:Je lVlnr~, 
1826; Reserve ;-et ]a Sanction HaynIe proclamee .2ge Aout, 1827.
Objet accompli. 

7 GEO. IV.-3e Sess. 12e Parlt.-(Le Comic de Dalhousie.) 

CHAP. 1.-GASPE; pour suppleer au manque de Notaires dans ce Districl.-
7e Mars, 1827.-11 eontirlllait la s. 10 de l'Acte 4 G. 4<. c. 15, (voyez Ie) 
jusqu'au 1er Juillet, J829.-0bjet accompli. 

CHAP. II.-EGLISE D'ECOSSE, REGISTRES DE BAPTEMES, MARIAGES 
ET SEPULTURES, par des Ministres ue ceUe Eglise ;-et qui ueclarp. 
valicle certains MARIAGES par eux solemnises.-P. Et en [orce. II 
amende et explique I' Acte 35 G. 3. c. 4. 

CHAP. III.-MAINTIEN DU BON ORDUE DANS LES EGLISES.-T. Devait 
demeurer en [orce j usqu'au 1er Mai, 1830. Continue au leI' Mai, 1834., 
par 10 & 11 G. 4. c. 21,-au 1er Mai, 1836, par 4 Guil.4 c. 9. f. 5,
au ler Mai, 1840, par 6 Guill. 4<. c. 32. s. 1,-et rencu Permanent par 
3 & 4 V. c. 6. s. 2.-En [orce. II abroge 1 G. 4. c. 1 et 4 G. '1<. c. 35. 

CHAP. IV.-MAISON D'INDUSTRIE it Montreal.-P. Et en force. Mais la 
Sect. I est efiectivement abrogee par 9 G. 4. c. 4<3, qui preserit qu'il yaura 
uonze GarJiens dont six Jevront sortir de charge taus les deux ans. II 
amende 58 G. 3. c. 15. 

CHAP. V,-LICENCES, sur lesquelle~ iI est impose des DROITS; forme en Ja
queUe ellcs seront expediees.-P.-Et en force. Mais voyez 4< & 5 V. 
c. 21 et 31, quant aux Licanses emanees sous I'autorite de ces Acted 
(paUl' les Encanteurs et Distillateurs), qui doivent etre accordees par I'Ins
pecteur SallS son seing et scean. 

CHAP. VI.-DEPENS; pour les limiter dans les POURSUITES en DOM
MAGES pour INJURES PERSONNELLES.-P. En foree. 

CHAP. 7.-DEBI1'.EURS INSOLV ABLES; pour leur accorder les limites lIu District 
ell certains eas.-T. Devait demeurer en force jusql1'all ler Mai, 1832.-· 
Expire. 
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CHAP. VnI.-DECLARATION; pour en perm~ttre la significatio,n ensuite d.ll 
vVrit de Capias ad Respondendum en certains eas.-P. En lorce. Mali' 
I' Acte 4 G. 4 .. c. 13, aUClllel la Sect. II a rapport est expire Ie 1er Mai, 
,1828 ; et l' Aete 9 G. 4. e. 28 contient des dispositions qui sont maintenant 

CHAP. 

Chap. 

CIUP. 

CHAP. 

en force dans les ea~ de ,eette nature. 
9.-PETITES CAUSES; pour leur Decision Sommaire.-Cet Aete ne eon
tient aucune elause qui en limite la duree, mais il depend entierement ~Ie 
l' Acte 6 G. '1" c. 2, lequel il amende, et par i'expiration duque! son objet 
se trouve aeeompli. 

lO.-Paroisses, Eglises, Presby teres, 4-c.-Cet Aete confirme certaines 
proceclures des Commissaires n.ommes sous I'autori~e, de I~Ordo~n~nce 
31 G. 3. c. 6, (voyez la) et fait cesser tous doutes a I dvemr, malS JI ne 
psut avoir aueun EiTet pendant la duree de I'Ortlonnanee 2 V. (3) e. 29,
laqnelle s1tspend I'operation du dit Acte 31 G. 3. e. 6. 

l1.-GREvE, PLACES DE DtBARQUEMENT A QUEBEc.-T. Devait de
meurer en foree jusqu'au ler Mai, 1829. Continue au ler Mai, 1832, 
par 9 G. 'i •. c. 35. Amentle par 2 Guill. 4. e. 9, et continue tel qu'amen
tie au leI' Mai, 1834; et eontinue (tel qu'ainsi amende) par 'i. Guill. 4·. 
c. 9. s. 6, jusqu'au 1er Mai, 1836, auqueljour il a Expire. 

12.-GuET ET ECLAIRAGE DES RUEs.-T. Devait demeurer en foree 
jusqu'au 1er Mai, 1829. Continue au 1er Mai, 1831, par 9 G. 4. c. 30. 
II amendait et eontinuait au 1er Mai, 1829, fi8 G. 3. c. 2, (voyez Ie) tel 
qu'amende par 3 G. 4. c. 6 et 5 G. 4. c. I.-Expire. 

CHAP. I3.-CANAL DE WELLAND; Appropriation pour l'aequisition de cer
taines parts dans cette entreprise.-Objet accompli. 

CHAP. XIV.-NOUVEAU MARC HE A MONTREAL, (celui de Ste. Anne).
P. En force, excepte en tant que 8GS dispositions peuver.t avoir re~u Mur ae
complissernent, ou sont devenues ineompatibles avee les lois SUbEequellte~. 
Voyez partieulierement 9 G. 4. c. 38-2 V. (3) c. 60, et aussi 3 & 4 V. 
e. 36 et 4 V. c. 32, pour l'incorporation de Montreal. Relativement a la 
Seet. I, voyez 3 & 'i. V. e. 36. s. 43, qui substitue Ie Conseil de la Cite aux 
Juges de Paix. La Sect. III e~t aeeomplie. Relativement a la Sect. IV, 
voyez 9 G. 4. e. 38. s. 3, qui augmente jusqu'a £1'l,500, (et. de £1000 
en SLlS s'il est necessaire), la somme que les Sindies sont autorises a em
prunIer: Le Proviso de la dite Seelion se trouve yirtuellement abl'oge par 
4· V. e. 32. s. 19, d'apres laquelle Ie Conseil de la Cite eat revetu de tres
amples pouvoirs a l'egal'd des places de Marches. Les Seet. V & VI de
meUl'cnt en loree s'ilreste eneore quelques deniers a payer, vu Cjue Ie Conseil 
de la Cite se trouve substitue a la plaee des Sindies. Les pOilvoirs eon
f6res par les Sec.t. VII & VIII, semblent etre compris dans les amples at
tributiuns aeeordes au Conseil de la Cite (voyez 3 & 4 V. e. 36. s. 41,) 
relativement a l'imposition de tous droits quelconques qui doivent eire pay6s 
pour I'usage des edific.es et aulres objets qui appartiennent a la Cite. Re
lativernent a la Sect. IX, voyez 3 & 4 V. c. 36. s. 32, qui autorise Ie 
Conseil de la Cite a nommer les Cleres des Marehes, et a leur ac
eOl'der une eompensation par salai1'e ou aut-rement. Relativement a la 
SBet. X, voyez 3 & 'i. V. e. 36. s. 41, d'apres laquelle Ie Conseil pent adop
ter tI'autres dispositions; en autant que cette Seetion se restreint a <lire 
"qUB rien de ee qui est eontenu dans eet Aete n'ernpechera," &e. Relatiw
n~ent a la Sect. XI,-si les deniers provenant du Marche ne sont pas spe
elalement !:>.ypotheques en verlu de la Seet. V, ils reront maintenant partie des 
fonds eommuns de la Cite. Uexception quant aux amendes ne se trouve 
pas abrogee, quoique l'exc.eption analogue eontenue dans l' Aete '1.7 G. 3. e. 
7. 8. 12, ait etc abrogee. Relativement ala Seet. XII, voyez aussi 4 V. 
c. 3:2. s. 37, quant au cas 01\ 1'0tTense sernit aussi une infraction d'un r6-
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glement (By Law) du Conseil de la Cite. La Section pcut se trouver 
utile qUlnt au recouvrement de dommages. La Sect. XIII n'est pas abro
gee, quoique la Section analogue (14,) de l' Acte 47 G. 3. c. 7, ait ete 
abrogee ; mais en vertu de 1'Ordonnance 3 & 4< V. c. 36. s. 32, Ie Conseil 
de la Cite a la nomination des Clert~s LIes Mare-hes, et prescrit quels seront 
leurs devoirs. Relativement a la Sect. XIV, voyez 4 V. c. 32. s. 37, la
quelle accorde un privilege semblable allX Membres du Conseil de la Cite 
qui se trouveront Juges de Paix. Relativement a la Sect. XV ;-il n'y a 
point d'appel quant aux ponl'snites pour pellaJites imposees !Jar Jes 
reglcments du Conseil de la Cite. La Sect. XVI, pent se tronver 
utile quant aux LOYCTS puur Ie recouvrement sommoire desquels il 
n'est pas pourvu parIes Orclonnanees pour l'ineorporation de la Cite? 
Relativement ala Seet. XVIII ;-il n'y a pas de cl61ai fixe pour commen
cer leo poursuites fondees sur les reg1ements du Conseil.-Q :-Quant a 
l'effet que 'peut avoir l'Acte 52 G. 3. c. 7, en pareils cas? l'exception 
quant aux amendes, &c. dans la Sect. XVIII, n'est pas abrogee, voyez la 
11 ote sur la Sect. XI. 

CHAP. XV.-PRISONS ET SALLES D'AUDIENCE DANS GASPE; Ap
propriation pour en cOlls1ruire a Perce.-P. Mais exceple la SecL IV qui 
declare que des que la Prison serapawchevee elle sera 1a Prison Commlllle 
pour nne certaine localite, les dispositions de I' Acte pal'ais"cnt avoir re~u 
leur accomplissement. 

CHAP. lB.-POISSON ET HUILE; relativement a leur INSPECTION.-I! continunit 
3 G. 4. c. 16 et 4 G. 4. c. 23, jusqu'au leI' Mai, 1829.-0bjct accompli. 

CHAP. 17 .-'hLLS, J OrIN j Appropriation pour le rctribuel' de certains ~el'vices rcn
dus.-Objet accompli. 

CHAP. 18.-B.UDWIN, J. S. ET QUESNEL, J.-Pour autoriscr le rembourscmcnt 
du mont ant de certains Droits par eux payes.-Objet accompli. 

CHAP. XIX.-DEBITEURS SEPTUAGENAIRES, exemptes de l'empl-ioon
ment pOUl' Delte en eertains e8s.-P. En force. 

CHAP. XX.-ECOLES BLEMENTARES DANS LES PAROISSES.-P. En 
force.-I! explique 4 G. 4. c. 31.-(Voyez le.) 

CHAP. XXI ~-DUMONT, E. N. L.-PONT sur 1a Riviere JESUS.-P. En 
force, a moins que les privileges qu'il aecordait ne se trOllVent d6chus 
d'apres la Sect. XVI, XVII.-Il est de la nature' d'un Acle pl'ive. 

S GSO. IV.-lere 883S. (?) 138 Parlt.-(Le Comlc dc Dalhousie.) 

I! n'a ete passe aucun Aetc. 

9 GEO. IV.-2c (1) Scss. 13c Parlt.-(8il' JamPs Kemp!.) 

CHAP. l.-LETTRES DE Cr'IANGE.-I4e Mars, 1829.-T. II amend8it B G. 4<. e. 
4 (voyez Ie) ct Ie eontinuait tel qu'amencle au leI' Mai, J833.-0bjct 8C
compli.-Le titre de I' Acle est dit erronnement "pour rendrc perpetllel" 
l'Acte 6 G. 4. c. 4. 

CHAP. 2.-HoPITAL DES EMIGRES, QUEllEC; Appropriation pour eet objet.
-Objet accompli. 

CHAP. 3.-8."-18IE, EXECUTION; Certains eifets en sont declares exempts.-T. 
Devait. uemeuref en force jm:qu'au ler Mai, 1833.-Contiuu0 au Iel' Mai, 
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1837, par 3 Guill. 4. c. 11, riinsi que l' Actc 1 Guill. 4. e. 4., lequel ex
empte certains autres efrets.-Expid'. 

CHAP. IV.-MAISONS DE CORRECTJON.-Il retablissait, 'amendait et e?n
tinuait 5 G. 4. c. 10, et divers Acles <]lli ont rapport au meme objet, 
(vovez ri7 G. 3. c. 10,)-et il est renrlu Permanent avee ces Artes par 3 
& 4 v. e. 16. s. 14.-La Sect. II seulement, peut avail' quelque eiTet 
main tenant, vu que b Seet. I est une elause purellJent de continuatioll, et 
son objet est aceompli. 

CIIAP. 5.-CO]l'IMISSAlRES ENQUETEURS.-T. Devait demeurer en force pcnoant 
une annee a compter de sa passation.-Continue par 10 & 11 G. 4·. c. 24" 
tiu l4e l\Iars, 1829, au leI' Mai, 1831.-Expire. 

CHAP. 6.-0FFIeE DE SHERiF.-T. Devait demeurer en foree jusqu'au ler Mai, 
1835.-Expire. 

CIB.P. 7.-AuBERGES, LIQUEURS FORTES.-T. Devait demeurer en force jus
qu'au leI' Mai, 1831.-Amende et continue tel qu'amende au leI' IV1ai, 
1834, par 1 Guill. 4. c.!:l. Amende par 2 GlIill. ,1,. e. 19, le~uel oevful 
avoir la me me duree; et eontinue tel qu'ainsi amende pal' 4 GUIll. 4. e. 9. 
s. 7, jusqu'au leI' Mai, 1836.-Expire. 

CHAP. 8.-CAPIAS, SAISIE; pour en permettre l'emanation _sans un Fiat.-T. 
Devait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 1833. Etenelu au Distriet 
de St. Fran~ois par 10 & 11 G. 4. c. 7 .. s. 5, lequel Aele a ete rendu peT
mement. Mais quelqu'ait bte Feffet de cette disposition, eet Arje n'estplus 
les neeessaire maintenant dans Ie District de St. Fran<;ois, non plus que 
dans [)'utres Di:-;tricts, en consequence de l'Orelonnance 2 V. (B) c. 49, qui 
pourvoit aux memes fins.-(Voyez cette Ordonnance.) 

CHAP. g.-PORTS DE L'INTERIEUR, DOUANES.-T. Devait dememer en force 
jusqu'au ler Mai', 1830.-Arnende et eontilluc par 10 & 11 G. 4·. c. 11, 
jusqn'a l'expiration du elit Acte, lequel elevait dememer en foree jU8qu'au 
I er Mai, 1831. Les deux Actes continues au ler Mai, 1832, par 1 Guill. 
4. c. 35. Tous deux amendes par 2 Guill. 4<. e. 29, et continues jusqu'il. 
l'expiration du elit Acte, lequel devait dernellrer en force jusqu'au 1 er IV' ai, 
18:33, mais a ete continue au leI' Mai, 1834, par 3 Guill. 4. e. 19. Les 
Aetes 9 G: 4,. c. 9, (exeepte Seet. IV)-lO & 11 G. 4 .. c. 1] (excepte s. 
:2 & 3)-et 1 Guill. -1.. c. 35 et 2 Guill. 4. c. 29, ont ete amelllles par 4 
Guill. 4. c. 15, et eontinues tels qu'amendes jllsqu'a l'expiration Ull <.lit 
Acte, lequel devait uemeLlfer en force jusqll'au leI' Mai, 1835, auquel iom' 
iIi; ont tous Expire. " 

CHAP. X.-PROCES PAR JURES, aeeonles dans les cas de elelits, ou quasi
d61it:s contre la propriete mobiliaire.-P. En force. 

CHAP. 1 I.-COMMERCE DES Bors.-Devait demeun!r en force jl1~<]u'au ler Mai, 
1831, et jusqu'a la fin de la Session alors proehaine; amencle et continue 
tel qu'amende jl1~qu'au leI' Mai, 1S34, par 2 Guill. 4. e. 25.-Expire. 

CHAP. l:2.-CA"lAL DE LACHINE.-T. Dcvait demeurer en' forcc jllsqu'au 31e 
Deecmbre, 1831. Amende par 10 & 11 G. 4. c. 9, lequcJ oevait demen
rBr en force .iusqu'a I'expiration de eet Acte (9 G. 4. c. ] 2). Tous deux 
Expires. lVIais tous deus: retablis, amendes et continues par 2 Guill. 4. c. 
2:3; jusqu'a l'~xpiration elu elit. Act?, lequel devait demeurer en force jus
qll au ler MaI, 1835, auquel JOur Jls ant tous Expire. 

CHAP. 13.-COMM?Nrc~:IONS INTERIEURES ; Appropriations pour ces oLjets.
TouteR les lhspOSltlOl1.,> de cet Acte se rapportent exc.!usivement a ecs np-
propriations, et leur objet est aceompli. 

CHAP. XIV!-DOUANE; pour autoriser la pereeption de certains Droits a Monf
r6J.l.-P. C'est un Aete declaraiO'ire,-il a ele etenclu aux Droits imposes 
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par les Actes du Parlement Imperial par 2 Guill. 4. c. 3, lequel aussi est 
permanent; et d'apres la s. 20 de l' Acte 4 & 5 V. c. 14, ils'etendrait aux 
drOlts imposes par Ie dit Acle si toutefois il se trouve maintenant avoir 
quelqu~ eifet. Mais Montreal est ac,tuellement un Port distinct de .Quebec 
(v oyez 2 V. (3) c. 19) en tant que l'autorite Provinciale peut Ie rendre tel, 
et it y a ete etabli un Collecteur; il a ausEi ete adopte des dispositions qui 
l'autori8ent a perc.evoir taus droits maintenant exigibles sou8l'autorite du c1it 
Actc\ (voyez s. 14,19, &c.) et il n'y a presentement aucuns autres droits 
Provinciaux. (voyez la s. 3.) Cette disposition, quant a la perception des 
droits Provinciaux :l. Montreal, doit s'enteildre comme 8e rapportant aux 
Droits exelusivement imposes sur les Marchandises h~galement imporlees a 
Montreal, car it y a des Droits Provinciaux imposes en vertu du dit Acle 
sur les lVCarchandises qui (d'aptes l' Acte Imperial 3 & 4, Guill. 4. c. 59. ~. 
2) ne peuvent en c.ertains cas etre importes que dans les Ports libres seule
ment. Voyez aussi les notes sur PActe 2 Guill. 4. c. 3. 

CUAP. 15.-LocATEURS et LOCATAIRES.-T. Devait demeurer en force jmql1'au 
leI' Mai, 1832.~Expire. 

CHAP. 16.-COTISEURS; leur nombre augmente dan~ Quebec et Monlreal.-T. 
Devait demeUl'er en force jusqu'au ler Mai, 1831. Conlil1l,e au ler Mai, 
183-1, par 1 Guill. 4. c. 34,-au leI' Mai, lS36, par 4 Guill. 4. c. 9. s. S, 
-au IeI' Mai, 1840, par 6 Guill. ·4. C. 32. s. 2,-et rendu Permanent par 
3 & 4 V. c. 6. s. 3. Mais Ie nombre des Cotiselll's est mainlenant regIe 
par les Ordonnances 3 & 4, V. c. 35 & 36. s, 14, d'apres lesquelles cet Acte 
est virtuellement Abroge. 

CHAP. 17.-CHEl'iIINS PRES DE QUEBEC; Appropriation pour eet objet.-T. 
Devait demeurer en force jl1squ'au leI' Mai, 1832.-Expir0. 

CHAP. 18.-CHEI>HNS PRES DE MONTRE.u; Appropriation pour cet objet.-Ob
jet accompli. 

CHAP. 19.-CHEMINS; pour leur amelioration depuis Drutnmondville jusqu'a 
Deguire et Brompton; Appropriation pour eel objet.-Objet aecompli. 

> CHAP. XX.-HYPOTHEQUES SECRETES.-T. Devait demeurer en force 
.i llsqu'au 1er Mai, 1834, et jusqu'a la fin de la Session alors prochaine.
Continue au leI' Mai, 1836, par 4< Guill. 4. c. 9. s. g,-et au leI' Mai, 
184<0, par 6 Guill. 4. c. 32. s. 3, et au leI' Novembre, 18'15, par 3 & 4 V. 
c. 13.-En force. II continuera eneore a eire necessaire dans plusieurs 
eas meme apres que I'Ordonnance d'Enregistrement (4 V. c. 30) sera en 
pleine operation; mais ses dispositions entraineront alors des delais et des 
depenses imuiles, ce qui neeessitera des ~hangemenls. 

CHAP. 2L-DISTRIBUTION DES LOIs.-T. Devait demetlrer en force jmqu'au ler 
Mai, 183:2; mais il a ete Abroge par 2 Guill. 4. c. 33. 

CHAP. 22.-PETITES CAUSES; pour leur deeision sommaire.-Il ne eontient a\l
cune clause qui limite expressement sa·duree, mais il se rapportait setlle
ment a I' Ac,te 6 G. 4. c. 2, lequel il amendait et contintlait, (sujet al1ssi 
aux amendementa de l' Aete 7 G. 4. c. 9,) jusqu'au leI' Mai, 1833.-0bjet 
accompli. 

CHAP. 23.-MARINS EN DBTRESSE; A pproprilltion a l'eifet d'6tablir un Dep6t de 
Provisions pour leur secoUl'S penllant nile annee.-Objet Deeompli. 

CHAP. 24,.-NAVIGATION DU FLEUVE ST. LAURENT, PI-IARE~; Appropriation 
pour ces objets.-Amende par ]0 & ~l G. 4. c. 1.3; et une approp.riation 
ulterienre a ete faite pour Ie meme objet par 1 GUlli. 4. C. 12.-0bJet ac
compli. 

CI-Ll.P, 25.-:PRtT de GRAINS de SEMENCE nUX PAuvims.-Lo-privilege Dccorde 

K 
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par cet Acte ne devait pas s'etendre au dela de deux annees a compteI' UU 
ler Juin, 1829.-0bjet accompli. 

CI-IAP. 26.-SAISIE FRAUDULEUSE DES IMMEUBLEs.--T. Devait demeurer en 
force jusqu'au leI' Mai, 1832.-Continue au ler Mai, 1835, par 2 Guill. 
4. c. 5.-Expire. 

CHAP. XXVII.-DEBITEURS FRAUDULEUX; pour les empecherue frustrer 
leurs CREANCIERS.-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 
1832.-Expire.-Retabli et continue au ler Mai, 1836, par 3 Guill. 4. e. 
8. Continue au le1' Mai, 1840, par 6 Guill. 4. c. 32. s. 4,-et au 1er 
Novembre, 1845, par 3 & 4 V. c. 15. s. I.-En force. 

CHAP. XXVIII.-DEBITEURS j pour faciliter les procedures centre leurs EF
FETS.-T. Devait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, l833.-Continue 
au leI' Mai, 1.836, par 3 Guill. 4. c. 3. s. 1,-au leI' Mai, 1840, par 6 
Guill. 4. c. 32. s. 5,--el au 1er Novembre, 184.5, par 3 & 4 V. c. 15. s. 
l1.-En force. 

CHAP. 29.-ExPLORATION de certaines parties de la Province; Appropriation 
pour cet objet.-Objet accompli. 

CHAP. 30.-GUET ET -ECLAIRAGE DES RUEs.-1I amendait et continuait 7 G. 4. 
c. 12, jusqu'au leI' Mai, 1831.-0bjet accompli. Voyez 58 G~ 3. c. 2; 
et quoiqu'il ne contenait aucune clause qui limitait sa duree, il a ete conti
nue avec Ie dit Acte jusqu'au leI' Mai, 1834., par 1 Guill. 4 •. c. 34. 

CHAP. 31.-EFFETS NON RECLAMES en la possession des Greffiers de la Paix_
II retablissait 4 G. 4. c. 21, et Ie continuait jusqu'au leI' Mai, l832.-0b
jet accompli. 

CHAP. XXXII.-COMMUNE DE GROSBOIS ?-T. Doit demeurer en foree 
jusqu'au leI' Mai, 1850. II amende 6 G. 4. c. 10,-(voyez cet Acte.}
II est de lit nature d'un Acte local et prive. 

CHAP. 33.-GRANDS-VOYERS; relativement a leurs honoraires.-T. Devait de
meurer en force jusqu'au ler Mai, 1833.-Expire. 

CHAP. 34 ?-CHEMINS, (Loi generale).-Quelques-unes des dispositions de eet 
Acte ne sont pas expressement limitees quant a leur duree, mais il sembJe 
que la Legislature ait voulu qu'elles expirassent avec FActe ;) G. 4. c. 3, 
lequel cet Acte amendait et continuait au ler Mai, 1833; et celles des 
dispositions qui autrement auraient pu etre considerees comme permanentes 
se trouvent repetees dans l'Ordonnance 2 V. (3) c. 7 ? 

CHAP. 35.--GREVES ET PLACES DE DEBARQ,UEMENT DANS QUEBEC.-I1 conli
nuait 7 G. 4. c. 11, jusqu'au ler Mai, 1832.-0bjet accompli. 

CHAP. 36.-POTASSE; relativement it son Inspection.-T. Devait demeurer en 
force jusqu'au ler Mai, 1832. Amende et continue au 1er Mai, 1836, 
par 2 Guill. 4. c. 10,lequel devait avoir la meme duree. Tous deux Ex
pires. Cet Acte (9 G. 4. c. -36) a ete retabli (excepte la Sect. XI,) amende 
et continue au _ler ~ovembre, ,1842, par 2 V. (3) c. 2~, continue par 6 
V. c. 11. s. 6, Jusqu au 3 Ie Decembre, 1842, auquel JOur eet Acte ainsi 
que la dite Ordonnance ont Expire. (Voyez 35 G. 3. c. 2.) 

CHAP. 37.-AGRlCULTURE; pour remedier aux abus qui lui sont prejudiciables. 
-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1835, mais Abroge par 
10 & 11 G. 4. c. 1. s. 1. 

CHAP. XXXVlII.-NOUVEAU MARCHE A MONTREAL, (celui de 'Ste. 
Anne.)-P. II amende 7. G. 4. c. 14, (voyez Ie), et demeure en force en 
autant qu'il pellt se concilJer avec Jes Lois subsequentes. L'objet des 
Sect. I, II.& Vest accomplt en ce que les pouvoirs y mentionnes sont 
maintenant transferes au Conseil de la Cite qui a succession perpetuelle, 
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(3 & 4 V. c. 36. s. 1 & 43): et I'objet de Ia Sect. IV e.8t aussi accompli, 
en ce que Ie Conseil de la Cite a Ie pouvoir de nommer son Tresotier et 
de Ie retribuer ainsi qu'il Ie jugera convenable. 

PHAP. 39.-:-NouVEAU ~1A~CHE A. MONTREAL, (celui de Pres de Ville).-P. 
Mals abroge et Ie Marche a ete rendu aux Proprietaires Origin aires par 2 
V. (3) c. 33, laquelle est rendue permanente par 3 & 4 V. c. 16. s. 10. 

CHAP. 4.0.-MARCHE A MONTREAL, (celui dll Faubourg St. Laurent.)-P. Amen
de par 10 & 11 G. 4. c. 30. Mais les deux Acte~ sont abroges et Ie 
Marche est constitue Marche Public, et comme tel place sous la regie des 
Juges de Paix, par 1 Guill. 4. c. 36. . 

CHAP. XLI.-COMMUNE DE MASKINONGE.-T. DoH demeurer en force 
jusqu'au 1er Mai, 1850.-Il est de la nature d'un Acte local. 

CHAP. 42.-PtCHES DANS GASPE.-T. Devait denieurer en force jusqu'au ]er 
Mai, 1833. Amende par 1 Guill. 4. c. 22, lequel devait avoir la meme 
duree. l' Acte dernierement menti~mne a ete continue au 1er Mai, 1835, 
par 3 Guill. 4. c. 3. s. 5, et quoique cet Acte (9 G. 4. c. 42,) ne soit pas 
expressement mentionne, il parait que I'intention de la L.egislature etait de 
Ie continuer jusqu'a la meme epoque, vu que Ie deuxieme Acte (1 Guill. 
4. c. 22,) ne pouvait avoir aucun elfet si Ie premier cessait d'etre en force. 
-Expire. 

CHAP. XLlIL-MAISON D'IN!}USTRIE,. a Montreal.-P. En force. II 
amende l' Acte 58 G. 3. c. 15, et abroge 2 G. 4. c. 6.-Les Sect. I, III & 
IV paraissent avoir re9u leur accomplissement. 

CHAP. XLIV?-SOCIETE NATURELLE, a Montreal.-P, L8s objets des 
Sect. I, III & IV paraissent etre accomplis·; mais la Sed. II e~t en force, 
a moins que les deniers avances en vertu de la Sect. I, aient ete rembour
S8S.-1' Acte est d'une nature locale. 

CHAP. 451-BrBLIOTHEQUE DE MONTREAL.-II amendait 59 G. 3. c. 22, (voyez 
Ie) et 4 G. 4. c. 36.-Ces Actes sont de la nature d'Actes prives. 

CHAP. 4.6.-EDUCATION ELEMENTAIRE.-Il alfectait certaines sommes annuelle
ment pour l'encouragement de I'Educat.ion Eiementaire, et adoptait des 
dispositions permanentes par rapport Ii FelectlOn de Syndics pour la regie 
des Ecoles, mais il a ete abroge par 2 Guill. 4. c. 26 .. 

CHAP. 47.-ARTS UTILES, PATENTES pour les INvENTIONs.-Il retablissait et 
amendait 4 G. 4. c. 25; (voyez eet Acte, ainsi que I'Acte 1 Guill. 4. c' 
24,) et Ie continuait tel qu'amende jusqu'au ler Mai, 1831, mais il est 
Abroge ainsi que Ie dit Acte, par 6 GUlli. 4. c. 34. 

CHAP. 48 1~SOCIETES D' AGRICULTURE; Appropriations pour ces objets. Toutes 
les Sections excepte VII & IX, se rapportcllt uniquement aux appropria
tions, et leur objet est accompli :-voyez 4 Guill. 4. c. 7. s. 10 qui pourvoit 
a ce quc les deniers alfectes par eet Acte, mais nOll depenses, seront verses 
entre les mains du R"c,eveur General. La Sect. VII est permanente dans 
ses termes, et la meme disposition se trouve fl3petee dans l' Acte 1G. 4. c. 
29, les autres dispositions dUCjuel Acte semblent etre accomplies. La Sect. 
IX pourvoit it. un objet auquelF Acte 58 G. 3. c. 6. s. 4" a deja pourvu.
(Voyez Ie.) 

CHAP, 4.9.-DrSTRrCT DE ST. FRANI10IS.-Il continua-it 3 G. 4. c. 17, jusqu'au 
1er Mai, 1830.-0bjet accompli. 

CHAP. L.-LOTBINIERE ; PAUVRES en detresse dans cette Paroisse.-Il ap
propriait une somme qui devait etre avancee pour leur secours, et il est en 
force, a moins que cette somme n'ait ete rc:mboursee ? 

CHAP. LI.-PECHES A SAUMON, dans Cornwallis et Northumberland.-~. 
Devait demeurer en force jusqu'au 1e1' Mai, 1831. Continue au 1er Mal, 
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1834, par 1. Guill. 4. c. 34',-au ler Mai, 183~, par 4 Guill. 4. c. 9, 8. 

10 -au ler Mai 1840 par 6 Guill. 4. c. 32. s. 6,-et au leI' Novembre, 
, " I" d d ' 184.5, par 3 &. 4 V. c. 15. s. 2. En force, quant, it. eten 'ue e terram 

cqmpris dans les ci~devant comtes de CornwallIs et N or~humb~rlnnJ. 
Voyez ,Ia Proclamation d'Alured Clarke, Ecuyer, du 7e Mal, 179~. La 
elite etendue forme maintenant. d'autres Comtes en vertu de J' Acte 9 G. <1-. 
c. 73, et de J'Al!te d'Union. Relativement a la Sect. VI, voyez 6 Guill. 
4. c. 19, quant aux honoraiPes des personnes employees par les !ll~es de 
Paix. L' Acte 4 &. 5 V. c. 36, a rapport aux Peches dans Ie DJ~tnct 111-
fetiE:tlr de Gaspe seulement, et consequemment n'afi'ecte pas Ie present 
Acte. 

CHAP. 52.-PtCHES; pour leur Encouragement.-T. Devait demeurer en force 
jusqu'au ler Mai, 1832.-Expirc. 

CHAP. LUI 1-MARCHE A QUEBEC, (Rue St. Pal1l).-P. En force, en au
tant qu'il n'est pas incompatible avec les Lois wbfcquentes. II est ex
pressbment amende par 2 Guill. 4. c. 13, lequel declare q\lt' IOl'oque Que
bec aura ete incorpore, les pouvoirs des Syndics seront transfercs a la Cor
poration, et ensemble avec I'Ordonnarice 3 8~ 4 V. c. '35, a l'em~t d'abroger 

, virtuellement la Seet. 1. Vobjet de b Sect. II sera <lccempli 8i les de
niers y mentionnes ont Me avances; voyez 2 Guill. 4. c. 13. s. 1. II sel1l
que les 7 annees dont il est fait mention dans la Seet. III, sont expireee, 
mais s'il reste encore des deniers il~ devront eIre payes par Ie Con~eil de la 
Cite it me me les fon(ls d'icelle en vertu de l'OrdOnnaJ1Ce :3 &. 4 V. c. 35. 
s.46. L'Objet de la Sect. IV paraitetre accompli, et 11 en est de meme 
it I'egard des Sect. V, VI &. VII vu que la propriete reside dans la Cor
poration, et que Ie Conseil de la Cite est amplement autorise it faire tel 
usage de la place .du Marche qu'il jugera convenable, (4 V. c. 31. s. 19) 
et qu'il a Ie pouvoir de nom mer et retribuer EOn Tresorier. Relativement iI 
la Sect. VIII.- Q :-Si dans Ie cas OU quelque partie de la somme resterait 
ene-ore it emprunler, Ie Conseil de la Cite pourrait en faire l'empnmt en Slit; 

de la somme qu'il est autorise a empmnter cl'apres POrdonnance 3 &. 4. 
V. c. :35. 8. 471 Les pOLlvoirs et obligations mentionnes Jans Jes Sect. 
IX, X, XI &- XII, sont devolus au Conseil de la Cite, mais vovez 4. 
V. c. 31, s. 19, qUflnt it la faculte de pouvoir disposer d'aueune 'partie 
de la place au Marehe, sauf Ie recours des parties lesces. Relativement 
allX Sect. XIII &. XIV, voyez 3 & 4 V. c. 35. s. 32, qui autorise Ie 
Conseil de la Cite it. nom mer les Clercs dl's Marches et it. leur accorder 
tel salaire, allouanc.e ou compensation qu'il pouna J1lger convenable, 
sans restriction quant it la quotite et :;ans exiger aUCUH avi~, public, &c. 
et sans exempler quelque classe particuliere d'Ouvriefs ou de Commer
<;ants de contribuer a telle retribution. Les deniers mentionnes dalls la 
Sect. XV doivent faire partie des fonds de la Cite. Si <Juelque penali
te est imposee par un feglement du Conseil it l'eO"ard de quelques of
lense:; mentionnees dans la 8eet. XVI, elle pourrait b etre prelevee et em
ployee en la maniere POurvll par 4 V. c. 31. s. 341 Relativement a la 
Sect. XVII, voyez 3 & 4 V. c. 35. s. 32, ci~dessus citee. Relativement a 
la Sect. XVIII, voyez 4 V. c. 31. s. 34, qui autorise Je Maire (et Ies Con
seillers s'il,se trolivent dans la Commission) it. agir comme Juges de Paix dans 
les poursUltes SOllS les reglements, &.c.. La Sect. XX pourvoit au recou
vre~ent ,des loyers ~'une m~niere somI?aire, ce que l'Ordonnance citee en 
dermer heu ne paralt pas falre. Relatlvement it. la Sect. XXII, voyez 4 
-:. c. : 1. s. 34, qn! fait d'autres dispositions quant a l'emploi des pcnalites 
llnposees par des reglements, et 4 V. c. 32. s. 23, qui abroge une pareille 
clause a l'egard d'ull Marche it. lVfontreal. 

CHAP, 54.-::VLuADES INDIGENS, ENFANS TROUVES, &.c. 1NSTITUTIOl'iS DE 

CHARlTt ; Appropriations pour c.es objets.-Objet accompli. 
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CHAP. 55.-GASPE; relativement au manque de NOTA IRES dans ce'IDistriet.-]1 
continuait la 10e Section de l'Acte4 G. 4. c. 15, (voyez cet ActeJjusqhl'al~ 
1er Mai, 1832.-0hjet accompli. 

CHAP. LVI.-LETTRES PATENTES POUR LES TERRES.-P. En [ol'ce. 
n amende et abroge en partie 36 G. 3. c. 3. 

CHAP. 57.-S0CIETE DU FEU A MONTREAr..-T. Devait demeure!' en force ju~" 
qu'au 1er Mai, 1S14. Amende par 1 Guill. 4. c. 30, lequel clevait avoir la 
meme duree.-Expire. 

CHAP. LVI!I.-COMPAGNIB D'ASSURANCE cOlilre les (lccidenls c:u FEU, 
QUEBEC.-T. La Corporation etablie par cet Acte doit continuer jut'
qn'au ler Mai. 1868.-Il est de la nature d'un Acte prive. Voyez ausei 
6 G. 4. c. It. 

. CHAI'. 59.-INsENsEs ET ENFANS TROUVES aux Trois-Rivieres; Appropriation 
pour ces objets.-Objet accompli. 

CHAP. 60.-HAUT-CANADA; Commi~saires pour trailer avec. c.ette Province.~T. 
Devait demetirer en force jusqu'au ler Mai, 1831.-Expire. 

CHAP. LXI.-ELECTIO;';S CONTESTEES.-P. n amcnde 5 G. 4. c. 32, et 
Ie continuait jusqu'au ler Mai, 1834,. Ses aut res dispositions n'elaient pas 
limitees quar.t a lcur duree et sont en [orce.-Voyez les notes sur 48 G. 3. 
c. 21. 

CHAP. 62.-DOUGLAS, A. G.-Pour lui accorder une Indemnite.-Objet accom
pli. 

CHAP. LXIII ?-CARON, LA VEUVE DE M. LE JUGE; pour lui accorder une 
Pension sa vie durant.--En force si ceUe Dame est encore vi~'ante ? 

CHAP. .64.-I-L ... uT-CANADA; pour une indemnite au tiers-arbitre nomme au sujet 
de l'accord avec cette Province.-Objet accompli. 

CHAP. 65.-ECUYER, B.-Pour le'reeompenser de eertains ~ervices.-bbjel ac
eompli. 

CHAP. 66. -WOOD, ALEXANDER.-Pour Ie remboursel' d'une certaine somme par 
lui payee comme droits.-Objet accompli. 

CHAr. 67.-CHASSEUR, P.-Pour autoriser l'avance d'llne certaine somme en 
sa faveur.-Objet accompli. Voyez aussi 10 &. 11 G. 4" c. 52. 

CHAP. 68.-BouCHETTE, LE COL. J.; Appropriation pour J'aequisition d'lln cer
tain nombre de ses Cartes.-Objet accompli. 

CHAP. 69.-GOUVERNEMENT CIVIL; subsides pour l'annee eouranle.--:-Ohjet ac
eompli. 

CHAP. 70.-GouvERNEMENT CIVIL; subsides pour certains arrerages.-Objet ac
eompli. 

CHAP. 71.-CAHOTS; Appropriation pour etre employe a des experienees quant 
au moyen Ie plus efficace de prevenir leur formation.-Objet ac.compli. 

CHAP, 72.-BEDARD M. LE JUGE; Appropriation pour une pension en sa faveur. 
-Objet accompli par suite de son decca. 

CHAP. LXXIII.-DIVISION DE LA PROVINCE EN COMTES.-Presenle 
pour la Sanction Royale, J4e Mars, 1829; Reserve; et la Sanction Royale 
proclamee 5e Octobre, 18Z9.-P. En foree, en autant qu'il peut se conci
lier avec les Lois subsequenteR. Relativernent a la Sect. I, voyez I' Aete 
d'Union,8. 19, qui rhmit les Comtes de Dorehester et de Beauee en tlll 

Cornte, qui sera appele Dorchester,·-Ies Comtes de Laprairie et Acadie 
en un Comte qui sera appele Huntingtlon,-les Comtes de Lachenaie et 
l'Assomption en un Comte qui sera appele Leinster,-et les Comles de 
Montmorency eL Orleans en un Comle qui sera appele ]Y[ontmOl'eney. Les 
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limites des Cites de Quebec et Montreal ont etc changees, par la Proda· 
mation du Lord Sydenham du 4e Mars, 1841, emanee d'apres la Sect. 21 
de l' Acte d'Union, mais eUes sont relablies par 6 V. c. 16. William Henry 
n 'a pas de representant sous l' Acte d'U nion ; la s. 20 duquel A<;te acc~rde 
un representant a la Ville de Sherbrooke. La Sect II se trollve elfectJve
ment abrogee par l' Acte d'Union, s. 18, 19 &. 20, lesquelles fixell~ Ie nom~ 
hre des ;Vfembres qui seront elus pour les divers Comtes et Pla(',es. La 
S3Ct. III, a ete effGctivement abrogee par l' Acte d'Union, s, 25, laqueJlc au
torisait Ie Gouverneur a fixer les places d'Election ; elle est maintenant 
abrogee par l' Acte 6 V. c. 1 lequel autorise l'Officier Rapporteur a les fixer. 
L'objet des Sect. IV &. V, est accompli. Voyez quant au droits politiques 
des personnes etablies sur le~ Terres reservees pour les Sauvages de St. 
Regis, 1 Guill. 4. c. 39. 

CHAP. 74.-PARLEcYIENT PaOVINCLU, pour Ie continuer DANS LE CAS DE DEcts 
DU SOUVERAIN.-Presente pour la Sanction Royale He Mars, 182!:1 ;
Reserve; et laSanction Royale proclamee 18e Janvier~ 1831.-P. Mail:! 
l' Acte est devenu de nul effet depuis I'UniolJ, comme n'etant pas appli
cable au Parlement Provincial du Canalia. 

CHAP. LXXV.-JUIFS _; pour les autoriser a tenir des REGISTRES DE MA
RIAGES ET SEPULTURES, &c.-Presente pour la Sanction Royale 
14e Mars, 1829 ;-Reserve; et la Sanction Royale proeJamee 18e Jan
vier, 1831.-P. En force. Par eet Acte les di~positions de la 35 G. 3. 
c. 4" sont etelldues aces Registres. 

CHAP. LXXVI.-METHODISTES WESLEYENS ; pou!: les autoriser a tenir 
des Registres de BAPTEMES, MARIAGES et SEPULTURES.-Pre
sente pOll!' la Sanction Royale 14e Mars, 1829 ;-Reserve ; et la,Snnction 
Royale proclamee 18e Janvier, 1831.-P. En force. Par cet Acte les 
dispositions de :15 G. 3. c. 4, sont etendues aces Registres. 

CHAP. LXXVII '!-TERRES EN FRANC 'ET CONIMUN SOCCAGE; re
lativement a leur alienation, &'e.-Presellte pour la Sanction Royale He 
Mars, 1829 ;-Reserve; et la .Sanction Royale donnee en Conseil lIe 
IV[ai, 1831, et proclamee ler Septembre, 1831.-P. En force 'I D'apres 
l'Ordonnance 31 G. 3. c. 31. s. 32, aucun Bill reserve ne pouvait avoi)" 
force de loi a moins que la Sanction Royale en serait notifiee en la maniere 
prei'critc par la dite Section dans les deux annees a compteI' du temps (lU 
it Berait presente au Gouverneur pour la Sanction Royale. La proeJama
tioll du leI' Septembre, 1831, declare que Ia Sanction Royale a ete dOIl
!lee en vel'lu des pouvoirs dont la Couronne est revetue par l' Acte Impe
rial 1 Guill. 4. c. 20, lequel A cte a ete passe Ie 30e Mars, 183 I. Mais il 
semblerait que la difHeulte qu'il fallait lever btait de savoir: si Ie sujet de 
eet Aete (9 G. 4. c. 77) etait de la eompetenee de la Legislature Provin
ciale ; et quuiqu'il ne soit pas douteux que Ie dit Aete 1 Guill. 4. e. 20 
ait fait di~paraitre toutes les objections provenant de la nature des dispo
sitions de l' Acte sous consideration, et qu'il ait autorife Sa Majeste it don
ner Sa Sanction a tout Bill contenant de semblables dispositions deja passe 
ou qui Herait passe ei-apfl~s, neanmoins il ne fait aueune mention directe 
d~ I' Acte so,u~ cO:Isideration;, et. p~ut-etre y a-t-il lieu de croire que Ie 
dl; Acle, Impenal, n a ~as leve 1 Ob]ectlOn. provell.ant du laps des deux an
n~es qlll ,se so~t ,ecoulees avant s~ passatlOn, mals qu~ Ie senl elfet qu'il a 
du prodUlre a ete de placer nes BIlls contenant des dIspositions d'une cer
~ai~~ nat~ire sur Ie m~me, pi~d q.ue d~~ Bills qui comportaient des dispositions 
a : egard desque~le~. II n eXlstmt deja aucun doute rapport a 1'autori1e de la 
LegIslature ProvlllcmIe? Relativement a la Sect. VI, voyez 36 G. 3. c. 
], lequeldeelare que I'epoque de la paRsation (Pun Aete reserve se repor
tera a Ia date de la Proclamation de la Sanction Royale. 
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10 &. 11 GEO. IV.-3e (1) Sess. lae Parlt. (Sir James Kempt.) 

CHAP. I.-AGRICULTURE; pour remMier aux abus qui y s0nt prejudieiablrs.-
26e Mars, 1830.-1'. Devait demeurer en foree jusqu'::1U ]er Mai, 1835, 
mais il a ete abroge par 3 Guill 4. e. 31, lequel declare neanmoins que 
l' Acte 9 G. 4. e. 37, qui a ete ubroge par ect Aete, demeurera auroge. 

CHAP. 2.-JUGES DE PAIX; pour leur qualification.-T. Devait demeurer en 
foree jusqu'au leI' Mai, 1835.-Expire. 

CHAP. 3.-MrLICE; pour la regler.-T. A l'exeeption de la derniere seetion, la-
quelle autorise Ie Gouverneur a eonvoquer la Legislature en temps ne guerre, 

&.e. dans les quinze jours apres Proclamation, laquelle section eluit Per
manente, mais elle est maintenant de nul eiTet vi', qll'elle ne peut P3S s'ap
pliquer a la Legislature du Canada. Les all Ires dispositions de l' Acte de
vaient demeurer en force jllsqll'au ler Mai, 1832,-continlle au ler Mai, 
1834, par 2 Guill. 4. c. 55-au ler Mai, ] 836, par 4 Guill. 4, c. 9. s. 1], 
-et au Ier Mai, 1838, par 6 Guill. 4. c. 43.-Expire. 

CHAP. IV.-FORTIFICATIONS DE QUEBEC; pour leur cOllservation.
T. Devait demeurer en foree jusqu'au ler Mai, 1833, auquel jour il u 
Expire. Mais il a ele retabli et renuu Permanent par 3 ~'" 4 V. c. 27. 

CHAP. 5 ?-COURS DE LA MONNAIE, BILLETS DE BANQUE EN CIRCULATION. 
-Po Et l' Acte en son entier n'est pas expressement abroge. Mais l' Acte 
4. &. 5 V. c. 93. S. 1, abroge la Sect. I :-----'et I'Ornonnanee 2 V. (3) e. 57. 
s. 8, (rendue permanente par 3 &. 4 V. c. 16. s. 17) semble avoir rempla
ee la Sect. II, en adoptant des dispositions sembI ables, et en il11pOSanl de 
plus forte~ ptlt1alites pour la m€:me offense? 

CHAP. 6.-BANQUE DE MONTREAL.-T. Devait demeurer ell force jusqu'au ler 
J uin, 1837.-Il amendait 1 G. 4. c. 2:1, et Ie continuait tel qu'amcnue 
jusqu'au dit jour.-Expire. 

CHAP. VII.-DISTRICT DE ST. FRANQOIS.-T. Devait demeurer en furce 
jusqu'au leI' Mai, 1831. II amende 3 G. 4. c. 17, et Ie conti 111wit jllS
qu'au dit jour, et il a ete eontinue avee cet Acte, (voyez Ie) et il est rell(lu 
Permanent avec icelui par I'Ordonnance 3 &. 4 V. c. 3. II est en foree en 
autant qu'il ne se trouve pas ineompatible avec les lois subsequentes. 
Relati"ement it la Sect. II, voyez 3 Guill. 4. e. 18. s. 4. d'apn':s laquelle Ie 
Ie Jllge Provincial avec un autre Juge peuvent ouvrir la Cour du Banc du 
Roi, et 4 & 5 V. e. 20. s. 4, qui donne juridiclion exclusive aux Cours de 
Districts en certains eas. La Seet. IV est virtuellement abrogee par I'a
bolition ue la Cour Provineiale j voyez 4 & 5 V. c. 20. s. 37. La Sect. 
V. est accomplie, vu que I'Acte y mentionne est Expire, (voyez 2 V. (3) 
c. 49, pour Ie m€:l11e objet,) et que la Cour Provineiale se trouve abolie. 

CHAP. S.-BUREAUX D'ENREGISTREMENT etablis en eertains COMTES.---T. De
vait demeurer en force jusqu'au ]er Mai, 183S. Amende par 1 Guill. 4·. 
c. 3, lequel clevait avoil' la meme duree. Le delai fixe pour I'enregistre
ment d'apn':s I Guill. 4 •. c. 3. s. 2, a ete proroge jusqu'au leI' Mai, 1833, 
par 2 Guill. 4 •. e. 7. Les dispositions de l' Acte ont etc etendues aux terres 
en franc et commun soceage dans les COl11tes des deux Montagnes et 
Acadie, par 4 Guill. 4. c. 5, lequel devait avoir la l11eme duree. Tous les 
Actes susdit3 ont ete continues au ler Novembre, 184.2, par 1 V. e. 4. 
Le lieu ou Ie Bureau d'Enregistrel11ent pour Ie Comte de Stanslead devait 
se tenil' a ete change par I'Ordonnance 2 V. (3) c. 37 ; et tOllS les dits 
Actes et Ordonnanees ant ete rendus permanents par 3 &.1< V. e. 7. lVIais 
ils sont taus abroges par 4 V. e. 30. s. 53, laquelle declare valide, pour les 
fins de la <lite Ordonnanee, tout enregi~trement qui a\ll'a eu lieu d'apres Jes 
dispositions des dits Aetes, et reserve expressernent Ies droits aequis en 
vertu d'ieellx. 
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CHAP. 9.-CANAL DE LACHINE.-T. Devait demeurer en force jusqu'a l'expi
ration de l'Acte 9 G. 4 .. c. 12 ;-(voyez Ie). II a expire avec cet Acte; 
a ele retabE 8t continue avec icelui, et est de nouveau Expire ainsi que Ie 
dit Acte au ler Mai, 1835. 

CHAP. 10.-COMl\IUNlCATIONS INTERlEURES ; Appropriations pour cesohje18.
Objet accompli. A ucun ouvrage ne devait etre enfrepris apres les deux 
annees a compter de la passation de eet Aete.-Voyez la Sect. IX. 

('HAP. 11.-PoRTS INTERIEURS, DOUANES.-T. Devnit demeurer en force jus
qn'au ler Mai, 1831. II amendait 9 G. 4. c. 9, (voyez Ie) et Ie continuait 
au dit jour; et il a ete continue ainsi que Ie dit Aete au 1er Mai, 18:32, 
pm' I GUllI. 4. e. 35,-et apres d'autres continuations jusqu'au ler Mai, 
1835, par 4 Guill. 4. c. 15.-Expire. 

CHAP. 12.-DoUANES, VISITEURS; Appropriation en leur favellr pour les an
nees 1829, 1830.-0bjet accompli. 

CHAP. 13.-PHARE SUR L'ISLE D' ANTICOSTI.-I1 amendait 9 G. 4. c. 24. 
Voyez le.-Objet accompli. 

CHAP. H.-EDUCATION ;-Appropriations pour eet objet.-P. Mais les dispo~i
tions qui ont mpport aux: appropriations sont accomplies, et les autres par
ties de l' Acte sont abrogees par 2 Guill. 4. e. 26. 

CHAP. XV.-BOURSE DE QUEBEC; pour son Incorporation.-P. En force. 
II est de la nature d'un Acte local et prive. 

CHAP. XVI.-TERMES POUR LES AFFAIRES CRIMINELLES; pour 
autoriser deux Juges Puisnes a tenir la Cour a Quebec et Montreal, et pour 
prolonger la duree des dits Termes a MontreaJ.-T. Devait demeure!" en 
force jusqu'au ] er Mai, 1833. Continue au ler Mai 18:36, par 3 Guill. 4. 
e. 3. s. 2,-au ler Mai, 1840, par 6 Guill. 4. e. ;:)2. s. 7,-et .iu~qu'au ler 
N ovembre, 1845, par 3 & 4 V. e. 15. s. 10.-En force. II amendait 
I' Acte ;:)4, G. 3. c. (j. 

CHAP. XVII.-TROlS-RIVIERES ; relativement aux Limites de ce District.
P. En force. II amende 34 G. 3. c. 6. 

CHAP. XVIII ?-FIEVRES CONT AGIE USBS ; pour en prevenir l'intreduction 
par 1'etablissement d'ull Hopital Temporaire pour les cas de Fievres.
L'appropriation etait destinee pour 1':lIlnee 18:30 : mnis la duree des autres 
dispositions de l' Aete n'est pas limite. Voyez I Guill. 4. c. 25, pour Ie 
meme objet, et lequel rMere expresi'ement a cet Acte. 

CHAP. 19.-CURE-MoLE A VAPEUR; Appropriation pour cet objet.-Ohjet ae
compli. Vovez quant aux: allocntions et dispositions uJterieures I Guill. 4. 
e. 41,-6 Guill. 4. c. 58,-3 & 4 V. c. 28 et4 V. c. 12. 

CHAP. 20.-SALLE D'AuDIENCE A QUEBEC; Appropriation pour ses reparations. 
-Ohjet accompli. Voyez 2 Guill. 4. c. 39, quant it llne EOmme restee 
sans emploi. 

CHAP. 21.-1VLU:"ITIEN DU BON ORDRE dans les EGLISEs.-II cOntinllait 7 G. 
4. c. 3, jusqll'au ler Mai, 1834 .. -0bjet nccompli. 

CHAP. XXrL-TROIS-RIVIERES ; administration de la JUSTICE dans c.e Dis
lrict.-P. En force, en tant qu'il ne se 1rouve pas incompat.ible avec les 
Loia subsequentes. Les Sect. IV et V sont ahrogees par 4 & 5 V. c. 20. 
s. 36, qui abolit les Termes Inferiellres et les COlin; de Circuit. Relati\e
ment a la Seet. VII, voyez 2 V. (2) c. 13, et 3 & 4 V. c. 24, rapport aux 
J uges Assistants dans toute Cour du Banc du Roi quelconque. 

CHAP. 23.-HoPITAL DE MARINE, QUEBEC; Appropriation pour la construction 
de cel Eclillce.-Objet accompli. 
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CHAP. 24.-COMMISSAIRES ENQ.utTEuRs.-II continuait 9 G. 4. c. 5, depuis Ie 
H'e Mars, 1830, jusqu'au 1er Mai, 1831.-0bjet accompli. 

CHAP. 25.-AGRlCULTURE; Appropriations pour son encouragement.-Objet ac~ 
compli. '. 

CHAP. XXVr..-WRITS DE SAISIE-ARRET.-P. En force.-II abroge la 
la partie de l'Ordonnance 27 G. 3. c. 4, qui requiert que l'affidavit so it en
dosse sur tels Writs. 

CHAP. 27 .-N A VIGATION DEPUIS LES CASCADES A PRESCOTT; Appropriation 
pour s'assurer des moyens les plus efficaces de l'ametiorer.-Objet accom
pli. 

CHAP. XXVIII.-HAVRE DE MONTREAL.-P. En'force, 'excepte en tant 
que ses dispositions peuvent ~tre accomplies ou sont devenues incompatibles 
avec les Lois subsequentes. Les dispositions de cet Acte ont ete amendees 
ou etendues par 1 Guill. 4. c. 11, (Iequel est continue en partie par 3 
Guill. 4. c. 3)-2 Guill. 4. c. 36-1 V. c. 28 (rendue permanente par 3 & 
4 V. c. 29)-2 V. (3) c. 62-3 & 4 V. c. 2S, et 4 V. c. 12. Relative
ment a la Sect. I, voyez 4 V. c. 12. s. 1, qui autorise la nomination d'un 
nombre indetermine de Commissaires additionels. La Sect. II semble ~tre 
de nul elfet, vu que l'ouvrage est paracheve. Relativement a la Sect. HI, 
voyez les divers Actes et Ordonnances ci-desaus cites qui autorisent l'em
prunt de sommes additionelles a l'egard desquelles les Ordonnances3 & 4 
V. c. 28, et 4 V. c. 12, permettent qu'il so it stipule un interet pIllS eleve 
que Ie taux ordinaire, tandis que les autres Actes et Ordonnances ainsi que 
eet Acte, Iimitent les inten~ts aux taux ordinaires. 

CRAP. 29.-COMMUNE DE LONGUEUrL; pOllr en faire Ie Partag€,.-P. Mais il y 
a lieu de Ie (;roire nul en ce que son objet doit etre accompli. n est de la 
nature d'un Acte loeal et prive. 

CHAP. 30.-MARCHB A MONTR:E:AL (Fauhourg St. Laurent).-P. n amendait 9 
G. 4. c. 40 avec lequel il a ete abroge par 1 Guill. 4. c. 36. 

CHAP. XXXI.-NOUVELLE PRISON A MONTREAL.-P. Mais sauf la 
Sect. XII, qui autorise Ie Gouverneur a declarer que la Prison, lorsqu'elle 
aura ate parachevee, sera la Prison Commllne pour Ie District de Montreal, 
les dispositions des autres Sections de eet Acte semblent avoir re<;u leur 
accomplissement. 

CH.\.P. 32 ?-HALIFAX, COMMUNICATION PAR LA VAPEUR avec cette Ville; Ap
propriation pour son encouragement.-P. Et en force, a moins que tous 
les deniers alfectes n'aient ete employes. II abrogeait 5 G. 4. c. 20. II 
est amende et la Sect. IV est abrogee par 2 Guill. 4. c. 2.-Q :-U ne 
partie de la somme alfectee par cet Acte n'a-t-elle pas ate payee a la Com
pagnie incorporee par 1 Guill. 4. c. 33? 

CHAP. 33,-N OUYEL EDIFICE POUR LA DOUANE A QUBBEC ; Appropriation pour 
eet objet.-Objet accompli. Par l' Acte 2 Guill. 4. c. 45, il a ate accorde 
une somme additionelle. . 

CHAP. 34.-PHARE SUR L'ISLE ST. PAUL; Appropriation pour cet objet.-Abro
ge par 6 Guill. 4. c. 38. 

CHAP. 35.-MALADES INDIGENS, ENFANS TROUVER, INSTITUTIONS DE CHARI
TE; Apppropriations pour ces objets.~Ob.iet accompli. 

CHA.P. 36.-I!:XPLORATION; Appropriation pour Ie remboursement d'une Dette 
contractee par les Commissaires nommes sous l'autorite de l' Acte 9 G. 4. 
c. 29.-0bjet accompli. 

CHAP. 37.-POLICE DANS LES BOURGS ET VILLAGES.-T. Devait demeurer eh 
fOl'ce jusqu'au leI' Mai, 1832. Continue jusqu'au leI' Maj, 1835, par 2 

L 
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Guill. 4. c. 5. II amendait et continuait 4.. G. 4. c. 2, voyez le.-Ex
pifl~. 

CHAP. 38.-HAUT-CANADA; Appropriation pour recompenser les services du 
tiers Arbitre au sujet de I'accord avec cette Province.-Objet accompli. 

CHAP, 39.-ExPLORATION de certaines partie.;; de la Province; Appropriation 
pour cet tlbjet.-Objet accompli. 

CHAP. 40.-PENITENTIAIRE; Appropriation a l'efi'et de se procurer des Plans 
pour construire un Edifice de cette espece pour Ie District de Quebec.
Objet accompli. 

CHAP. XLI.-RIVIERE CHAUDIERE; PONT sur cette Riviere.-P. Et en 
force, excepte en tant que ses diap08itions peuvent {lIre accomplie~. Rela
tivement a la Sect. I, voyez 4 & 5 V. c. 38. s. 17, qui attribue la propriete 
de tout ouvrage public au Bureau des Travaux Publics dans tous les cas ou 
elIe n'est pas expressement attribuee a d'autres Fonctionnaires, mais sans 
autoriser Ie· Bureau. a recevoir les droits de Peages, qui doivent {ltre payes 
a la Couronne en vertu de la Sect. XI.-Q :-Si le1' Commissaires sont 
autorises a rece\'oir les droits de Peages, et quel doit etre Ie nombre des 
Commissaires apres Ie parachevement du Pont 1 Les Sect. II, III, IV, V, 
VI, IX & X, sont nulles en ee que leur objet est aceompli. Voyez 1 
Guill. 4." c. 47, qui afi'ectait une somme additionelle, et 2 Guill. 4. c. 57, 
lequel acquitte les Contracteurs de certaines obligations. 

CHAP. XLII.-MARCHE A ST. HYACINTHE.-P. En force. Il est d'une 
nature locale, mais Ie Marche est la propriete du Public. Relativement a 
cet Acte, voyez 4 G. 4. c. 2, et 6 Guill. 4. c. 46, quant au reglements de 
Police dans les Villages. L'etendue du Village de St. Hyacinthe n'est pas 
defini par cet Acte. 

CHAP. 43.-RIvrERE ST. MAURICE; Appropriation a l'elfet de s'assurer s'il est 
praticable d'eriger un Pont sur cette Riviere.-Objet accompli. L' Acte 2 
Guill. 4. c. 11, contenait une appropriation pour construire ce Pont. 

CHAP. 44.-MILICE; Appropriation pour payer certains Officiers de Milice, pour 
1830.-0bjet accompli. ,. 

CHAP. 45.-H6PITAL DES EMIGRES A QUEBEC; Appropriation pour Ie soutien 
de cet H6pital.-Objet accompli. 

CHAP. 46c.-H6PITAL GENERAL, MONTREAL; Appropriation pour Ie soutien de 
cet H6pital.-Objet accompli. 

CHAP. XLVII?-SOCIETE LITTERAIRE ET HISTORIQUE DE QUE
BEC; Aide en £weur de cette Institution.-La Sect. II est permanente et 
en force, a moins que les deniers avances en vertu de la Sect. I n'aient ete 
rembourses 1 L' Acte est d'une nature local~. 

CHAP. XLVIII.-SOCIETE D'HISTOIRE NATURELLE, MONTREAL; 
Aide en sa faveur.-La Sect. II est permanente et en force, a moins que 
les deniers avances en vertu de la Sect. I n'aient ete rembourses 1 L' A cte 
est d'une nature locale. 

CHAP. XLIX 1-S0CIETE AMICALE DE QUEBEC.-T. Doit demeurer en 
force jusqu'au ler Juin, 1851.-En force, si la Societe a He etablie et 
regie en la maniere qui y est pourvue, et si les Regles, Ordres et Regle
ments d'icelle ont ete soumis ala Cour du Banc du Roi pour Ie District de 
Quebec Ie ou avant Ie 10e Octobre, 1830 1 Ii est de la nature d'un 
Acte prive. 

CHAP. L.-·ELECTIONS.-P. Cet Acte, d'apres la s. 27 de l' Acte d'Union doit 
s'appliquer aux Elections ,pour les lieux situes dans Ie Bas· Canada.-En 
force.-II amende 5 G. 4. c. 33, voyez Ie. Relativement a la Sect. I, voyez 
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6 V. c. 1. s. 8, d'apres laquelle il aemble que les mots" a ce lieu du Poll 
ou a aucun autre," devraient etre ajoutes a la formule du serment prescrit 
par cet Acte. 

CHAP. 51.-GASPE; ADMINISTRATION DE LA JUSTICE dans ce District.-Il con
tinuait 2 G. 4. c. 5,-4 G. 4. c. 7, et 6 G. 4. c. 25, jusqu'au ler Mai, 
1832.-0bjet accompli. I 

CHAP. 52.-CHASSEUR, P.-Appropriation pour une aide ulterieure en sa favem'. 
-Objet accompli. Voyez 6 Guill. 4. c. 47, lequel accorde une somme 
ultt:rieure et pourvoit a d'autres dispositions pour Ie meme objet. 

CHAP. 53.-GOUVERNEMENT CIVIL; Appropriations pour subvenir a certaines 
depenses publiques.-Objet aeeompli. 

CHAP. 54.-GOUVERNEMENT CIViL; Subsides pour les depenses de l'annce 
courante.-Objet aecompli. 

CHAJ;'. LV1-DUMONT, E. N. L.-PONT sur la Riviere DES PRAIRIES.
P. Et en force, a moins que les pl'lVilcges accordes par eet Acte ne se trou
vent dcchus d'apres la Sect. XI, ou d'apres la Sect. XVII I.-II est de la 
nature d'un Acte prive. 

CHAP. LVI ~-PORTEOUS, J.-PONT sur la R.iviere JESUS.-P. Et en force, 
a moins que les privileges accordes par cet Acte ne se trouvent dechus 
d'apres la Seet. XI, au d'apres les Sect. XVI et XVIII.-Il est de la na
ture d'un Acte prive. 

CHAP. LVII.-EGLISE ST. ANDRE, QUEBEC i pour l'incorporation du l\1i
nistre et des Syndics de cette Eglise.-Prcsente pour la Sanction Royale 
26e Mars, 1830 i-Reserve i et la Sanction Royale proclamee 2ge Avril, 
1831.-P. En force.-11 eat de b nature d'un Acte local ou prive. 

CHAP. 5R.·-CONGREGATIONS RELIGIEUSES; pour les autoriser a po~seder des 
terrains pour certaines fins.-Presente pour la Sanction Royale 26e'Mar8, 
1830 ;-Reserve; et la Sanction Royale proclamee 2ge Avril, 1831.
P. Mais suspendu par 2 V. (3) c. 26 s. 6, durant la continuation de cette 
Ordonnance, laquelle est rendue permanente par 3 & 4 V. c. 16.3. 8 ; de 
sorte que cet Acte est main tenant eifectivement abroge. 

1 GUILL. IV.-1ere Sess. 14e Parlt.-(Lord .!lylmcT.) 

CHAP. l.-RECENSEl'IIENT; pour pourvoir a sa confeetion durant l'a1ll1ee 183l. 
-31e Mare, 1831.-0bjet accompli. 

CHAP. II.-ENQUETES ET PROCES PAR JURES DANS LES MA
TIERES CIVILES.-T. Devait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 
] 832.-Continue au 1er Mai, 1834, par 2 Guill. 4. c. 6,-au leI' Mai, 
1836, par 4 Guill. 4. c. 9. S. 12,-au ler Mai, 1840, par 6 Guill. 4. c. 32. 
s.8 ; et amende et rendu Permanent tel qu'amende par 3 & 4 V. C. 9, 
d'apres laquelle Ordonnanee la Sect. II doit s'appliquer au Juge Provin
cial du District de St. Franc;ois.-En force. 

CHAP. 3.-BuREAUX D'ENREGISTREMENT.-T. Devait demeurer en force jus
qll'au leI' Mai, 1838.-Il amendait 10 & 11 G. 4. c. 8, voyez Ie, et il a c1e 
con'tinue et rendu permanent avec Ie dit Acte; mais il est abroge ainsi 
que Ie dit Acte par 4. V. c. 30. s. 53. 

CHAP. 4.~SAISIE EXECUTION; certains efl'ets exemptes de la Saisie.-T. De
vait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1833. Continue au 1er Mai, 
1837, par 3 Guill. 4. c. 11 ainsi que par 9 G. 4. c. 3, lequel est amende 
par Ie present Acte.-Expire. 
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CHAP. V 1-CANAL DE LACHINE.·-P. La Sect. I est en force, a moins que 
les sommes y mentionneel! n'aient etc employees. La Sect. II semble 
8tre reniplacee par l' Acte 6 Guill. 4 .. c. 22. s. 8, qui contient uJle sem
blable disposition 1 

CHAP. Vr.-LOUPS, pour en encourager la destruction.-T. D.evait demeurer 
en force jusqu'au 1er Mai, 1833. Continue au 1er Mal, 1836, par 3 
Guill. 4. c. 3. s. 4,-au 1er Mai, 1840, ])ar 6 Guill. 4. c. 32. s. 9,-et au 
1er Novembre, 1S45, par 3 & 4 V. c. 15. s. 3.-En force. 

,CHAP. 7.-EDUCATION, ECOLES ELEMENTAIRES i Appropriation pour ces o~
jets.-P. Mais abroge par 2 Guill. 4. c. 26, depuis et apres Ie 15e MaJ, 
1832. 

CHAP. S.-COMMUNICATIONS INTERIEURES et autres Travaux Publics 1 Ap
propriation8 pour ces objets.-Objet accompli. Aucun ouvrage ne devait 
8tre entrepris apres les deux annees a compteI' de Ia passation de l' ~cte. 
Mais ce delai a e,e prJroge pour Ie Pont de Ste. Anne par 3 Gmll. 4. 
c.16. 

CHAP. 9.-AuBERGES,LIQUEURS FORTES.-T. Devait demeureren force jusqu'au 
ler Mai, 1834. Continue au leI' Mai, 1836, par 4 Guill. 4. c. 9. s. 7, 
avec 9 G. 4. c. 7, lequel il amendait, et par 2 Guill. 4. c. 19, Iequel les 
amendait to us deux.-Expire. 

CHAP. X.-COMMUNE DE MONTREAL; pour en donner Ia propriete ala 
Cite.-P. En force., Voyez: relativementa eet Acte, 3 & 4 V. c. 36, 
pour I'Incorporation de la Cite de Montreal, par laquelle Ordonllance Ie 
Conseil de la Cite est substitue aux Juges de Paix.· La propriete de la 
Commune estmaintenant trallsferee a la Corporation, en vertu de Ia dite 
Ordonnance et de Ia Sect. V du present Acte. 

CHAP. XI.-HAVRE DE MONTREAL.-P. En force, excepte en tant que 
se;;; dispositions sont devenues nulles ou se trouvent incompatibles a vee le~ 
lois subsequentes.-Les Taux de Quayage etablis par Ia Sect. III, ont 
ete modifies par 2 Guill. 4. c. 36. s. o. Les pouvoirs des Commifmirf~ 
en vertu de la Sect. IV, ont ete continues par 3 Guill. 4. c. 3. s. 3, ju~
qu',lU ler Mai, 1835, auquel jour ils ant Expire, et depuis cette epoque 
les Taux susdits ont ete pen;us par Ie Collecteur nomme par la Couronne 
pour les percevoir et mentionne dans 2 V. (3) c. 62. Mais l'Ordon
nance 4 V. c. 12. s. 9, abroge les Taux susdits et en etablit d'autres, et 
l'timploi des revenus ell proven ant est expres~ement fl3g1e par la s. ]4 de 
la dite Ordonnance; et par la s. 11 :·-il est aussi pourvu ala maniere en 
laquelle les dits Taux seront preleves; de Borte que les dites Seet. III et 
IV Ile peuvent plus avoir aucun e:ffet. Relativement a Ia Sect. V, voyez 
4 V. e. 12. s. 14, laquelle contient semblable disposition, mais les Actes 
et Ordonnances intermediaires ne cOlltiennent pas cette disposition a 
l'egard des deniers dont ils autorisent l'emprnnt. La Seet. VI, est nulle, 
vu que les pouvoirs qu'avaient les Commissaires de prelever Ies Tallx Ollt 
expire au leI' Mai, 1835, et qu'il y est autrement pourvu par 4 V. c. 12. 
s.10. Relativement a la Sect. VII, voyez 4 V. e. 12. s. 1, quant aux 
Commis~~ires nommes sous l'autor.ite ?e cette Ordonnance, Iesquels joui
ront conJomtement avec les Commlssalres nommes sous l'autorite de I' Acte 
10 & 11 G. 4. e. 28, deb pouvoirs conferes par la dite Section. Voyez 
aussi, quant aux dommages causes de dessein premedite aux ouvrages 
publics I' Acte 4 & 5 V. e. 26. s. 12. 

CHAP. 

12.-PHAR,Es SUR: L'IsLE D.' ANTICOSTI; Appr~priation 
pour cet obJet.-ObJet accomph. 

additionnelle 

13.-BANQUE 
Mai, 1836. 

DE qUE~EC.- T; Devait demeurer en force jusqu'au ler 
ContJnue avec I Acte 1 G. 4. c. 26, lequel est amende 
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par Ie present Acte, jusqu'au ler Juin, 1837, par 6 Guill. 4. c. 48.
Expire. 

CHAP. 14 ?-PRISON A SHERBROOKE; Appropriation pour Ie paiement de cer
taines sommes qui etaient dues par le3 Commi~Eaires.-Objet ao.:compli, 
excepte Ie Provjso de la Sect. I, lequel declare que dans Ie cas OU la Pri
son deviendrait ei-apn':s ,la Prison du Comte, les Habitans till Comte .'e
ront tenus de rembourser line partie des deniers? lVlnis il ~emble qu'il n'ex
i~te aucun Acte de In Legislature qui pourrait donner efiet a ce Provim? 
VElTet de I'Acte 2 Guill. 4. c. ti6, si toutefois meme II recevnit ~on execu
tion, serait douteux, car en vertu de cet Aete la Pri,on continuait a etre la 
Prison du District pour plusieurs fin~, et Ie dit Acte (Iequel est temporaire It 
doit expirer au leI' Novembre, 184·5,) 8emble avoir etc remplaee quoiqu'il 
ne soit pas expressement abroge, par 4 V. e. 20, laquelle Ordonnance pour
voit a la construction de Prisons dans les Districts Judiciaires ? 

CHAP. 15.-HAUT-CANADA, LIGNE DE DIVISION entre cette Province et Ie Bas
Canada; Pour nom mer des Commissaires a I'etret d'etahlir cette Ligne. Cet 
Acte est expliquc par l' Acte 6 Guill. 4. c" 25. lVlais les deux Actes son! 
virtnellement abroges par I'Union des deux Provinces lors meme qu'ils ne 
seraient pas deja nnls par I'accomplissement de leur objet. La U:gislatllfe 
n'a adopte aUCline mesure sur ce qui a pu avoir eu lieu en vertu de cet Acte, 
et cette question reste a etre decidee par la Legislature du Canada. 

CHAP. XVI.-PALAIS LEGISLATIF A QUEBEC; Pour l'aequisition ('U 

Palais E piscopal.-P. Et eeHe partie de l' Acte qui alTerte une Eomme /e 
£1,000 Sterling, annuellement, pOUl' etre payee a I'Eveque Catholique 
de Quebec et ses Successeurs, est en foree, en vertu de l' Aete d'Union, 
s. 46 & 56 ; les autres disposition3 de I' Acte sont nulles vu tjue son objet 
doit etre aceompli. 

CHAP. 17.-PALAIS LtGISLATIF A QUEBEC; Appropriation pour la construction 
de l'aile Nord-Ouest.-Objet aecompli. 

CHAP. 18.-MALADES INDIGENS, EN FANS TROUVtS, INSENsts ; Appropriation 
pOUl' ces objets.-Objet accompli. 

CHAP. 19?-NoUVEAU lVlARCHE A QUEBEC, (St. Roeb).-P. Mais si cet Acte 
a ete mis a diet ij est nul, a I'exception de cette partie de la SEct. III, la
quelle accorde une hypotheque sur les revenus nets et les profits du lVlar
ehe pour assurer Ie paiemeu des Deniers empruntes, vu que l' A ete r:e 
contient aucunes dispositions pour la regie du Marche apres qu'il aura 
ete etabli. Si toutefois il n'a pas ete mis 11 elTet, il est remplace par les 
Ordonnances pour I'ineorporaticn de Quebec, lesquelles donnent all Con
seil de la Cite tous les pouvoirs neces~aire8 pour Fet3 bli~ffment et Ie re
glement des Marches.-Voyez 3 & 4 V .. c. 35. s. 43, et 4 V. c. 31. s. 19. 

CHAP. 20.-RAPIDES DE ST. ANNE; Appropriation pom leur amelioration.-]] 
abroge l' Acte 48 G. 3. c. 19, et declare que les deniers alTectes parle dit 
Acte et qui n'ont pas ete employes seront affectes pour les fins du present 
Acte; mais il ne contient point de dispositions quant a la rt'gie des ou
vrages apres qu'ils seront paracheves, la propriete desquels n\sidera dans 
Ie Bureau des Travaux Publics en vertu de FActe 4. & 5 V. e. 38. s. 17.
Objet accompli. Voyez 4 V. c. 9. s. 1, qui alTeete une somme addition
nelie, et aussi 4 & 5 V. c. 28, la 2e Sect. de laquelle Ordonnance trans
fere au Bureau des Travaux Publics les pouvoirs que possedaient tous 
Commissaires nommes pour I'amelioration de la Navigation du fleuve St. 
Laurent ou de la Riviere des Outaonai8. 

CHAP. 21.-N A VIGATION DU FLEUVE ST. LA URENT, depuis les Cascades jus
qu'au Cbteau du Lac; Appropriation pour cet ohjet.-Il y a lieu de eroire 
que eet objet est accompli. 
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GHAP. 22.-PtCHES DE GASPE.-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 
1833. Continue au ler Mai, ]836, par 3 Guill. 4. e. 3. s. 5.-Expire. 
II amendait l' A ete 9 G. 4. c. 4.·2. 

CHAP. 23.-GASPE, TITRES RELATIFS AUX BIENS FONDS DANS CE DlST1UCT.
P. Mais abroge par 6. Guill. 4 G. 53, ainsi que PActe fi9 G. 3. c. 3~llequel 
il expliquait et amendait. 

CHAP. 24.-ARTS UTILES, LETTRES PATENTES POUR LES INVENTIONs.-T. De
vait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1836, auquel jom il Gontinuait 4-
G. 4. c. 25. Mais it a etc abroge ainsi que cet Acte par 6 Guill. 4. c. 
34. 

CHAP. XXV 1-MALADIES CONT AGIEUSES; Appropriation pour en empe
cher l'introduction en etablissant Ull Hopital temporait'e pour les cas de 
Fievres. Les Appropriations n'e1aient que pour une annee, mais In duree 
des aut res dispopitions n'est pas limitee, et elles se rapportent it l'Acte 10 
& 11 G. 4. c. 18. (voyez Ie) 1 

CHAP. XXVI 1-HOPITAL DES EMIGRES A QUEBEC; Appropriation POUl' 

cet objet durant l'annee 1831. Mais il rMere it l'Acte 3 G. 4. c. 7, com
me si I'Hopital etabli par Ie dit Acte devait etre permanent 7 et dans ce 
cas certaines dispositions du present Acte 8embleraient de meme eire per
manentes. 

CHAP. 27.-MEDECINE, PRATIQUE DE LA CHIRURGIE.-T. Devait demeurer en 
force jusqu'au leI' Mai, 1837.-Expire. II ab1'ogeait (suspendait 1) 1'Or
donnance 28 G. 3. c. S. (voyez la.) 

CHAP. 28.-REGRATIERS.-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 
1836.-Continue jusqu'au ler Mai, 1840, par 6 Guill. 4. c. 32. s. 10.
Expire. Cet Acte suspendait certaines parties de l'Ordonnance 17 G. 3. 
c. 4, pour tout Ie temps qu'il demeurait en force. 

CHAP. 29.-S0CI:ETEs D' AGRICULTURE; Appropriation pour ces objets.-Il y a 
lieu de croire que son ohjet est accompli, vu que la Eeule Sect. (VIII) 
qui est d'nne nature permanente, se trouve repetee dans l' Acte 4· Guill. 4." 
c.7. s. 6.-Cependant 1'0rdonnanee 1 V. c. 18, s. !2, rCfere a l'Aete 
SOllS consideration par preference ace dernier. 

CHAP. 30.-So-CIETE DU FEU, MONTREAL.-T. Devait demeurer en force jus
qu':l. 1'expiration de l' Acte 9 G. 4. e. 57, lequel il amende.-(ler Mai, 
1834.)-Expire. 

CHAP. XXXI.-COMMUNE DE STE. ANNE LA PERADE, et pour regler 
cette Commune.-T. Doit demeurer en force jUEqu'au Ier Mai, 1850. 
-En force. Mais eet Acte est d'une nature loeale et prive. 

CHAP. 3'21-COMMUNE DU FIEF GROS BOIS, pour en faire Ie Parlagc.-I1 y a 
lieu de eroire qu'il est devenu nul, vu que son objet doit etre accompli 1-
II est d'une nature locale et prive. 

CHAP. XXXIII ?-ASSOCIATION pour Ia NAVIGATION par Ia VAPEUR 
entre Quebec etHalifax.-P. En force, it moins qu'il n'y ait dec.heance de 
privilege 1 L' Association incorporee au moyen de cet Acte s'est d'abord 
prevalu de son privilege, mais elle parait avoir ensuite abandonne son en
treprise 1-Cet Acte est de la nature d'un Aete prive •. 

CHAP. 34.-AcTES CONTINUES.-T. Devait demeurer en foree jusqu'au ler 
Mai, 1834, auquel jour il continuait les Actes 9 G. 4. c. 16,-58 G. 3. c. 
2, et 9 G. 4. c. 30,-9 G. 4. c. 51,-et 10 & 11 G. 4." c. 7,-Voyez ces 
Actes reRpectivement.-Expire. 

CHAP. 35.-PORTS INTERIEUR~, DO~ANES.-~ continuait 9 G. 4. c. 9 (voyez Ie) 
et 10 & 11 G. 4. c. 11, Jusqu au leI' Mal, 1832, et quoique la duree des 
autres dispositions y contenues n'est pas expressement limilee iI a Me con-
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tinue, ainsi que les dits Actes, jusqu'au leI' Mai, 1835, pal' 4. Guill .. 4. c. 
15, &c. comme ne pouvant :Ivoir aucune force sans les dits Actes, les
quels ont expire ,au jour dernierement mentionne, et cet Aete est alors de
venu nul. (Voyez (j Guill. 4. c. 24. ponr les memes fins.) 

CHAP. XXXVI.-MARCHE A MONTRf~AL, (Faubourg St Laurent).-P. Et 
en force, en tant qu'il n'est pas incompatible avec les Loi8 subsequentes, 
et plus particulJerement avee les Ordonnances 3 & 4 V. c. 36 et 4 V. c. 
32, pour l'incorporation de l\"ontreal. It abroge 9 G. 4·. e. 40, et 10 & 11 
G. 4. c. 30. Relativement a la Sect. H, voyez 3 & 4 V. tl. 36. s. 43, qui 
transferellt les pouvoirs des Juges de Paix au Conseil de la Cite. Relative
ment it la Sect. III, voyez 4< V. c. 32. s. 19, qui donne au Conseil de la Cite 
Je pouvoir d'aliener une portie quelconque d'une Place de Marche, ou d'en 

, disposet' de toute autre maniere, saufle recours des partiellliers, si Ie eas y 
eehet. Le Conseil de la Cite est tenu des obligations dont il est parle 
dans cette Seetion ainsi que dans la Sect. IV, s'il reste eneore quelques 
deniers it rembourser. Les deniers provenant db marche et qui sont men
tiOnneS dans la Sect. V, ieront maintellant partie du fond commun de la 
Cite, et seront payes au Tn3sorier de la Cite, sous l'autorite des dites 01'
donnances. 

CHAP. 37.-CHATEAU ST. LOUIS, ET MAISON DU GOUVERNEMENT A MONTREAL; 
Apropriation pour reparer ees Edifices.-Objet aecompli.-Voyez2 Guill. 
4. c. 18, lequel pourvoit a une appropriation additionelle. 

CHAP, 38.-FOINS QUI CROISSENT SUR LES GREVES, dans Ie Distriet de Quebec. ; 
pour leur conHervation.-T. Devait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 
1835.-Expire. 

CHAP. X~XIX.---TERR~S RESERVEES pour les SAUVAGES dans ST. 
REGIS et DUNDEE; pom etendre aux personnes etablies sur ces Terres 
les privileges dont jouissent les personnes' etablies dans d'autres endroits 
de la Province.-P. En foree.-Cet Acte est un Acte rJ6clamioire. 

CHAP. 401-RIVIERE RICHELIEU; Appropriati'On additiollelle pour son amelio
ration.-Objet accompli 1-II refers aux Actes 57 G. 3. c. 13 et 6 G. 4 .• 
c.33. 

CHAP. 41.-CURE-MoLE A VAPEUR; Appropriation additionelle pour eet objet.
Objet accolllpli.-Voyez 10 & 11 G. 4. c. 19. 

CHAP. XLII.-MEMBRES DE l' ASSEMBLEE qui resignent leur sieges.
P. En force, vu que d'apres la s. 27 de l' Aete d'U nion, il cloit s'appliquer 
aux Membres de l'Assemblee Legislative du Canada, siegeant pour des 
lieux qui se trouvent dans Ie Bas-Canada. 

CHAP. 43.-COMPAGNIE DES INDES ORIENTALES; pour annul1er Ie cautionnement 
que cette Compagnie avait donne pour Ie paiement de certains droits-Ob
jet accompli. 

CHAP. 44.-lVIILICE; Appropriation pour la solde de certains officiers d'ieelle, pour 
I'annee 1831.-0bjet accompli. 

CHAP. 45.-GOUVERNEMENT CIVIL; Subsides pour defrayer les depenses de I'an
nee eourante.-Objet accompli. 

CHAP, 46.-GoUVERNEMENT CIVIL; Appropriation pour dBfrnyer eertains arre-
rages de Depenses d'icelui.-Objet accompli. . 

CHAP. 47.-:RIVIERE CHAUDIERE ; Pont sur cette H.iviere.-Appropriotioll add i
tionelle pour Ie ditPont.-Objet accompli. 

CHAP. XLVIII1-ROLETTE, F. Appropriation ponrla Pension annuelle aeeOf
dee a sa Veuve, sa vie dnrant.-P. En foree si ceUe Dume est enCore 
vivante. 
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CHAP. XLIX?-GLEN, S.-PONTsurla Riviere RICHELIEU.-P. En force, a 
moins qu'il n'v ait decheance de privilege, en vertu de la Seot. XI, ou des 
Sect. XVIII, XIX. It est de la nature d'un Acte prive. . 

CHAP. L ?-PHILIPS, THOMAS,-PONT sur la Riviere DES PRAIRIES.
P. En foree, a moins qu'il n'y ait de(~heanee de privilege en vertu de la 
Seet. X, ou en vertu des Seet. XV, XVI.-Il est de In nature d'un Acte 
prive. 

Chap. 

CHAP. 

51 ?-Erection des Paroisses.-Presente pour 1a Sanction Royale 31e 
Mar;;, 1831 ;-Reserve ; et la Sanction Royale proclamee 5e Juin, 1832. 
-Cet Aete parait n'avoir rapport qu'aux seules Paroisses qui se trouvaient 
erigees canoniquement avant sa passation, et il y a lieu de eroire que son 
objet est aceompli. D'apres l'Ordonnance 2 V. (3) c. 29. s. 23, les Com~ 
missaires nommes sous l'autorite de eet Acte ne peuvent agir apres qu'i] 
y aura des Commiesaires nommes (pour les mllme~ fins) en vertu de la 
dite OnJonnanee, pendant la duree de laquclIe eet Aete ~era pour Ie moins 
suspendu? I'Ordonnanee est maintenant continuee par I'Acte par 6. V. 
c. 11. s. 7, au IeI' 1'IIai, 1845, et jusqu'a la fin de la Session alors pJ'o~ 
chaine, apres laquelle epoque, lors mllme que I'Ordonnanee 8erait e:xpiree, 
il n'y aura vraisemblablement aucune Paroisse a laquelle cet Acte pourra 
se trouver applicable? 

52.-INCORPORATlON DE QUEBEc.-Presente pour la Sanetion Royale 
3le Mars, 1831 ;-Reserve; et la Sanction Royale proelamee 5e Juin, 
1832.·-T. Devait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 1836.-Il a eta 
amemle par 3 Guill. 4. c. 6 et 4 Guill. 4. c. 27, lesquels Actes doivent 
avoir la mllme duree.-'Expire. 

CHA P. LIII ?-AURAINS, POUR LEUR NATURALISATION.-Presente 
pour la Sanction Royale 31e Mars, 1831 ;--Reserve; et la Sanction 
Royale pro('.lamee 5e Juin, 183,!.-P. En force '{ D'apres la ~. 46 de 
l' Acte d'U nion, toutes les Lois qui se trouvaient en force a l'epoque de 
I'D lllon dans I'une ou dans l'autre de3 ci-uev3nt Provinces doivent demeu~ 
reI' en force ell tant qu'elles ne sOllt pas incompatibles avec Ie dit. Acte. 
D'apres la Seet. 27 du dit Acte toutes les Lois qui ft!glent la qualification 
Jes personnes qui doivent elire .les Membres ue l' Assemblee du Bas-Ca
nada sont clendues a I'Assemblee Legislative du Canada; et cet Acte se 
trouve au nombre de~ dites Lois en vertu des dispositions de I' Acte Im~ 
peri'll 11 G. 4, et 1 Guill. 4. c. 53. Par l'Acte 4 & 5 V. c.1. s. 17, tou\:! 
cenx qui avrznt l' Union avaient droit 'lUX privileges de Sujets Britan~ 
niques en vertl1 de cet Aete ont droit aux rnllmes privileges pour tout Ie 
Canada. Vu qu'it se trouve des cas Oll une personne pourrait rcclamer 
Ie droit de- naturalisation en vertu de cet Acte (~i toutefois il est en force) 
quoiqu'elle ne serait pas en etat de reclamer ce droit en vertu 4 & 5 V. c. 
7 ;-Q :-Cet Acte est-il demeure en force apres l'Union ; et (s'il est en 
fnrce) quels sont les droits d'une personne qui, ayant ISte naturalisee en 
v8rtu de cet Aete apres Ia dite epoque, irait s'etablir dans la partie de la 
Province, ei-devant Ie Haut-Canada ? 

CHAP. 5t.-INCORPORATION DE MONTRE_u.-Pre~ente pour la Sanction Royale 
31e Mars, 1831 ;-Reserve; et la Sanction Royale proclamee 5e Juin, 
1832.-T. Devait demeurer en force jusqll'au leI' Mai, 1836.-Expire. 
Cet Acte a ete amende par 4 Guill. 4. c. 27. 

CHAP' LV.---;-EG~ISE DE ST. J~AN A QUEBEC;' pour son Incorporation. 
-Pre.~ente pour la SanetlOll Royale 3le Mars, 1831 ;-Reserve ; et la 
SanctIOn Royale proclamee 5e Jl!Iin, 1832.-P. En force.-II est de la 
natnre d'ull Acte local et prive. 
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CHAP. LVL-CONGREGATIONS DES PRESBYTERIENS A MONTRE
AL ; pour les autoriser a tenir des Regltres de Baptemes, Mariages et 
Sepultures.-Presente pour la Sanction Royale 31e Mars, 1831 ;-Reserve; 
et la Sanction Royale proclamee 5e Juin, 1832.-P. En force. Par cet 
Acte les dispositions de 1'Acte 35 G. 3. c. 4 sont etendues a ·ces RegHr<:Js. 

CHAP. LVII.-JUIFS ; pour declare'l" qu'ils jouissent des memes droits et privileges 
dont jouissent les autl'es Sujets de Sa Majeste dans la Province.-Presente 
pour la Sanction Royale 31e Mars, 1831 ;-Reserve; et la Sanction 
Royale proclamee 5e Juin, 1832.-P. En force. 

2 GUILL. IV.-2e Sess. 14e Parlt.-(Lord .flylmer.) 

CHAP. l.-DEBITEURS INSOLVABLES; pour accorder a ceux qui sont delenus 
Prisonmers les limites du District en certains cas.-25e Fevrier, 1832.
T. Devait demeurer en force jusqu'au IeI' Mai, 1835.-Expire. 

CHAP. 21-HALIFAX, COMMUNICATION par la Vapeur avec cette Ville.-P. n 
amende l' Aete 10 & 11 G. 4. c. 32, et il est dans Ie meme cas que le dit 
Acte, voyez Ie 1 

CHAP. III 'b-DROITS DE DOUANES, pour leur PERCEPTJON a MON
TREAL.-P. Cet Acte eiend les dispositions de 1'Acte 9 G. 4. c. H, 
(voyez Ie) aux drojts imposes par les Actes du Parlement Imperial. En 
vertu de la Sect. 46 de l' Acte d'Union, il devrnit eire en force, en tant qu'il 
est applicable aux circonstances actuelles. Attendu que Montreal est main
tenant un Port en tant que 1'autorite Provinciale peut le rendre tel, et qu'il 
se trouve pourvu d'un collecteur (voyez 2 V. (3) c. 19 et 4 & 5 V. c. 14. 
8. 14 et 19, &c.) il ne peut y avoir aucun doute que Ie dit Colleeteur aoit 
autorise a percevoir tous droits imposes soit par 1'alltorite Provinciale ou 
par Ie Parlement Imperial sur les Marchandises qui peuvent etre legale
ment importees au Port susdit. Mais vu qu'il y a des Marchandises (v oyez 
I' Acte Impetial 3 & 4 Guill. 4. c. 59. s. 2,) qui (en certain cas) ne 
peuvent etre importees legalementque dans des Ports Libres, (Free Ports) 
au nombre desquels Quebec se trouve nomme sans qll'il y soit fait mention 
de Montreal :-Q :-Ces Marehandises peuvent-elles maintenant etre de
barquees a Montreal comme un lieu repute etre dalls Ie Purt de Quebec, 
d'aprtlS Ie vrai sens et l'intention du dit Acte Imperial? et, en ce cas, cet 
Acte et I' Acte 9 G. 4. c. 14, s'appliqueraient-ils aux droits imposes sur ces 
Marchandises 1 Le premier Acte Provincial sous 1'autorite duquelle Port de 
Montreal a ete separe d'avec Ie Port de Quebec est I' Aete 2 Guill. 4. c. 24" 
Iequel a expire au leI' Mai, 1837, et la loi actuelle qui pourvoit au meme 
objet est I'Ordonnance 2 V. (3) c. 19, laquelle est iemporai1'e, et se trouve 
maintenant continuee par I'Acte 6 V. c. 11. s. 5, au leI' Mai, 1845, et 
jusqu'a la fin de la Session aIot·s prochaine. A compter du 5e Juillet, 
1843, les droits de Douane imposes en vertu des Actes du Parlement Im
perial cesseront d'etre exigibles, a I'exception de eeux qui sont imposes par 
l' Acte 5 & 6 V. c. 49, mais les dIspositions de l' Aete 3 & 4 Guill. 4. c. 
59 s'appliqueront aux droits imposes par l' Acte 5 & 6 V. c. 49, (voyez s . 

. 12,) en tant qll'ij n'y est pas expressement deroge par ce dernier Acte. 

CHAP. 4.-POISSON ET HUILE, relativement a leur Inspectioll.-I! retablissait 3 
G. 4. c. 16 (voyez Ie) et 4 G. 4. c. 23, et les continuait jusqu'au leI' Mai, 
1834.-0bjet accompli. 

CHAP. 5.-AcTES CONTINUES.-T. Devait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 
1835. II continllait 57 G. 3. e. 10,-58 G. 3. e. 14 et 9 G. 4. c. 4, (Mai
sons de Correction)-9 G. 4. c. 26,-( Saisie frauduleuse des Immeubles) 

M 
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-4 G. 4. c. 21-(Effds non-reclames)-s. 6. 10 de 4 G. 4: c. 15,
(Tit1'es des Terres dans Gaspe)-et 10 & 11 G. 4. c. 37-(Pohce dans les 
Villages) jusqu'a 1'expiration de cet Acte.-Expire. 

CHAP. 6.-ENQutTEs DANS LES MATIERES CIVIJ.ES.-Il continuait 1 Guill. 4. (. 
2. jusqu'au leI' Mai, 1834.-0bjet accompli. 

CHAP. 7.-BuREAUX D'ENREGlSTREMENT.-Il prorogeait Ie uelai accorde par 1 
Guill. 4. c. 3. s. 2, (lequel amendait et etendait 10 & 11 G. 4. c. 8) POu! 
J'enregistrement de certains Titres.-Objet ac('.ompli. 

CHAP. VIII.-DISTRICT DE ST. FRAN90IS; Administration de la Jllstice 
dans ce District.-T. Devait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 1 S:N.
n amende 3 G. 4. c. 17 ( voyez Ie) et a He continue avec eet Acte et rent~ll 
Permanent avec icelui par 3 & 4 V. c. 3. II est en force en tant qu 11 
'n'est pas incompatible avec les Lois subsequentes. Les Sect. I et II. font 
virtuellement abrogees par l' Acte 4 & 5 V. c. 20. s. 37, laqueJle aboht les 
Courts de District et de Circuit. Relativement a la Sect. III, voyez 3 
Guill. 4. c. 18. s. 2, qui change Ie "Distric.t Inferieur" en " Diftrict de 
St. Fran«;ois;" et 3 & 4 V. c. 9. s. 2, qui aulorise Ie J uge Provincial a 
sieO"er dans les causes par Jures et a recevoir Ie verdict hoI's 'des termes. 
II s~mblerait que la Sect. IV, aurait Me introduite dans la vue d'obvier 
a tous doutes provenant des dispositions d'un Bill introduit dan8 la meme 
Session, et qu'elle n'est plus necessaire en ce qu'il n'y a pas lieu de douter 
que tout Acte qui serait passe a ce sujet contiendrait les dispositions neces
saires a cet egaI'd. 

CHAP. 9.-GREVES ET PLACES DE DEBARQUEMENT A QUEBEc.-T. Devait 
demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 1834, auquel jour il eontinuait 7 G. 
4. c. 11, lequel il amendait, et i1 a ete continue ainsi que Ie dit Acte jus
qu'au ler Mai, 1836, par 4.. Guill 4. c. 9. s. 6.-Expire. 

CHAP. 10.-POTASSE, POUR SON INSPECTION.-T. Devait demeurer en foree 
jusqu'au 1er Mai, 1836, auquel jour il continuait I' Acte 9 G. 4. c. 36, le
quel il amendait.-Expire. 

CHAP. ll1-PONT AUX TROIS-RIVIERES, sur la Riviere St. Maurice.-P. En ce 
qu'il ne contient aucune clause qui en limite Ia duree. II impose des Taux 
de Peages pour l'entretien du dit Pont, lequela ete detruit a i'exception !les 
Piliers- Q :-Ces Taux de Peages et les dispositions y relatives Bont-ils 
applicables a I'egard du nouveau Pont construit au meme en droit SIH1S l'au
torite de l'Acte 4 & 5 V. c. 28. s. 1, et pour la construction duquel Pont 
on s'est servi des Piliers de 1'ancien Pont 1 

CHAP. l2.-RIVJERE ST. CHARLES, QUEBEC; pour nommer des Commi~eaires 
charges de faire rapport s'il serait con venable d'eriger un Pont sur cette 
Riviere.-Objet accompli. , 

CHAP. XIII.-MARCHE A QUEBEC, (Rue St. l'aul.)-P. En force, en tant 
que ses dispositions ne se trouvent pas nulJes ou incompatibles avec les 
Loi,s subsequentes, et notamment avec les Ordonnanees pour 1'incorpora
tion de Quebec. II amende 9 G. 4. e. 53, (voyez Ie.) Relativement a la 
Sect. I, voyez 4 V. c. 31. s. 19, qui autorise Ie Conseil a disposer de toute 
partie quelconque des Places de Marche, sauf les droits des particuliers (si 
Ie cas y echet. Relativement a la Sect. II, voyez la note sur l' Acte 9 G. 4." 
c. 53. s. 8. Les Taux de Quayage mentionnes dans la Seet. III peuvent 
etre changes par Ie COTlseil de la Cite sous l'autorite de la Seet. IV, et Je 
1'Ordonnance 3 & 4 V. c. 35, pour l'ineorporation de Quebec.-Vovez 
aussi s. 41 de cette derniere Ordonnance, laquelle autorise Ie dit Coneeil a 
;~poser tous, Taux ou Droit~ queIconques qui .devront etre payes pour 
1 ~s3ge que I on fera des Edifices et autres objets appartenant a la dite 
Cite. 
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CHAP. 14.-CA NAL DE LA BAlE DE MISSISQ.UOI; Appropriation pour les depenses 
d'Exploration.-Objet accompli. 

CHAP, Hi.-I-HIPITAUX DES EMIGRES pour les cas de FIEVRES, A QUEBEC; Ap
propriation pour Ie tioutien de ces Hopitaux.-Objet accompli. 

CI-fAP. 16.-BuREAUX SANITAIRl!:S, QUARANTAINE.-T. Devait demeurer en 
force jusqu'au ler Fevrier, 1833.-Expire. 

CHAP. 17.-FoNDS POUR LE SECOURS DES EMIGRES; Droits imposes pour cet 
objet.-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, J834.-Continue 
au ler Mai, 1836, pOll' 4 Guill. 4.. c. 31 ,-au ler Mai, 1838, par 6 Guill. 
4. c. 13,-.m ler Mai, 1839, par 1 V. c. 3, et jusqu'au ler'Novembre, 
1839, par 2 V. (3) c. 54.-Expire. 

CHAP. l81-;VLuSON DU GOUVERNEMEN'l' A MONTREAL; Appropriation pour les 
reparations de cet Edifice.-Objet accompli. 

CHAP. 19.-AuBERGES, LIQ.UEURS FORTES.-T. Devait demeurer en foree jus
qu'a l'expiration de l' Acte 9 G. 4. e. 7, lequel it amendait, et avec lequel il 
a Expire au ler Mai, 1836. 

CHAP. 20.-S0URDS MUETS; pour pourvoir a leur Instruction.-Appropriation 
pour 'cet objet.-Objet accompli. 

CHAP. 2L-ARPENTEURS.-T. Devait demeurer en foree jusqu'au ler Mai, 
1840.-Expil'e. 

CHAP. 22.-JtlRES DANS LES MATIERES CIVILES ET CRIMINELLES; relative
ment a leur qualific9.tion et sommation.·-T. Devait demeurer en force jus
qu'au ler Mai, l835.-Expire. 

CHAP. 28.-CANAL DE LACHINE.-T. Devait demeurer en force ju~qu'au 1e1' 
Mai, 1885.-Il retablissait et continuait jusqu'au dit jour les Actea 9 G. 4. 
c. 12, et 10 & 11 G. 4. c. 9.-Expire. 

CHAP. 24.-MAISON DE LA TRINITE DE MONTREAL; pour son Incorporation" 
T. Devail demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 1837.-Expire. 

. I 

CHAP. 25.-COMMERCE DES BOIs.-T. Devait demeurer en foree jusqu'au leI' 
Mai, 1834, ,auquel jour il continuait l' Acte 9 G. 4. c. 11,lequel il amen
dait.-Expire. 

CHAP. 26. -EDUCATION, ECOLES ELEMENT AIRES; Appropriations pour ces ob
jets.-P. En ce qu'il ne contient aucune clause qui en limite la duree. II 
aete amende par I' Acte 3 Guill. 4 •. c. 4; mais Ie dit Acte se rapportait 
aux appropriations seulement.-Il a ete continue tel qu'ainsi amende" au 
leI' Mai, 1836, par 4 Gum. 4. c. 9. s. 13; mais Ie seul effet de cette con
tinuation a ete de continuer les appropr-iations, vu que les autres parties de 
l'Acte sont Permanentes. L'Acte 4 G. 4. c. 34 pourvoit a 1'etablissement 
d'un nombre additionel d'Ecoles, pendant la continuation de.s ,Actessu3dits. 
-Cet Acte (2 Guill. 4. c. 26) est Abroge par l' Acte 4 & 5 V. c. 18. 
s. 1. 

CHAP, 271-VAUDREUIL, relativement au PRESBYTERE de cette Paroisse.-P. 
Mais cet Acte est d'une nature locale, et il y a lieu de croire que son objet 
a ele accompli et qu'il est devenu nul1 

CHAP. 2S.-MARINS NAUFRAGES; Appropriation pour l'lotablissement d'un De
pot de Provisions au Cap Chat, a 1'effet de secourir leg personnes naufra
gees.-Objet accompli. 

CHA'P. 29.-PORTS INTERIEuml, DOUANES.-T. Devait demeurer en force jus
qu'au ler Mai, 1833.-Continue au 1er Mai, 1834, par 3 Guill. 4. c. 19. 
II amendait l' Acte 9 G. 4. e. 9, (voyez Ie) avec lequel il a bte continue 
jusqu'au leI' Mai, 1835, par l'Acte 4 Guill. 4. c;' l5.-Expire. 
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CHAP. 30.-EnucATION; Appropriations en faveur de divers etablissemens pour 
encourager l'Education.-Objet accompli. 

CHAP. 81.-INSTITUTION ROYALE; Appropriation pour Ie soutien <.Ie certaines 
Ecoles sous la regie de cette Institution, depuis Ie mois d'Octobre, 1831, 
au mois de Mai, 1832.-0bjet accompli. 

CHAP. XXXII.-POSSESSEURS de QUAIS; pour les obliger a donller avis 
public des Effets non-reclames en leur possession.-T. Devait demeurer en 
force jusqu'au ler Mai, 1834. Continue au ler Mai, 1886, par 4 Guill. 
4. c. 9. s. 14,-au 1er Mai, 1840, plir 6 Guill. 4. c. 32. s. 11,-et rendu 
Permanent par 8 & 4 V. c. 6. s. 4.-En force. 

CHAP. 331-DISTRIBUTION DES LOIS.-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler 
Mai, 1886. Continue au leI' Mai, 1840, par 6 Guill. 4. c. 32. s. 12.
Amende par '2 V. (8) c. 63,--et continue tel qu'ainsi amende au 1er N 0-
vembre, 1845, par 3 & 4 V. c. 15. s. 4. Mais Q :-si cet Acte peut s'ap
pliquer aux Actes de la Legislature du Canada? II a ete juge necessaire 
de l'etendre expressemellt aux Ordonnances du Conseil Special. Voyez Z 
V. (3) c. 63. 

CHAP. 34.-INSTITUTIONS DE CHARITE; Appropriations pour leur soutien.-Ob
jet accompli, excepte telle partie de la Sect. III, qui constitue le~ Commis
saires des ditferentes Institutions et leurs Successeurs en office, les Tuteurs 
des Enfans Trouves des Institutions pour lesquelles ils ont ete nommes 
Commissaires; Voyez pareille disposition adoptee par 1'Acte 3 Guill. 4. c. 
23-4 Guill. 4. c. 16 et 1'Ordonnance 1 V. c. 17 (expiree). Mais Ie pre
sent Acte paralt s'appliquer a un plus grand nombre d'Institutions que 
ne Ie font les autres Lois susmentionnees. 

CHAP. 35.-AGRICULTURE; Appropriations en faveur des Societes d'Agriculture. 
-Objet accompli. 

CHAP. XXXVl.-HAVRE DE MONTREAL.-P. En force, en tant que ses 
dispositions ne sont pas devenues nulles ou ne se trouvent pas incompati
bles avec les Lois subsequentes.-Les Sect. III, IV et V, sont nulles en ce 
que leur objet est accompli. Les Taux de Quayage etablis par la Sect. 
VI, ainsi que ceux etablis par 1 Guill. 4. c. 11, sont Abroges par 4 V. 
c. 12. 8. 9, laquelle Ordonnance substitue d'autres taux, a l'emploi desquels 
il est pourvu par la s. 14 de cette derniere Ordonnance; de sorte que la 
Section VI, est virtuellement abrogee. 

CHAP. 87.-S0CIETE DU FEU, QUEBEC.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 
1er Mai, 1834.-Expire. 

CHAP. 38.-RECENSEMENT; Appropriation pour Ie remboursement de certaines 
sommes employees par les Commissaires nommes sous l'autorite de I'Acte 
1 Guill. 4. c. I.-Objet accompli. 

CHAP. 39.-SALLE n'AUDIENCE A QUEBEC; Appropriation pour les reparations 
de cet Edifice.-Objet accompli. 

CHAP. 40.-MILICE; Appropriation pour acquitter certaines depenses incidentes 
de la Milice, pour 1832.-0bjet accompli. 

CHAP. XLI.-BIENS DES JESUITES.-P. Par la Sect. I, il est pOUl'Vll a ce 
que les deniers provenant de ces biens seront employes pour les fins de 
l'Education exclusivement,-et cette Section est en force en v.ertu de 
l' Acte d'U nion s. 46, 50 & 55, sujette aux conditions mentionnees dans 
la 8. 56 du dit Acte 1 Les Sect. II, III et IV sont nulles. Elles affectaient 
certaines sommes a mtlme les revenus susdits au paiement des depenses 
encourues pendant l'annee expiree au 13 Octobre, 1832, pour la regi~- des 
dits Biens, et POUl' l' Education; et ordonnaient qu'il en serait .endu 
compte. 
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CHAP. 42.-MILICE; Cours d'Enquetes en certains eas.-T. Devait demeurer 
en force jusqu'au ler Mai, 1834. Continue au leI' Mai, 1836, par.4 
Guill. 4. c. 9. s. 15, et jusqu'au 1er Mai, 1831:5, par 6 Guill. 4. c. 43. 
Expire. 

CHAP. 4.3.-INSTITUTION DES FILLES REPENTIES a Montreal; Appropriation 
pour cette lnstitution.-Objet accompli. 

CHAP. 44.-COMlYIISSAIRES DES CHEMINS; pOUl' pourvoir a leur nomination.
T. Devait demeurer en' force jusqu'au leI' Mai, 1835.-Expire. II amen
dait l' Acte 36 G. 3. c. 9,-et transferait aux COlllmissaires des Chemins 
to us les pouvoiro du Grand-Voyer. 

CHAP. 45.-NoUVEAU BUREAU DES DOUANES A QUEBEC; Appropriation 
pour parachever eet Edifice.-Objet accompli. 

CHAP. 46.-COMTE DE L'AcADIE; pour y changer 1a place d'Election.-P. 
II amendait l' Acte 9 G. 4. e. 73, mais il est virtuelJement abroge par 
1'Acte d'Union, s.25, en.ce qu'elJe donne au Gouverneur Ie pOllvoir de 
fixer les places d'Eleclion,-et elle est abrogee maintenant par I' Aete 6 V. 
e. 1. s. 9, qui confere Ie me me pouvoir a l'Oflicier Rapporteur. 

CHAP. 47.-TESSIER, F. X.; Appropriation en sa faveur pour Ie recompenser de 
certains services.-Objet accompli. 

CHAP. 48.--S0CIETE LITTERAIRE ET HISTORIQUE DE QUEBEC; Appropria
tion paUl' fournir a cette Institution les moyens de publier certains docu
ments Historiques.-Objet accompli. 

CILU. 49.-PONT DE GLACE devant Quebec; Appropriation pour fournir a 
John Le Breton les moyens de constater s'il serait praticable d'obtenir un tel 
Pont.-Objet accompli. 

CHAP. L.-GASPE, ADMINISTRATION DE LA JUSTICE dans ce Dis-
. triet.-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1834.-Il amende 

G G. 4. c. 25, et continue Ie dit Acte ainsi que les Actes:2 G. 4. c. 5,
et 4 G. 4. c. 7, jusqu'au dit jour, et il a ete eontinue et rendu Permanent 
avec les dits Actes.-(voyez 2 G. 4<. c. 5.)-En force. 

CHAP. LI.-GASPE, REGITRES DE BAPTEMES, &c., dans ce District.-P. 
Et en force, quant a l'effet que doit avoir la preuve des Baptemes, Mariages 
et Sepultures qui ont eu lieu sous l'autorite de cet Acte; mais les cinq 
annees mentionnees dans la Sect. I, sont expirees, de sorte qu'il ne peut pas 
eire maintenant procede a aucune telle preuve sous l'autorite de cette 
Section, et a cet egard I' Acte est nul. 

CHAP. 52.-BoUCHETTE, J.-Pour pourvoir a la distribution de certains exem
plaires ue ses Cartes ot Tables Statistiques.-Objet accompli. 

CHAP. 53.-PROPRIETE LITTERAIRE.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 
~er Mai, 1840. Continue au ler Novembre, 1845, par 3 & 4 V. c. ]5. 
s. 9,-mais il est abroge par 4< & 5 V. c. 61. s. 1. 

CHAP. 54.-SPEARMAN, B.-Appropriation en sa faveur.-Objet accompli. 

CHAP. 55.-MILICE.-Il continuait I'Acte 10 & 11 G. 4. c. 3, jusqu'au ler 
Mai, 1834.-0bjet accompli. 

CHAP. 56.-LARUE, E.-Pour Ie rembourser de certains deniers par lui depenses 
dans la distribution des Lois.-Objet accompli. 

CHAP. 57.-PONT sur la Riviere CHAUDLERE; Pour indemniwr les Entrepre
!leurs.-Objet accompli. 

CHAP. LXVIII.-CHEMIN A LISSES entre Ie FLEUVE ST. LAURENT 
et Ie LAC CHAMPLAIN.-P. Excepte que d'apres la Sect. XLVIII, 
la Couronne peut prendre p08session des ouvrages a certaines conditions. 
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-II 63t en force tel qu'amende par 3 Guill. 4. c. 7,-6 Guill. 4. c. 6,
et 4 V. c. 18.-11 est de la nature d'un Acte prive. 

CHAr. 59.-BANQUES D'EpARGNES.-T. Devait demeurer en force jusqu'au 
IeI' Mai, 1837.-Expire. 

CHAP. 60.-H6PITAL DES EMIGRES, QUEBEC; Appropriation pour Ie 80ntien 
de cette Institlltion.-Objet accompli. 

CHAP. 61. --GoUVERNEMENT CIVIL; Appropriation pour certains alTI~rages de 
depenses.-Obj~t accompli. 

CHAP. LXII ?-BOURGA ULT, A. D1T LACROlX,-PONT surla Branche 
Nord de la Riviere YAlVlASKA.-P. Et en force, a mains qu'il n'yait 
clecheance de privilege en vertu de In Sect. XI, au des Sect. XVI, XVII. 
-II est de la Ilatme d'un Acte prive. 

CHAP. LXIII ?-DROLET, J. T.-PONT sur la Branche Sud de la Rivi(;re 
• YAMASKA.-P. Et ell force, a moills qu'il n'y ait decheance de privi

lege en vertu de la Sect. X, au des Sect. XIV, XV.-Il est de la nature 
d'ul1 Acte prive. 

CHAP. 64.-GOUVERl'\"EMENT CIVIL; Relativement a se3 depenses durant I'annee 
courante.-Presente pour la Sanction Royale 25e Fevrier, 1832 ;-Reser
ve ; et la Sanction Royale proclamee 6e J nin, 1832.-0bjet accompli. 

CHAP. LXV.-SOCIETE D'HISTOIRE NATURELLE, MONTREAL; pour 
son Incorporation.-Pre,mnte pour la Sanction Royale 2ae Fevrier, 1~32 ; 
-Reserve; et la Sanction Royale proclamee 8e Janvier, lS33.-P. Et 
en force, mais d'une nature locale. Voyez, rapport a cet Acte, I'Ordon
nance 4, V. c. 27. (I'Institut Vattemare) et les Actes 9 G. 4. c. 44 et 10 
& 11 G. 4. c. 48, lesquels imposent a la Societe certaines obligations jus
qu'a ee qu'elle ait rembourse les deniers qui lui ont ete avances sous l'au
torite des c1its Actes. . 

CHAP. LXVI?-SALLES D'AUDIE?\CE ET PRISONS DANS LE8 COM
TE8.-Presente pour la Sanction Royale 25e FiNrier, 1882 ;-Reserve ; 
et la Sanction Royale proelamee 8e Janvier, 183'3.-T. Devait demeurer 
en forr,e jusqu'au leI' Mai, ] 8.J,0. Amende par I' Acte 4, Guill. 4. c. 8, 
lequel devait avoir la meme duree. II a ete continue tel qu'ainsi amende 
jllsqu'au leI' Novembre, 184\ par l'Ordonnance 3 & 4 V. e. 14,laquelle 
y introduit quelque legers amendem~ns. II n'est pas abnlge, mais il Ecmble 
avail' ele remplace aillsi que l'Acte qui l'amende, par I'Ordonnance 4 V. 
c. 20? La dite Ordonnance pourvoit au cas au les dits Actes viendraient a 
expireI'. 

3 GUILL. IV.~3e 8ess. 14e Parlt.-(Lord .f1ylmer.) , 
CHAP.I.-LOCATEURS ET LOCATAIRES.-3e Avril, 1833.-T. Devait 

demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1838. Continue au leI' Mai, 1839, 
par 1 V. c. 5. Amende et continue au ler Novembre, 1842, par 2 V. (3) 
c. 47 ; et rendu permanent tel qu'ainsi amende, par 3 & 4 V. c. 16. s. 12. 
-En force. Relativement a la Sect. I, voyez 2 V. (3) e. 47. s. 1,la
quelle confere aux memes J uges durant lea Termesles memes pouvOIrs qui 
l~l:r sont ac?ordes par eet Acte hors des Termes. Voyez quant aux oppo
SitIOns formees de la part des Locateurs, 2 V. (3) c. 49. s. 3. 

CHAP. 2.-PAUVRES, PR~T DE GRAINS DE SEMENCE.-Le privilege accorde 
par eet Acte ne devait durer que jusqu'au leI' Juin, 1834. -Objet aocompli. 

CHAP. 3.-AcTES COWfINUEs.-Il continuait au ler Mai, 1835, l' Acte 1 Guill. 
4,. c; 22, et certains pouvoirs donnes par l' Acte 1 Guill 4. c. 11, (voyez. 
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Ie) ;-et au ler Mai, 1836, les Aetes 9 G. 4. e. 28,-10 & 11 G: 4. c. 16 
-et 1 Guill. 4. e. 6.-0bjet accompli. 

CHAP. 4.-EDUCATION, .ECOLES ELEr.tENTAIRES; Appropriations pour ees ob
jets.-Il amendait et. continuait, relativement aux dites appropriations 
l' Acte '2 Guill. 4. c. 26.-0bjet accompli. 

CHAP. 5 ?-TROIS-RIVIERES, ADMINISTRATION DE LA JUSTICE dans ce Dis
trict._P. Mais il parait avoil' ete effectivement abroge par l' Acte 4< & 5 
V. c. 20, la s. 36 duquel Acte nbolit les Termes Inierieurs, tandis qlle la 
s. 4., donne aux Conrs de District une j uridictioll exclusive dans les 
poursuites de la nature de celles qui se trouvent mentionnees dans cet 
Acte (3 Guill. 4. c. 5), et la s. 22 pourvoit a la maniere enlaquelle ces 
poursuite3 seront intentees dans les cas ou Ie Juge du District (qui doit etre 
Ie J uge Resident d'apres la s. 3 du dit Acte) pourra se trouver interesoe ? 

CHAP. G.-INCORPORATION DE QUEBEc.-T. Devait demeurer en force jusqu'a 
l'expiration de I' ACle 1 Guill. 4. c. 52, lequel il amcndait, et avec lequel 
il a expire au leI' Mai, 1836. 

CHAP. VII.-CHEMIN A LISSES entre Ie FLEUVE ST. LAURENT et Ie 
LAC CHAMPLAIN.-P. Ii est de la nature d'un Acte prive. II pro. 
rogeait les delais accordes a I' Association, par I' Acte 2 Guill. 4. c. 
58, (voyez Ie) afm de remplir certaines conditions.- Objet accon:pJi. 

CHAP. 8.-DEBITEURS FRAUDULEUX; pour les empechel' de frllstrer leurs cre
allciers.-Il retablissait I' Acte 9 G. 4. c. 27, et Ie eontinuait jusqu'au leI' 
Mai, 1836.-0bjet accompli. '. 

CHAP. 9.-N A VIGATION INTERIEURE, entre Lachine et Ie Ratlt-Canada; pem 
nommer des Commis~aires a l'etret de faire des recherches Quant aux 
moyens d'ameliorer cette navigation.-Objet accompli. 

CHAP. 10.-HoNORAIRES des personnes employees par les JLGES DE P.ux.-T. 
Devait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 1835.-Expire. 

CHAP. 11.-SAISIE-ExECUTION; pour en exempter certains efl'ets.-Il continuait 
les Actes 9 G. 4. c. 3 et 1 Guill. 4. c.4., jusqu'au leI' Mai, 1837.-0bjet 
accompli. 

CHAP. 12.-PALAlS LEGISLATIF, SALLE DES SEANCES DE L'AsSEMBLEE; Ap
propriation pourla construction de eet Edifice.-Ohjet accompli. 

CHAP. 13.-RoPITAL DE MARINE A QUEBEC; Appropriation pourparachevcrcet 
Edifice.-Objet accompli. 

CHAP. XIV.-LET'TRES DE CHANGE PROTEST:f~ES.-T. Devaitdemeurer 
en force jusqu'au 1e1' Mai, 1838.-Con(inue au leI' Novembre, 184<2, par 
1 V. c. 9, et au lei' Mai, 1845, et jusqu'a la fin de la Session alors pro

.chaine, par 6 V. c. 11. s. 3. 

CHAP. 15.-ALLOCATION AUX MEMBRES DE LA CHAlYIBRE D'AsSEr.tBLEE.-T. 
En ce que cet Acte n'a rapport qu'au Parlement d'alor~.-Objet accompli. 

CHAP. 16.-RIVIERE ST. ANNE, PONT sur cette Riviere.-I! prorogeait Ie <.Jelai 
accorde par 1 Guill. 4. c. 8. s. 11, pour la construction du dit Pont<-Objet 
accompli. 

CHAP. 17.-INSTITUTIONS DE CHARITE A MONTREAL; Appropriation pour leur 
soutien.-Objet accompli. 

CHAP. XVIlI.-DISTRICT DE ST. FRAN90IS.-T. Devait demeurer en force 
au leI' Mai, 1837, et jusqu'a la fin de la Session alors prochaine, a laquelle 
epoque il continuait I'Acte 3 G. 4. c. 17 (voyez Ie) et les Actes qui l'a
mendel1t, avec. leRquels il a, ete continue et se trouve maintenant rendu Per
manent parl'Ordonnance 3 & 4 V. c. 3.-En foree, en tant qu'il n'est pas 
incompatible avec les Loi9 subsequentes.-Les Sec!. III et V, Eon! virtuel-
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lement abrogees par 4 & 5 V. c. 20. s. 37, Iaquelle abolit Ia Cour Provin
ciale. 

CHAP. 19.-PoRTS INTERIEURS, DOUANEs.-Il continuait 2 Guill. 4. c. 29, jus
qu'au leI' Mai, l834.-0bjet aceompli. 

CHAP. 20.-EDUCATION; Appropriations en faveur de eertaines Institutions pour 
l'encourag~ment de I'Education.-Objet aceompli. 

CHAP. 21.-GoUVERNEMENT CIVIL; Appropriation pour defrayer certains arrti
rages de Depenses du Gouvernement.-Objet aecompli. 

CHAP. 22.-ELECTIONS; pour changer les lieux de la tenue des Elections dans 
certains Comtes.-P. II amendait l'Acte 9 G. 4. e. 73. mais il a ete vir
tuellement abroge par l' Acte d'Union, s. 25, en ce qu'elle donne au Gouver
neur Ie pouvoir de fixer les lieux pour In tenue des Elections,-et elle e~t 
maintenant abrogee par 6 V. c. 1. s. 9, qui confere Ie meme pouvoir a 
l'Officier Rapporteur. 

CHAP. 2:l 1-INSTITUTIONS DE CHARITE; A ppropriations pour Jeur soutien.
Objet aecompli. Voyez Ja note sur l' Acte 2 Guill. 4. c. 34. 

CHAP. 24., 1-COMMUNE DE LA RIVIERE DU Loup; pour en laire Ie Partage.-P. 
Mais il y a lieu de croir€ qu'il est Nul en ce que son objet est accompli. 

CHAP. 25.-S0CIETE DU FEU AUX TROIS-RIVl:ERES.-T. Devait demeurer en 
force jusqu'au ler Mai, 1838.-Expire. 

CHAP. 26.-COMMUNICATIONS INTERIEURES; Appropriations pourleur ameliora
tion.-Objet accompli. D'apres la Sect. X, a:ucun ouvrnge ne devait etre 
entrepris apres Ie 3eAvril, 1835. 

CHAP. XXVII.-EGLISE DISSIDENTE D'ECOSSE; pour l'alltoriser a tenir 
des Regitres de Baptemes, Mariages et Sepultures.-P. En foree. Par 
eet Aete certaines dispositions de l' Acte 35 G. 3. c. 4, sont etendues aux 
dits RegitL·es. 

CHAP. XXVlII.-PRESBYTEm:ENS a Hull; pour les autoriser a tenir des Re
gltres de Baptemes, Mariages et Sepultures.-P. En force. Par cet Acte 
certaines dispositions de l' Acte 35 G. 3. c. 4, sont etendues aux dits Re
gitres. 

CHAP. XXIX.-CONGREGATION des BAPTISTES a MONTREAL ; pour 
les autoriser a tenir des Regltres de Baptemes, Mariages et Sepultures.
P. En force.-Par eet Aete eertaines dispositions de l' Acte 35 G. 3. e. 4, 
sont etendues aux dits Regitres. 

CHAP. XXX 1-CAN AL DE CHAMBLY; pour augmenter les dimensions des 
F,cluses de ee Canal.-P. En force, s'il reste quelques autres ouvrages it y 
faire en vertu des dispositions de cet Acte, mais il y a lieu de croire que 
son objet est accompli et que l' Acte est nul. Voyez aussi 4 Guill. 4. c. 
11 & 36. 

CHAP. 3t.-AGRICULTURE:; pour remedier a divers abus qui y sont prejudieiables. 
-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1836.-CoIltinue au 1er 
Mai, 1840, par 6 G:uill. 4. c. 32. s. 13, mais abroge par 6 Guill. 4. c. 56. 
s. 1,-les Actes qu'li abrogeait demeurent neanmoins abroges. 

CHAP. 32.-BANQUE DE LA CITE; pour son,Incorporation.-T. Devait demeurer 
en force jusqu'au ler Juin, lS:l7.-Expire. 

CHAP. 33.-COMMUNE DE L'IsLE DU PADS.-T. Devait demeurer en force jus
qu'au ler Mai, 1843.-Expire.-U est expressement declare par Ia Sect. 
VIII, que eel Acte est un ./1cte Pl'ive, mais neanmoins il se trouve impri
me parmi les Statuts Provinciaux comme si cette clause n'avait pas ete 
inseree .. 
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CHAP. 34.-PETITES CAUSES; pour leur Decision Sommaire.-Presente pour la 
Sanction Royale 3e Avril, 1833 ;-Reserve ; et la Sanction Royale pro
clamee 13e AoCtt, 1834 •. -T. Devait demeurer en force jusqu'au 1er Mai, 
1335.-Expire. 

CHAP. :XXXV.-INSTITUTIO~ DES FILLES REPE~TIES, 8. Montreal; 
pour son Incorporation.-prt,sente pour la Sanction Royale, 3e Avril, 
183'3 ; Reserve; et la Sanction Royale proclatnee 13e Aout, 1834.-P. 
En force.-II est lIe la nature d'un Acte prive ou local. 

CHAP. XXXVI.-SEMINAIRE DE ST. HYACINTHE; pour son Incorpora
tion.-PresenI6 pour la Sanction Royale, 3e Avril, 1833; Reserve, et la 
Sanction Royale proclamee 7e Janvier, 1835.-----'P. En force .. -Il est de 
Ia nature d'lln Acte prive ou local. 

4 GUILL. IV.-4e Sess. 14e Parlt.-(Lo1"d .!lylmeT.) 

CHAP. l.-HABITJ\_NS EN DETllESSE, par Ie manque des r6coltes ; Appropriation 
pour Ie secours de certaines Paroisses.-18e Mars, 1834. .• -0bjet accompli. 

CHAP. 2.-PETITES CAUSES; pour leur Decision Sommaire.-T. Devait de
meurer en force jusqu'au leI' Mai, 1836, ou (Sect. XIX,) jusqu'a ce que 
la Sanction Royale serait proclamee a l'egard du Bill reserve qui est en
suite devenu PActe 3 Guill. 4. c. 34; ce qui a eu lieu Ie 13e AOllt, 1834, a 
compter duquel jour cet Aete a CeSbe d'etre en {orce.-Expire. 

CHAP. 3.-PAROISSES EN DETRESSE par Ie manque des recoltes; Appropriation 
pour leur Secoms et Privileges accordes clans les cas u'emprullts pour se 
procurer des grains ue semenee.-Ohjet accompli.-Ces privileges ne de
vaient durer que jusqu'au leI' Juin, 1836. 

CHAP. 1 V.-MANDATS DE SAISIE,-PROCEDURE (lans les ACTIONS 
HYPOTHECAIRES, &c.-P. En force.-I! amende 4. G. 4<. c. 17, en 
ce qu'il pourvoit a ue nouvelles dispositions dans ues cas semLlables ou alla
logue;; it celiS: qui font l'objet du elit Acte. 

CHAP. 5.-BuREAUX D'ENREGISTREMENT.-T. Devait demeurer en [oree jusqu'a 
l'espiration ue l' Acte 10 & 11 G. 4 .. c. S, duquel il etenuait les dispositioll~ 
aux Terres tenues en Franc et Commun Soee,age dans les Comtes des Deux 
Montagnes et Acaclie. II a ete continue et renuu permanent avec Ie dit 
Acte, (voyez Ie) mais il est abroge avec icelui par 4. V. c. 30. s. 53. 

CHAP. 6.-ELECTIONS; places pour la tenue des Elections changees dans cer
tains Comtes.-P. II amendait I' Acte 9 G. 4 •. e. 73, mais il a ete virtuelle
ment abroge par I' Aete d'Union, s. 25, laquelle donne au Gouyerneur Ie 
pouvoir de fixer les places pour la tenue des Elections, et il est mainte
nant allroge par PActe 6 V. c. 1. s. 9, laquelle confere Ie me me pouvoil' 
a I'OffiC'-ier Rapporteur. 

CHAP. v.n.-SOCIETES D'AGRICULTURE dans les Comles; pour la forma
tion et la regie de ces Societes, et diverses Appropriations poor icelles.-T. 
Devait demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1840. Continue au ler No
vembre, 1845, par 3 & 4 V. c. 15. s. 5.-En force.-La Seet. I avait 
rapport aux Comtes tels qu'etablis par l' Acte 9 G. 4. c. 73.-Q :-Qucl 
doit etre l'eff.3t de la s. 19 ue I' Acte d'Unioll, d'apl'es laquelle 11Uit de ces 
Comtes sont reunis chae,un avec un autre Comte, de manicre a ne former 
ensemble que quatl'e eomtes seulement? Relativement aux Societes de 
District voyez 58 G. 3. c. 6, et les Actes y :nentionnes. 

CHAP. VIII.-SALLES D'AUDIENCES et PRISONS dans les Comtes.-T. 
Devait demeurer en force jusqu'a l'expiration de l' Acte Z Guill. 4. c. 66,. 

N 
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lequel il amendait et avec lequel il a ete continue jusqu'au ler Novembre, 
1845. II se trouve dans Ie meme cas que cet Acte.-(Voyez Ie.) 

CHAP. 9.-AcTEfl CONTINUES.-l\ continllait 48 G. 3. c. 21, (voyez Ie) au ler 
Mai, 1836, et jusqu'a la fin de la Session alors proehuine de la Legislature 
Provinciale,-et les Actes suivans, savoir :-58 G. ::l. c. 2-2 G. 4. e. 5-
3 G. 4. c. 16-7 G. 4. c. 3,-7 G. 4. c, 11-9 G. 4. c. 7 (avec les Actes 
1 Guill. 4. c. 9, et 2 Guill. '1. c. 19, qui l'amendellt)-9 G. 4. c. 16-9 G. 
4. c. 20-9 G. 4. c. 51-10 &. 11 G. 4.c. 3-1 Guill. 4. c. 2-2 Guill. 4. 
c. 26-2 Guill. 4. c 32, et 2 Guill. 4. c. 42, jusqu'au ler Mai, 1836.-0b
jet accompli. 

CHAP. 1Q.-SYSTEME PtNITENTIAIRE pour la DISCIPLIKE des PRlSONS ; pour 
autoriser la nomination de Commissaires a l'elTet d'obtenir des ren~eigne
mens concernant cet objet.-Il y a lieu de croire que son objet est accompli. 

CHAP. 11 'I-CANAL DE CHAMBLY; Appropriation pour augmenter les dimen~ions 
des Ecluses et parachever Ie dit Canal.-II autorisait les Commissaires a 
entrer en marche avec les ci-devant Entrepreneurs, pour augmenter les 
dimensions des Ecluses, eonformement aux dispositions de I' ~cte 3 Guill. 
4. c. 30, pourvu que la depense n'excederait pas llne certain'e somme.
Objet accompli 1 

CHAP. XII.-CANAL DE LACHlNE.-P. Cet Acte est sllspendu par l'Acte 
6 Guill. 4. c. 22. s. 24, "jusqu'a ce que la Legislature en soit venu a 
quelque determination quant a l'agrandissement du dit Canal." II y a lieu 
de presumer que la Legislature a adoptee au moins indirectement cette de
termination en passant I' Acte 4 &. 5 V. c. 28. s. 1. Le Bureau des Tra
vaux Publics a des pouvoirs beaucollp plus amples que ceux mentionnes 
dans cet Acte, quant a la faculte de prendre possession de tous Terrains 
neceasaires pour l'usage du dit Canal. Les pouvoirs des Commissaires 
demeurent tels que ci-devant, mais la propriete du Canal et des ouvrages 
n'est pas attribuee aux Commissaires, ellereside maintenant dans Ie Bureau 
des Travaux Publics en vertu de l' Acle 4 & 5 V. c. 38. s. 17. Le present 
Acte selllblerait autoriser les Commissaires a payer a m~me les Taux de 
Peages, Ies depenses encourues pour l'achat des Proprietes y mentionnees, 
et ce, nonobstant et en addition au mon(ant de toute appropriation indirecte 
pour l'agrandissement du Canal contenue dans l' Acte 4 &. 5 V. c. 281 

CHAP. 13.-NoUVEAU BUI;.EAU de DOUANE a l\IlONTRt:AL; Appropriation pour 
obtenir les Plans necessaires pour sa construction.-Objet accompli.
Voyez 6 Guill. 4. c. 11,lequel fait une appropriation pour la batisse de cet 
Edifice. 

CHAP. 14.-NoUVELLE PRISON, a MONTREAL; Appropriation pour la parachever 
et pour la clore.-Objet accompli. ' 

CHAP. 15.-PoRTS INTERIEURS, DOUANES.-T. Devait demeurer en force jUR
qu'au 1er Mai, 1835. II amendait et continllait au dit jour les Actes 9 G. 
4. c. 9,-10 &. 11 G. 4. c. 11,-1 Guill. 4. c. 35, et 2 Guill. 4. c. 29.-
Expire. Voyez 9 G. 4,. c. 9. ' 

CHAP. 16.-INSTITUTIONS DE CHARITE a Quebec et aux Trois Rivieres; Appro
priations pour leur soutien.-Objet accompli? Voyez la note sur l' Acte 
2 Guill. 4. c. 34. 

CHAP. 17.-lNSTITUTIONS DE CHARITE a Montreal; Appropriations pour leur 
soutien.-Objet accompli. 

CHAP. 18.-QUARANTAINE, HOPITAL DES EMIGRES, CHEMIN DE DUDSWELL; 
Appropriations pour les depenses qui avaient rapport aces objets.-Objet 
accompli. 

CHAP. XIX.-SOCIETES CONGREGATION NELLES ;~pour les au(vriser it 
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tenir des Regitres de Baptemes, Mariages et Sepultures.-P. En force.
Par cet Acte certaines dispositions de l' Acte 35 G. 3. c. 4, ont ete etendues 
aux dits Regttres. 

CHAP. XX.-BAPTISTES VOLONTAIRES (Free- Wills Baptists); pour les 
autoriser a tenil' des Regitres de Baptemes, Mariages et Sepultures.-P. En 
force. Par eet Aete certaines dispositions de l' Acte 35 G. 3. e. 4, ont He 
etendues aux dits Regltres. 

CHAP. XXI.-SOCIETE DES UNIVERSALISTES (A~cot) ; pour les autori
ser a tenir des Regitres de Baptemes, Mariages et Sepultures.-P. En 
force. Par eet Aete certaines dispositions de l'Aete 35 G. 3. c. *, ont ete 
etendues aux dits Regitres. 

CHAP. 22.-PALAIS LEGISLATIF A QUEBEC; Appropriation pour l'acquisition 
d'une maison contigue a cet Edifice.-Objet ac,;ompli. 

CHAP. 23.-EDUCA 1'lON; A.ppropriations en faveur de diverses Institutions pour 
l'eneouragement de l'Education.-Objet accompli. 

CHAP. 24..-PALAIS LEGIS LATIF A QUEBEC; Appropriation afin d'aceorder une 
Indemnite a Fran(jois Fortier, Entrepreneur de cet Edifice.-Objet accom
pli. 

CHAP. XXV.-PILOTES i pour les indemniser Jorsqu'ila sont detenus ell QUA
RA.NT AINE.-T. Devait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 1836.
Continue au ler Mai, 184.0, par 6 Guill. 4. c. 32. s. 14; et rendu Perma-
nent par 3 & 4 V. c. 6, s. 5.-En force. -

CHAP. 26 ?-LA SALLE, SHERRINGTON; relativement a certaines Terres qIJi s'y 
trouvent situees.-P. II declare que l'Acte 3 G. 4. c. 14 sera un Acte 
Publie, mais il n'a aucun autre effet, et il y a lieu de croire que Pobjet du 
dit Acte est accompli? 

CHAP. 27.-CONSEILLERS DE VILLE; relativement a leur Election dans Quebec 
et Montreal.-It ne contient aucune clause qui en limite la duree. Son 
unique effet a ete d'amender les Actes 1 Guill. 4. c. 52 et 54, pour l'incor
poration des clites Cites, et il est devenu nul lars de l'expiration des dits 
Actes. 

CHAP. 28.-ELECTIONS CONTESTEEs.-T. Devait uemeurer en force jusqu'au 
ler Mai, 1840, et jusqu'a la fill de la Session alors pro(:haine. Mais il fut 
deeavoue par Sa Majeste en Conseille 6e Juillet, 1836, sous l'autorite de 
PActe 31 G. 3. c. 31. s. 31, et Ie desaveu prodame 7e Fbvrier, lS37: 
]a copie allthentiquB de l' Acte ayant bte rBl{ue par Ie Secrbtaire 

d'Etat Ie 13e Aotit, 18:34. Un message avait de.ia etb ellvoye a I'A8-
sembJbe Ie 28e N ovembre, 1835, exposant les ditIicultes qui existaient 
par rapport a la Sect. XVIII de cet Actc, et proposaut que cette Section 
fut abrogee ; sur quoi un Bill fut passe a cette eifet par I' Assemblee, mais 
il subit des amendements dans Ie Conseil Legislatif et bchoua ensuite dans 
I' Assemblee. 

CHAP. XXIX ?-M'KENZIE, J. PONT sur la Riviere JESUS, a Terrebonne.-P. 
En force, a moins qu'il n'y ait deeheanee de privilege en vertu de la Seet. 
XI ou des Sect. XVI, XVII. Il est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. XXX ?-PERSILLIER, P. (dit LACHAPELLE) et QUENNEVILLE, 
F.-PONT sur la Riviere des PRAIRIES.-P. En force, amoins qu'il n'y 
ait decheanee de privilege en vertu de la Sect. XI, ou des Sect. XVI, XVII. 
Il est de la nature d'un Ade prive. 

CHAP. 31.-FoNDS POUR LE SECOURS DES EMIGRES: Droits imposes pour cet 
objet.-Presente pour la Sanction Royale, 18e Mars, 1834; Reserve; 
et la Sanction Royale proclamee 7e Janvier, 1835.-11 continuait l'Acte 
2 Guill. 4,. e. 17, jusqu'au Ier Mai, 1836.-0bjet accompli. 
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CHAP. XXXII.-MEMBRES DE LA CHAMBRE D'ASSEMBLEE qui 3C

ceptent des CHARGES PUBLIQUES ; pourrendre leurs sieges varant:s.
Presente pOUl' Ja Sanction Royale 18e Mars, 1834 ;-Reserve; et ]a 
Sanction Royale proclamee 7e Janvier, lS35.-En force, en ce que d'a
pres la s. 27 de l' Acte d'Union, cet Acte s'etend aux Membres de I' As
sembJee Legislative du Canada, qui siegent pour des lieux situes dan~ Ie 
Bas-Canada. 

CHAP. XXXIII.-COMPAGNIES D'ASSURANCE l\WTUELLE.-Prescnlb 
pour la Sanction Royale 18e Mars, 1834 ;-Reserve ; et la Sanction Roy
ale proclamee 7e Janvier, 1835.-T. Devait demeurer en force au 1er Mai, 
1839, et jusqu'a la fin de la Session alors prochaine. Amende par l'Acle 
6 Guill. 4. c. a3, et continue tel qu'ainsi amende jusqu'a l'expiration du 
dit Acte, lequel doit dcmeurer en foree au ler Mai, 1856, ct jUEqu'a Ja 
fm de Ja Se3sion alon" prochaine. Les deux Actes amende~ par 4 & 5 
V. c.40 et 6 V. c. IS.-En force, tels qu'ainsi amendes. Relativement 
a la Sect. 1. voyez l' Acte 6 Guill 4. c. 33. s. 3, qui en elend les dispositions 

a cinq Comtes, et l' Acte 4. & 5 V. c. 40, qui etend les dites dispositions a 
(livers autres Comte3, en ce qui regarde les Compagnies etablies pour les 
Comtes de Montreal, Sherbrooke et Stanstead, respectivement,-et 6 V. c. 
18, qui les etend aussi a certains autres Comtcs, en ce qui regarde la Com
pagnie etablie pour Ie CornIe de Montreal. Relativement a la Sect.nr, 
voyez 6 Guill. 4. c. 33. s. 2, d'apres laquelle une Compagnie d' i\ssuran( e 
pourra posseder des biens Immeuble3 jmqu'a la valeur de £500, courant. 
Relativement a la Sect. VI, voyez 6 Guill. 4. (,,, 33. s. 4, qui regIe la ma
niere en laqnelle il sera pl'ocede a eonstituer 1m )lOUVeall Bureau ueDirecteurs 
ell retranchant les anciens Membres, &c. Relativement a la Sect. VIII, 
voyez 6 Guill. 4. c. 33. s. 5, qui regie que Ie Billet devra etre endosse ala 
sati,;jaction des Direc.teurs, et qui fait d'aulres di~positions relativemcnt au 
montant pour lequel Je Billet sera donne. Relativement a la Sect. IX, 
voyez6 Guill. 4. c. 33. s. 8 et 9, lesquelles font d'autres dispositions quant 
ala manierE' dont les pertes seront payees et reparties entre les JVlem bres 
de la Compagnie; aussi Ja s. 7 du meme Aete qui dispense de l'obliga
tion de faire enregistrer la Police. Mais Q :-Quel doit etre l'efl'et de 
I'Ordonnance 4 V. c. 30, qui n'etablit point d'exception en faveur des 
Compagnies d' Assnrance Mutuelle, quant a la necessite de faire enregis
tr21' les Droits Hypothccaires? Relativement a la Sect. XVII, voyez 6 
Guill. 4 .. c. 33. s. 6, qui autorise Jes Dil'ecteurs a faire un emprunt dans Ie 
caB OIl il surviendrait des pertcs qu'ils ne pourraient pas payer par aucun autre 
m,oye~, et qui accorue aux Preteurs un privilege special sur les Billets 
deposes. 

CHAP. 3,1 .. -EDUC_"-TION, ECOLES EL:!':MENTAIRES.-Presente pour la Sa-nction 
Royale 18e Mars, 1834 ;-Heserve ; et la Sanction Royale proclamee 
7e Janvier, 183:>. II allgmentait Ie nombre des ecoles dans certains Com
tes pour lesqucls il avait ete fait des Appropriations par l' Acle 2 Guill. 4 .• 
c. 26, lequel Acte il amenue, (voyez Ie). 

CHAP. XX?tV.-CO~LEGE .DE ,STE. ANNE DE LA POCATIERE; pour 
sO,n mc?rporatlOn.-Pr.esente pour la Sanction Royale lSe Mars, 1834<;
Reserve; et la SanctIOn Royale proc.lamee 7e Janvier, 1835.-P. En 
force.-Ii est de la nature d'un Acte prive au local. 

CHAP. 36.-CANAL DE CHAMBLY ; Appropriations additionelJes pour l'agr:muisse
ment des Eclu2es.-Presente pour la Sanction Royale 18e Man: 1834'
Reserve.i et la Sanction Royal8 proclamee '; ~ Janvier, 18:h.-Objet 
accomph. 
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5 GUILL. IV.-1ere Sess. 15e Parlt.-(Lol'd .!iylmel'.) 

CHAP. L-PRISONNIERS ACCUSES DE CRIME CAPITAL; pour leur 
permettre d'exposer leurs moyens de deren~es par procurem ou ConseiJ.
Presente pour Ia Sanction Royale 16e Mars, 1835 ;--Reserve; et la 
Sflnetion Hoyale proclamee 18e Mai, 1836.-P. En force. Mais voyez 
l' Acte 4 & 5 V. c. 24 s. 9, qui contient line disposition sembJable par 
rapport au cas de Felonies en general. 

6 GUILL. IV.-2e Sess. 15e. Parlt.-(Le Comie de Gosfol'd.) 

CHAP. 11·-DEPORTATION DES CONDAl\H,Es.-18e Novembre, 1835.--T. Devait 
demeurer en force jl1squ'au ler Mai, 1838. Continue au ler Novembre, 
184-2, par 1 V. e. 8. Etendu aux personnes eondamneeR par des Cour~ Mar
tiales, par Z V. (3) e. 3, et rendu Permanent par 3 &.4., V. e. 6. s. 13. 11 n'a 
Ins ete expressement abroge, mais it semble l'avoir ete effectivcmcnt par 6 
V. c. 5. s. 4.', qui change la peine de Deportation en Emprisonnement dans 
Ie Penitentiaire Provineial, dans tous les eas ou Ie Dclinquant sera C07l

v(Jincu apres la passation du dit Acte 1 (12e Oetobre, 1842). l'effet de ('et 
Acte dcpendait de eertains reglemens adoptes en Allgleterre pour la De
portation subsequente des Delinqllants apres y etre arrives; mais il Ee 
peut que ees reglemens aient ete discontinues. 

CHAP. 2.'-:'ALLOCATION AUX MEMllRES DE LA CHAMllRE D'AsSEMllLEE.-Cet 
Aete n'avait rapport qu'aux Membres elu Parlement Provincial d'alore.
Objet aeeompli. 

CHAP, 3.-DEllITEURS INSOLVAllLES; pour [eur seeours immediat en leur aeeor
dant les limites du Distriet en eertains cas.-18e Decembre, 1835.-T. 
D'apnJs Ie Proviso de ]a See!. V, cet Acte a expire au ler Mai, 1836, 
auquel jom Ie Chap. IV de la meme Session est devenu en force. 

CHAP. IV.-DEBITEURS INSOLVABLES; nom leur secours, en leur ac
eordant les limites elu District en certains' c(ls.-T. Devait elememer en 
force jusqu'm; ler Mai, lS42,-mais rendu Permanent par 3 & 4 V. e. (j. 

s. 11.-En force. 
CHAP. V.-GREFFIERS DE LA PAlX; Effets non-ree\ames qui sont en leur 

Possession.-T. Devait demourer en force jusqll'all ler Mai, 1840. Mais 
reuelu Permanent par 3 & 4 V. c. 6. s. 6.-En force. 

CHAP. VL-CHEMIN A LISSES entre le FLEUVE ST. LAURENT et le 
LAC CHAMPLAIN.-Zle Mars, IS:l6.-P. II amende l'Acte 2 Guill. 4<. 
G. 58, (voyez Ie). Il ei't de la nature d'nn Acte prive. 

CHAP. VII.-NOUVEAU MARCHE A MONTREAL.-P. En force, en lant 
que seB dispositions ne sont pas devenues nulles ou inco]TIpatibles avec les 
Lois subsequentes. Vobjet des SeGt. I et II est aeeompli, le terrain ayant 
ete acqui~. Ell vertu (10 l'Orclonnancc 3 &"1 V. G. 36. s_ 4.3, Ie Con8~il de la 
Cite est ten '.1 de remplir les obligations dout il est fait mention dans les Sect. 
III ct IV, a moins qu'eHes ne se trouvent nulles par suite de l'ollvcrtme de 
la substitution, et.dll paiement des deniel's aux Heritiers rt Legatail'es sub
stitues. Relativcment alrA: Sect. V et VI, voyez 4< V. c. :~2. s. 19, laquelle 
nutorise le Conseil de la Cite a disposer ues plaees de Mare-he, comme ille 
j ugera a propos, saufles uroits des parl,iculiers. Q :-Si Ie eotiReil de la 
Cite est autorise a emprunter en sus de la sommG limitee par l'Ordonnar.ce 
3 &'.4 V. G. 36. s. 4.,7, tclle partie de la somme mention nee dans Get AGte, 
qui peutse trollver n'avoir pas etc deja empnmtee, si allCllne il y a 1 It 
semble que les dispositions de In Sect. VIII doi\-cnt demeurel' en force 
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jusqu'a ce que les deniers empruntes en vertu de cet Acte soient remb?Ufses, 
apres quoi les deniers rec;us feront partie des fonds generaux de lu Cite. 

CHAP. 8.-HAUT-CANADA ; Commissaires llommes pour tralter avec cette Pro
vince.-T. Devait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 1838.-Expire. 

CHAP. 9.-PROPRIETBS IMMOBILIAIRES SOUS SAlSIE; pour lem protection.-T. 
Devait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 1839.-Expire. 

CHAP. X.-AVOCATS, NOTAIRES; pel'sonnes qui doivent etre admises a 
pratiquer comme tels.-P. En force.-II amende I'Ordonnance 25 G. 3. c. 
4, et abroge partie d'icelle. 

CHAP. 1l.-NoUVEAU BUREAU DE DOUANE A MONTREAL; Appropriation pour 
la construction de cet Edifice.-Objet a,ccompli. 

CHAP. XII 1-ECOLES NORMALES.-P. Excepte quanta la duree des AHu
eations, il y a lieu de douter si quelques unes des ditesAllocations ont cesse, 
ear la Sect. VIII declare, qu'eUes seront payees pendant un certain temps 
a eompter du jour OU les Eeoles auront ete en operation, et non pendant un 
certain temps a compteI' de la passation de FActe. La Sect. II contient 
une disposition de la meme r.ature. Les autres parties de l' A cte semblent 
etre Permanentes et en force en tant qu'eHes ne sont pas incompatibles 
avec les lois subsequentes, mais elle ne peuvent guere avoir d'effet aprea 
que les Allocations seront epuisees. Relativement it la Sect. VII, voyez 
l' Acte 4, &.. 5 V. c. ] 8 s. 7. parag. 3, qui ne contient aucune semblable 
disp()sition et ne fait aueune allusion a cet Acte. Relativement a la 
Sect. VIII, il semblerait " que les trois annees " durant lesquelles la somme 
de £ I 20 devait eIre payee, devrait s'elltendre des trois annees a compter 
dll temps ou 1es Ecoles auront ele en operation resper,tivement. Mais leB 
"trois annees" dont il est fait mention dalls la Sect. X, doivent s'entendrc des 
trois annees it compter de 1a passation de l' Acte 1 l' Acte 4 & 5 V. e. 18 
ne contient aucunes dispositions analogues a celles qui se trouvent dans 1a 
derniere partie de la Sect. X, it l'egard des privileges accordes. aux Pen
sionnaires qui sortent des Communautes munies d'un certificat. 

CHAP. 13.-FoNDS POUR LE SECOURS DES EMIGRES; Droits imposes pour eet 
objet.-I! continuait l' Acte 2 Guill. 4. c. 17, jusqu'au le1' Mai, 1838.
Objet accompli. 

CHAP. 14.-AuBERGES, VE]\"TE DE LIQUEURS FORTES.-T. Devait demeurer en 
force jusqu'au ler Mai, l838.-Expire. 

CHAP. XV.-SHERIF; pour faire certains reglemens au sujet de cet Office.-T. 
Devait demeurer en force jusqu'au leI' Mai, 1840.-Mais it a ete rendu 
Permanent par 3 & 4 V. e. 6. s. 7. En force, en tant qu'il n'est pas incom
patible avec les Lois subsequentes. 11 aura it ete abroge par 4. V. e. ] 5. s. 
38, si celte Ordonnance eut ete mise en force, mais elle ne I'a jamais ete, 
et eUe est maintenant abrogee par l' Acte 6 V. c. 13. Relativement aux 
Sect. I, II et III, voyez I'Acte 4 & 5 V. c. 91. s. ]3, (Cautionnement des 
Fonctionnaires Publics) qui etend certaines dispositions du dit Aete aux 
Sherifs dans Ie Bas-Canada, et la Sect XI qui etend certaines autres dio
positions du <lit Aete aux cautlOnnemens donnes avant la passation du dit 
Acte. Le dit Acte abroge telle partie du present Aete qui se trouve in
compatible avec Ie dit Aete, mais illaisse substituer les parties qui ne sont 
pas ainsi incompatibles. Relativement a la See!. V, voyez l' Acte 4 & 5 
V. c. 91. s. 13, quant aux notiees que doivent donner les Sherifs dans de:; 
cas analogues a eeux dont il est fait mention dans cette Section. Relative
ment aux.S~etions V et VI, voyez l' Acte 4 & 5 V. c. 91. s. 5, qui amlUlle 
la CommiSSIOn dans des cas analogues a ceux dont il e"t fait mention dans 
cette Section. Relativement ala Seet. VII, il est it observer que l' Acte 4 
& 5 V. c. 91, ne parait contenil' auetlne disposition quant au temps, 
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passe lequel les cautions seront liMrees ;--s. 2, parait exiger que les eau
tionnement soit donne absolument, et s. 13 assujettit les Sherifs nommes 
dans Ie Bas-Canada, apres la passation du dit Acte, a toutes les farmaliies 
requises par Ie dit Acte.-Q :-Si cette disposition se rapporte aux for
mules, enregistrement, avis, &c. tandis que l'obligation des eautions eonti
nue a etre regIe d'apres l' Ac.te qui est sous consideration 1· (Voyez un cas 
analogue resultant de I' Acte 6 Guill. 4. c. 24. s. 8, et de 1'0rdonnauce 4 
V. c. 30. s. 9.)-La Sect. XVII differe d'avec la dispoaition contenue 
dans 1'0rdonnance abrogee (4 V. c. 15), qui aurait Pellet de rendre Ie 
Sherif responsable dans taus Its cas d'evasion. 1'Ol'donnance abrogee, s. 
19, aurait oblige Ie Sherif a rendre compte de tous ses procedes dans Ie 
cas de saisie-execution. La Sect, XIX est nulle. Relativement aux Sect. 
XXII et XXIII.-Q :-Quant a 1'effet que leurs dispositIOns peuvent avoir 
dans les cas de la saisie de Cajeux en vertu d'un writ de saisie-arret emane 
par une Cour de District ?-Voyez l'Acte 4 & 5 V. c. 20 s. 16. 1'01'
donnance abrogee 4 V. c. 15, ne contenait aucune semblables dispositions. 

CHAP. 16.-JUGES DE PAIX; relativement a leur qualificatioll.-T. Devait de
meurer en force jusqu'au leI' Mai, 1840.-Expinl. II a ete suspendu, 
quant aux Magistrats Stipendiaires par 1'0rdonnance 2 V. (2) c. 6. 

CHAP. 17.-PETITES CAUSES; pour leur Decision Sommaire.-T. Devait de
meurer en force, jusqu'au ler Mai, 1842. It a ete suspendu p::tl' 2 V. (3) 
c. 58, excepte quant aux Districts de 8t. Fran<;ois et de Gaspe, et il a ete 
abroge depuis et apres Ie ler Janvier, 1842, par 4 & 5 V. c. 20. s. 38. 

CHAP. XVIII.-COMPAGNIE DE 1'ECLAIRAGE PAR LE GAZ, DE 
MONTREAL; pour son Ineorporation.-T. Doi! demeurer en force jus
qu'au ler Mai, 1861.-Il est de la nature d'un Acte prive et local. 

CHAP. XIX.-HONORAIRES des per.,onnes employees par les JUGES DE 
P AIX.-T. Devait demeurer en force j usqu'au 1er Mai, 1840.-Continue 
au leI' Novembre,1845, par 3 & 4. V. c. 15. s. 6. En force, en tant qu'il n'e~t 
pas incompatible avec les Lois subsequentes. Il ne s'etend pas aux eas 
ou des honoraires fixes ont ete 0/1 seront ci -apres speeialement etablis par 
une Loi pour des services de la nature de ceux qui sont mentionnes dans cet 
Acte. Comme par exemple de I' Acte 9 G. 4. e. 51. (voyez Sect. VII.) 

CHAP. XX.-RAPIDES DE ST. LOUIS, CAGES et BACS.-P. Le seul effet 
de la Sect. I est d'abroger I' Acte 48 G. 3. c. 13, mais la Sect. II contient 
une disposition Permanente laqueJle est en force. 

CHAP. 2I.-GROSSE ISLE, QUARANTAINE ; Appropriation pour I'aequisition de 
la Grosse Isle afin d'y etablir un lieu pour les fins de la Quarantaine.
Objet ae.;ompli. 

CHAP. XXII.-CANAL DE LACHINE; relativement a sa regie.-P. En 
force, en tant qu'il n'est pas ineompatible avee les lois subsequenles. Re
lativement a la Sect. I,-Q :-Quant a l'autorite du Gouverneur de nom
mer de rer,hef les memes Commissaires,ou aueuns d'entr'eux apres 1'expi
ration des trois annees, passe lequel terme ils doivent sortir de charge? 
Relativement a la Ser,t. XVIII, voyez 1'0rdonnance 4 V. c. 12. s. 13, 
d'apres laqueJle les Taux de Peages qui doivent etre payes entre les mains 
des Commissaires pour I'amelioration du Havre de Montreal, sont declarea 
etre " Taux,et droits prelevables dans Ie Port de Montreal," 8uivant 1'in
tention de cette Sect. (XVIII.) La Sect. XIX n'a rapport qu'aux ptmali
tes &e. imposees par Ie present Acte, mais quant it celles imposees par 
l' Acte I G. 4. c. 6, eUes doivent preJevees en la maniere pourvue par Ie 
elit Acte. Voyez l' Acte 4 & 5 V. c. 38, pour I'etablissement d'un Bureau 
de Travaux Publics, sous I'autorite dllquel Acte la proptiete du dit Canal 
et ses accessoires re8ident dans Ie dit Bureau; mais i1 ne parait pas que 
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Ie dit Acte deroge aux pouvoir3 spec.ialement conferes aux Commissaires, 
soit par cet Acte ou par tout autre Acte maintenant en force. 

CHAP. 23.-NAVIGATION INTERIEURE; Appropriation pourl'exploration du Lac 
St. Louis et autres Iieux.-Objet ac(',ompli. 

CHAP. XXIV.-PORTS INTERIEURES, DOUANES.-T. Devait c1emeurer 
en force jusqu'au leI' Mai, 1840. Continu~. au leI' i':o~e!).lbre, 18Mi, pnr 
3 &, -1, V. c. 15.8. 7.-En force, en tant qll'll n'est pa;) lDcompatlble <nec 
les lois ~llbseqllentes. Voyez I'Acte "1~ &, 5.V. c. H. s. 2.0' qui ,bend IE'S 
Actes dc,]a Le['islature de chacllne <les c.l-e1evant Prov1l1ces, ctant de la 
de la meme nablre que Ie present Acte et qui ne sont pas abroges par Je 
dit Ac,te ou con1raire U sesclisposition3, aux droits imposes par Ie dit Acte 
et aux OiTIciers employes pourles percel'oir: voye? aussi FAde 4, &, 5 V. 
e. 91. s. 13, qui remre expressement au present Aete. lYlais rela nepeut 
avoir I'elfet de continuer cet Aete au dela du jour ::tuqllel sa c1uree se trou
vait allparavant limite 1 Plusieur~ de ses dispositions ne parais~ent plus 
etre necessaire'l depllis l'Union, quoiqu'elles ne soient pas absolument in
compatibles avec les dispositions de I' Acte d'Union.- Q :-Si Ja Commi~
sion (per centage) ac<;ordee par la Sect. I, sur les droit~ preleves en cer
tains cas, doit s'etendre 311'; droits imposes par l' Actc du Parlement Impe
rial, tous lesquelg droits passe Ie 5e J uillet, J 843, seront a la disposi lion de 
1:1 LI~r;islature Provinciale, mais seront preleves SOliS l'a utorite dn ~elll 
Acte Imperial 5 & 6 V. c. 4.,91 Relativement nux Sect. III e1 IV, voyez 
4 &, 5 V. c. 91, et surtout la s. 13, qui a rapport au e(lntionnement &c. 
La Sect. V semble etre en force, en e.e qu'elle pourvoit a une nouvelle 
disposition dans I'Acte 4 &:i V. c. 91, mais qui n'estpas incompatible avec 
icelui 1 La Seet. VI ddfere d'avec l'Acte 4 &, 5 V. c. 91. s. 6, etenJLl 
aux Collec1eur,3 8tc. par s. 13, mais elle est plus rigoureuse que Ja s. 6.
Q :·-Quel est son eftet 1 La Sect. VII diITere beaucoup de la ~. 5 <1e 
l' Acte "1 8" 5 V. c. 91, d'apros laquelle l'offense entraine Ja perte de 1'01:' 
fie,e, mais les Actes dLl Fonct.ionnaire comme tel sont declnre~ valicles.
Q :-Si la SeGt. VII a l'etTet d'a3sujettir Ie delinquant a llne pellRlite adcli": 
tiol1nelle par rapport a la meme oiTcnse. L'Acte 4 & Ii V. c. 91 ne con
tient aUCUl1e disposition de la nature de celie adoptee par la Sect. VIII, en 
co que Ie cautionnement exige par Ie e1it Acte, doit etre donne absolument, 
:nais Ie Gouverneur seul a Ie droit de determiner qu:mt a sa suffisancE', sans 
notice au Procureur Gencral, jU5ti1.icalion, &'c.-Q :-Laquelle des deux lois 
clevra prevaloir com me offrant au puhlic la plus forte gnrantie, ce qui semllJe 
etre l'objet de la loi la plus reconte 1 La Sect. XVI est Nulle, excepte cet1e 
partie qui accorde 58 par jour 3.UX Visiteurs.-D'apres la s. 27 de I' Aete 
d'Union, la Sect. XVII s'etend aux Electionspo1lf les lieux Bitues dalls Je 
dans Ie Bas-Ca nada. La Sect. XIX ne parait pas se rap porter exelusivement 
a des Porls Interieurs :-a l'exception des mots depuis " et chaque fois" 
dans la 6e jusqu'a "restant des Marehandises"dans les 8e et ge ligneR, 
elle est c-on9ue dans les memes termes que Ja s. 21 de I'Aete 4 &, 5 V. 
c. 14. L3. Sect. XX parait etre rempJacee par des dispositions plus re
centes. l' Acte 4 &, 5 V. c. 14 est maintenant Ie seul ACle Provincial qui 
impose des droits de Douanes, et la s. 22 du dit Acte n'exige qu'une decla
ration seulement: la penalite est de £2fi courant, mais d'apres Ja s. 2"1" Je 
rlelinquant est assujetti a la peine dec-emee pour Ie erime de parjure. 
Relativement aux droits imposes en verlu des Acles du Parlement ImperiaJ, 
l~s declaratio~s ~ont substitu~es au lieu des serment~. Voyez l' A cte 1m pe
nal3 &, 4 GUlli. 4. c. 59, mals surtout la s. 92, quant ala pl'malite impofee 
eontre une fansse declaration, laquelle penalite est de £200, mais l'offense 
n'est pas declaree etre un pm·jure. 

CHAP. 25.-HAUT-CANADA; Ligne de c1ivi3ion entre eette Province et Ie Bas
Canaua.-Cet Aete expliquait l'Acte 1 Guill. 4. c. 15.-0hjet accompli. 
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CHAP. XXVI.-PROPRTETES IMMEUBLES; pour en emp8cher la SAlSlE 
FRAUDULEUSE.-T. Devaitdemeurerenforcejusqu'au leI' Mai, 1840. 
-Mais il a ete rendti Permanent par 3 & 4 V. c. 6. s. 8.-En force. 

CHAP. XXVII.-MAITRES ET LEURS SERVITEURS, APPRENTIFS, &c. 
-Pour decider des differends qui s'elevent entre eux dans les Paroisses de 
Campagnes.-T. Devait demeureren force jusqu'au leI' Mai, 1840; mais 
it a He rendu Permanent par 3 & 4 V. c. 6. s. H.-En force. 

CHAP. XXVIII.-GAGES DES MATE LOTS ; pour leur recouvrement dans 
les cas ou Ie vaisseau appartient it la Province ou est enregistre en icelle.
T. Devait demeurel' en force jusqu'au 1er Mai, 1838. Continue au ]er 
Novemhre, 1~42, par 1 V. c. 6, et 2 V. (3) c. 4,5, et rendu Permanent par 
a & 4 V. c. 6. s. 12.-En force.-A I'egard des Matelots de vaisseaux qui 
n'appartiennent pas a Ia Province, et qui ne sont pas enregistres en ieelle, 
ou de "aisseaux y appartenans et, y enreglstres lorsqu'ils ne se trouvent pas 
dans les limites de la Province, voyez l' Aete Imperial 5 & 6 Guill. 4. e. 
19, lequel contient des dispositions semblables it eelles de cet Acte. Et 
quant mrs: dispositions qui ont rapport a l'enregistrement des vaisseaux dans 
les Colonies, et les privileges de ceux ainsi enft3gistres comme vaisseaux 
Britanniques, et les penalites contre eeux qui en exercent les privileges,sans 
avoir ete ainsi enregistres, voyez les Ar:tes du Parlement Imperial 3 & 4 
Guill. 4 •. c. 64 & 55. 

CHAP. 29.-INSTITUTIONS DE BIENFAISAKCE.-Appropriations pour Ie soutien 
ue diver8es de ces Institutions.-Objet aceompli. 

CHAP. 30.-EDUCATION; Appropriations pour Ie soutien de diverses Institutions" 
pour l'encouragement de l'Education.-Objet accompli. 

CHAP. 3t.-OBJETS SANITAIRES ET DE BIENFAISANCE; Appropriations pour 
ces objets.-Objet accompli. 

CHAP. 32.-AcTES CONTINuf:s.-Il continuait les Actes suivant jusqu'au leI' 
Mai, 1840; savoir :~7 G. 4. c. 3,-9 G. 4. c. 16,-9 G. 4. c. 20,-9 G. 
4. c. 27,-9 G. 4. c. 28,-9 G. 4. c. 51,-10 & 11 G. 4. c. 16,-1 Guill. 
4. c. 2,-1 Guill. 4. c. 6,-1 Guill. 4. c. 28,-2 Guill. 4. c. 32,-2 Guill. 
4. c. 33,-3 Guill. 4. c. 31,-4 Guill. 4. c. 25.-0bjet accompli.-(Voyez 
les dits Aetes.) 

CHAP. XXXIII.-COMPAGNlES D'ASSURANCE l\WTUELLE.-T. Doit 
demeurer en force jusqu'au ler Mai, ] 856, et de la jusqu'a Ja fin de la Ses
sion alors prochaine du Parlement Provincial, auqueJ temps il eontinue 
I' A ete 4 Guill. 4. c. 33, lequel il a!Dende.-(Voyez Je dit Acte.) 

CHAP. XXXIV.-ARTS UTILES, LETTRES PATENTES POUR INVEN
TIONS.-T. Devait demeurer en force jusqu'au h~r Mai, 18'to; mais 
rendu Permanent par 3 & 4 V. c. 6. s. 9.-En foree. II abroge 1 Guill. 
4. c. 24-9 G. 4. c. 4,7, et 4 G. 4. c. 25. Relativement a la Sect. II.
Q :-Pendant combien de temps faudra-t-il resider pour etre repute "Ha
bitant de cette Province" d'apres l'intention du present .. Acte ;-et quel effet 
pellt avoir I' Acte d'Union, a l'egard des Habitans du Haut-Callada qui de
sireront obtenir des Lettres Patentes dans Ie Bas-Canada? Relativement 
aux Sect. XI et XII.-Q :-Si d'apres ces Sections l'affidavit de la per
sonne qui la premiere aura introduit unc Invention d'un Pays Etranger doit 
etablir que tel Pays Etranger n'est pas lcs Etats-uni~ d' Amerique? 

CHAP. XXXV.-MARINS MALADES; DROITS imposes afin de creer un 
Fonds pour leur traitement Medical.-T. Devait demeurer en foree jus
qu'au ]er Mai, 1840. Continue au ler Novembre, 1845, par 3 & V. c. 
15. s. 8.-En force.-Relativement it la Seet. I,-Q :-Quant aux vais
seaux qui arrivent de3 Ports qui sont dans Ie HaUl-Canada, dans Ie cas Ot'i 

o 
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Montreal et Quebec se trouveraient ~tre leur premier Port d'Entree dans 
Ie Bas-Canada 1 

CHAP. XXXVI.-CHARBON; relativemetlt a son MESURAGE.-T. Devait 
demeurer en foree jusqu'au leI' Mai, 1840; mais il a He rendu Permanellt 
par 3 & 4 V. c. 6. s: 10.-En force. 

CHAP. XXXVII.-PRISONNIERS ; leur TRANSPORT par les OFFICIERS 
de MILlCE.-P. En foree.-II a rapport it l'Ordonnanee 27 G. 3. c. 6. 

CHAP. 38.-PHARES SUR LES ISLES DE SCATTARIE ET DE ST. PAUL; pour nom
mer un Commissaire Arbitre charge d'en regler I'entretien de eoncert avec 
les Provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau Brunswick et de I'Isle 
du Prince Edouard.-Objet accompli. 

CHAP. 39.-MARINS NAUFRAGES; Appropriations pour Nablir des Depots de 
Provisions pour leur secours.-Objet accompli. 

CHAP. 40.-RECENSEMENT DE MONTMORENCY ET DRUMMOND; Appropriation 
pour cet objet.-Objet accompli. II etendait a ce recensement les dispo
sitions des Actes 1 Guill. 4. c. I et 2 Guill. 4. c. 38. 

CHAP. XLI.-STE. ANNE LA PEmADE; PONT sur cette Riviere; Appro
priation pour sa construction .-P. Et en force, en tant que ses dispositions 
ne sont pas devenues nulles ou inapplicables. II y a lieu de croire que 
les Sect. II, III, V, VII et X sont devenues nulles en ce que leur objet doit 
avoir ete accompli. Relativement it la Sect. IV,-Q:-Si les Taux et les 
dispositions qui y ont rapport (felles que celles de la Sect. IX) pourraient 
s'appliquer a tout Pont soit neuf ou en partie neuf, constl'llit au meme en
droit par Ie Bureau des Travaux Publics sous l'autorite de I'Acte 4 & 5 V. 
c. 28; vu que,les Taux de Peages sont accordes pour I'entretien et les re-
parations du dit Pont a perpetuite ? ' 

CHAP. XLIL-MARIAGES; OPPOSITIONS qui y 80nt formees; pour faci
liter les procedures sur icelles.,-P. En force. 

CHAP. 43.-MILICE, COURS D'ENQUf:TES.-1I continuait les Actes 10 & n G. 
4. c. 3 et 2 Guill. 4. c. 42, jusqu'au leI' Mai, l838.-0bjet accompli. 

CHAP. 44.-EvANS, W.-Appropriation pour ~ider a I'imprcssion de son Traite 
sur l' Agriculture, en Frafl(~ais.-Objet accompli. 

CHAP. 45.-PALAIS LEGISLATIF, SALLE POUR LES SEANCES DE L'AsSEMBLEE; 
Appropriation pour cet objet.-Objet accompli. 

CHAP. XLVI.-POLICE DANS LES VILLAGES.-T. Devait demeurer en 
force jusqu'au ler Mai, 1840. Mais il a ete rendu Permanent avec 
l' Acte 4 G. 4. c. 2, lequel il retablissait, amendait et continuait jusqu'a l'ex
piration du present Acte-par I'Ordonnance 3 & 4 V. c. 6. s. I.-En 
force. ' 

CHAP. XLVII.-MUSEE DE CHASSEUR; Appropriation pour en faire I'a~
quisition.-P. Mais a l'exception de la disposition contenue dans la Sect. 
III, d'apres'laquelle Ie Musee doit etre ou vert au Public, l'objet de l' Acte 
est accompli. 

CHAP. 48.--BANQUE DE QUEBEc.-ll continuait l' Acte 1 Guill. 4. c. 13, jus
qu'au ler Juin, l837.-0bjet accompli. 

CHAP. XLIX.-CHRETIENS PROTEST ANTS; Pour uutoriser diverRe~ Soci
etes de Chretiens Protestants a tenir des Regitres de Bapt€lmes, Mariages 
et Sepultures.-P. En force. Par cet Acte certaines dispositions de l' Acte 
35 G. 3. c. 4, sont etendues aux dits Regltres. 

CHAP. L.-METHODISTES PROTEST ANTS; pour les autori"er a tenir des 
Regitres ue Baptemes, Mariages et Sepultures.-P. En force. Par cet 
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Acte certaines dispositions de l' Acte 35 G. 3. c. 4, sont etendues aux dits 
Regitres. 

CHAP. LI.-COLLEGE DE CHAMBLY; pour son Incorporation.-P. En 
force. . . 

CHAP. 52.-GASPE, pour suppleer au manque de Notaires dans ce District.-P. 
II retablissait et continuait la s. 10, de l' Acte 4 G. 4 .• c. 15, jusqu'au ler 
Mai, 1840.-0bjet accompli. 

CHAP. LIII.-GASPE, TITRES relatifs aux Riens-Fonds dans ce District.-P. 
II aiJroge 59 G. 3. c. 3, et 1 Guill. 4. c. 23. II ordonne que certaines ad
jmlications faites sous l'autorite des dits Actes seront considerees comme 
etant des octrois de la part de Sa Majeste. 

CHAP. 54.-GASPE, ADMINISTRATION DE LA JUSTICE DANS CE DISTRICT.-Il 
continuait les Actes suivants jusqu'au ler Mai, 1839,-savoir:-2 G. 4. c. 
5-4 G. 4. c. 7, tels qu'amendes par 6 G. 4. c. 25-et :2 Guill. 4. c. 50. 
-Objet accompli. 

CHAP. LV.-FOINS QUI CROISSENT SUR LES GREVES DANS LE DIS
TRICT DE QUEBEC; pour leur conservation.-P. En force. 

CHAP. LVI.-AGRICULTURE; pour remedier aux abus qui y sont prejlldici
ables.-T. Doit demeurer en force jusqu'au ler Mai, 1845.-Il abroge 3 
Guill. 4. c. 31, et suspend 30 G. 3. c. 4. En foree, en tant qu'il n'est pas 
incompatible avec lea Lois subsequentes. Relativement it la Sect. III, 
voyez 4 & 5 V. c. 26. s. ] 9,20,23,24,25, 28, &c. lesquelles semblent 
faire d'autres dispositions par rapport it des matieres auxquelles il est pour
vu par eette Section, et doivent consequcmment avoir l'etIet de soumettre 
cette Section it l'operation de la clause revoeatoire (s. 42) du dit Acle. 
Relativement a la Sect. IV, voyez 4 & 5 V. c. 26. s. 30, 33, &c.lesquelles 
prescrivent aux J uges de Paix de contraindre les Delinquants aux paiements 
des amendes imposees en pareils c.aa par la voie de l'emprisonnement pour 
des termes proportionnes au montant des penaltites, lesquels termes seraient 
de beaucoup plus long que les termes mentionlll3s dans eette Section, de 
sorte que ces derniers sont applicables aux seuls cas a l'egard de~quels il 
n'est pas POUl'VU par Ie present Acte. Voyez aussi la s. 30 du dit Acie, 
quant au moyen de contraindre Ie DMendeur a comparaitre. Relative
ment a la Sect. V,-Le dit Acte 4 & 5 V. c. 26. s. 33, semble accorder 
indirectement les frais en pareil cas, mais sans fixer aucun Tarif. Le Tarif 
qui est fixe par Ie present Acte peut-il en pareil cas s'appliquer aux pour
suites qui auront lieu so us l'autorite du dit Acte (4 & 5 V. c. '.!6)? Rela
tivement a Ia Sect. VI, voyez les notes ci-dessus :-Ie Delinquant est sujet 
a etre emprisonne en vertu de l' Acte 4 & 5 V. c. 26, si toutefois Ie dit Acte 
pourvoit a l'offense, et dans Ie cas contraire, cette Sect. (VI) se trouvera 
applicable. Relativement aux Sect. X et XI, voyez 36 G. 3. c. 9. s. 36, 
37, it l'egard des animaux trouves a l'abandon sur les Grands Chemins, et 
4.1 G. 3, c. 8, quant au degre de parente dont il est qnestion dans la Sect. 
XI. Relativement a la Sect. XX, voyez 3 & 4 V. c. 35, 36, s. 43, qui 
transfere les pOllvoirs des Juges de Paix aux Conseils des Cites, dans les 
Cites proprement dites, auxquelles cette Section parait se rapporter exclu
sivement; Ie pouvoir de nommer des Gardiens d'Enclos est expressement 
confere aux Conseils des Cites par la s. 32, des dileR Ordonnances ; et les 
pouvoirs des tiits Conseils paraissent amplements suffisant pour les fins de 
cette Section, quoique ces pouvoirs ne sont pas contraires it icelle et n'ont pas 
I'effet de l'abroger. Relativement aux Seet. XXI, XXII, voyez I'Ordonnanee 
4 V. c. 3. s. 20, qui autorise les Habitans dans les Assemblees speciales 
qui seront tenues en la maniere reglee par eette Ordollnanee, a faire des 
reglemens pour l'etablissement des Enclos Publics,et la s. 27, qui abroge la 
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partie un present Acte qui pourvoit a Ja nommination de Gal'?ie.ns d'Enclos 
Public.s dans" Ja Ville des Trois-Rivieres, et Ie Bourg de WIlham Henry, 
dans certains Villages ou dalls les divisions de differentrs Paroisses, Town
ships, &c." et qui transfere les pouvoirs que Ie prese.nt Ac.te ou queJque 
autre Loi ont pu (!'onferer aux Gardiens d'Enclos PublIcs, a ceux qUI Eeront 
elua sous l'autorite de la dite Ordonnance, la s. 14 ue laquelle pOllJ'voit ala 
nomination d'un Gardien d'Enclos (avec d'autres Olficiers,) si touiefois 
Je;; Habitans n'en ont pas elu. 11 ne paraH pas qu'un Gardien d'Enclos 
Public puisse maintenant etre elu ou nomme en aucune autre rnaniere 1 
1'assemblee pourrait peut-etre auioriser line personne a criger un Enc.lo~ 
Public a ses frais, mais, eJle ne pourrait pas Ie consiituer Gardien pel'
manent d'icelui ?-Q :-Quant au cas Oll une personne aurait erige un 
Enclos Public a ses frais avant que la dite Ordonnance est devenue en 
force? Aucune partie du Bas-Callaua, a l'exception ces Cites de 
Quebec, et Montreal telles qu'incorporees, ne Eont e:semrtes de Fop',; 
ration de la dite Ordonnance 4 V. c: 3, ou de ceJle de l'Ordonnllnce 4 
V. c. 4, (District Mnnicipaux). Les deux Sections (XXI & XXII) 
paraissent etre virtuel1ement Abrogees? Relativement a la Sect. XXII}, 
voyez l'Ordonnance 3 & 4 V. c. 35,36, pour l'incorporation de Quebec 
et Montreal, d'apres la s. 41, &c. desquelles il semblerait que les Con-, 
seils des Cite~ sont autorises a pourvoir aux objets mentionnes daIlS 
cette Section, et a impo~el' de plus fortes penalites s'ils Ie jllgent a propos, vu 
que cela ne serait pas incompatible avec Ie present ACle ?-lVlais Q;
pourraient-ils deroger an Proviso; ou diminller Ie montant des penaJites ? 
---Les Sect. XXVII, XXVIII, XXIX, sont abrogees par I'Ordonnance 4·. 
V, c. 3, s. 27, et les memes pouvoirs SOilt eonfercs au:: Officiers elus on 
nommes en la maniere pourvue par cette Ordonnance, (voyez s. 10 & 13) 
l' Acte non plus que I'Ordonnance n'ont pourvu a ce que cbaque Inopecteur 
agira pour un seul District exclusivement, de sorte qne cbacun d'enx semble 
etre Inspecteur pour tout Ie Township au pour toute la Paroisse? 
-La ~ Sect.XXXI, pat'ait etre remplacee par 4 V. e. 3. s. 11, qui 
presc.rit une autre formule de serment; voyez aussi s. 12, a l'egard des 
personnes qui refu8ent d'aecepter une charge ou de preter Ie serment. 
Relativement au sec.ond Proviso contenu dans la Sect.XXXIII, voyez 4 
V. c. 30, quant a l'enregistrement de "l'hypotheque privilegiee," accor
dee par Ie dit Proviso? Relativement a la Sect. XLVI, voyez 4 V. c. 3. 
s. 10 et 2 V. (3) c. 7. s.2, d'apres laquelle il peut y avoir plus d'un 1n8-
pec.teur-Voyez aussi les notes sur l' Acte 36 G. 3. c. 9. s. 25.-Relative
ment a la Sed. L, il est a remarquer que la " Seigneurie" n'est pas une 
division rec.onnue soit par I'Ordonnance des District Municipaux (4 V. c. 4) 
ou l'Ordonnance des Otficiers de Paroisses et de Townships (4 V. c. 3.) 
so us l'autorite de hquelJe Ie District d'un Inspecteurpourrait s'etenure dans 
deux ou plusieurs Seigneuries. Relativement a la Sect. L VI,-voyez les 
notes sur la Sect. V. Relativement a la Sect. LVII, voyez les notes our 
le3 Sect. III & IV, quant aux penalites encourrues pour des offenses a 
I'egard desquelles il est pourvu par 4 & 5 V. c. 26. La Sect. LXI s'etend 
aux matieres de rebut provenant des Moulins a Scie, en vertu de l'Acle 6 
V. c. 17; Ia duree duquel n'est pas expressernent limitee rnais les 
amendes et penalites imposees sous l'autorite d'icelui doi vent 8tr~ prelevees 
co?formement au~ di~po;;iti?ns du pr,esent Acte, de la duree duquel Ie 
present Acte paralt necessalrement dependre 1 La Sect. X a laquelle il t'Rt 

rMere dans la Sect. LXIII, ne parait pouvoir prouuire aucun efret pour 
l'avenir.-Voyez les notes sur la dite Section. 

CHAP. 57.-PtCHES DANS GASPE.-T. Devait demeurer en force jusqu'au ler 
Mai, 1840.-Expire. 

CHAP. 58.-CURE-lVIoLE A VAPEUR; Appropriation pour Ie mettre en Opera
tion.-Objet accompli. 
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CHAP. 591-CHEMIN A LISSES DEPUIS QUEBEC '".rU SQ.U , A LA LIGNE DE LA PRO
VINCE, pres de Monument Sf1'eam dans 1'Etat dn Maine; pour 1'incor
poratiol1 d'nne Compagnie relativement a la constrnction lie ce Chemin.
Presente pour la Sanctioll Royale 21e Mars, 1836 ;-Reserve ; et]a 
Sanc.tion Royale proelarnee2ge Octobre, 1836.-P. Mais la Sed. XXXII 
pourvoit a ce que l' Ade sera ahsolument nul et de nul effet, si loutefois 
Ie Chemin a Lisses n'est pas commence dans les c.inq annees a compter 
de la passation de l' Ade et parac.heve dans Ie delai de dix annees, it 
compteI' de la meme epoque. II n'a pas ete commenee dans II's dites cinq 
annees, et consequemment l' Acte est devenu nul 1 Il est de la nature 
d'nn Acte prive. 

ORDONNANCES DU CONSEIL SPECIAL. 

1. VICT.-1ere Sess. dn Cons~il Special.-(Sir John Colborne,) 

RE~L~RQuE.-En vel'tu des dispositions de l' Ac.te Imperial 1 V. c. 9, s. 3, au
cune Ordonnanee du Gouverneur et du Coni5eil Speeial ne uevait demeurer en force 
au dela du ler Novembre, 18.J,2, a moins qll'elle ne serait c.ontinuee par aulorite 
competente. Dans tOllS les cas Oll la duree d'une Ordonnance ~e trollve ayoir etb 
limitee par les termes meme d'icelle, on a indique ce fait dans la Table. l' Acte 
Imperial 1 V. c. 9 a ete proelame par Sir John Col borne Ie 27e Mars 1838, au
queljour il est lIevenu en force J'apres les dispositions contenues dans sa 7e Section. 

CHAP. 1.-0RDONNANCES dn Gouverneur et Conseil Speeial ; pour declarer l'e-
po que a compteI' de laquelle elles devaient avoir effet.-23e Avril, 1838.
T. En ce qu'elle ne devait pas demeurer en force au dela du 1er No
vembre, 184.,2, en vertu de l' Acte Imperial 1 V. c. 9. 8. 3.-Expiree. Son 
effet eontinue neanmoins, en ce qu'elle determine l'epoque a c.ompter de 
laquelle les diverses Ordonnances ont eu force de Lol. 

CHAP. '2.-TRAHISON, SUSPENSION DE L'ORDONNANCE DE L'HABEAS CORPUS. 
-T. La duree en a ete limitee au 24.,e Aotit, 1838, jllsqu'allquel jour elle 
suspendait I'Ordonnance 24 G. 3. c. 1, en tant qu'eUe a rapport aux cas 
de Haute-Trahison, et crimes de cette espece.-Expirc. 

CHAP. 3.-FoNDS POUlt LE SECOURS DES EMIGREs.-Droits imposes pour cet 
objet,-26e Avril, 1838.-Elle continuait l' Acte 2 GU'I]]. 4. c. 17, jusqu'an 
ler Mai, 1839.-0bjet accompli. 

CHAP. 4.-BuREAUX D'ENREGISTREMENT.-Elle continuait les Actes ]0 & 11 
G. 4. c. 8 (voyez le)-l Guill. 4. c. 3 et 4 Guill. 4." c. 5, jusqu'au ]er 
N ovembre, 1842.-0bjet accompli. 

CSAP. 5.-LoCATEURS et LOCATAIREs.-Elle continuait 3 Guill. 4. c. 1,jmqn'au 
]er Mai, 1839.-0bjet accompli. 

CHAP. 6.-GAGES DES MATELOTS; pour leur recouvrement.-Elle continllait 6 
Guill. 4. c. 28, jusqu'an ler Novembre, 1842.-0bjet accompli.-Le lIit 
Acte a aussi Me continue au me me jour par 2 V. (3) c. 45. 

CHAP. 7.-PERTES ESSUYEES DURANT LA REBELLION; pour la nomination 
de Commissaires eharges de s'enquer;r des reclamations qui ont rapport a 
ces pertes.- T. En ee qu'elle ne devait pas demeurer en force au dela du 
ler Novembre, 1842, en vertu del'Acte Imperiall V. c. 9. s. 3.-Expi
ree.-Elle a ete etendue aux pertes essuyees apres sa pas~atioIl, par 2 
V. (3) c. 35. 

CHAP. 8.-DEPORTATION DES CONDAMNEs.-Elle Cl)ntinuait 6 Guill. 4. c. 1, 
jusqu'au ler Novembre, 1842.-0bjet accompli. 
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CHAP. 9.-LETTRES DE CHANGE PRoTEsTEEs.-EJIe continuait 3 Guil. 4. c. 
14, jusqu'au ler Novembre, 1842.-0bjet accompli. 

CHAP. X.-INDEMNITE pour des Actes qui ont eu lieu rapport a la sup
pression de la REBELLION.-28e Avril,1838.-T. En ce qu'elle ne 
devait pas demeurer en force au dela du ler Novemhre, 1842, en vertu de 
I'Acte Imperial 1 V. c. 9. s. 3; mais rendue Permanente par 3 & 4. V. c. 
10. s. 1, comme Ie sont aussi 2 V. (2) c. 14, et 2 V. (3) c. 66,-lesquelle~ 
accordent pareille indemnite pour certains Actes qui ont eu lieu a d'autres 
epoques.-Elles semblent encore servir pour la defense des personnes pour 
I'indemnite desquelles elles ont pourvu. 

CHAP. 1 t.-TRESORERIE IMPERIALE.--Appropriation pour Ie rembour~emellt de 
certains deniers qui ont ete avances du Tresor.-Objet accompli. 

CHAP, 12.-GOUVERNEMENT CIVIL; Subsides pour en dMrayer les Depenses, 
depuis Ie ler AVl'il, 1837, au IDe Avril, l838.-0bjet accompli. 

CHAP. l3.-DISTRICT DE ST. FRAN~OIS ; Administration de la Justice dans ce 
District.-Elle continuait,les Actes suivants au ler N ovembre, 184,2, sa
voir :-3 G. 4. c. 17,-10 & 11 G. 4. c. 7,-2 Guill. 4. c. 8 et 3 Guill. 
4. c. 18.-0bjet accompli. 

CHAP. 14.-BANQUE DE MONTREAL.-4e Mai, 1838.-T"La duree en a ete Iimi
tee au 1er Novembre, 1842. Elle a ete amendee par 3 & 4 V. c. 4,0, 
mais elle a ete abrogee par 4 & 5 V. c. 98, (s. 40) lequel Acte est deve
nu en force Ie 27e Avril, 1842. 

CHAP. 15.-PARDON; pour autoriser Ie Gouverneur, &c., a accoruer un Pardon 
Conditionnel aux personnes coneernees dans l'INSL'RRECTION recente.-T. 
En ce qu'elle ne devait pas demeurer en force au dela du 1er Novembre, 
1842, en vertu de l'Acte Imperial 1 V. c. 9. s. 3.-Expiree. 

CHAP. 16.-EDUCATION; Appropriations en faveur de diverses Institutions pour 
son encouragement.-Objet accompli. 

CHAP. 17-INSTITUTIONS DE BIENFAISANCE ; 'Appropriations pour leur soutien.
Objet accompli. 

CHAP. 18.-AGRICULTURE; Appropriations pour son encouragement.-Objet 
accompli. 

CHAP. 19.-JUGEMENT (.!lttm'nder) dt's Personnes accusees de HAUTE-TRAHI
SON, qui se sont eniuies de la Province.-T. En ce qu'elle ne devait pas 
demeurer en force au dela du ler Novembre, 1842, en vertu de I' Acte Impe
rial 1 V. c. 9. s. 3.-Expiree. Voyez 2 V. (3) c. 27, laquelle contient 
pareilles dispositions. 

CHAP. XX,-JOURNAUX, PAMPHLETS, &c.; pour prevenir Ie mal resul
tant de leur impression par des personnes inconnues.-T. La duree en a 
e(e limitee au ler Novembre, 1840; mais elle a ete rendue Permanente 
par 3 & 4 V. c. 16. s. 19.-En force. 

CHAP. !It.-NOUVELLE PRISON, a Montreal; Appropriation pour acqnitter cer
taines dettes dues par les Commissaires.-Objet accompli. 

CHAP. 22.-MILICE; pour mieux pourvoir a la defense de la Province et en 
regler la Milice.-fie Mai, 1838.-T. La duree en a ete limitee au 1e1' 
Mll,i, 1840. Continuee au ler Mai, 1843, par 3 & 4 V. (' .. 11. Elle 
a e(e amen dee par 3 & 4 V. c. 26, Iaquelle devait avoir la meme duree. 
La Sect. XVII 8uspendait les Ordonnances 27 G. 3 e. 2 et 29 U. 3. c.4. 
-Expiree. 

CHAP. XXIII.-HAVRE DE MONTREAL.-T. En ce qu'eUe ne devait pas 
demeurer en force au dela du leI' Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Im
pEJloial1 V. c. 9. s. 3 ; mais eUe a ete l'endue Permanente PI' 3 & 4. V.c. 
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29.-En force, en tant qu~elle n'est pas incompatible avec II's lois subse
quentes. Relativement a la Sect. 1. voyez 4 V. c. 12. s. ] 5, quant au mon
tant total que les Commissaires ont ete autorises a emprunter. II ya lieu 
de croire que l'objet des Sect. II et III a ete aecompli en ce que lea ou
vrages qui y SOllt mentionnes ont ete paracheves. Les dispositions des 
Sect. V, VI,VIl et VIII s'etendent aux biens fonds acquis ou aux dorn
mages causes par les Commissaires dans l'execution des devoirs qui leur ont 
ete con ties, en \"ertu des Ortlonnanees 3 & 4 V. c. 28. s. 8, et 4 V. c. 12. 
s. 5, si toutefois il reste encore qllelque objet a accomplir auquel les dispo
sitions de ces Sections sont applicables. II semblerait d'apres la Sect. VIU 
que l'mtention elait que la propriete ainsi que la regie des ouvrages fl3Si
deraient dans lea Commissaires, et que consequemment la propriete d'iceux 
ne residerait pas dans Ie Bureau des Travaux Publics en vertu de 1'0rdon
nance 4 & 5 V. c. 38. s. 171-Voyez aussi 4 V. c. 12. s. 3. 

CHAP. 24.-B.'l.NQUES; Pour les autoriser a suspendre Ie rachat de leurs Billets 
en especes sous certains reglemens.-T. La duree en a ete.Iimitee au ler 
J uin, 1R39; avec pouvoir au Gouverneur &c., de l'abroger avant ce temp~ 
par Proclamation, (V oyez Sect. X). Aucune telle Proelamation n'a etc 
emanee, et 1'0rdonnance a demeure en force jusqu'au dit jour, uuquel 
temps eUe a expiree. lVIais voyezSect. VIII, quant ala maniere en laquelle 
son operation aurait pu etre suspendue plut6t a I'egard de quelque Banque 
ou Banques en particulier. , Voyez aussi 2 V. (2) c. 1. quant au meme 
objet. Diverses Banques ont ele autorisees a suspendre leurs Paiemer.s 
en Especes par des ordres en Conseil emanes sous I'autorite de ces Ordon
nanees, lequels ordres ont Me publies tel que prescrit par les Ordonnances. 

CHAP. 25.-BANQUE DE L' AMERIQUE BRITANNIQUE SEPTENTRIONALE; pour au
toriser la Compagnie a poursuivre et a etre poursuivie au nom de ses Diree
teurs locaux.-T. La duree en a ete limitee au ler Novembre, ]842; mais 
avec. pouvoir au Gouverneur, &c., de l'abroger plut6t par Proclamation. 
(Voyez Sect. XI). Aucune telJe Proclamation n'a ete emanee, et 1'0rdon
nance a demeure en force jusqu'au dit jour, auquel temps elle a Expire.-La 
Compagnie est maintenant pourvu d'une Charte Royale Royale au moyen 
de.laquelle les dispositions de cette Ordonnance ne lui sont plua neces
S31fes. 

CHAP. 26.-LAC ST. PIERRE; Appropriation pour en faire I'Exploration.-Objet 
accompli. 

2 VICT. (lere Sess.)-2e Sess. du Conseil Speeial.-(Le Comie de Durham.) 

CHAP. l.-SURETE DE LA PROVINCE; pour pourvoir a Get objet.-28e Juin, 
1838.-Sous l'autorite de cette Ordonnance une Arnnistie, avec certaines 
exceptions a ete proclamee par Ie Comte de Durham Ie 28e Juin, 1838 ;
mais 1'0rdonnance a ete desavouee par Sa lVIajeste en Conseil et Ie desa
ven notitie par Ie Comte de Durham dans la Proclamation du ge Oe
tobre, 1838. Tous ceux qui ont agi sous cette Ordonnance sont declares 
indemnes par l' Acte Imperial 1 & 2 V. c. 112, lequel a ete proclame par 
Ie Comte de Durham, Ie 8e Octobre, 1838. 

CHAP. n.-POLICE; pour etablir un systeme efficace de Police.-T. En ce 
qu'elle ne devait pas demeurer ell force au dela du ler Novembre, 1842, en 
vertu de l' Acte Imperial 1 V. c. 9. s. 3. II eRt remedie par 1'0rdonnance 
Z V. (2) c. ] 0, a l'omission du Grand S<;eau.-Etendue aux Trois-Rivieres et 
au Di$trict voi~in par 2 V. (3) c. 55, et au District de St. Fran<;ois par 
3 & 4, V. c. 17. Amendee, et rendue Permanente teUe qu'amendee, par' 
3 & V. c. 4<7, comme a He aussi 2 V. (3) c. 55: Mais les trois dernieres 
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Ordonnances ont Me abrogees par 6 V. c. a, et cette Ordonnanr.e (2 V. c. 
2) a He rendue Permanente teJle qu'elle etait avant la passatiO!l des Or~on
nances abrogees.-En force, en tant qu'elle ne se trouve pas IOcomp'ltlble 
avec les Lois subsequentes. Relativement a h Sect. I, voyez l' Acte G V. c. 
3, lequel exige une certaine qualification en biell3 fonds pom toute personne 
qui devra agir com me Juge de Paix; et les disposition~ du dit Acte etant 
claires et positi ves paraissent devoir exclme toutell consequences qu'on 
pourraitautrement tirer des termes du proviEo contenu dans 1'Acte 6 V. 
c. a, et paraissent HillSi abroger la partie de cette Ordonnance qui autori
sait Ie Surintendallt de Police it agir sans telle qualification? Relativement. 
aux Sect. XIII et XVII, voyez I'Ordonnance 3 & 4 V. c. 35 & 36. s. 41, 
qni autorisent les Conseils des Cites a prelever les fonds neeessaires pour Ie 
maintien d'un systeme de Police bon et efTectif.-Q :-Si les deniers qui 
sont verses entre les mains du Receveur General ne devraient pas dans 
tous les cas faire partie des dits fonds? Sous 1'autol'ite de la Sect. XIX Ie 
Comte de Durham a emane la Proclamation du 4 Juillet, 18,'38, d'apres lr.
qnelle il est regle que Ie mot" Ville" ou " Villes" tel qu'applique a la Ville 
de Quebec partout 011 il est employe dans ceUe Ordonnance, sera entendll 
comme design ant la Ville de Quebec, avec ensemble Ie Distrir.t des 
Campagnes de Quebec tel qu'etabli par I' Acte 39 G. 3. c. Ii-Ies Paroisses 
de Ste. Foi, Lorette, Ste. Ambroise, Charlebourg, Beauport, St. Jo~eph de 
la Pointe Levi et St. Jean Chrysostome, ainsi que Ie Havre de Quebec tel 
designe par l' Acte 45 G. 3. c. 12.-Et Sir John Colborne a emane la Pro
elamation du 3('e Mai, 1839, d'apres laquelle il est reg:le que Ie mot 
"Ville" ou "Villes" tel qu'applique a la Ville de lvlontreal, parto"ut ou 
il e~t employe dans cette Ordonnance sera entendu comme designant 
la Ville de Montreal, et les Comtes de Montreal, Vaudreu.il, Deux Mon
tagnes, Terrebonne, Lachenaie, L' Assomption, Berthier, Riehelieu, St. 
Hyacinthe, Rouville, Vere-heres, Chambly, Laprairie, Acadie et Beauhar
nois, tous dans Je District de lvIoutreal. Ces Proclamations demeurent en
core en force. Quant it pareille Proclamation emanee sous l'autorite de 
2 V. (3) c. 55 ci-dessus citee, voyez la dite Ordonnance. 

CHAP. 3.-TRAHISON; DETENTION des PRISONNIERS qui en sont accuses.-23e 
Aout, 1838.-T. En ce qu'elle ne dcvait pas demeurer en force au-dela 
uu leI' Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Imperial 1 V. c. 9. s. 3. II est 
remedie par 1'0rdonnanee 2 V. (2) e. 10 a l'omission du Grand S!(eau.
La pnlsente Ordonnance se rapportait aux seules personnes qui se trou
vaiellt detenues a l'epoCjue de sa passation.-Expil'ee. 

CHAP. 4.,-GOUVERNEMENT Cn'IL; Subsides pour en defrayer les Depenses 
depuis Ie leI' l\vril, 1838, jusqu'au 10e Octobre, 1838.-31e Octobl'e 
IS38.-Il est remedie par 1'0rdonnance 2 V. (2) c. 10 it l'omission du 
Grand Sgeau.-Objet accompli. . 

CHAr. 5.-GoUVERNEMENT CIVIL; pour faire bon de certaines sommes avanrees 
pour paiement des depenses du Gouvernement, entre Ie ler Mars, 1838, et 
Ie 31e Octobre, 1838. II est remedie par 1'0rdonnance 2 V. (2) c. 10 a 
l'omission du Grand S~eau.-Objet ac.compli. ' 

CHAP. 6.-PENSIONS AUX HONBLES. JONATHAN SEWELL et JAMES REID.-T. 
En c.e qll'elle ne devait pas demeurer en force all dela du leI' )l"ovemure, 
lSJ,2, en vertu de l' Acte Imperial 1 V. c. 9. s. 3. II e8t remedie par 1'Or
donnallce 2 V. (2) c. 10, a I'omission du Grand S~eau.-Oujet accompli. 

2 VICT. (2e Sess.)-3e Sess. du Conseil Special.-(S·ir John Colborne.) 

CHAP. l.-BANQUBS; pour les autoriser it suspendre Ie' rae-hat ue leurs Billets en 
E~peces en certains cas.-6e Novembre, 1838.-T. La duree en a ete 
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limitee au ler J uin, 1839; avec pouvoir au Gouverneur de l'abroger avant 
cetie epoque par Proclamation-(Voyez la Sect. IX.) II n'a pas ete emane 
de Proelamation a cet effet, et I'Onlonnance a demeure en foree jusqu'au 
dit jour, et a alors Expire.-Voyez aussi, les notes sur I'Ordonnance 1 V. 
c.24. 

CHAP. n.-ARMES ET MUNITIONS DE GUERRE; pour en autoriser la 
saisie en certains cas.-8e Novembre, 1838.-T. La duree en etait 
limitee au 1er Janvier, 1840.-Continuee au 1er J uin, 1840, par 3 & 4 V. 
c. 1; et rendue Permanente par 3 & 4 V. c. 16. s. 20.-En force. 

CHAP. 3.-LoI MARTIALE ; sa mise en force, pour la suppression de la Rebellion 
et la punition des RebelIes.-T. La duree en etait limitee au 1er Juin, 
1839.-Expiree. L'effet de cette Ordonnance se bornait d'abord au Dis
triet de M:ontreal, mais par la Sect. V, Ie Gouverneur, &c., par proeJama
tion avait Ie pouvoir de l'etendre a tous autres Districts ou parties de la 
Province.-Les Proclamations emanees relativement a la mise en force de 
ia Loi lVIartiale pour la suppression de la Rebellion sont celles qui 
sui vent, savoir :-1. Celie du 5e Decembre, 1837, (par Lord Gosford) pro
clamant la Loi Martiale dans Ie District de MontreaI.-2. Celie du 27e 
Fevrier,1838, (par Sir John Colborne) continuant la Loi Martiale dans Ie 
District de Montreal.-3. CelIe du 27e Avril, 1838, (par Sir John Col
horne) declarant que tous les pouvoirs derivant de la Loi Martiale, de
vaient cesser a eompter du dit jour."-4. Celie du 16e Novembre, 1838, 
(par Sir John Col borne ) proelamant Ia Loi Martiale dans Ie District de St. 
Fran<;ois.-5. Celle du 16e Novembre, 1838, (par SirJohn Colborne) qui 
etendait cette Ordonnance (2 V. (2) c. 3) au District de St. Fran<;ois, depuis 
Ie dit jour j1usqu'au lerJllin 1839.-6. Celie du 16e Avril, 1839, (par 
Sir John Colborne) rlwoquant Ia Loi Martiale dans Ie District de St. Fran
<;ois a compter du dit jonl".-7. Celle du 24e Aotit, 1839, (par Sir John 
Colborne) revoquant la Loi Martiale dans Ie District de Montreal, a compter 
Ull ditjour. 

CHAP. 4. •. -TRAHISON, SUSPENSION DE L'ORDONNANCE DE L'HABEAS CORPUS.
T. L1. duree en etait limitee auler Juin, 1839, jusqu'auquel jour eUe 
suspendait l'Ordonnance 24 G. 3. c. 1, en tant qu'elle a rapport aux cas 
de Haute-Trahison et autres crimes de meme espece. Le Gouverneur, &c., 
aurait pu sLlspendre cette Ordonnance par Proclamation (voyez Sect. IV), 
mais aucune telle Proclamation n'a ete emaDl3e. Elle a ete continuee 
au le"r Janvier, 1840, par 2 V. (3) c. 31,-et jusqu'au 1er Juin, 1840, 
par 3 & 4 V. c. 2.-Expiree. 

CHAP. 5.-REBELLION; pour determiner Ie temps OU elle sera censee avoir cesse. 
-16e Novembre, 1838.-T. La duree en etait limitee au leI' Juin, 1839. 
-ElJe a ele etendue au District de St. Fran<;ois, par 2 V. (2) c. 9, mais 
celte derniere Ordonnance a Me ahrogee par 2 V. (3) e. 67.-Expiree.
Il n'a ete emane al1Cl1oe Proclamation en vertu de la Sect. I, pour declarer 
que la Rebp,llion etail effectivement supprimee. Mais voyez les note3 sur 
Ie Chap. 3, quant a certaines Proclamations au slljet de la Loi Martiale, &c. 

CHAP. 6.-MAGISTRATS STIPENDIAIRES ; nour les exempter de la qualification 
fonciere requise des autres Juges de Paix.-T. La duree en etait limitee 
au 1er J uin, 1840-;-auql1el jour eUe a Expire, ainsi que l' Acte 6 Guill. 4. 
c. ] 6, auquel elle avait rapport. 

CHAP. VII ?-JUGEMENT (attainder) ues personnes condamnees par des 
COURS MARTIALES.-20e Novembre, 1838.-T. En ce qu'elle ne de
vait pas demeurer en force au dela du"ler Novembre, 184..2, en veriu de I' Acte 
Imperial 1 V. c. 9. s. 3 ; mais elle a ete rendue Permanente par 3 & 4 V. 
c. 10 s. 2." Elle a ete etendue au District de St. Fran~oi~ par 2 V. (2) Q 

P 
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9 mais cette derni~re Ordonnance a ete abrogee par 2 V. (3) c. 67 .. -E.n 
f~rce, quant a l'effet des procedures qui ont eu lieu en vertu d'icelle. Mals 
aucune proeedures ne pOUl"raient maintenant etre commeneees, en ceo que 
la Seet. II, exige que des copie8 certifiees des sentences des Cours M artJales 
seront immediatement transmises au Banc du Hoi,-et que la Sect. IV, 
pourvoit a ee que les vVrits emanes en vertu de ces sentences, seront ema~e~ 
dans les quinze jours apres 'la mise an Greffe de telles sentences amsi 
certifiees 1 

CHAP. VIII.-SERMENTS ET SOCIETES ILLEGALES ; pour 1es preve
nirplus efficacement.-T. En ce qu'el1e ne devait pas demeurer en forre 
au dela du leI' N ovembre, 1842, eu vertu de l' Acte Imperial 1 V. c. 9 s. 3 ; 
-mais elle a ete rendue Permanente par 3 &. 4 V. c. 19.-En force, ex
cepte en autant que 1'objet de ses dispositions peut avoir ete accompli, Otl 

que ses dispositions se trouvent incompatibles avec. les Lois subseql~entes. 
Helativement aux Sect. I et V, voyez 6 V, c. 5. s. 4, laquelle subsl!tue la 
deportation a l'emprisonnement dans Ie Penitentiaire, pour la meme pe
riode, quant aux Delinquants qui auront ete c.onvainclls aprt3S la pas~a
tion du dit Acte.-L'objet des Sect. X et XI est accompli. 

CHAP. 9.-COURS MARTIALES, REBELLJON.-T. La duree en a ete limitee au 
]er Juin, 1839.-Elle etendait les chap. 5 &. 7 de la meme Session au 
District de St. Franf,{ois ; mais elle a ete abrogee par 2 V. (3) c. 67. 

CHAP. 10.-0RDoNNANcES confirmees et rendues valides.-T. En ce qU'elle ne 
devait pas demeurer en force au dela du ler N oVE'mbre, 184:2, en vertu de 
l'Acte Imperial, 1 V. c. 9. s. 3.-Expiree.--Mais elle etait deelaratoire, et 
son objet parait etre aeeompli en ce qu'elle declare que les Ordonnances 
auxquelJes elle re/ere (2 V. 1 ere Sess. e. 2. 3. 4.5 et. 6) avaient eu effet des 
leur pas8ation, nonobstant qu'on eut omis d'y apposer Ie Grand Seeau. 

CHAP. 11.-TRAHISON, CRIME D'INCENDlE, MEURTRE, &c., Instruction du proces 
des personnes qui en sont accusees.-Cette Ordonnance permet que l'in~
truction de ces proces ait lieu dans quelque District que ce soit.-24·e No
vemhre, 1838.-T. La duree en a ete limilee au ler Novembre, 1842.
Expiree. 

CHAP. 12.-TRAHISON, CRIME D'INCENDIE, MEURTRE, &c.-pour autori~er 1a 
detention dans toutes Prisons quelconques, des personnes 3.ccusees de ces 
crimes.-T. Passee pour demeurer en force jusqu'au ]er Novembre, 1842. 
Expiree. 

CHAP. XIII.-JUGE·S ASSISTANTS DU BANC;oU HOI; pour en autoriser Ia 
nomination.-12e Decembre, 1838.-T. Ne pouvait demeurer en force 
que jusqu'au ler Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Imperial 1 V. c. 9. 
s.3. Elle a ete amendee par 2 V. (3) c. 2, et de nouveau par 3 &. 4 V. 
c. 24, par la s. 3, de laquelle Ordonnanc.e elle a ete rendue permanente 
avee icelle. L'Ordonnance 2 V. (3) c. 2, n'a pas Me rendue permanente : 
ses dispositions se trouvant comprises dans l'Ordonnance 3 & 4 V. c. 24. 
Voyez l'Ordonnance citee en dernier lieu quant aux pouvoirs des Jucres 
A . " '" SSlstants nommes sous 1 autorite de la Sect. I de la presente Ordonnance. 
En force telle qu'amendee. 

CHAP. XIV.-INDEMNITE pour des actes qui ont eu lieu rapport ala RE-
, . REELLION.-2Ie Decembre, 1838.-T. Ne ponvait demeurer en force 

que jusq~'au ler Novembre, 1842, en vertu de l' Acte Imperial 1 V. c. 9. 
s. 3; malS rendue Permanente par 3 & 4 V. c. 10. s. 1, comme Ie sont 
auss! le~ Ordonnances 1 V. c. 10, et 2 V. (3) c. 66, lesquelles assurent 
parellle mdemmte quant ,a des Actes qui ont ell lieu a d'autres epoques ; 
elles semblent encore serVll' pour la defense des personues pour 1'indcmnite 
desquelles elles ont pourvu. 
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CHAP. l5.-ACTE DE L'HABEAS CORPUS, (ANGL.us).-T. Ne pouvait demeurer 
en force que jusqu'au ler N ovembre, 1842, en vertu de I' Acte Imperial 
1 V. c. 9. s. 3. Elle a ete abrogee par 2 V. (3) c. 51: Elle declarait que 
l' Acle du Padement Britannique 31 Char. 2. c. 2, n'avait jamais en force 
de loi dans Ie Bas-Canada. 

2 VIeT. (3e Sess.)-4e Sess. du Conseil Special.-( Sir John Colbomc.) 

CHA.P. l.-TERME DE LA COUR CRIl!IlNELLE DU BANG DU Roi' A MONTREAL.-
i6e Fevrier, 1839.-Elle dMendait Ia tenne du Terme Criminel de la dile 
Cour dans les mois de Fevrier et Mars, 1839.-0bjet accompli. 

CHAP. 2.-JUGES ASSISTANTS.-T. Ne pouvait demeurer en force que ju~qu'au 
ler Novembre, 1842, en vertu de FActe Imperial 1 V. c. 9 s. 3. Elle 
amelldait 2 V. ("I) c. 13, (voyez la) mais elle n'a pa~ ete rendue perm a
nente avec cette Ordonnance: ses dispositions se trouvant comprises dans 
l'Ordonnance 3 & 4 V. c. 24.-Expiree. 

CHAP. 3.-DEPORTATIONDES INDIVIDUS CONDAMNES PAR DES COURS MARTIALES. 
-2113 Fevrier, 1839.-T. Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au ler 
Novembre, 1842, ell vertn de I'Acte Imperial 1 V. c. 9. s. 3.-Expiree. 
Elle etendait aces personnes les dispositions de l' Acte 6 Guill. 4. c. l. 

CHAP. IV.-REGITRES DE BAPTEMES, MARIAGES ET SEPULTURES; 
pour regler la maniere en laquelle ils seront numerotes et authentiques.
T. N e pouvait demeurer en force que jusqu'au ler N ovembre, 1842, en 
vertu de I' Acte Imperial 1 V. c. 9. s. 3 ; mai, elle a ete rendue permallente 
par 3 &4 V. c. 16. s. 2.-En force.-Elle affecte l' Acte 35 G. 3. c.4. 

CHAP. fi.-:\loNNAIES DE CUIVRE DEFECTUEUSES ; pour en empecher 1'importa
tion ou la circulation.-T. Passee pom demeurer en foree jusqu'au 1er 
N ovembre, 18!.2.-Amendee et rendue permanente par 3 & 4 V. c. 8. 
-Mais abrogee avec la dite Oedonnance par 4 & 5 V. c. 17, Ieguel con
tient a peu pres lea memes dispositions et les applique a toute la Province 
uu Canada. 

CHl\P. 6.-COMPAGNIE D'AsSURANCE MARITIME DU CANADA; pour son incor
poration.-T. Passee pour demeurer en foree jusqu'au ler N ovembre, 
18-12 j mais desavouetl par Sa lVlajeste en Consei i, 5e Fevrier, 18'11, et Ie 
desaveu proclame par Lord Sydenham, 6e Avril, 1841.--Elle elait de la 
nature d'un Acte prive • 

. CHAP. VI I.-LOIS DES CHEMINS i-pour les am:ender.-2e Mars, 1839.
T. Passee pour demeurer en force, jusqu'au ler Novembre, 184.2. Con
tinuee au ler Mai, 1845, et jusqu'a la fin de la Session alors prochaine par 
6 V. c. 11. s. 4.-En force en tant que l'ob.jet de ses dispo~itiolls n'est pas 
deja accompli, ou ne se trouve pas incompatible avec les Lois subsequentes. 
Elle amende et a principaIement rapport a 1'A.ete 36 G. 3. c. 9.-Rela
tivement a Ia Sect. I, voyez 4 •. V. c. 4. s. 45, qui abolit l'Office du Grand
Voyer, et qui transfere ses pouvoirs aux Conseils de District. ReIativement 
a la Sect. II, voyez 4 V. c. 3. s. 10 & 14, lesquelles pourvoient al'election 
au a Ia nomination des Inspecteurs et des Sous-Voyers, mais sans autrement 
fixer Ie nombre de eeux qui seront nommes, qu'en prescrivaJ?t qu'il y aura 
" un ou plusieurs Inspecteurs" et "deux ou pIuaieurs Sous-Voyers."
Q :-Si ces mots ont 1'eflet de derogel' a la presente Ordonnance i ou si 
les Con seils de District sont tenus de di viser la Paroisse, &c. en quinze Dis
tricts, pour chacun desquels il devra etre eln un Sous-Voyer i ous'ils ont Ie 
pouvoir de fixer Ie nombre des Inspecteurs-vu que les (lits Conseils n'ont 
d'autres pouvoird que ceux qu'avaient Ie Grand-Voyer, et qu'ils sont assu-
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jettis aux Lois anterieures a 1'0rdonnance qui les constitue, dans tous lee 
cas ou il n'a pas ete deroge aux dites Lois 1 Voyez 4 V. c. 4. s. 45.
Les Sect. III et V sont virtuellement abrogees, vu qlle les SOllS-V uyers 
80nt maintenant elus ou nommes sous l'autorite de 1'0rdonnance 4 V. c. 3. 
s. 10 & 14 •. -Q :~Si les Conseils de District auxquels sont devolus les 
Jlouvoirs du Grand-Voyer, sont aussi tenus de remplir les devoirs de cet 
Oflicier, et de faire faire une tournee d'inspec.tion par une perEonne conve
nable en la maniere pourvue par les Sect. IV et VI 1 La Sect. VIn es_t vir
tuellement abrogee, vu qu'il n'y a plus besoin de Proces Ve~bal •.. Yoyez 
4 V. c. 4. s. 45; laquelle atfecte aussi la Sect. IX, et les dlSposltlOns de 
laquelle sedion semblent neanmoins etre en force quant aux repartitians 
qui aeraient faites en vertu de quelque reglement (Bye-law), &e.. La Seet. 
XII ne pent plus avoir d'etfet, n'y ayant plus de Proces Verbam: .. Les 
pouvoirs dont il est fait mention dans les Sect. XIII et XIV sont mamte
nant dEJVolus aux Conseils de District. La disposition de la Sect. XV, 
n'est pae abrogee, quoique la partie de l'Ordonnance 4 V. c. 33, qui obl£ge 
les Insrecteurs a faire battre les Chemins soit abrogee par l' Acte 4 & :> 
V. c. 30. Les pouvoirs dont il est fait mention dalls les Sect. XVI .& XVII 
sont maintenant devolus aux Conseils de District.- Q :-Si chaq\l£ In<
pecteur est tenu d'agir pour un District particulier, ou chacun d'eux pom' 
toute la Paroisse, &c.? Voyez 4 V. c. 3. s. 6, quant (lUX ullires exemp
tions en adJiti'Hl a celie qui se trouve dans la Sect. XVIII. Les pouvoirs 
confen3s aux Juges de Paix par la Sect. XIX, sont maintenant devolu3 aux 
Conseils de District en vertu de 1'0rdonnanee 4 V. r·. 4. s. 45, excepte, 
pellt-etre, qu·e les Ofliciers de8 Chemins doivent etre elus sous l'uutorile de 
I'Ordonnance 4 V. c. 3. s. 10, au lieu d'etre nommes par les Con~eils de 
District; la Ville et la Banlieue des Trois-Rivieres n'etant pas exeep!ecI;! 
de I'operation des Ordonnances citees en dernier lieu 1 Les pouvoirs mell
tionnes dans les Sect. XX et XXII sont maintenant devolus aux Comells 
de District en vertu de l'Ordonnance 4 V. c. 4. s. 45. 

CHAP. 8-SoCI:E:TE POUR PREVENIR LES ACCIDENS DU FEU A MONTREAL.-T. 
Passee pour demeurer en force, jusqu'au ler Novembre, 1842; mais abro
gee depuis et arres Ie ler Mai, 1841, par 4 V. c. 32. s. 26 ; Ie Conseil 
de la Cite ayant ete substitue au lieu et place de cette Societe par 4 V. r. 
32. s. 25, jusqu'au dit ler Mai, 184,l. 

CH_'I.P. 91-MEURTRE, EXECUTION POUR C E CRIME.-T. N e pouvait de
meurer en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertl! de l'Acte 
Imperial 1 V. c. 9. s. 3 ; mais rendue permanente par 3 & 4 V. c. ]6.~. 
1. Cette Ordonnance n'a pas ete expressement abrogee, mais rile ~emble 
avoir ete remplacee par 4 &. 5 V. c. 27, laquelle abroge les memes di~pv
sitions legislatives qui se trouvaient deja abrogee par la Sect. I de la pre
sente Ordonnance, la s. 4 de laquelle contient une disposition pareille a celle 
de la Sect. II '! 

CHAP. 10.-FARINE, RELATIVEMENT A SON INSPEcTION.-4e Mars, 1839.
T. Pas3ee pour demeurer en force jusqu'au 1er Novembre, J 842. Amen-
dee par Ie c. 59 de la meme Session. Elle suspendait les Actes 46 G. 3-
e.. 4,-58 G. 3. c. 3,-et 2 G. 4. e. 2, mais elle a ete abrogee par 4 & 5 
V. c. 89. s. 1, a compter du jour ou cet Acte est venu en force (1ge Mars 
1842.) , 

CHAP. XI.-RAMBAU, ALFRED; POlll' sa naturalisation.-T. Ne pouvait de
meurer en force que jusqu'au 1er N ovembre, 1842, en vertu de l' Acte 
Imperial ~. V. c. 9. s. 3 ; mais rendue permanente par 3 & 4 V. c. 21.
La Sanction expresse de Sa Majeste a ete annoncee par Proclamation de 
Sir R. D. Jackson, 18e Fevrier, 1840, tel que requis par la Sect. III. 
Voyez, rapport a cette Ordonnance, 4 & 5 V. c. 7. s. 17, qui etend Ie!! 
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privileges accordes par Ia Sect. I, it toute la Province du Canada.-En 
force.-ElIe est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. XII.-VAL LOTTE, HENRI; pour sa naturalisation.-T. N e pouvait de
meurer en force que jusqu'au 1er Nuvembre, 184·2, en vertu de l' Acte Im
perial 1 V. c. 9, s. 3, mais rendue permanente par 3 & 4 V. c. 12. La 
sanction exprease de Sa Majeste a ete annoncee par Proclamation de Sir 
R. D. Jackson, Hle Fevrier, 184,0, tel que requi8 par la Sect. Ill. Voye?, 
rapport a cette Ordonnanee, 4 & 5. V. e. 7. 3. 7,qui etend les privileges 
accordes par Ia Seet. I, it toute la Province du Canada.-En foree.-Elle 
est de la nature d'un Aete prive. 

CHAP. XIII.-BATELIERS et PASSAGES des RIVIERES; pour les regler.
T. PaS.3ee pour demeurer ell force jusqu'au 1er N ovembre, 1842; mais 
rendue permanente par 3 & 4 V. c. 16. s. 3.-En force.-Voyez aussi, 4 
V. c. 31 & 32. s. 17, quant aux traverse8 entre Quebee au Montreal et 
les endroits qui se truuvent a une eertaine distanee de ees Cites respeetive
ment. 

CHAP. XIV.-AUBERGES, et VENTES de LIQUEURS FORTES.- 8e 
Mars, 1839.-T. Passee pour demeurer en foree jl1squ'au leI' Novembre, 
1842.-Amendee et rendue permanente par 3 & 4 V. e. 4·2 ; et de nouveau 
amellllee par 4 V. e. 28, Iaquelle est permanente. En foree telle qu'aimi 
amenuee. Relativement a la Sect. II, voyez 4 V. e. 28. s. 1, qui autori~e 
Ie Gouverneur, &e. dans Ie cas ou une personne n'aurait pu obter-ir un certi
ficat, it aceorder une Licence lorsqu'il lui apparaitra que telle Licence de
vrait etre accortiee, pourvu que telle personne prete Ie serment A annexe 
ala presente Ordonnance.-Q :-le pouvoir du Gouverneur ne se (rouve
t-il pas limite a dispenser du certificat, et Ie cautionnement exj~e par Ia 
Sect. VII et pal' l' Acte 35 G. 3. c. 8. s. 4. ne devrait-iI pas etre donne 
avant que Ia Licence soit accordee? Relativement a la Sect, IV, voyez, 
3:\ G. 3. e.S. s. 4, au sujet du cautionnement exige et qui semble pareille
ment etre necesoaire. La Seet. XII prohibe Ia vente des liqueurs fortES 
les Dimanches durant Ie Service Divin seulement, et 8'accorde en cela 
avec I'Acte Wi G. 3. c. 8. s. 4; mais voyez 45 G. 3. (. 10. s. 1, qui pro
hihe la vente de ces liqueurs a toute heure les joms de Dimanches, saufles 
cas qui sont aussi exceptes dans cette Ordonnanee.- Q :-doit-on considt:~ 
reI' que la Seet. XII abroge virtuellement cette partie de l' Acte 45 G. 3. c. 
10 ?-Q:-si d'apres cetle Sect. (XII) Ie delinquant pent etre prive de sa 
Licence sans toutefois etre declare ineapable d'en pouvoir obtenir une a 
l'avenir? Relativement a Ia Sect. XIV, voyez 3 & 4 V. e. 42. s. 2, la
queUe eondamne les Marchands Detailleurs qui vendent des liqueurs fortes 
en des quantites moindres que trois demiars, it la meme penalite que leR 
personnes qui vendent'sans Licence. Relativement a la Sect. XVII, voyez 
3 & 4 V. c. 42. s. 1, qui donne jurisdiction a tout Jllge de Paix resident 
dans Ie Comte ou l'offense a ete wmmise; pourvu que Ie Delinquant ne 
soit pas tellu de comparaitre dans quelque lieu hors des limites de 
Ia Paroisse, &c. dans laque11e I'offense a ete commise. La Sect. XIX eEt 
Abrogee par 3 & 4 V. c, 42. s. 3.-Q :-a quoi la Sect. XX se rapporte
t-e11e; ou queis sont les deniers publics qui devaient etre employes sous 
l'autorite de I'Ordonnance ? 

CriAP. 15.-BCEuF ET LARD; relativement a leur Inspection.-14e Mars, 1839. 
~T. Pa8see pour demeurer en force jusqu'au ler Novembre, 1842.-Elle 
sU3pendait 44 G. 3. c. 9, (voyez Ie) maia e11e a ete Abrogee, avec Ie dit 
Acte, par 4 & 5 V. c. 88. 

CHAP. XVI.-SOLDATS ; relativ.ementa ceux qui les ENGAGENT A DE
SERTER.-T. Passee pour demeurer en force jusqu'au 1er Novembre, 
1842; mais rendue Pei'manente par 3 & 4 V. c. 16. s. 4.-E.u force.-
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Relativement a la Sect. I, voyez, 4 & 5 V. c. 24. s. 31, qui abolit l'exposi
tion au Pilori. 

CHAP. XVII.-METHODISTES DE LA NOUVELLE CONNEXION;
pour autoriser les Congregations de cette denomination a tenir des Regltre~ 
de Baptemes, Mariages et Sepultures.-T. Ne pouvait deme.urer en for!'e 
que jusqu'au leI' Novembre, 1842, en vertu de l' Acte ImperIal 1 V. c. 9. 
s. 3; mais rendue Permanente par 3 & 4.. V. c. 16. s. 5. Elle etend it ces 
Regltt'es certaines dispositions de l' Acte 35 G. 3. e. 4. 

CHAP. 18.-AuBAINS; pour elablir des reglemens a leur egarcl.-T. Pas~ee pour 
demeurer en force jusqu'au leI' Novembre, 1842.-Amendce par Ie c. 44. 
de la meme Session, lequel devait ilvoir la meme duree. Tous deux SllS

pendus par I'Ordonnance 4 V. c. 13, avec pouvoir au Gouverr.eur, &c. de 
les remettre en force par Proclamation en aucun temps avant Ie ler Novem
bre, 1842. Aucune telle Proclamation n'a etc emanee.-Expirce. 

CHAP. XIX.-MAISON DE LA TRINITE etablie a MONTREAL.-T. Pas
see pour uemeurer en force jusqu'au leI' Novembre, 1842.-Continuee 
au ler Mai, 1845, et ju~qu'a la fin de la Session alors proehaine, par 
FActe 6 V. c. 11. s. 5. En foree, en tant qll'elle n'est pas ineompa
tible avec les Lois subsequentes. Elle ~uspend eertaines parties des 
Aete~ 4:1 G. 3. c.12--1,7 G. 3. c. 10-51 G. 3. c. ]~-52 G. 3.c. 12-et 
2 G. 4. c. 7; voyez, ces Actes •. Relativement aux Seet. XXV, XXXIV et 
XXXVIIl, voyez 4 & 5 V. c. 15. 8. ]8, qui pourvoit a ce que tous les de
niers qui doivent servir a l'usage de la Maison de la Trinite de Quebec 
ser~nt payes directement au Tresorier de cette Corporation par l'Officier 
Naval, et 4 &. 5 V. c. 59. s. 5, qui autorise Ie palement direct dee deniers 
pen;us sous l'autorite de cet Act!.> a la Maison de la Trinite de Montreal; 
neanmoins, les dispositions de la Sect. XXV ne paraissent pas avoir ete 
changees? Relativement a la Sect. XXVIII, voyez, quant a certains 
Phares, 4 & 5 V. c. 59, et Ie Provi~o de Ia s. 5 du dit Acte, qui substitue Ja 
Mais"n ue la Trinite de Quebec a la Maison de la Trinile de Montreal 
dans Ie cas ou la presente Ordonnance viendrait a expirer. Relativement 
a la Sect. XXXIV voyez 4 &. 5 V. c. 59. s. 4, qui impose des droits addi
tioneJs sur les vaisseaux qui entrent dans Ie Port de Montreal venant de 
quelques places au-dessous et au-dela des limites de ce Port. Relativement 
a la Sect. XXXV, voyez 4 &. 5 V. c. 91, quant a l'obligation du Tresorier 
de donner eaution. Relativement a la Sect. XXXVII,-les Membres et 
les employes de Ja Maison de la Trinite sont exemptt'$ de servir COIIlllle 
ConnetabJes seulement, par 2 G. 4·. c. 7. s. 13. 

CHAP. XX.-JUGES DE P AIX, tenus de faire Rapport des Poursuites qui auront 
lieu devant eux.-T. Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au leI' N0-
vembre, 1842, en vertu de l'Acte Imperial 1 V. c. 9. s. 3; mais rendue 
Permanente par 3 & 4 V. c. 16. s. 6.-En force. Relativement a la Sect. 
I, voyez 4 G. 4. e. 19, qui exige que mention soit faile de PActe en verfll 
duquel la pours~ite a eu lieu, et qui ordonneq.ue les penalites pen;ues par 
les Juges de PaJx seront versees entre les mams du Greffier de la Paix du 
District.-Ces dispositions ne paraissent Fas etre ineompatibles avec la 
presente Ordonnance et semblent consequemment etre valides? 

CHAP. XXI.-BIENS-FONDS et PROPRIETES du DEPARTEMENT de 
L' ARTILLERIE ; pour en donner l'investiture aux I'rincipaux Officiel's 
de ce Departement, et pour leur ac.corder eertains pouvoirs.-T. PaRSee 
pour demeurer en force jusqu'au 1er Novembre, 1842. Mais rendue Per
manente par l'Ordonnance 3 & 4 V. c. 18, laquelle fait aussi reserve des 
Droits de la Couronne, sauf ceux a l'egard desquels il est expressement 
deroge par la pn'lsente Ordonnance. Relativement a la Sect. I -Ie pre
ambule indique que l'objet de l'Ordonnance est de donner aux P~'incipaux: 
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Officiers l'investiture de tous Biens-fonds" posoedes ou occupes" en vertu 
d'un juste titre par Ie Departement~ et la partie statuante de la Sect. I, ne 
donne seulement l'inveHtiture que de tels Terrains, &c. seulement qui anront 
ete acquis ou pris a titre de fideicommis au nom de la Couronne; mai~, 
tous autres biens-fonds "possedes ou oecllpe~" 'comme susdit, peuvtmt 
~tre "transportes" aux Principaux Officiers et possedes par eux en vertu 
de Ia Sect. II 1 Relalivement a la Seet. IV-Q :-peut-il y avoir eom
mutation de tenure par Ie Censitaire d'un bien-fonds tenu en fief pllf les 
Principaux Offieiersde me me que si ce Censitaire relevait immediatement 
de Ia Couronne comme Seigneu~? (Voyez l' Aete Imperial 3 G. 4. e. 
119. s. 32.) Ou, en qnelle maniere eette commutation peut-elle aulrement 
s'effer.tuer? Relativement a Ia Sect. VI-Q :-qlland a l'el1'et qne pI' lit 
avoir l'Ordonnanee d'Enregistrement 4, V. c. 30, Iaquelle a ete pas~ee P08-

tel'ieurement a la presente Ordonnanee et qui est expressement declaree 
'ohligatoire par la s. 52, en ce qui regarde la Couronne 1 Relativement ala 
Sect. VII-Q :-lts Principaux Offieiers peuvent-ils pour~uivJ'e en leur 
propre nom-vu que d'apres la Sect. XI ils .petlVellt eire poursuivis et 
contraints au paiement des frais de pursuite en leur pl'opre nom 1- Q :-la 
Sect. IX s'applique-t-elle uniquement aux cas' Oll les biens-follCls auraient 
ete legal!,ment tramportes aux Principaux Officier~, et seulement en 
vertu de la Sect. VIII; et si dans d'autres cas les biens-fonds pourraient 
etre aff'ranchis d~s eharges par d'aulres moyenR que cellX pourvus par 
l' Acte 9 G. 4. e. 20? Les dispositions de l'Ordonnance ne sembleraiellt 
pas s'etendre a rendre val abIes un tram:port ou une cestiion qlle ferait une 
partie qui n'aurait pas la faeulte de ceder ou transporter soit d'apres la Loi 
generale, ou d'apres les di:spositions expresses de Ia Seet. VIII ?-En 
force. 

I CHAP. 22.-INSPECTION DE LA POTASSE ET PEHLAssE.-19 Mars, 1839.
T. Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au leI' Novembre, 184,2, en 
vertu de l'Aele Imperial 1 V. c. 9. s. 3. Continuee jU8qu'au :-:lle De
eombre, 1842, par 6 V. c. 11. s. 6. Mais abrogee (avee I' Aete 9 G. 4. 
(~. 36, qll'elle retablissait et eontinuail) apres Ie dit jour, par 6 V. e. 6. s. 1 
& 23. . 

CHAP. XXIII ?-ACTES D'ACCUSATION (Indictments) pom DELITS por
tes dennt les Cours d'OYER et TERMINER, ne doivent pas etre ren
voyes a une autre Ses~ion (traversed) a moins de cause suffisal}te-T. Ne 
devait demeurer en force que jusqu'au ler .Mai, 1841; mais rendue per
manente ,par 3 & 4 V.e. 16. s. 7.-En force. Mais voyez, 4 & 5 V. c. 
24<. s. 3 ;-si les mots "d'aueun proces qui s'ensuivra" ant rapport a 
tans les cas de delit, eette Ordonnance n'est pIllS neeessaire ; mais it en 
est autrement si ces mots se rapportent uniquement a ees cas dans lesquels 
l'examen,la declaration, &c., ont ete re<{lIes et transmises au Fonction
Ilaire a qui de droit, en Ia maniere vonlue par la dite Seetion 3 ? 

CHAP. XXIV.-BANQUE DE QUEBEC; pour prolonger Ie terme de la 
CHARTE ROYALE Cjui a ineorpore cette Banque, et relativement a 
sa gestion, &c.-T. Passee pour demeurer en foree jusqu'an ler No
vembre, 184,2, auque] jour elle eontinuait la Charte Royale aeccordee ala 
,Banque ; mais elle a ete eontilluee avec Ja dite Charte jusqu'au ler De
eembre, 1862, par I' Acte 4 & 5 V. e. 94, exeepte en autant que 1'0rdon
nanee peut se trouver abrogee par Ie flit Aete ou ineompatible avec ieeluj. 
-En force avee la dite exception. Relativement a la Sect. I, voyez 4 & 5 
V. c. £1-1,. s. 1 & 14, qui eontinuent la Charte comme ci-devant dil, et eten
dent les pouvoirs de la dite Banque comme eorps incorpore a ioute la Pro
vince du Canada, avec eertaines dispositions narticulieres Cjuant aux 
Banques Suecursales, &c. Relativement a la Sect. II, voyez 4 & 4 V ~ 
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c. get. s. 2, quant a I'epoque avant laquelle les souseripleurs nux nouvelles 
actions doivent souscrire et payer Ie montant pour lequel ils anront souscrit, 
&c. L'objet de la Sect. Vest accompli. Relativement a la Sect. IX, 
Article premier, voyez, 4 & 5 V. c. 9-1<. s. 15, qui dMen? a tout employ~ de 
la Banque de voter paJ' procuration lors du ChOlX des Dlrecteurs ;-Ar1!c.le 
neuvieme: Voyez aussi,4< & :i V. c. 94 s. 3, au meme elfet ;-Article 
treizieme: Voyez aussi, 4 & 5 V. c. 94. s. 11, quant aux eta!s additionnels de 
l'expose des operations de la Banque qui doivent etre publies, soumis au 
Gouverneur, &c. et au pouvoir donne au Gouverneur d'exiger des preuves 
quant a leur exactitude, &c. ;-Article quinzieme: Voyez ausl'i 4 & 5 
V. c. 94. s. S, qui fait defense a la Banque de devenir proprietaire d'actions 
<lans ses prop res fonds, ou de preter de~ argens sur la garalltie d'ieeux ;
s. 9,qui limite Ie montant total des escomptessur des billets qui porteront Ie 
nom d'un Dlrecteur; et s. 10, qui dHinit la nature des alfaires don!]a Corpo
ration devra s'oecuper. Relativement a la Sect. X, voyez 4 & 5 V. c. 94. 
s. 4, qui pourvoit au rachat des billets au lieuou ils auront ete emis, de 
meme qu'au chef-lieu des affaires de la Corporation i-So 6, qllant it l'elfet 
de toute suspension de paiemens en especes i-So 17, quant it ce qui sera 
eonsidere etre une succursale de la Banque ;-et s. ] 9, qui autorise la 
Banque a retenir I'escompte sur les billets promissoiresau moment ou elle 
en fait I'escompte. Relativement it la Sect. XI, voyez 4 & 5 V. c. 94. •. s. 5, 
qui reserve Ie droit a la Legislature, apres Ie 1er ljovembre, ]842, de.res
tr3indre ulterieul'ement Ie montant des billets en circulation i-So 18, qui 
reserve Ie droit de faire des reglemens generaux qui seront applieables a 
toutes les Banques ;-et s. 12, qui regIe qu'apres Ie leI' Novembre, 1842, 
Ie montant total des billets en circulation pay abIes au porteur ou a demande 
ne pourra pas exceder Ie montant du Capital verse. Relativement a la 
Sect. XII, voyez aussi 4 & 5 V. c. 94. s. 6, quant a la decbeance des pri
vileges accordes par la Charte par suite de la suspension des paiemens en 
especes. Relativement a la Sect. XIII,-Q :-La Banqm: pourrait-elle 
c')fre poursuivie dans Ie Haut-Canada, si elle y etablissait des Suceur:;-ales ? 
II n'y a point de dispositions expresses dans aucuns des Ac.tes reglant les 
Hanques, tous lesquels sont maintenant etendus aux deux Sections de la 
Province par l' Acte 4 & 5 V. c. 90. s. 1 & 2, quant aux poursuites dans 
c"tte Section de la Province dans laquelle Ie cbef-lieu des alfaires ne se 
trouve pas Hitue, ni quant a l'election des Directeurs de Banques Suceur
sales,ou soit a leurs devoirs ou leU!' responsabilite :-ces matieres doivent elle:;; 
etre regies d'apres les reglemens (By-laws) de la Corporation? Relativement 
it ]a Sect. XIV, voyez 4 & 5 V. c. 94. s. 7, qui etend Ia responsabilite des 
Aetionnaires jusqu'au double du montant de leurs parts dans Ie Capital 
verse. R01ativement a la Seet. XVI, voyez, 4 & 5 V. C. 94. s. 14, qui 
etend les privileges de la Banque comme Corporation a toute la Provinc.e ; 
et 4 & 5 V. c. 99. s. 1 & 2, qui elenden! pareillement les Actes de la Le
gislature de l'une et l'autre des Sections de la Province qui ont ete passes, 
relativement a l'Incorporation des Banques. 

C H_H. 25.-DROITS DE DOUANEs.-T. Elle n'aurait pu demeurer en force que 
jusqu'au ler Novembre, 1842, sous l'autorite de l'Aete Imnerial 1 V. C. 9. 
s.~. Elle n'a jamais ete mise en force en la maniere pou;vue par la Sect. 
XXXII, et elle n'anrait pu l'etre apres l'Ullion. Elle est maintenant rem
placee par 4 & 5 V. c. 14, pourle meme objet. Si elle eut ete mise en 
force, elle aurait eu l'efIet de suspendre pendant sa duree, leR Actes 33 G. 3. 
c. 8-35 G. 3. t:. 9-41 G. 3. c. 14-53 G. 3. C. 11-55 G. 3. C. 2 et c .. 
3. et 59 G. 3. C. 17, tous lesquels (excepte Ie dernier qui ne pouvait avoir 
aucun elfet sans les autres) sont abroges par Ie dit Acte 4 & 5 V. c. 14. 
s.2. 

CHAP. XXVI.-GO:\GREGATIONS RELIGIEUSES; Biens~fonds qu'elles sont 
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autorises a possedtJr.-T. Ne pouvait demeure\' en force que jusqu'au ler 
Novembre, 1842, en vertu de l' Acte Imperial, 1 V. c. 9. s. 3. Mais 
rendue permanente par 3 & 4. V. c. 16. s. 8.-En force. Elle suspendait, 
et ayant Me rendue permanente elle abroge 10 & 11 G. 4. c. 58. Relali
vement it la Sect. IV, voyez 1 Guill. 4. c. 56. s. 3, qui autorise la Congre
gation Religieuse it Montreal denommee Presbyteriens, it posseder deux ar
pens, sans les restraindl'e quant ala localite, mais qui ne leur donne aucun 
pouvoir d'en posseder davantage ailleurs; 10 & ~ 1 G. 4. c. 57 s. 3 qui 
autorise les Ministres et Syndics de l'Eglise de St. Andre it Quebec, de 
posseuer des biens-fonds jusqu'au montant de £8('0 de valeur annuelle, 
sans restriction quant a la localite ou it I'etendue en superficie ; et 1 Guill. 
4. c. 55. s. 3, qui accorde les memes pouvoirs en faveur de l'Eglise de St. 
Jean a Quebec. 

CHAP, 27.-JUGEMENT (Attainder) DES PERSONNES ACCUSEES (indicted) DE 
HAUTE TRAHlSON, qui se sont enfuies.-T. Ne pouvait demeurer en furce 
que jllsqu'au leI' Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Imperial 1 V. 
c. 9. s. 3.-Expiree. Voyez ['Ordonnance 1 V. c. 19, laquelle contient 
sembJables dispositions: Les preambules de ces OrdonnanceR se rapportent 
it differentes rebellions, mais l'effet des dispositions de I'une et de l'autre 
des Ordonnances paraitl'ait avoil' ete Ie meme 1 

CHAP. XXVIII.-SAISIE j CERTAINS OBJETS DECLARES NON SAISISSABLES.-
23e Mars, l839.-T. Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au ler No
vembre, 1842, en vertu de l' Acte Imperial 1 V. c. 9. s. 3; mais rendlle 
Pel'manente par ::l & 4 V. e. 16. s. 9.-En force. 

CHAP. XXIX.-PARQISSES, EGLISES, &c. leur erection.-T. Ne pouvait 
demeurer en force que jusqu'au leI' Novembre, 1842, en vern de l'Acte 
Imperial 1 V. c. 9. s. 3. Etendue aux Pal'oisses erigees canonique
ment avant sa passation, par 4 V. c. 23; et continuee au ler Mai, 
1845, etjusqu'it la fin de JaSession alors prochaine par 6 V. c. 11. s. 7. 
-En force. Elle suspend 31 G. 3. c. 6, pendant sa duree; et remplace 
l' Acte 1 Guill. 4. c. ;) 1, voyez le.-Plusieurs Paroisses ont ete erigees sous 
I'autorite de cette Ordonnance, et celie de 4, V. c. 23, en la maniere qui y 
est pourvue. 

CHAP. 30.-S0Cl:ETE POUR PREVENIR LES ACCIDENS DU FEU A QUEBEc.-T. 
PaS3ee pour demeurer en force jusqll'au ler Novembre, 184,2; mais abro
gee depuis et apres Ie ler Mai, 1841, par 4 V. c. 31. s. 23 ; Ie Conseil de 
la Cite ay:mt ete substitue au lieu et place de la Societe du Feu, par 4 V. 
c. 31. s. 22, jusqu'au dit ler Mai, 1841. 

CHAP. 31.-TRAHISON; suspension de I'ORDONNANCE DE L'HABEAS CORPUS.
Elle continuait 2 V. (2) c. 4, jusqu'au ler Janvier, 1840.-0bjet accompli. 

CHAP, 32.-VOLONTAIRES, MILICIENS; Pensions en leur faveur.-T. Ne pou
vait demeurer en force que jusqu'au ler Novembre, 1842, en verlu de 
l' Acte Imperial 1 V. c. 9. s. 3. Elle a ete mise en force, et la Sanction 
Royale lui ayant ete don nee en la maniere requise par la Sect. V, Ie ge 
Decembre, 1839, a ete ensuite proclamee tel que requis par la dite Section 
par Sir R. D. Jackson, Ie 18e Fevrier, 1840.-Expiree. 

CHAP. XXXIII.-MARCHE A PRES DE VILLE, MONTREAL.-T. Ne pou
vait demeurer en force que jusqu'au ler N ovembre, 184,2, en vertu 
de l' Acte Imperial 1 V. c. 9. s. 3; mais rendue Pel'manente par 3 & 4 V. 
c. 16. s. 10. Elle abroge 9 G. 4. c. 39, et femet la propriete du lVlarcM 
aux proprietaires originaires ; rna is elle n'a aucun autre efiet. 

CHAP. 34.-CHEMINS D'HIVER PRES DE MONTREAL, VOITURES A PATINS 
(Sleighs) &c.-30e Mars, 1839.-T. Passee pour demeurer en force jus
qu'au ler Novembre, 1842; mais abrogee par 3 & 4 V. c. 25. 

Q 
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CHAP. 35-PERT~S ESSUYEES DURANT LA REBELLION.-T. Ne pouvait demeurer 
en force que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en verlu de l' Actc Imperial, 
1 V. c. 9. s. 3. Elle etendnit 1'Ordonllance 1 V. c. 7, aux pertes essu
yees apres la passation de la dite Ordonnance.-Expiree. 

CHAP. XXXVI.-BANQUEROUTIERS; ADMINISTRATION DE LEURS BIENS 
ET EFFETs.-Passee 30e Mars, 1839.--La Sanction Royale a etl! donnee 
tel que requis par la Seet. XXIX, Ie ge Decemhre, 1839, ct proclamee en 
la maniere que preserit la dite Seetion, par Sir R. D. Jackson, Ie 
188 Fevrier, 1840.-T. Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au leI' 
N ovembre, 1842, sous l'autorite de l' Aete Imperial 1 V. e. 9. s. 3; mais 
rendue Permanente par 3 & 4 V. e. 16. 8. 21.-En force. Relativement 
a la Sect. XII, voyez ['Ordonnance u'Enregistrement 4. V. e. 30. s. 18, 
quant it l'enregistrement des sommaires u'hypotheques, &c., qui amont 
ete faits dans les dix jours qui precederont la banqueroute du dchiteur. Re
lativement it la Sect. XXIV, voyez aussi la dile Ordonnanee 4 V. e. 30. s. 
21, quant a 1'enregistrement des eontrats de mariage.- Q :-Quant aux 
Commef/;ants maries et faisant commerce avant que I'Ordonnance est 
devenue en force, et qui ont eontinue leur commerce ensuile, doivent- ils 
eire consideres comme etant ues personnes deja mariees el qui sont deve
nues Commef(;ant~, dans Ie sens de l'Ordonnar.ce, a compter du temps ou 
elle est deven ue en force? 

CHAP. 37.-BuREAU D'ENREGISTREMENT dans Ie comte de STANSTEAD; pom en 
changer Ie lieu.-30e Mars, 1839.-T. Ne pouvait demeurer en force que 
jusqu'au 1er Novembre, 1842, en veru de l' Acte Imperial, 1 V. c. 9. 
s. 3.-Rendne Permanente par 3 & 4. V. e. 7. (s.2) avec 10 & 11 U. 4 •. c. 
8, (voyez Ie) et les autres Actes surle meme sujet, mais abrogee avec ces 
Actes par 4 V. c. 30. s. 53. 

CHAP. XXXVIII.-SALLE D'AUDIENCE A SHERBROOKE; Appropria
tion pour la batisse ue cet Etlifice.-3e Avril, 1839.-T. Ne pouvait de
meurer en foree que jusqu'au ler ~ovembre, 184.2, en vertu de l'Ac,te 
Imperial 1 V. c. 9. s. 3.-Renuue permanente par 3 8~ 4 V. c. 16 s. 11. 
Cette partie ue la Seet. V qui revel Ie Protonotaire de la propriete du ter
tain et de l'Edifice, et la Sect. VIII, qui regie quelles seIOnt les Cours qui 
delTront sieger dant cet Edifiee, sont en force; mais les objets des au(res 
parties ue l'Ordonnance semblent etre accomplis. 

CHAP. 39.-GOUVERNEMENT CIVIL; Appropriation pour en defrayer les de
penses-pour l'annee expiree 10e Octohre, 1839.-0bjet accompli. 

CHAP. 40.-GASPE, ADMINISTRATION DE LA JUSTICE dans ee Distriet.-Elle 
continuait 2 G. 4. c. 5-4 G. 4. c. 7-6 G. 4. c. 25-et 2 Guill. 4. c. 50, 
jusqu'au 1er Novembre, 184·2. Objet accompli.-Les dits Actes sont 
rendus permanents par 3 & 4, V. c. 4. 

CHAP. 41.-EMMAGASINAGE, DROITS DE DOUANE.-T. Ne pouvait uemeurer 
en force que jusqu'au leI' Novembre, 1812, en verlu de l'Acte Imperial 
1 V. c. 9. s. 3. Elle n'a jamais ele mise en force en la rnaniere pourvue 
par la Sect. II, et elle n'aurait pu I'etre apres1'Union.-Elle est maintenant 
remplacee par 4 & 5 V. c. 16, pour le~ memes fins.-Elle aurait l'dlet d'l'
tenure allx Droits Provinciaux, Ie;] Sections 36 a 47 de l' Acte Imperial 
3 & 4 Guill. 4. c. 59. 

CHAP. 42.-INSTITUTIONS DE BIENFAISANCE; Appropriations pour leur secours. 
-Objet accompli. 

CHAP. ~3.-EDUCATION; Appropriations pour l'oncouragement de uiverses 
Institutions pour l' Education.-Objet aceompli. 

CHAP. 44 •. -AuBAINS, REGLEMENS A LEUR SUJET.-T. Passee pour demeurer 
en force jusqu'au 1er Novembre, 1842.-Elle amendait Ie c. 18 de la 
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meme session, et elle a eie suspendue avec Ia dite Ordonnance par 4 V. 
c.13.-Expiree. 

CHAP. 4fi.-GAGES DE MATE;LOTS ; pour leur recouvrement.-Elle continuait 6 
Guill. 4. c. 28, jusqu'au ler Novembre, 1842.-0bjet accompli. Le dit 
Aete a aussi ete continue jusqu'au meme jour par 1 V. c. 6. 

CHAP. 46.-COURS DE LA MONNAIE ; reglemens pour cet objet.-T. Ne pou
vait demeure l' en force que jusqu'au ler Novembre, 1842, en vertu de 
l'Acte Imperial 1 V. c. 9. R. 3. Elle n'ajamais Me mise en foree en la 
maniere pourvue par la Sect. XIV, et eUe est maintenant abrogee par 4 & 
5 V. c. 93. (s. 1,) ponr les mf!mesfins, et lequel contient a peu pres les 
memes dispositions. 

CK\.P. XLVII.-LOCATEURS ET LOCATAIRES.-T. Passee pour demeu
r~r en foree jusqu'au leI' Novembre, J 842 ; mais rendue Permanente avec 
l' Acte 3 Guill. 4. c. 1, lequel elle amende et continue jl1squ'au dit jour, 
par 3 & 4 V. c. 16. s. 12.-En force.-La Sect. II deelare, que Ie 161e 
article de la Coutume de Paris s'etend it tous Proprietaires de biens Im
meubles. 

CHAP. XLVIlI.-BIENS IMMEUBLES SOUS SAISIE ; pour en empecher 
la dbterioratIOn.-8e Avril, 1839.-T. Ne pOl1vait demeurer en force que 
jusqu'au ler Novembre, 1842, en vertu de I'Acte Imperial 1 V. c. 9. s. 3; 
mais rendue Perrnanenie par 3 & 4 V. c. 16 s. I3.-En force. 

CHAP. XLlX.-PRATIQUE DES COURS, Debiteurs non Vomicilies, Oppositions 
des Locateurs, Emanation des Mandats de Capias ad Respondendum ou de 
Saisie sans Ie Fiat d'un Juge, &c.-T. Ne pouvait demeurer en force que 
jusqu'au ler Novembre, lS42, en vertu de l'Acte Imperial 1 V. c. 9. s. 3. 
Etendue aux COUl'S de District et it leurs Officiers par 6 V. c. 11. s. 8, Ie
quel continue cette Ordonnance telle qu'amemlee jusqu'au leI' Mai, 1845, 
et jusqu'it la fin de la Session alOl's prochaine.-En force. 

CHAP. 50.-StMINAIRE DE ST. SULP!CE; pour son incorporation, et pour la 
commutation de la Tenure dans les Seigneuries qui appartiennent it ce 
Corps, &c.-T. Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au 1er Novembre, 
1842, en vertu de FActe Imperial 1 V. c. 9. s. 3. Mais <".lIe n'ajamais 
ete mise en fOl'r.e, vu qu'elle n'a jamais e(e rendtle Permanente de la 
maniere preserite par la Sect. XVI. Elle est maintenant remplaeee par 
l'Ordonnance 3 (" 4 V. c. 30, pour les memes fins, laquelle cOlltient sem
blables dispositions. 

CHAr. 51.-HABEAS CORPcs.-T. Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au 
leI' Novembre, 18'~2, en vertu de I'Acte Imperial 1 V. c. 9. s. 3, Son 

I effet se bornait a abroger l'Ordonnance declaratoire 2 V. (2) c. 15, laquelle 
avait la meme duree.-Expiree. 

CHAP. 52.-M.uSON8 DE CORRECTION.-T. Passee pour demeurer en force 
jllsgu'au leI' Novembre, 1842.-Elle retablissait et continuait jusqu'au dit 
jour les Actes 57 G. 3. c. 10-58 G. 3. c. 14-3 G. 4. c. 27-5 G. 4. e. 
lO-et 9 G. 4 .. c. 4, to us lesquels sont rendus Permanents par 3 & 4 V. c. 
16. s. 14, apres Ia passation de laquelle la presente Ordonnance est deve
nue de nul effet, quoique rendue Permanente avec ces Actes ? 

CHAP. 53 ?-COMJ)'[UNICATlONS INTERIEURES ; Appropriations pour ces objets. 
T. }Ie pouvait demeurer en force que jusqu'au ler Novembre, 1842, en 
vertu de I'Acte Imperial, 1 V. e. 9. s.3 ; mais rendue Permanente par 3 
& 4 V. c. 16 s. 15.-11 y a lieu de croire qu'elle est maintenant nulle, en 
ce que son objet doit etre aceompli ? 

CHAP. 54.-FoNDS POUR LE SOUTIEN DES EMIGRES; Droits imposes pour cet 
objet.~Elle continuait 2 Guill. 4. c. 17, jtmqu'au ler Novembre, 1839.
Objet accompli. 
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CHAP. 55.-0RDONNANCES DE POLICE.-T. Nepouvait demeUl'er en force que 
jusqu'au leI' Novembre, 1842, en vertu de I' Acte Imperial .1 V: ~', 9. s.3. 
Elle etendaitl'Ordonnance 2 V. (1) c. 2, au Bourg des TroJ,s;RlVIeres et au 
District voisin, et elle a ele rendue Permanente avec la dlte Ordonnance 
par 3 & 4 V. e. 47,-avec laquelle elle est abrogee par 6 V. c. a.-sous 
I'autorite de cette Ordonnance Sir J. Colborne a emane Ja Proclamation du 
30e Mai, 1839, qui etend I'Ordonnance 2 V. (1) C',2, a la Ville ,et 
au Bourg des Trois-Rivieres, et aux Comtes de St. MaUfll'e, ChamplalO, 
Yamaska, Nicolet et Drummond, tous dans Ie District des Trois· Rivieres. 

CHAP. LVI. TEMOINS DE LA COURONNE dans les MATIERES CRI
MINELLES; Indemnite pour leurs depenses.-lle Avril, 1839.-T. 
Passee pour demeure!' en force jusqu'au leI' N ovembre, 1842 ; mais rendue 
Permanente par 3 &4 V. c. 16. s. l6.-En force. Elle amende sans 
remplacer la s. 24 de I' Acte 39 G. 3. c. 9, (voyez Ie) dans les cas pom 
lesquels cet Acte n'a pas pourvu. Les temoins sont dispenses de I'obligation 
d'affirmer qu'ils SOllt " pauvres et necessiteux "; les Sheriffs sont substi
tues aux Greffiers de la Paix, et un certificat de l'Officier en Loi de la 
Couronne constatant que les temoins ant droit it la somme dp.mandee est 
rendu neeessaire. 

CHAP. LVII.-BANQUES ET BANQUIERSPRIVES; pour leur reglement. 
T. Ne pouvait demeurer en force que jusqu'au leI' Novembre, ]842, en 
vertu de I' Acte Imperial 1 V. c. 9. s. 3 ; maiselle a ete rendue Perm a
nente, it Fexception des c!.eux Provisos de la Sect. II (qui sont abroges) 
par 3 & 4 V. c. 16. s. 17.-En force, excepte les susdits Provisos. 

CHAP. 5R.,-COURS DE REQutTES; pour leur etablissement.-T. Ne pouvait de
meurer en foree que jusqu'au leI' Novembre, ]842, en vertu de l'Acte 
Imperial 1 V. c. 9. s. 3.-Abrogee depuis et apres Ie ler Janvier, 184.2, 
par 4 & 5 V. c. 20, s. 38. Elle suspendait en partie I' Acte 6 Guill. 4. 
c. 17, lequel est aussi abroge par la dite s. 38. 

CHAP. 59.-INSPECTION DES FARINEs.-T. Ne pouvait demeurer en force que 
jusqu'au leI' Novembre, 1842, en vertu de FActe Imperial 1 V. c. 9. s. 
3.-Elle amendait Ie c. 10 de la meme Session, et elle a ete abrogee avec la 
dite Ordonnance par 4 & 5 V. c. 89, it compter du jour auquel cet Aete est 
venu en force (1ge Mars, 1842). 

CHAP. LX.-NOUVEAU MARCHE A MONTREAL. (Ste. Anne).-T. Ne 
pouvait demeurer en force que jusqu'au ler Novembre, 1842, en vertu de 
l' Acte Imperial! V. c. 9. s. 3 ; mais rendue Permanente par 3 & 4 V. c. 
16. s. 18.-Elle amende 7 G. 4. c. 14, lequel est aussi amende par 9 G. 
4 .. c. 38. En force, en tant qu'elle peut maintenant avail' quelqu'effet. 
Mais les pouvoirs des Juges de Paix (qui etaient nommes Syndics sous l'au
torite de l' Acte 7 G. 4. c. 14) sont traMferes au ConseiI dela Cite par 3 
& 4 V. c. 36. s. 4.3 ; et par 4 V. c. 32. s. 19, Ie dit Conseil peut disposer 
d~aucun marche ou place de marche tel qu'ille jugera it propos.-Le pro
VISO demeure valide 1 

CHAP. ~XI.-CANAL DE CHAMBLY.-T. Ne pouvaitdcmeureren force que 
Jusqu'au leI' Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Imperial 1 V. c. 9. s. 3 ; 
-mais amendee et rendue Permanente telle qu'amendee, par 3 & 4 V. c. 20. 
Par laquelle Ordonnance (s. 1.) la somme qui doit etre empruntee est auO'
mentee jusqu'a £35,000, et l'interet de cet emprunt pourra ex('eder [e 
taux legal ordinaire.-En force telle qu'ainsi amendee. 

CHAP. LXIL-HA VRE DE MONTREAL; pour en percevoir plus facilement 
les Droits.-13e Avril 1839.-T. Ne pouvait demeurer en force que jus
qu'au ler Novembre, 1842, en vertu de l'Acte Imperial! V. c. 9. s. 3; 
mais amendee et rendue Permanente telle- qu'amendee, par 4. V. c. 12. 
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s. 12, laquelle (voyez s. 11) eten~lesdispositions de cette Ordonnance nux 
taux, &c. imposes par icelle, et transfere aux Commissaires du Havre, les 
pouvoirs que conferait cette Ordonnance au Collecteur des Droils du 
Havre, les autorisant it nommer une personne pour en recevoir les Taux 
(s. 10). Relativement a Ia Sect. VIII, iI semblerait que Ia personne nom
mee par les Commissaires pour recev.oir les 'faux pourrait aUFsi recevoir 
la declaration, ell ce qu'elle ne tient pas de la nature d'un serment, et que 
la pelJaIite qui est imposee se rapporte a la [aussete du rapport, et non 
pa~ a Ia faussete de Ia declaration; et il est expressement POurVll, par 4 
V. c. 12. s. 11, que tel rapport sera fait a cette personne ?-Le pouvoir de, 
nom mer Ie Garde-Quai sous l'autorite de Ia Sect. IX, est transfere aux 
Comruissaires, Iesquels sont revetus des pouvoirs du Collecteur. 

CHAP. 63.-DISTRlBUTION DES LOIS.-T. Ne ,pouvait demeurer en foree que 
j lIsqu'a I'expiration de l' Acte 2 GuiII.4-./ c. 33, qu'elle etend aux Ordon
flances au Conseil Special, et aveclequel Acte elle est continuee jusqu'au 
ler Novembre, 1845, par 3 &4 V. c. 15. s. 4 ;-mais elle ne se rapportait 
8eulement qu'aux Ordonnances comme ci-dessus dit, et con~equement son 
Objet est accompli. ' 

CHAP. 6.J,.-BuREA U DES TRJ, VA UX PUBLICS; qui pourvoit a son etablis~ement. 
-T. Ne pouvait demeurer en force que ju~qu'au ler No\'cmbre, 1842, ell 
vertu de l' Acte Imperial 1 V. G. 9. s. 3. Amendec et rendne permanente 
par 3 & 4 V. c. 3S. Mais les deux Ordonnances SOllt abrogees par l' Acte 
4 & 5 V. c. 38, lequel contient a pen pre~ les memeB dispositions, et le~ 
elend a toute la Province du Canada. 

CHAP. LXV.-POISSON ET HUILE; relativement a leur inspection.-T. Ne 
ponvait demeurer en force que jusqu'au leI' N ovembre, 184.2, en vertu 
de l' Acte Imperial 1 V. c. 9. s.3; mais conlinuee par l' Acte 6 V. r" 11. 
s. 9, au 1er Mai, 1845, et jusqu'a lafin de la Session alors prochaine.
En force. Relativement a la Seet. II, voyez 4 & 5 V. c. 91, quant aux 
lormalites qui doivent etre observees par rapport allX cautionnement donnt:s 
par les Fonctionnaires Publies. Relativement a la Sect. V, voyez 4 & 5 
V. c. 36. s. 12, quant a la Morue seche exportee de Gaspe. 

CHAP. LXVI.-INDEMNITE, POUR DES ACTES QUI ONT EU LIEU RAPPORT 
A LA SUPPRESSION DE LA REBELLION.-T. Ne pouvait demeurer en force 
que jusqu'au 1er Novembre, 1842, en vertu de I'Aete Imperial 1 V. c. 
9. s. 3; mais rendue Permanente par 3 & 4 V. c. 1 O. s. 1, comme Ie sont 
aussi 1 V. c. 10 et 2 V. (2) c. 14, qui assurent pareille indemnite, quant 
a des Actes qui ont eu lieu a d'autres epoques ;-eUes Remblent encore 
sen'ir pour la defense des personnes pour l'indemnite desquelles elles ant 
POurVIl. 

CHAP. 67.-COURS MARTIALES, REBELLION.-Elle abrogeait I'Ordonnance 2 V. 
(2) c. 9, qui sans cela serait demeun3c en force jusqu'au ler Juin, 1839. 
-Objet accompli. 

3 & 4 VICT.-5e Sess. du Conseil SpeciaJ.-( C. P. Thompson.) 

REMARQUE.-Dans I'intervalle entre la 2e annee du Regne de V. (3e Session) et 
les 3 & 4 annees du ]{egne V, l'Acte Imperial 2 & 3 V. c. 53, a ete passe, (17e 
Aout, 1839,) la Sect. 2 duquel Acte abrogeait.la partie de I'Acte Imperiall V. c. 
9. s. 3, qui ne permettait pas au Gouverneur et Ie COllseil Special de passer des lois 
permanentes. Les Ordonnances qui ont ete passees apres Ie dit Acte, et qui ne con
tiennent aueune clause pour en limiter la duree (qui est Ja forme ordinaire en la
queUe les lois permanentessont passees) semblent par conseql1ent etre permanente~. 
Dans quelques cas, neanmoins, il y a bte insere une clause, statuant expressemellt 

I 
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que l'Ordonnance serait une ~oi permanen(~, .et dans to.us cos cas il en est fait men~ 
tion dans la Table. Le dlt Acto ImperIal statumt, que les Ordonnanr.e~, qlll 
d'a pres leurs termes et dispositions devaient demeurer en force apres le 1er N ovem
bre, 18'12, ne seraient pas confirmees ou declarees etre laissees a leur operation 
par Sa, Majeste, avant que certaines formalites eussent ete observees a 10111

0 

60"ard. On doit presumer, que ees formalites Ollt ete observees dans tOllS le~ 
c~s ou l'Ordonnanee n'a pas ete de3avollee; et all mrplus, l'Acte ne dil pas qne 
les Ordonnances a l'egard desquelles elles n'auraient pas ete observees ~eron! 
nulles; quoiqn'il imposait bien a certains Fonctionnaires Ie devoir.de les ob~!erver, et 
cela, dans la Vllt'- d'attirer particnlierement l'ai\ention de Sa MaJeste et (res deu:t 
Chambres du Parlement a l'egard de semblables Ordonnanceso L' Acte Imperial 
1 V. c. 9, n'exigeait ancurie confirmation qu declaration expresse de la Couronne 
pour donner force de loi a une Ordonnance. 
CHAP. I.-ARMES ET MUNITIONS DE GUERRE.-14e Novembre, 1839.-El1e 

continuait 2 V. ('2) c. '2, jusqu'au 1er Juin, 1S40.-0bjet aCGompli. 

CHAP. 2.-TRAHISON, SUSPENSION Dr-] I'OrlDoNNANCE D'HABEAS CORPUS.
Elle continuait.2 V. (2) c. 4, jusqu'au ler Juin, 184.0.-0bjet accompli. 

CHAP. IIT.-DISTRICT DE ST. FRANQOlS; Administration de la Justice.-
30s Avril, 184.0.-P. Elle rendait permanents les Ac.tes suivants, savoir : 
3 G. 4. c. 17-10 &. 11 G. 4. c. 7-2 Guill. 4. c. S et 3 Guill. 4. c. 18, et 
elle est en force pour eette fin, mais elle n'a aueun autre objet.. 

CHAP. IV.-GASPE ; Administration de la Justice dans ce District.-P. Elle 
rend permanents les Actes suivants, savoir: 2 G. 4. c. 5-4 G. 4. c.7-
6 G. 4. c. 25 et 2 Gl,ill. 4. c. 50, et elle est en force pour cette fin, mai3 
eHe n'a aueun autre objet. 

CHAP. V.-GASPE; pour suppleer d'une maniere permallente an manque de 
Notaires dans ce Distriet.-P. En force. La Sect. I, est d6ciaratoire et se 
rapporte a I' Acte 4.. G. 4. c. Hi (s. 10) voyez Ie. 

CHAP. VI.-ACTES RENDUS PERMANENTS.-P. EJle rend permanents 
les Actes snivants, sa voir : 6 Guill. 4. c. 46 et 4 G. 4. c. 2-7 G. 4. c. 
3-9 G. 4. c. 16-2 Guill. 4. c. 32-4 Guill. 4 •. c. 2:')-6 Guill. 4. c. 5-
6 Guill. 4. c. 15-6 Guill. 4. c. 26-6 Guill. 4. c. 34-6 Guill. 4.. c. 36 
-6 Guill. 4. c. 4-6 Guill. 4. c. 28-6 Guill. 4. c. 1 et 6 Guill. 4. c. 27, 
et elle est en force pour cette fin, mais elle n'a aueun autre objet. 

CHAP. 7.-BuREAUX D'ENR8GISTREilIENT.-P. Elle rendai\ permanents les 
Actes 10 &. 11 G. 4. c. 8-1 Guill. 4. c. 3. tel qu'amendes par 2 Guill. 4. 
c. 7-et 4 Guill. 4. c. 5,-avec l'amendement qui y a ete fait par 2 V. (3) 
c. 37, laquelle changeait Ie lieu du Bureau d'Enregistrement p'our Ie Comte 
de Stan stead. Mais tous ces Actes sont abroges par 4 V. c. 30. s. 53.
Objet accompli. 

CHAP. S.-MONNAIES DE CUIVRE ; leur circulation.-P. Elle amendait et ren
dait permanente 2 V. (3) c. 5.-Mais elle est abrogee avec la dite Ordon
nance, par 4 &. 5 V. c. 17. 

CHAP. IX.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE; Enquetes dans les ma
iieres civiles.-P. Elle rend permaner.t 1 Guill. 4. e. 2, et autoriBe Ie JuO"e 
Provine-ial du District de St. Fran<;ois a proceder a l'instruction les proels 
et a recevoir les verdicts hors des Termes, dans les causes pendantes devan; 
la Cour du Banc du Roi. 

CHAP. X.-!NDEMNITE, en fa\'eur des personnes qui ont partieipe ala sup
presslOn de la REBELLION, JUGEMENT (.!lftm·nde1·) des personnes 
condamnees par les COURS MARTIALES.-P. Elle rend permanentes 
les Ord?nnanccs 1 V. e. 10-2 V. (2) e. 14-2 V. (8) c. 66 et 2 V. (2) 
c. 7, l11aJS elle n'a aucun autre effet. 
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CHAP. 11.-MILICE.-Elle cOll.tinunit 1 V. c, 22, jusqu'au leI' Mai, 4843.-0b
jet accompli. 

CHAP. XH.-VALLOTTE, HF:NRI; pour sa NATURALISATION.-Elle 
rend permanente 2 V. (3) ~. 12, mais elle n'a aucun autre eifet. 

CHAP. XIII.---HYPOTHEQUES SECRETES; relativement a leur EXTINC
TION.-Eile coutinue 9 G. 4. c. 20, jusqu'au ler NovemLre, 1845.-En 
force. Elle ll'a aucun autre eifet. 

CHAP. XIV.-SALLES D'AUDtENCES ET PRISONS DANS LES COM
TES.-P. La Sect. I continue 2 Guill. 4. c. 66 et 4 Guill. 4. c. 8, jusqu'
au leI' N ovembre, 1845. La Sect. II pourvoit aux cas ou ces Actes vien
draient a expirer, et elle est Permanente.-En force. 

CHAP. XV.-ACTBS CONTINUES.-Elle continue les Actes snivants, savoir: 
9 G. 4. c. 27-9 G. 4. c. 51-1 Guill, 4<. c. 6-2 Guill. 4,. c. 33-et 2 V. 
(3) c. 63-4 Guill. 4. c. 7-6 Guill. 4. c. ]9-6 Guill. 4. c. 24-6 Guill. 
4. c. 35-2 Guill. 4. c. 53 (abrogee depuis) et 10 &. 11 G. 4. c. 16,-jus
qu'au leI' N ovembre, 1845.. Voyez tous ces Actes.-En force, ex('epte 
quant a l' Acte 2 Guill. 4. c. 53,-I'Ordonnance 2 V. (3) c. 63, et l' Acte 
2 Guill. 4. c. 33 (1) 

CHAP. XVI.-ORDONNANCES RENDUES PERMANENTES.-12e Mai, 
1S'tO.-P. Elle rend permanentes les Ordonnances suivantes, sa voir : 2 V. 
(3) c. 9-2 V. (3) c. 4-2 V. (3) c. 13-2 V. (3) c. 16-2 V. (3) c. 17 
-2 V. (3) c. 20-2 V. (3) c. 23-2 V. (3) c. 26-2 V. (3) c. 28-2 V. 
(3) c. 33-2 V. (3) c. 38-2 V. (3) c. 47 et I'Acte 3 Guill. 4. c. 1-2 V. 
(3) e. 4,8-2 V. (3) c. 52, et les Actcs qu'elles retablit-2 V. (3) c. 53-
2 V. (3) c. 56-2 V. (3) c. 57, excepte les Provisos de la s. 2-2 V. (3) 
c. 60-1 V. c. 20-2 V. (2) c.2, et 2 V. (3) c.36. Voyez taus ces 
Actes et Ordonnances.-EII force. 

CHAP. 17.-PoLTCE.-P. Elle etendait I'Ordonnanc.e 2 V. (1) c. 2, au District de 
St. Franl1ois.-Mais eUe est abrogee depuis et apres Ie 1er Janvier, 1843, 
pal' l' Acte 6 V. Q. 14. 

CHAP. XVIII.-PROPRIETES DU DEPARTEMENT DE l' ARTILLERIE. 
-Po EUe rend permanente 2 V. (3) c. 21, avec une clausil additionnelle 
qui fait reserve des droits de la Coutonne.-En force. 

CHAP. XIX.-SERMENS ET SOCIETES ILLICITES.-P. Elle rend per
manente 2 V. (2) c. 8.-En force. 

CHAP. X:~{'-CANAL DE CHAMBLY.-P. (Expressement par Sect. IV.)
ElIe rend permanente 2 V. (3) c. 61, et pourvoit a de nouvelles disposi
tions pour Ie parachevement du dit Canal.-En foree. 

CHAP. XXI.-RAMBAU, ALFRED; pour sa naturalisation.-P. Elle rend 
permanente 2 V. (3) c. ll.-En force. 

CHAP. ::22.-GOUVERNEMENT CIVIL (SUBSIDES pour l'allnee expiree au JOe Oc
tobre, 1840,) INSTITUTIONS DE RIENFAISANCE, EDUCATION, AMELIORA
TIONS PUBLIQUES, COMMUNICATIONS INTERIEURES, &c. Appropriations 
pour ces objets.-13e Mai, 1840.-0bjet aecompli. 

Cr-lAP. 23.-GOUVERNEMENT CIVIL; pour Ie remboursement d'une. cerlaine 
somme ;lVanct~e pour en defrayer les depenses, entre Ie ler Novembre, 
1838, et Ie 31e Octobre, 1839,.-Objet aceompli. 

CHAP. XXIV.-JUGES ASSISTANT$.-P. (ExpreSFement par Se(,t. nL)
Elle explique, amende et rend permanente 2 V. (2) C. I3.-En f()fce. 

CHAP. XXV.-CHEMINS D'HIVER, et VOITURES sur ces CHEMINS.
P. (EXpl;eSSement par Seet. X.) Amendee par 1'0rdonnance 4 V. c. 33, 
laquelle est aussi amendee par l' Ac,te 4 &. 5 V. c. 30. Les deux Ordon-
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nances sont amendees pal' I' Aete 6. V. e. 12, en vertu duque! elles sont 
anssi suspendues jusqu'all 13e Mai, 1845, en ee qui a rapport au District 
de Quebec, au District Inferieur de Gaspe, et a teUes parties des Districts 
Municipaux de Portneuf et Lotbinier~ qui peuvent se trouver dans. Ie Dis
frict des Trois-Rivieres.-En fo),ce telle qu'ainsi amendee, et sujette a In 
dite suspension. Relativement a la Sect. I, voyez 6 V. e. 12. s. 1, qui 
abroge la partie de eette Ordonnance et de 1'0rrlonnance 4 V. c. 33, qui 
exigent qne Ie c.heval 011 les chevaux, &c. atteles a toute voiture d'hiver, 
soient atteles de front ou places de maniere qu'un des patins ou les deux 
patins de la voiture sui vent la trace ou les traees de tel cheval ou chevaux. 
Relativement a la Sect. II, voyez 4 V. c. 33 s. 2, declarant que cette Or
llonnance s'etenll a toutes voitures sans roues, excepte celles mentionnees 
dans la Sect. 1. Le chemin de Poste dont il est fait mention dans Ie 
Proviso de la Sect. V, est definie d'une maniere plus expresse dans ]'Or
donnance 4 V. c. 33. s. 4; mais Ie susdit Proviso n'est plus necessaire, en 
consequenee de In. suspension de 1'0rdonnance, par 6 V. c. 12. s. 2. Re
lativement a la Sect. VI, voyez 4 V. c. 33. s. 3, qui autori8e Ie Juge de 
Paix a emaner un ordre de saisie, faute de paiement immediat de la pena
lite. L'objet des Seet. VIII et IX est accompli. 

CHAP. 26.-MILICE.-T. Passee pour demeurer en force jU3qu'au 1er Mai, 
1843.-Expiree. Elle amendait 1 V. c. 22, laquelle a expiree Ie meme 
jour. 

CHAP. XXVI1.-FORTIFICATIONS DE QUEBEC; pour empikher quicon
que d'en miner les Caps.-P. (Expressement par Sect. III). Elle reta
blit et rend permanente sans amendement I' Acte 10 & 11 G. 4. c. 4.-En 
force 

CHAP.-XXVUI.-HAVRE DE MONTREAL.-P. (Expressement par la 
, Sect. XII.) En fOI'ce, en autant que l'objet de ses dIspositions n'est pas 

accompli, ou ne sont pas incompatibles avec les lois subsequentes. Rela
tivement a la Sect. I, voyez ~ V. c. 12. s. 2, qui autorise les Com mis
saires a empnmter une 80mme additionnelle et s.15, relativemeat a la 
somme totale puur Iaquelle ils pourronl s'endetter. Relativemer.t aux Sect. 
III et IV, voyez 4 V. c. 12. s. 4, qui autonse les COl1lmissaires, etant 
munis lle l'approbation du Gouverneur, a ne pas continuer Ie mur de reve
tement au dela d'une certaine etendue, et s. 5, qui autorise certains autres 
travallX. L'objet des dites Seetions et autre'S de meme nature a probable
ment ete accompli par Ie parachevement des travaux. Le mot "Ordon
nance " dans les 7e et 8e lignes de la Sect. III, para it y avoir elc imsere 
par en'eur 'au lieu du mot" Acte". Relativement a la Sect. V, voyez 
4 V. e. 12. s. 8, qui autorise certains changemens au Cure-mole a Vapeur, 
mais contenant les memes restrictions qllant aux fonds a meme lesquels 
les depenses devl'Ont elre payees. II semblerait que les deniers empruntes par 
les Commismires sous l'autorite de la Sect. VII. doivent etre rembourses 
a memes les deniers qu'ils pen;oivent: voyez, 4 V. c. 12. ~. 141 D'apres 
la Sect. VIII; it pal'aitrait que l'intention blait de revetir les Commissaires 
de la propl'iete des ouvrages· ainsi que de leur direction, et conse
quemment que Ie Bureau des Travaux Publics ne se trouve pas revetu 
de eette propriete sous l'autorite de l' Acle 4 & 5 V. c. 38. s. 17 1 Voyez 
anssi, 1 V. e. ~3. s. 8. Relativement a la Sect. IX, voyez 4 V. c. 12. s. 
3, qui aut~l'ise les Co~missaires a payer de la me me maniel'e les prix et 
compensatIOns dues SOlt en vertu de cet Aete ou toute Ordonnance ou Acte 
anterieurs. • 

CHAP. XXIX.-HAVRE DE MONTREAL.-P. Elle rend permanent 1 V. 
c. 23, mais elle n'a aucun autre elfet. 
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CHAP. XXX.·-SEMINAIRE DE ST. SULPICE ; pour son Incol'poration, et 
pour la Commutation de Ia Tenure dans les Seigneuries possed0es par ce 
eorps.-Se Juin, 1840.-P. (Expressement par Ia Seet. XVIII.) En force. 
Relativement a la Sect. V, il sembIerait que les memes terrains peuvent 
etra compris dans ]a definition de plus d'une des classes mentionnees dans 
celte Section; ainsi, des terrains dans la Cite, sur lesquels il y a des ba
tisRes et qui avec les batisses sont de la valeur de £500, mais dont les ba
tiS'le3 elles memes ne seraient que de la valeur de £4.00, ~e trouveraient 
compris dans les 16re et 2e elasses? II semblerait ql1e dans ces cas, Ie 
eensitltire aurait Ie droit de demander que sa propriete fut eensee apparte
nil' ala classe qui lui donnerait urait aux conditions les plus avantageuses 
en fait de commutation 1 Des terrains situes dans l'IsIe de J\1(lBtreal, 
mais non dans la Cite, sur lesquels il y a des batisses et qui, avec les ba
'tisses valent £:500, mais dont les biltisses elles-memes valent moins que 
£100, se trouveraient compris dans la definition des lere et 3e classes 1 
Relativement aux Sect. VII &, VIII, voyez 4 V. c. 30, laquelle pourvoit 
:i !'enregistrement des reclamations hypothecaires sm les biens-fonds, (et 
plus par1.iculieremenl la s. ,15, qualld nux reelamations pour Lods et 
V cotes,) mais, voyez aussi 6 V. c. 15. s. 2, qui exempte les drOlts seigneu
riaux de l'enregistrement.-Q :-Si une rente constiluee formant Ie prix 
de la commutation a l'egard de droits seigneuriaux se trouverait au nombre 
des cas (HI Ie dit Acte accorde exemption de l'enregistrement, vu que Ia 

. Sect. VIII assure leg memes privileges et droits de priorite pour Ie prix 
<13 la commutation que Ie seigneur aurait eu pour les droits a l'egard des
quels la commut.ation a eu lieu. Cette Ordonnanee a ete ~ubstituee a 
l'Ordonnance 2 V. (8) c. 50, laquelle n'a jamais ele mi,e en force, en ce 
qu'elle n'a pas ete rendue permanente en la maniere prescrite par sa 16e 
Seclion. 

CHAP. XXXI.-CHEMINS DE BARRIERES PRES DE MONTREAL.-
15e J uin, 1840.-P. (Expressement par Seet. XXXIV.) Amelldee par 
4. V. c. 7, et de nouveau par 4 &, 5 V. c. 35.-En force telle qu'ainsi 
amenclee. Re1s.tivement a 1a Seet. III, voyez 4 &, 5 V. c. 3:5. ~. 5, qui 
assigne aux. Syndics la denomination sous laquelle ils pourront ester en 
jugement, &c. Et relativement aux Sect. III, IV et V, voyez 4· V. c. 7. 
~. 13, qui les autorise a prendre possession lle terrains &c. neeessaires pour 
les chE'min~, en pgT eux ofirant d'en payer Ia valeur suivant l'estimation ; 
sauf it Ia partie interessee a se pourvoir devant un Jury, quant au moniant 
qui devra etre paye en definitive; a\ic)si s. 14 qui leo autorise a faire Ie 
depot des deniers en Cour dans les cas ou Ie litre de ]a partie Rcrait suscep
tible de doute. Relativement a Ia Sect. VII, voyez 4. &, 5 V. c. 35. s. ~, 
d'apres laquelle les chemins dont il est fait' mention dans eette Sect. 
doivent etre consideres comme un seni et meme chemin continue, a moins 
ql1'il en soit autrement Ol'donne par les Syndics et Ie Gouverneur; voyez 
aussi 4 V. c. 7. Ii. 1, quant aux deux ehemins y mentionnes. Les Sect. 
VIII, X et XI sont abrogees par 4< &, 5 V. c. 3:5. s. 1, qui pourvoit a 
d'autres dispositions pour les memes objets. Relativement a la Sect. XIV, 
voyez 4 V. c. 7. s. 12, qui fixe Ie temps auqucl eeHe Sect. (XIV) aUra 
son eWet quant it chaque chernin Oll portion de chemin. Helativement 
au:{ Sect. XVI, XVII et XVIII, voyez 4 V. G. 7. s. 16, qui autorise les 
Syndic3 a faire un nouvel emprullt, et s. 17, qui leB autorise it emprunter 
eertain8 denier.> a Peuet de payer les obligations (debentures) qui seront dues 
cdors, mais qu'iIs n'amaient pa~ les moyens cl'acquitter. Relativement aux 
S~ct. XIX, XX et XXI, voyez 4 V. e. 7. s. 19, qui etet1d les dispo
liitions y contenues aux obligations (debentures) qui seront emC1lleeS sous 
l'autorite de eette Orclonnance ; aLls~i, (quant a la Sect. XXIX) 4 &, 5 V. 
c. 24. s. 19 et21<, quallt a Ia peine inlligce pourfelonie dans des cas it 

R 
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l'lward desquels une autre peine n'est pas expressement pourvue. Rela
tiv~ment ala Sect. XXV, voyez 4 V. c.7. s. :20, qui etend les dispositions 
de la pr<3sente Ordonnance aux ouvrages qui seront eriges, ou aux peages 
&c., qui doivent €!tre payes en vertu de la dite Ordonnance; voyez aussi, 
4 &. 5 V. c. 26. s. 13 &. 14, quant a la peine qui sera infligee aux personne~ 
qui a des~ein causeront des dommages aux ouvrages publics, &.c. 

CHAP. 32.-POLICE (RURALE) ; Appropriations pour en defrayer les depenses, 
pour l'annee. expiree au mois d'Octobre, 1840. Objet accompli. 

CHAP. XXXIII.-POUDRE A CANON; POUR LA FAIRE EMMAGAZINER ET 
DEPOSER EN SURETE DANS OU PRES DE LA CITE DE MONTREAL.-16e 
Juin, 1840.-P. (Expressement par la Sect. VI.) En force.·-Voyez 3 &. 4 
V. c. 36. s. 42, qui pourvoit a ce que nul reglement (By-Law) du Conseil de 
la Cite ne sera derogatoire a allcune Loi en force dans Ie pays; ('.e qui 
semble oter au Conseille pouvoir de modifier cette Ordonnance, quoiqu'il 
possede d'amples pouvoirs pour faire a cet egaI'd tels reglemena uJterieurs 
s'ille juge convenable. 

CHAP. XXXIV.-BOULANGERIE PUBLIQUE A MONTREAL.-P. (Ex
pressement par la Sect. XIX.) Mais la Corporation creee par cette Or
donnance doit cesser a l'expiration de 21 dnnees a compteI' de la passation 
de 1'0rdonnance.-En force ;-mais elle est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. XXXV.-QUEBEC, INCORPORATION DE LA CITE.-25e Juin, 
1840.-P. (Expressement par la Sect. LV.) Amendee par 4. V. c. 31 ; 
et en force telle qu'ainsi amendee.-Relativement a cette Ordollnance, 
voyez 36 G. 3. c. 9. et 39 G. 3. c. 5, et les notes sur ces Actes.-Rela
tivement a la Sect. I, voyez la Sect. XLVII qui limite les pouvoirs du 
Conseil quant aux emprunts.-Relativement a la Sect. II, voyez 4, V. e. 
31. s. 1, qui corrige une erreur dans la citation de la Proclamation a la
queUe il est refere.-Vobjet des Sect. VI et VII est accompli depuis les 
elections des Conseillers, &t;. qui ont eu lieu au IeI' Decembre, 1842;
comme l'est aussi l'objet de la Sect. VIII,-a l'exception de cetle partie 
qui autorise Ie Conseil a regler quels seront les devoirs des Assesseurs, 
pourvu que la Sect. s'etende tant aux Assesseurs elus qu'allx Assesseurs 
nommes par Ie Conseil.-La Sect. XV est abrogee par 4 V. c. 31. s. 2, 
et il est pourvua d'autres dispositions pour Ie meme objet, par la s. 3, 
voyez la.-Les Sect. XXIII et XXIV, sont abrogees par 4. V. c. 31. s. 4, 
et il est pourvu a d'autres dispositions pour Ie meme objet par la s. 5, 
voyez lao Relativement a la Sect. XXV, voyez 4 V. c. 31. s. 10, qui 
pourvoit a ce que l'election des A uditeurs aura lieu lors de la premiere 
assemblee trimestnelle ou speciale apres Ie leI' Decembre, et non pas~au 
ge Decembre,-et qui pourvoit au,si au remplacement des charges deve
nues vacantes par eventllalite, dans la charge d' Auditeur ;-il n'est pas ex
preesement pourvu, mais il semble que l'intention de la Legislature est que 
les Auditeurs devront demeurer en office jusqu'a ce que leurs suecesseurs 
soient elus, et qu'ils sortiront ensuite de charge? La Sect. XXVI est abro
gee par 4, V. C. 31. s. 6, et il est pourvu a d'autres dispositions par la S. 7. 
-La Sect. XXVII est abrogee par 4 V. C. 31. s. 8, et il est pourvu 
a d'autres dispositions par la s. 9.-Relativement a la Sect. XXXVI, 
voyez 4 V. C. 31. S. 12, qui declare, que Ie mot" Conseillers" sera 
equivalent aux mots "Membres du Conseil" a moins que Ie sens 
n'exige c!airement une autre interpretation ;-le Maire et les Echevins 
e~a~t e?alement membres du Conseil, quoiqu'ils Boient quelques fois 
dlstlllgues dans cette Ordonnance d'avec les" Conseillers. "-Voyez 
aus~i, 4 V. c. 3,1~ s. 11, qui explique que la voix preponderante, qu'a Ie 
::.vImre ou Ie Presldent,lm uonne un uouble vote en certains cas.-Rela
tivement a la Sect. XXXVIII, voyez 4 V. C. 31. s. 13, qui poul'voit a 
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ce que la notification donnee par Ie Maire devra indiquer l'objet pour Jequel 
l'assembh~e est convoquee. Relativement a la Sect. XLI, voyez 4 V. c. 
31. s.33 & 34, quant a la ma niere en laquelle les taus et les penalite~ 
imposes par les nlglemens (By-Laws) pourront etre per~us et rel'ouvres ; 
aussi 4 V. c. 31. s. 17, 18 et 25 quant au pouvoir de faire des fpglemens 
(By.Laws) pour divers au(res objets j-aus3i 4 V. c. 3. s. 14, qui explique 
que l'impbt u'un chelin par louis, sera en sus et en outre des laux que les 
Magistrats avaient l'autorite de prelevel' (par 3ti G. 3. c. 9 s. 57 et 39 G. 
3. <'. 5. s. 19) c'est·a-dire Is. 6d. en tout :~aussi la s. 15 qui autorise Ie 
Consei\ a imposer des taxes sur certaines industries, &c.-Le8 cotisations 
autorisees par la presente Oruonnance, ainsi que par 1'0rdonnance 4 V. c. 
31, seront aussi en sus et en outre de celles imposees sur les personnes qui 
ont des chevaux, en vertu des Actes 36 G. 3. c. 9 et 39 G. 3 c. 5. (voyez 
les.) Relativement a la Sect. XLII, voyez 4 V. c. 31. s. ;)fi, qui en etend 
les dispositions aux reglemens (By-Laws) passes en vertu (Ie la elite Or· 
donnance j--et relativement au Proviso, voyez les dit" Actes 36 G. 3. c. 
9, et 39 G. 3. c. 5,-et les diverses autres Lois qui ont rapport aus Che
mins, Cotisations, Marches, &c., dans les notes ou il est rt:fere ala precenle 
Ordonnance ainsi qu'a 1'0rdonnance 4 V. c.31. Relativement 'a la Sect. 
XLIII, voyez les Actes et Lois auxquels iI est refere dans les notes sur les 
Sect. XLI et XLII j-aussi 4 V. c. 31. s. 16, Quant a la composition en 
argent qui doit etre payee au lieu du travail personnel ;-et 4 V. e. 31. s. 
27, 28, 29, 30 et 31, quant au ponvoir qu'a Ie Conseil de la Cite de se 
metb'e en possession des Terrains necessaires ponr les fins mentionnees 
dans cette Sect. (XLIII) et quant a la malliere en laquelle il sera proeede 
a fixer Ie montant de la compensation et au paiement d'icelle.-Relative
menta la Sect. XLV, voyez 4. V. c. 31. s. 17 et 18, lesqnelles conferent 
des pouvoirs addition nels ;-et s 33, quant a la maniere en laquelle seront 
preleves les deniers qui doivent etre payes all Conseil, proven ant des coti
sations, &c.-Relativement a la Sect. XLVIII, voyez les les notes sur les 
Actes auxquels il est rMere dans la dite Seetion.-Relativement a la Sect. 
XLIX, voyez 4 V.c. 4, laquelle transfere aus Conseils de District, divers pou
voirs mentionnes dans cette Section j et aussi 4. V. c. 17, quant a certains 
chemins pres de Quebec qni, par la dite Ordonnance, sont places sous la 
regie des Syndics nommes en vertn d'iceIle.-La Sect. Lest abrogee par 4 
V. c. 31 s. 21, et il est pourvu a d'autres dispositions pour Ie meme objet par 
les s. 22, 23, :24, 25 et 26.-Relativement a la Sect. LI, voyez 4 V. c. 31 
s. 26, qui pourvoit a ce qne Ie Conseil de la Cite payera la pension de 
retraite y mentionnee, a l'lnspecteur pour prevenir les accidens du Feu. 

CHAP. XXXVl.-MONTREAL, INCORPORATION DE LA CITE.-P. 
(Expressement par h Sect. LV.) Amenelee par 4 V. c. :32 j et en force 
telle qu'ainsi amendee. Relativement a cette Ordonnance, voyez 36 G. 3. 
c. 9 et 39 G. 3. c. 5, et les hotes sur ces Aetes.-Relativement a la Sect. 
I, voyez la Sect. XLVII qui limite les pouvoirs du Conseil Quant aux em
prunts j et quant a l'alienation de certaines parties de (a Commune de 
Montreal, voyez 1 Guill. 4. c. IO.-Relativement a la Sect. II, voyez 4 V. 
c. 32. s. 1, qui corrige une erreur dans la citation de la Proclamation a 
laquelle il est refere.-L'objet des Sect. VI et VII est accompli depnis les 
elections des Conseillers, &c. qui ont en lieu au 1er Decembre, 1842; 
comme l'est aussi l'objet de la Sect. VIII, a l'exeeption de cette partie qui 
autorise Ie Conseil a regler quels seront les devoirs des Assesseurs, pourvu 
que la Sect. s'etende tant aux Assesseurs Nus, qu'aux Asses3eurs nommes 
par Ie Conseil.-La Sect. XV est Abrogee par 4 V. c. 32. s. 2, et il est 
pourvu a d'autres dispositions pour Ie meme objet par la s. 3, voyez la.
Les Sect. XXIII et XXIV, sont Abrogees par 4 V. (,,, 32. s. 4, et il est 
pourvu a d'autres dispositions pour Ie meme objet par la s. 5, voyez la.-
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Relativement a la Sect. XXV, voyez 4 V. c. 32. s. 10, qui pOUfv()it a ce 
que l'election des _'1.uditcurs aura lieu lor8 de la premiere a~:;emblee trimcs
trielle ou speciale apres Ie ler DecembrE', el IIon pa); au 90 Decembre, et 
qui Jlourvoit aussi au rem placement des charges devenues vacantes par e\'en
tLmlite dans la charge J' Auditeur :-il n'est pas expressement POtll'VU, mais 
il 8emble que l'intention de la Leaislature est que los Allditeurs deyrcnt 
demeurer en oHice jusqu'a ce que

b 

lem3 Sl1cc.essems soient elm', et qu'ils 
sortiront ensuite de charge ?-La Sect. XXVI est Abrogee par 4 V. c. :1:2. 
s. 6, et il est pourvu a d'autres dispositions par la 8. 7.-La Sect. XXVII 
est Abl'Ogee par 4 V. c. 32. s. 8, et il est pomvu a d'autres di~p()~itions par 
la s. 9.-Relativement a la Sect. XXXVI, voyez 4 V. c. 32. s. 12. qui d.e
dare que Ie mot ., Conseillers" sera equivalent aux mots ., Membres du 
Conseil," a moins que Ie sens n'exige c1airement une autre inlerpretation ; 
-Ie Maire et les Echev1l1s etant egalement MCll1h'es du CODEeiJ, quoiqu'
ils soient quelques [ois distinglH~s dans cette Ordonnanee d'avec Je~ " Con
seil/ers." Voyez aussi 4 V. c. 32. s. 11, qui explique que la voix prepon
derante, qu"a Ie Maire ou Ie President, Ini donne un double \ ote en certains 
cas.-Relativement a 1a Sect. XXXVIII, voyez 4 V. c. :i:2. s. J 3 qui POllf
v'oit a ce que la notifleation donnee par Ie Maire devra indiquer l'objet 
pour lequel I'Af>semblee est convoquee.-Relativement a la Sed. XLI, 
voyez 4, V. c. 3:2. s. 36 & 37, quant a la maniere en laquel1e Jes taux et 
Jes ptmalites imposes pat'les reglemens (By-Laws) pomront etre per~us et 
recouvrees; aussi 4, V. c. 32. s. 17, 18 et 28 quant au pouvoir de 
taire des reglemens (By-Laws) pour divers autres objets; aussi 4 V. 
c. 3:2. s. 14<, qui explique que l'impot d'un chelin par loui;" sera en 
sus et en outre des taux que les Magistrats avaient l'autori1e de pn',leyer 
(par 36 G.3. c. 9. s.57 et 39 G. 3. c. 5. E. 19,) c'est-a-dire: ls.6d.· 
en tout ;-aussi Ja s. 15, qui autorise Ie Conseil a taxer certaines 
industries, &c.-Les cotisations autorisees par la pre~ente Ordonnance, 
ain~i que par I'Ordonnance 4 V. c. 32, seront aussi en su~ et en l utre 
de celles imposeE's sur les personnes qui ont des chevaux, en vertu des 
Actes :36 G. 3. c. 9 et 39 G. 3. c. 5 (v oyez les).-RelativE'ment a la 
Sect. XLII, voyez 4 V. c. 32. s. 3 tI, qui en etenJ les dispositions aux 
r6g1emens (By-Laws) passes sous l'autorite de la dite Ordonn311ce ;-et 
relativement au Proviso, voyez les dits Actes 36 G. 3. c. 9, et :-19 G. 3. co 
5,-et les diverses autres Lois qui ont rapport aux Chemins, CotisationB, 
[';'larches, &c. dans les notes cll't il est relere a la presente Ordonnance 
ainsi qn'a I'Oruonnance 4 V. c. 32.-Relativement a la Sect. XLIII, voyez 
les A des et les LfJis auxquels il est rMere dans les notes sur les Seet. XLI 
et XLII ;-all~si 4 V. c. 32. 8. 16, qU3nt a la composition en argent qui 
doit etre payee au lieu tin travail .personnel ;-et 4 V. (~. 32. s. 30, 3], 
3:2, 33 & 34." quant au pOllv(lir qu'a Ie Conseij de la Cite de se meft'l'e 
en possession de certains 'ferrains nec.essaires pom les tins melltionntces 
dans cette Sect. (XLIII), et quant a Ja maniere en laquelle il "era procedb 
a fixer Ie mOlltant de Ja compensation, et au paiement d'icelle.-Relati
yement a ]a Sect. XLV, voyez 4 V. c. 32. s. 17 & 18, Icsquelles COIl

ferent des pouvoirs additionnels; et s. 36 quant ala maniere en laql1elle 
sero.nt ~releves les deniers qui tloivent etre payes au Conseil, provemll1t des 
CotlsatlOns, &c. Voyez aussi 1 Guill. 4. c. 10, qui transfere la Commune 
de Montreal a la Corporation .-Relativernent a Ja Sect. XLVIII, voyez les 
notes sur les Actes auxquels il est refere dans la dite Section.-Relatiyc
ment a la Sect. XLIX, voyez 4 V. c. 4, laqueJJe transfere aux Con~eils de 
District divers pouvoirs mentionnes dans cette Sect.-et aussi 3 & 4 V. c.. 
31, quant a certains c.hemins pres de Montreal, qui, par cette Ordonnance 
sont plac.es sous la regie des Syndics nommes sous l'autorite d'icelle.-La 
Se.et. Lest Abrogee par 4 V. c. 3:.:. s. 2,1, et il est 'p0urvu par d'autres dis-
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positions pour les meltieH objets, par les s. 25,26, 27, 28 & 29.-Relatl ve-' 
ment a la Sed. L1, voyez 4. V. c. 32. s. 29, qui pourvoit a ce que le Con
scil payera la compensation y ~entionnee, a l'In.3pecleur pOllr pJ'evenir les 
Accidens uu Feu.-Voyez aUSSI 4 V. c. 27, qui autorise Ie Comeil de la 
Cite a emprunter llne certaine somme afin d'eriger un edifice POlil' mettre 
a execution le projet ue lVl. Vattemare. 

CHAP. XXXVIL-MONTREAL, COMPAGNIE D'ASSURANCE (ontre les 
AC.CIDSNS DU FEU.-T. Pas~ee pour demeurer en foree ju"qu'au Jet' 
Mal, 1880.-Amenuee par l' Acte 6 V. c. 22, lequel a 1a meme duree, et cpti 
eten·d les pouvoirs de h Compagnie et en change Ie nom.-L'Ordonnance 
eEt de Ia nature d'un 1I.cte prive. 

CHAP. 38.-BuREAU DES TRAVAUX PUIlLICS.-P. (E:q)l'es~ement par la Sea..t. 
IV.) Elle amendait. et rendait permanente 2 V. (3) e. 64. ;-mais elk cd 
Abrogee avec la uite Ordonnance par l' Acte 4. &, 5 V. c. 3S. 

CHAP. XXX1X.-COTISATION; exemption en faveur de certains OFFI
CIERS MILlT AIRES dans les Cites de QUEBEC et lVlONTREAL du 
paiement de la Cotisation sm leurs chevaux.-P. (Expre~"eIlJent pal' Ja 
Sect. II.) En force.-Elle exempte ces chevaux de ]a cotisation impo~{:e 
par FActe 39 G. 3. e. 5. s. 23 & 24 ; et les Conseils de ]a Cite n'ont aU('Ufl 
POLlvoir d'imposer des cotisations sur les chevaux, a moins que co ne soit 
des e!Jevaux: de luxe ou de lonage, (4 V. c. 31 & 32. s. 15) cxcepte 
d'apres Ie ponvoir general qu'ont les Comeils de coliser la proprit,te per
sonnelle-auquel dernier cas il semble que l'exemption oontenue dans 
l'OnIonnance ne doit pas s'etendre? 

CHAP. 40.-BANQUE DE MONTREAL.-T. Devait demeurer en forre jusqu'a l'ex
piration de l'Ordonnance 1 V. c. 14, qu'elle amende; e1 la dite Ordon
nance ayant ete Abrogee par l'Acte 4, & 5 V. c. 98. s. 40, Ia presente 
Ordonnance n'est pIns en force. 

CHAP. XLI?-CHEMIN A LISSES depuis MONTREAL jusqu'a Ia POINTE 
A BEAUDET.-P. (Expressement par la Sect. LVIII). D'apres Ia 
Sect. LIn" \a Compagnie, pour jonir des privileges accordes par cette Or
donnance, est tenue de parachever Ie Chemin a Lisses sous Ie delai de cinq 
anne-es a compter de la passation de l'Ordonnance, (25e J uin, lS40)-et 10 
Cahier d'exploration et Ie Plan doivent etre deposes SOliS Ie delai de dix
IlUit mois; et elle pourvoit aussi, a ce que dans Ie cas 011 Ie Chemin a 
Lisses ne serait pas commence et qu'il n'aurait pas ele employe au moins 
£20,000 dans Ie COUl'S de deux ans et demi a compteI' de la dite epoque, 
qn'alors 1'0ruonnance sera llulle et de nul effet, a moins qu'une seetion dn 
c.hemin n'ait ete parachevee dans Ie delai de deux annees a compler de la 
dite epoque.-Mais ces delais Ollt ete proroges par PActe 4 & 5 V. c. 49, 
savo'ir :-le premier delai a six anne-es, a compter du jour de Ia passa
tion uu dit Acte (18e Sept. 1841)-le deuxieme d6lai au 31e Decem
bre, 184;2, et les troisieme etquatrieme clelais a trois ans et demi a 
compter de Ia passation du (lit Acte :-et 1'0rdonnance est c,omequemment 
en force, si Ie dit Cabier cl'exploration et Ie Plan ont ete deposes avant Ie 
31 e Decembre, 1842? CeUe Ordonnanee est de 1a nature d'un Acte 
prive. 

CHAP. XLII.-AUBERGES, vente de LIQUEURS FORTES.-P. (Expresse
ment par la Sect. V.) Elle amende et rend permanente 2 V. (3) e. 14, en 
abrogeant Ia s. 19 de la dite Ordonnance.-L'objet de Ia Seet. IV est ac
compli.-Les autres parties de la pre-sente Ordonnance sont en force. 

CIIAP, 43.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE, COURS DE DI3TRICT teones par 
les SHERIFS.-P. (Expressement par la Sect. LXIII.)-D'apres Ja Seet. 
LXII, cette Ordonnance devait venir en force au le1' Decembre, 1840.-
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Elle a ete amelldee par 4 V. c. 1, (expliquee par Ie c. 2,) et par 4 V. c. 19. 
-La Sect. 9 de l'Ordonnance 4 V. c. 1, l)rOrogeait sa mise en force it tel 
jour non au-dela uu 15e Mai, 184,1, que Ie Gouverneur pourrait fixer 
par Proclamation; et par la s. 10 de 1'0rdonnance 4 V. c. 19, l'epoque de 

, sa mise en force a ete de nouveau prorogee a tel jour, non au-uela tiu B Ie 
Decemhre, 184.1, a etre fixe de If! maniere susdite.-Elle n'a jamais e1e 
mi,-;e en Corce en la maniere ainsi pOllI'vue, et elle est Abrogee par FActo 4. 
&. 5 V. c. 20. 8.91, passe Ie 18e Septembre, 1841. 

CHAP. XLIV.-SAUVAGES; POUR LEUR PROTECTlON.~P. (Expre~selTlent par 
la Sect. VI. )-En foree. -Elle abroge en partie et amende 1'0rdonnance 
17 G. 3. c. 7.-voyez lao 

CHAP. 4,5.-ADl.YllNISTRATlON DE LA JUSTICE, et pour I'etahlissement de N ou
VELLES DIVISIONS TERRITORIALEs.-26e Jllin, 184,0.-P. (Exprcsob
ment par la Sect. LXVL)-D'apres la Sect. LXV, clle devaii venir en jorce 
au IeI' Decemhre, 18tO.-ElIe a ele amenuee par les Ordonnances 4 V. 
{',. 1, (expliquee par Ie c. 2,) 4 V. c. 19, et par l'Acte 4 &. 5 V. e. 20.
Par I'Oruonilanee4 V. c. 1. s. 9, la presente Ordonnanee telle qu'a]ors amen
dee, devait venir en force a tel jour lion an deja du 15(' Mal, 1841, que 
Je Gouverneur pourrait fixer par Pl'oeJamation ;-et par 4 V. c. 19. ~. 10, 
I'epoque de sa mise en force, a ete prorogee a tel jour, non au deja du 31e 
Deeembm, 1841, qui serait fixe en Ja mcme maniere ;-et par 4 & !) V. c. 
~O. s. 93, l'epoqlle pour sa mise en [or('.e, telle qu'elle etait alors amendee, 
a etb de nouveau prorogee, jusqu'a tel jour, non au deja du 3Je DecPITl
bre, 18J.2, qui pourrait etre fixe en la meme maniere.-N nile telIe Procla
mation a ete emanee pour la mise en force cle teUe Ordonnance, et elle 
est maintena,;t abrogee par l'Acte 6 V. c. 13. 

CHAP. XLVI7-CHEMIN A LISSES depuis CARILLON A GRENVILLE. 
-Po (E:xpressement par la Sect. LV.)-La Sect. LII exige que Ie Chemin 
a Li~ses soit paracheve dans trois annees a compteI' de la passalion de 1'0r
donna nee (20e Juin, 1840,) et qu'en outre, Ie Cahier cl'expJoration et Te 
Phn soient deposes dans un an a compter de la meme (late, faute de quoi 
1'0rdonnanee ueviendra nulle et de nul effet.-Elle demeure encore en 
force si les uits Cahier et Plan ont ete deposes clans Ie delai susdit ?-Elle 
est de la nature cl'lln Acte prive. 

CHAP. 4,7.-POLICE.-P. (Expressement par la Sect. XII,) excepte les Sect. III, 
IV, V, et VI, lesquelles ne clevaient demeurer en force que jusqu'au JOe 
Oetobrc, 18.J.·3.-Elle amendait et rendait permanente l'Oruonnance 2 V. , 
(l) c. 2, telle qu'amenuee par 2 V. (3) e. 55, mais eIle est abrogee, avec 
eelle citee en demier lieu, depuis et apn\s Ie ler Janvier, 1843, par l'Acte 
6 V. c. 14, lequeillonne a 1'0rLlonnance 2 V. (1) c. 2, ulle duree perma
nente. 

CHAP. XL VIII.-BIBLIOTHEQUE DES A VOCATS, MONTREAL; POUlt 
SON INCORPORATION.-P. (Expressement par la Sect. IX.)-En force.
Elle est d'une nature locale. 

CHAP. XLIX.-BIBLIOTHEQUE DES AVOCATS, QUEBEC; POUR SON 
lNCORPORATION.-P. (Expressement par la 'Sect. IX.)-En force.-Elle 
est d'une nature locale. 

CHAP. L.-BIBLIOTHEQUE DE QUEBEC; POUR SONINCORPORATION.-P. 
(Expressementpar la Sect. V.)-En force.-Elle est de la nature d'un 
Acte prive. 

4 VICT.-6 Sess. du COllseil Special.-(Lord Sydenham.) 

CHAP. I.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-24e Novembre 1840. 
-Po (Expressement par la Sect. X.)-Elle est expliquee par l'Ordon-
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nance 4< V. c. 2.-En force en tant que ses diRpositions peuv('nt mainte
nant avoir effet et ne. se trouvent pas incompatibles avec celles de Lois 
sllbsequentes.-Relativement ala Seet. I,-l'Ordonnanee a laqtlelle il y est 
refere (3 & 4 V. e. 45,) est maintenant abrogee par I' Acte 6 V. e. 13.
L'objet de la Sect. II est acoompli.-Relativement a la Sect. V,--il ne peut 
y avoir maintenant auellne Cours de Plaidoyers Communs sous l'autorite 
de I'Ordonnanee 3 & 4 V. e. 45,-en ce qu'ell~ a etl: abrogee eomme ei
dessus dit ; et la Seet. VI, qui dependait de la dite Ordonnance, ne peut 
avoir aueun eflet en eonsequence de son abrogation.-Les Seet. VII etVIII 
dependaient de la dite Ordonnance et dl! c. 43 de la meme 8eo,ion, et ne 
pellvent avoir aucun effet en consequence de l'abrogation des detlx sll~dites 
Ordonnanees.-L~"L Sect. IX est devenlle d'allcun etfet apres Ie 15e Mai, 
1841.-Voyez au;;si les notes sur les Ordbnnances 3 & 4, V. c. 4,3 et 45. 

CHAP. 2.-ADNIINISTRATION DE LA JUSTICE.-30e Novembre, 1840.--P. (Ex
pressement par la Ssct. II.) ElJe expliquait Ie e. 1 de la meme Seesion, 
mais Iss disposition8 qu'elle explique ne pement avoir aucun eflet ulterieur, 
en consequence de l'abrogation des Ordonnances3 & 4 V. c. 43 et45, 
auxquelles ces dispositions ~e rapportaient; et la presente Ordonnance e~t 
en eonsequence devenue nulle. 

CHAp. III.-OFFICIERS DE PAROISSES ET DE TOWNSHIPS.-2ge De
cembre, 1840.-P. (Expressernent par Sect. XXXI.)-En force.-Rela
tivement a la Sect. II, voyez 4, V. c. 4. s. 6, quant a l'eiection des COII
seillers de District aux a~semblees y mentionnees. Relativernent a la Sect. 
V, voyez 4 V. c. 4. s. ]0, 11, 12 & 13, quant aux pers(Jllnes qui sont 
qualifiees, disqualifiees, ou exemptees de remplir la charge de Con~eiller 
de District. Relativement a la Sect. VI, voyez les notes SUf ['Ordonnance 
2 V. (3) c. 7. s. 18, (qui exempte les Pilotes de servir comme Offieiefs des 
Chemins) et sur I' Aete 36 G. 3. c. 9. s. 28, qui etablit cl'autres exemp
tions.-Q :-Jllsqn'a quel point les dispositions de la presente Ordonnance 
a cet egard peuvent-elles surseoir a c.elles des dites Lois? Relativement a 
la Sect, VIII, voyez 5 G. 4. c. 33, tel que se trouvait cet Aete avant la 
passation de I' Acte 6 V. c. 1, quant aux pouvoirs de 1'0fficier Rapporteur 
dont il est question dans cette Section. Relativement a la Sec.!. X, voyez 
4 V. c. 4. s. 7, qui pourvoit a ce que les Conseillers de District ferollt les 
premiers elus aux assemblees. Relativement a la Sect. XVI, voyez 4 V. 
e. 4. s. 9, d'apres laquelle un Township ne peut' avoir Ie droit d'blire 
Ull Conseiller ou deux Conseillers qu'apn3s que ce fait aura ete conslate 
par Ia Proclamation du Gouverneur, laquelle aoit servir de guide au Jllge 
de Paix lors de l'emanatioll de ROn lVarrant SO us l'autorite de cette Section. 
Relativement a la Sect. XX, voyez les notes sur FActe 6 Guill. 4. c. F.6, 
lequel se trouve virtnellement amende a plu:lieurs egards, par la presente Or
donnance, et duquel Aete la Sect. XXVII abroge telles parties qui se trouvent 
incompatibles avec la presente Ordonnance. Relativement a la Sect. 
XXVII, voyez les notes sur les Lois auxquelles il y est rHere. Relative
ment a la Sect. XXIX, voyez 4 V. c. 4. s. 49, et la note sur la dite Section. 

CHAP. IV.-DISTRICTS MUNICIPAUX, &c. CONSEILS DE DISTRICT. 
P. (Expressemeut par la Sect. LI.)-En force. Le dehi mentionne dans 
la Sect. I n'a pas ete prol'Oge, et a expire au ~ge Decembre, 1842. Re
lativement a la Sect. VI, voyez 4, V. c. 3. s. 3, 4" &c. quant a la qualifi
cation des Eleeteurs. Le temps preserit pour l'emanation de la premiere 
Proclamation dont il est fait mention dans la Sect. IX est expire; mais Ie 
dblai dans lequel les autres Proclamations doivent emaner sous l'alltorite de 
la derniere partie de la dite Seetion n'est pas limite, et Ie pouvoir de les 
emaner e~t transfere au Gouverneur et Conseil Exer.lltif du C'JIlada, pDr 
la s. 45 de I' Acto d'U nion; eomme Fest aussi Ie pouyoir de changer de 
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temps a autre Jes JiellX pour Ia convocati~n des C?nseiJ~ de Distri~t, con
£Em3 par Ja Seet. XXIII. Voyez, reI.atlveJnent a J~ dlte Seet., IOrdon
J1:'lnr,e 4 V. c. 3. s. 16, et la note sur Icelle. La VOIX preponderante OU 
President temporaire, d'apres la Sect. XXIV, semblerait elre un double 
vote, vu qu'il est un Membre du COllseil, quoiqu'il n'en semit pas ainsi de 
Ja voix preponciemnte du Gardien, qui, n'etant pas un Membre, ne vote 
seulement qlle dans Ie cas Oll les voix sont egfllement partagees. Reln
tivement Ii la Secl XXXVII, voyez les notes sur l'Acte 36 G. 3. c. 9, nll:;si 
l'Acte des Ecoles Elementaires, 4 & 5 V. e. 18.-Q :-Si les Conseils de 
District ont le pouvoir de faire des emprunt8, et d'obliger Ie District all rem
boursement d'iceux? l' Acte 4 & 5 V. c. 54, qui a ete passe exprcsse
ment Ii l'eifClt d'autoriser ]a Compagnie des Terres de Beauharnois, it pre
ter des deniers au Conseil de District de Beauharnois, semblerait indiquer 
que]a Legislature aurait v(Julu que l'emprunt n'eut pas lieu sans une au
toritiation ~peciale? Relativement Ii la Sect. XLV, et aux pouvoirs des 
Gmnus-Voyers qu'clle transfere aux Conseils tIe District, voyez l'Acte 36 
G. 3. c. 9, et ks Actes et Ordonnance~ qui l'amendent, avec les notes ~ur 
iceu:-;:. Relativement a la Sect. XLIX, voyez au~si, 4 V. c. 3. s. 29, qui 
exemple de I'operation de cette Ordonnance, les parties des Paroisses de 
Quebec et Montreal qui se trouvent dans les limites des Cites de Quebec 
et de Montreal, respectivement; d'apres l~quelle Section, cor.jointement 
avec la presente Section, il semblerait que les parnes restantes de chacnne 
ctes dites Paroisses seraient une "Paroisse," d'apre~ l'intention de cette Or
donnance et du dit c. 8 ? 

Les PROCLAMATlONS qui suivent ont ete emanees SOliS l'autorite et pour leR fins 
de la presente Ordonnance, savoir :-1. Celle du 15e Avril 184.1, (par Lord Syden
ham) laquelle divise lout Ie Bas-Canada, Ii l'exception du District Inferieur de Gas
pe, en vi ngt deux Di ~tricts IVl unieipaux : emanee SOliS l'autorite de la Sect. 1.-:2. 
Celie du 10e J uin, 1841, (par Lord Sydenham,) laquelle fixe Ie lieu ou devra s'a~
sembler chaque Conseil de District: emanee sous l'autorite de la Sect. XXIII.-3. 
CelIe du 20e Juillet, 1840, (par Lord Sydenham) laquelle annulle celie du 10e 
Juin, 1841, citeI'. en dernier lieu: emanee sous I'autorite de la Sect. XXIII.-4. 
CelIe du 20e Juillet, 18·1<1, (par Lord Sydenham) laqnelle fixe le lieu de l'assemblf'e 
de chaque Conscil de District; emanee sous l'autorite de la Sect. XX1TI.-5. 
Celie du 20e Juillet, 1841, (par Lord Sydenham) laquelle determine Ie nombre des 
Con8eiller~ qui devJ"t)ut etre elus pour c.haque Paroisse, TownslJip, ou Union, dans 
chaque District Municipal: emanee sous l'autorite des Sect. VIlI et IX.-6. Celle 
dll 2e Aoilt 18t1, (par Lord Sydenham), Iaquelle eorrige certaines inexactitudes dans 
cdle, dn t5" Avril, 18.bl,et 203 Juillet,1841,(1 et 5) al'egard des bornes des Distriet~ 
Municipaux de Nicolet et Sherbrooke, et quant Ii l'election de Conseillers pour certains 
endroits: emanee SallS l'autorite des Sect. I, VIII et IX,-7. Celie eu 1Se Deeembre, 
IS-1, 1, (par Sir R. D. Jackson) laquelle ehange et amende celie du 20e Juillet, 1841, 
(5) quant Ii l'Election de COllseillers pOllr certaines places: emanee sous l'autorite 
de:l Sect. VIII et IX.-S. CelIe du 3e Janvier, 184.:2, (par Sir R. D. Jackson) la
quelle divise Ie District Inferieur de Gaspe en deux Districts lYIunieipallx, mvoir: 
celui de Gaspe, eL cclui de Bonaventure, et fixe Ie lieu de l'assemblee pour Ie COIJ
s3il de District de chacull d'iceux: emanee SOlIS l'autorite des Sect. I, et XXIII. 
--9. Celle du 41'. Janvier, 1842, (par Sir R. D. Jackson) laquelle, determine Ie 
Hombre de COllseillers qui devront etre elus pour chaque Paroisse, Township ou 
Union, dans les lleux Districts Munieipaux compris dans le District Inferieur de 
Gaspe: emanee 30US l'autorite des Sect. VIn & IX? (Le premier Lundi en Jan
VlCr, 18'-102, etait Ie 3e jour de ce mois lli.)-lO. Celie du 16e Deeembre, 184.2, 
(par Sir C. Bagot,) Iaquelle declare que la Paroisse St. Bruno de Montarville, oans 
Ie District Municipal de St. Jean, a Ie droit d'elire un Conseiller: ernanee SOllS l'au
torite des ,Sed. VIII et 1:X.-:-11. Celie elu 15e Fevrier, 1843, (par Sir C. BfJgot,) 
laquelle declare que les ParolSses de Ste. Ursule et de St. Maurice, dans Ie District 
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Municipal,des Trnis-Rivieres ont chacune Ie droit d'elire un Conseiller: emanee 
sous l'autorite des Sect. VIII, et IX.-12. Celle du 21e Avril, 1843, (par Sir C. 
Metcalfe) laquelle declare que la Paroisse de Lotbiriiere dana Ie District Municipal 
de Dorchester a Ie droit d'elire deux Conseillers: emanee sous I'autorite des 
Sect. VIII et IX.~13. Celle du 21e Avril, 1843, (par Sir C. Metcalfe) laquelle 
,Iedare que la Paroisse de St. George de Noyan, dans Ie District Municipal de St. 
Jean, a Ie droit d'e1ire deux Conseillers: emanee sous I'autorite des Sect. VIII et IX. 

CHAP. V.-MAISON DE LA TRINITE A QUEBEC.-P. (Expresoement 
par la Sect. Vr.) En force. Elle amende virtuellement l' Acte 45 G. 3. e. 
12, et les Actes auxquels il est refere dans les notes sur Ie dit Aete. 
Voyez Ie. 

CHAP. Vr.-MAISON DE LA TRINITE A QUEBEC.-P. (Expresstnnent 
par la Sect. III.) En force. Elle amende virtuellement l' Acte 45 G. 3. c. 

·12, et les Actes auxquels il est rMere dans les Notes sur Ie dit Acte. 
Voyezle. 

CHAP. VIT.-CHEMINS DE BARRIERES PRES DE MONTREAL.-
3Ie Decembre, 1S40.-P. (Expressement par la Sect. XXII.) En force, en 
tant que 8es dispositions ne sont pas nulles ou ne sont pas incompatibles 
avec les lois subsequentes.--Relativement a la Sect. I, voyez 4.. & 5 V. e. 
35. S .• 2, qui pourvoit a ce que les chemins y mentionnes seront conside
res comme etant un seul et meme chemin, exeepte en certains cas. II y. a 
lieu de croire que 1'oi)jet de la Sect. II est accompli, en ee que les Syndics 
ont fait choix d'une des lignes de chemins mentionnees en icelle.-Relative
ment a la Sect. V, voyez 4 & 5 V. c. 35. s. 3, qui Hablit Ie chemin d'en haut 
de Lachine comme terme de comparaison pour les taux des autres chemin~. 
-Relativement aux Sect. VI, VII, VIII, IX, X et XI,-Q :-Si d'aprt~ 
l' Acte.J, & 5 V. c.2S. s. 1,("pour cOllstl'uire des Ponts sur les grandes Rivierea 
cntre Quebec et Montreal ") un Pont l1e pourrait pas etre construit a l'em
houchure de la Riviere des Outaollais, aux fi'ais de ]a Province et sous la 
direction du Bureau des Travaux Publics, dans Ie meme en droit 011 les 
Syndics sont autorises a en construire un so us l'autorite de la presente Or
donnance? et si quelques unes des dispositions de ces Sectiom pourraient 
s'appliquer a un Pont ou a des Ponts qui ne seraient pas constfllits par les 
Syndics 1-Relativement a la Sect. XII, voyez la Sect. 45 de 1'0rdon
nance 4. V. c. 4, d'apres laql1elle certains pouvoirs menlionnes en la dite 
Sect. (XII) se trouveraient transferes aux Conseils de District,-a compter 
du temps ou la dite Ordonnance est venue en force, jusqu'a ce que les 
Syntlics aient pris sur eux l'exercice de ces pouvoirs ?-Relalivement ala 
S3Ct. XX, voyez aussi, 4 & !) V. c. 26. s. 13 et 14, qUI pourvoient a la 
punition de ceux qui a dessein, causent des dommages aux Ponts publics, ou 
au(res ouvrages. 

CHAP. VIII.-CHEMIN DE TEMISCOUATA, BARRIERES ET PEAGES SUR 
ICEL1:I.-P. (Expressement par Sect. XI.) En force. Relativement a 
1a Sect. III,-I'Ordonnal'>ce 3 & 4 V. c. 25, a laql1elle elle rMere, est 
suspenclue par l'Acte 6. V. c. 12, jusqu'au 13e Mai, 1845, en autant 
qu'elle a rapport aux Districts de Quebec et de Gaspe. 

CHAP. 9.-SUBSIDES, ApPROPRIATIONS pour les DtpENSES DU GOUVERNEMEKT 
CIVIL, pour l'annee echue au IOe Octobre, 1841,-et pour des INSTITU
TIONS DE BIENFAISANCE,-l'EDUCATION,-OUVRAGES PUBLICS,-COM
MUNICATIONS INTERIEuREs,-l'Eneouragemenl de l'AGRICULTURE, &c. 
-ge Janvier, 1841.-0bjets accomplis. 

CHAP. X 1-CHEl\1IN A LISSES c1epuis SHERBROOKE a la RIVIERE 
RICHELIEU.-21e Janvier, I 841.-P. (Expressement par la Sect. LVII.) 
-D'apres la Sect. LrV, la Compagnie pour avoil' droit aux: privileges 

S 
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conferes par celte Ordonnance, est tenue de paracbever Ie Chemin a LisEes 
dans les dix annees a compter de la passation de la dite Ordonnance, et 
de deposer Ie Cabier d'exploration et Ie Plan, dans les deux annees a 
compter de la meme epogue, et a dHaut de l'une ou de l'autre desguelles 
conditions, cette Ordonnance sera nulle et de nul efTet; et elle pourvoit 
aussi, a ce que si Ie dit Chemin a Lisses n'a pas ete commence, ou s'il n'a 
pas etc employe au moins £20,000, dans les cing annees a compter de la 
dile erogue, I'Ordonllance sera pareillement nulle et de nul eifet, it. moillS 
qu'une des Sections du Chemin a Lisses n'ait ete paracbevce dans Ie eOllfS 
la dite pcriode.-L'Ordonnance est consequemment en force si Ie dit 
Callier et Ie Plan ont ete deposes avant Ie Zle Janvier, 184·3 1 La Sect. 
LIII est amendee par l' Acte 4 & 5 V. c. 47, leguel autorise la Compagnie 
a commeneer g.uelque section que ce soit du chemin, et de continuer les 
sections dan~ l'ordl'e qu'elle trouvera Ie plus convenable.-Elle est de la 
nature d'un Aete prive. 

CHAP. XL-CHEMIN DE BARRIERE DEPUIS GRANBY A ST. JEAN. 
-Po (Expressement par la Sect. XXXIV.) D'apres la Sect. XXX, 
la Compagnie pour avoir droit aux privileges conferes par cette Ordon
nanee, est tenue de parachever Ie chemin dans les trois annees a comp
teI' de la pass:ltion de l'Ordonnance, et de deposer Ie Cahier d'explora
lion et Ie Plan, dans les douze mois a compteI' de la dite epoque.-L'Or
donnanc.e est en force, si toutefois ces conditions ont ete remplies 1 Elle 
est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. XII.-HAVRE DE MONTREAL.-P. (B:xpresoement par Ja Sect. 
XVIII.) En force.-Relativement a la Sect. II, voyez 3 & 4 V. c. 28. s. 1, 
portant defense' aux Commissaires de ne Caire aucnn autre emprunt SOllS l'au
torite d'aur.un Aete ou Ordonnance anterieurs, de maniere que les mots 
" nulle somme ulterieure ou autres sommes, &c. " ne pellvent s'appliquer 
qu'aux sommes que les Commissaires etaient autorises a emprunler en 
vertu de l'Ordonnance citee endernier lieu? II y a lieu de croire que 
l'ohjet des Sect. V et VnI est accompli, en ce que les ouvrages y mentionnes 
ont ete paracheves 1---Relativement a la Sect. XI, voyez 2 V. (3) c. 62. s. 
8, qui exige une declaration devant Ie Collectem, et les notes sur la elite 
section.-Relativement au Proviso de la Sect. XIV, voyez 1 Guill. 4. c" 
11. S. 5, laquAlle contient semblables dispositions. Le Proviso ne peut 
s'appliquer aux deniers emprunH:s sous l'autorite d'autres Aetes ou Or
donnances, quoiqu'il soit applicable a cellX qui pourraient etre empruntes 
sous I'autorite de la Seet XV, afin d'acquitter les empnmts anterieurs 1 

CHAP. 13.-AUBAINS.-T. Pour demeureren force jusqu'a l'expiration des deux 
Ordonnances qu'elle suspendait, 2 V. (3) c. 18 et 2 V. (3) c. 4.<4, toutes 
deux expirees au leI' Novembre, 1842.-Expiree. 

CHAP. XIV?-MONTREAL, CONSEIL DE LA crf:it.-p. Mais il y a lieu 
de eroire que son objet est accompli. Elle autorise Ie dit COIlEeil a 
aequitter une dette contraetee par les Magistrats pour l'cclairage de la Cite 
par Ie Gaz. 

CHAP. 15.-SHERIF; POUR EN REGLER L'OFFlcE.-26e Janvier, J841.-P. 
(E':presfOement par la Sect. XLI.) D'apres la Sect. XL, Ie Gouverneur, 
~Ie l'avis elu Conseil Execlltif, etait autorisee it fixer par Proclamation Ie 
Jour auquel cette Ordonnance deviendrait en force, pomvu que tel jour 
ne fllt pas plus tard que Ie 15e Mai, 1841 i-par l'Ordonnance 4 V. c. 19. 
S. 10, Ie dit terme a ete proroge au 31e Decembre, 184..1 '-et par l' ,f, ete 
4 & 5 V. C. 20. s. 93, il a ele de nouveau proroge au 31e Decembre 1842' 
-qua.llt it. ces parties de la presente Ordonnance qui ne ee trouv;ient pa~ 
abrogees par Ie dlt Acte. Nulle telle Proclamation a ete emanee, et la 
presente_Ordonnance estabrogce par 6 V. c. 13. 
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CHAP. XVL-CHEMIN DE BARRIERE DE MONTREAL A CHAM
J?LY.-27e Jq,llVier, 1841.-P. (Expressement par la Sect. XLI.)-En 
fot·ce. Relativement a la Sect. XVIII, voyez, quant aux Traversps en ge
neralles Ordonnances 17 G. 3. c. 12 et 2 V. (3) c. 13, et aussi, quant aux 
Traverses entre la Cite de Montreal et tous endroits qui ne 3e trou
vent pas eloignes de plus de neuf milles ue la dite Cite, 4 V. c. 32. s. 17, 
mais cette derniere Ordonnance ne derogerait pas a aucune des dispositions 
expresses de la presente Ordonnance, en ce qu'il est P0llrVU it ce que 
nul reglement (by-law) ne sera passe par [e Conseil'de la Cite qui serait 
incompatible a queJque Acte ou Ordonnance. (Voyez 3 & 4. V.c. 36. s. 
42 et 4 V. c. 32. s. 38.) ReJativement aux Sect. XXI et XXIII, voyez 
4 & 5 V. c. 26. s. 7, 9 & 14, qui pOUl'voient a la puni~on u'olIenses de 
meme natme que celles mentionnees dans les dites Sections. Relative
mellt it la Sect. XXXIV, voyez 4 & 5 V. c. ic[', s. 24, qui pourvoit it la pu
nition du erime de felonie dans les cas Oll il n'a pas ele POUfVU a quelque 
autre peine, et la s. 19, qui abolit [e benefice de Clerge. 

CHAP. XVII.-CHE1VlJNS DE BARRIERES pres de QUEBEC.-30e Jun
vier, 1R·11.-P. (Expressement par la Sect. XL.)-En force. Relative
ment a la Sect. IX, voyez 4 & 5 V. c. 72, qui elend les uispositions de 
cette Ordonuance a un certain chemin sur Ie (.6te .nord de la Riviere St. 
Charles ;-et allssi 4 V. c. 21. s. J3, qui autorise Ie Gouvernem a plac.er 
Ie Pont du Cap-Rouge so us la direction des Syntlics I10mmes en 
yertu de la presente Ordonnance. Relativement a la Sect. XXX, voyez 
4 & 5 V. c. 2-1 •. s. 24, qui pollrvoit ala punition du crime de felonie dans 
les cas ou il n'a pas ele pourvu a quelque autre peine, et la s. 19, qui 

,abolit Ie benefice de CJerge. Relativement a la Sect XXXI, voyez aussi, 
4 &. 5 V. c. 26. s. 13 & 14, qui pOllrvoient a la punition d'offenses sem
blables a celles mentionnees dans cette Seetion. 

CHAP. XVIII.-CHEMIN A LISSES entre Ie FLEUVE ST. LAURENT et 
Ie LAC CHAMPLAIN.-P. (Expressement par la Sect. VI.)._En 
forco. Elle amenue I' Acte 2 Guill. 4. c. 58, ( voyez Ie) et elle est de la 
nature d'nn Acte prive. 

CHAP. 19.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-P. (Expressement par la Seet. 
XII.) Elle amendait I'Ordonnance 3 & 4 V. e. 4.3& 4..5. D'apres la 
Seet. X, Ie Gouverneur eta it autorise a fixer par Proclamation Je jom a 
compter duquel cette - Ordonnance devait venir en foree, P0llrVU que tel 
jour ne fut pas plus tard que Ie 31e Decembre, 184.1 ; et par 4 & 5 V. 
c. 20. s. 93, co deJai a ete de nouveau proroge au 31e Decembre, 1842, 
qnant it telles parties ue la pn3sente Ordon nance qui ne se trouvaient pas 
abrogees par Ie dit Acte.-Nulle telle Proclamation a ete emanee, et 
la presente Ordonnance est abrogee par l' Acte 6. V. c. 13. 

CHAP. XX.-SALLES D'AUDIENCE ET PRISONS DANS LES DISTRICTS 
JUDICIAIRES.-P. (Expressement par la Sect. XXII.) En force, en 
tant qu'elle peut se concilier avec lee Lois subsequentes. Relativement it la 
Sect. I, l'Qrdonnance (4 V. c. 19) mentionnee dans Ie PreambuJe e:3t 
abrogee pal' 6 V. c. 13, et la Province a ete divisee, en vertu de I'Acte 
4 & 5 V. c. 20. s. 1, en Districts Inferieurs auxquels la presente Ordon
nance a ete rendue -applicable par la s. 95 du elit Acte ;-ils COIncident 
avec les Districts Municipaux constitues SOllS l'autorite de 1'0rdonnance 
4 V. c. 4.-0n ne doit pas perdre de vue ces circonstances ainsi que l'a
brogalion des OrdonlJances de Judicature, 3 & 4 V. c. 43 & 45, en consi
derant la presente Ordonnanee. La Sect. XVII ne pent avoir aucun effet, 
Vl1 qu'il n'existe point de Sherif.~ pOUl' les Districts Inferieurs.-Q :-D'a
pres la s. 95 de l' Acte 4 & 5 V. c. 20, cet Acte se trouve-t-il substitue, 
pour les fins de la Sect. XX, a l'Ordonnance y mcntionnee et maintenant 
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abrogee, de manicre a faire servir Ia Prison a Sherbrooke, et Ic~ Pr~sons 
qui peuvent etre erigees ~n vertu de cette Ordonnanee eomme Mmwns 
de Correction 1 

CHAP. XXI.-PONT SUR LA RIVIERE DU CAP-ROUGE.-6e Fevrier, 
184d.-P. (Expressernent par la Sect. XV.)-Ell force. Relativemcnt 
aux Sect. I, III et XIII, voyez 4 V. c. 17. s. 20, d'apres laquelle Ies Syn
dics nommes pour mettre cette Ordonnance a efl'et, peuvent etre aus~i 
nommes Commissaires sous I'autorite de la pn3sente Ordonnance, nonobs
tant la disposition qui limite a trois Ie nombre des Commi~saires. Relati
vement a la Sect. XI, voyez aussi, 4 & 5 V. c. 26. s. ] 3, qui pourvoit it la 
punition u'offenses de ,neme nature que celles mentionnces dans la pre
sente Sec1!iton. 

CHAP. XXII.-CHEMIN DE BARRIERE DEPUIS MONTRf1AL A LA 

COTE ST. MICHEL.-P. (Expressement par la Sect. XXXUJ.)-ED 
force. D'apres la Sect. XXIX, Ia Compagnie puur avoir uroit allX privi
leges conferes par cette Ordonnance, est tenue de parachever Ie chemin 
dans les trois annees it compter de la passation de la pre~ente Ordonnance. 
-Elle est de la nature d'un Acte prive. 

CHAP. XXIII.-PAROISSES; LEUR ERECTION pour des effets CIVILS.
T. En aubnt qu'elle ne peut avoir aucun efl'et apres l'expiration de I'Or
donnance 2 V. (3) c. 29, laquelle est lemporaire et a etc continuee telle 
qu'amendee par Ia presente Ordonnance au 1er N ovembre, 1845, et jUE
qu'a la fin de Ia Session alors prochaine par I' Acte 6 V. c. 1 L s. 7.-Elk 
est maintenant en force. 

CHAP. XXIV.-VIEILLE PRISON A MONTREAL; pour en autoriser Ia 
Vente au Departement de I' Artillerie.-P. (E:xpres~ement pal' la Sect. V.) 
Elle rHere aux Actes 45 G. 3. c. 13-51 G. 3. c. 17 et 10 &, 11 G. 4. 
c. 31, et elle autorise Ie Gouverneur a vendre Ia vieille Prison au dit De
partement, et a defrayer a meme Ie prix de vente Ie cout de Ia construction 
d'un Edifice puhlic dans la Cite ue Montreal. II ne pamit pas que cela 
ait ete efreetue. 

CHAP. 2:i.-H6TELS DU GOUVERNEMENT; POUR LEUR AMEUJlLEMENT.

Elle afl'ectait· certains deniers pour Ie remboufsement d'une somme avan
eee par la Caisse Militaire pour Ie COllt du dit ameublement.-Objet ac
compli. 

CHAP. XXVI.-ADMINI~TRATION DE LA ~USTICE; COMlVIISSAIRE 
DU TERME INFERIEUR A MONTREAL.-T. Pour demeurer en 
force jusqu'au 31e Deeembre, ]841, a mains que I'Ordonnance 3 &. 4 V. 
e. 45, ne flit mise en force avant ce temps.-Continuee par l' Aete 4 & 5 
V. e. 20. s. 94, jusqu'au 31e Decembre, 1842, a moins que la dite OrdOll
nance ne fut mise en force avant ce temps; et ue nouveau continuee 
par 6 V. e. 10, jusqu'a la fin ue la Session ensuivante aprtlS Ie dit 
31e Decembre, 1842.-En force. Relativement a la Sect. II, voyez 
4 & 5 V. c. 20. s. 36, qui abolit les Termes Inferieurs et les Cours de Cir
cuit. Relativement a la Sect. III, voyez 2 V. (3) c. '49, qui dispense uu 
Fiat du Juge dans les cas mentionnes dans cette Section. Le Commis
saire sous l'autorite de la presente Ordonnance sera Ie J uge du District, 
pour Ie District dans lequel Montreal se trouvera situe sous l'autorite de 
1'Acte 4 & 5 V. c. 20. s. 3. 

CHAP. XXVII.-V ATTEMARE, ALEXANDRE.-Pour au\oriser la CORPO
RATION de Montreal a faire construire un EDIFICE PUBLIC a Feifet de 
rcaliser Ie projet du dit A. Vattemare.-P. (Expressement par Ia Sect. 
XXV.)-En force.-Elle amende I'Ordonnance 3 & 4 V. c. 36, de maniere 
a autoriser Ie Conseil a faire un emprunt afin de dCfrayer Ie cout d'nn tel Edi-
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fice, etc.,-et elle amende aussi les Actes 2 Guill. 4. c. 65-9 G. 4. c. 44, 
et 10 & 11 G. 4. c. 48, qui ont rapport a la Societe d'Histoire NatureIJe a 
Montreal.-Relativement a la Sect. XVII, voyez 4 V.'c. 32. s. 36 et 37, 
qnant a la maniere de preJever les cotisations et les amenues imposeea par 
les regie mens (By-Laws) uu Conseil de la Cite. 

CHAP. XXVIlI.-AUBERGES; VENTE DE LIQUEURS FORTES.-P. Les 
Sect. I & II amen dent I'Ordonnance permanente 2 V. (8) c. 14, et eUes sont 
en force.-1es anlres parties de I'Ordonnance n'ont rapport qu'a un objet qui 
est muintenant accompli, et elles sont nuUes. II semblerait qtle Ie caution
nemel1t exige par I' Acte 3;-) G. 3, c. 8. s. 4, et I'Ordonnance :! V. (3) c. 14. 
s. 7, devrait eIre donnee avant qu'aucune Lic811ce puisse etre acconJee 
sons l'autorite de la Sect. I 1-Voyez les notes sur I'Ordonnance citee en 
dernier lieu. 

CHAP. 291-N OUVEAU BRUNSWICK; Appropriation pour ameliorer Ie Chemin 
qui y conduit.-Partie de la somme affectee ne devait elre employee qu'en 
18.J,2.-(Voyez la Sect. III.) Mais il y a lieu de croire que l'objet de 
l'Ordonnance est accompli. 

CHAP. XXX.-POUR L'ENREGISTREMENT DE TOUS TITRES AUX 
BIENS-FONDS AINSI QUE DES CHARGES Il\IPOSEES SUR ICEUX, 
ET RELATIVEMENT A L'ALlf;NATION ET A L'HYPOTHECATION 
DES DITS BIENs.-ge Eevrier, 1841.-P. (Expressement par la Sect. 
LIX.) D'apres une Proclamation en date du 18e Decembre, 1~'4J ,-em a
nee en vertu ue la Sect. LVII, Ie 31e Decembre, 1841, a ete fixe comllle 
etant Ie jour depuis et apres lequella presente Oruonnance aurait force et 
effet.-En force, sanfles cas atl son objet se trouve accompli, ou dans lesquels 
ses dispositions semient incompatibles avec celles des Lois subfequentes. 
EUe est expressement amendee par l'Aete 6 V. c. 15 seulement. Elle abroge 
les Actes d' Enregistrement anterieurs :-voyez, l' Acte 10 & 11 G. 4. c. 
8. Relativement a la Sect L-Q :-Qllant a l'effet que peuvent avoir les 
mots" et de tOllS testaments qui serout faits et publies, &c." L'effet est-il 
Ie me me qne si les mots" qui seront" se trouvaient omis, ou I'effet de 
l'Ordonnance il est limite aux Testaments qui 5e trouveront avoil' Me faits et 
publies apres que I'Ordonnance est devenue en force 1-Q :-Est-il ne
cessaire d'enregistrer un Titre constitlltif d'une servitude, ou qui en " BU-

. cune manief(~ atfectera " la valeur d'un heritage, sans aliener aucune partie 
d'iceIui, et sans creer d'hypotheque pour une somme determinee, d'apres la 
Sect. XXVIII 1-A l'egard des Baux, voyez la Sect. XVIL- Q :-Quant 
a la maniere d'effectuer l'enl'egistrementrles hypotheques generales et 
[lU lieu ou tel enregi~trement devra se faire 1 II semblerait que les hy
potheqlles legales on taeites devraient dans la plupart des C8S eIre ge-
1Ierales, et qne de telles hypotheqnes peuvent encore etre coristituees en 
eertai ns cas: (voyez la Sect. XXIX). Et a l'eganl de la Couronne (qui, 
u'apres la Sect. LII, est asslljettie a l'Ordonn~nce) il ne semble pas qu'on 
puisse restreindre l'hypotbeque a quelques bien-fonds en particulier 1 Voyez 
aussi, les notes sur la Sect. III, quant a l'etret que eette Section peut avoir 
sur Ia presente Section. D'apres le~ termes dans lesquels est con~ne la 
disposition, qui declare que la connaissance d'une vente anterieure 
non-enregistree, qll'aurait pu avoir un acquereur d'un heritage n'aura 
pas l'effet de vicier la vente qui lui aurait ete faite, il ne parait pas que cette 
disposition doit s'etendre jllsqll'a donner de la validite a un titre qui, sans 
I'Ordonnance, serait nul pour cause de fi'aude, excepte en tant que besoin 
serait pour conserver les droits d'un acquereur posterieur qui n'aurait pas 
participe a telle fraude? Quelle serait la nature du delit dont se rendrait 
coupable une partie qui acheterait frauduleusement un bien-fonds qu'elle 
saurait deja etre hypotheque 1 Relativement Ii la Sect. II, voyez l'Acte 
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6 V. c. '15. s. 2, qui pourvoit a ce qu'i1 ne sera pas l](~c,essaire de faire 
l'enreO'istrement d'aucun titre concernant les charges Seigneuria1e~, servi
tudes, ~eserves, clroits et redevances, Eoit tacites ou conventionnelles ; aussi 
les notes oor I'Orclonnance 3 & 4 V. c. 30. s. 7. 8, quant aux eharge~ 
constituees pour Ie prix de l'illdemnite du aux Seigneurs cle St. SuI pice. Les 
mots" Seil[oenr du Fief" semblent avoir ete employes comme synonimes 
dll mot" Seigneur" et ne pas clevolr s'app1iquer au proprictaire absolu 
(of tILe Fee Simple) dftns les cas ou ee proprietaire en alienant un bien
londs se serait reserve une rente ou une eharge ?-Q :-Quant a Fell'et cle 
la elite Section a 1'eO"arcl det) Commis? Le Code Civil Fran~ais, d'ou 
cette Section pat'ait av~ir ete extraite en partie, parle" de gens de service, " 
Ie Code de la Louisiane distingue nommement les Commis, mais il leur 
aecorde Ie privilege. II semble que cette Section ne poul'rait pas donncr un 
droit d'hydotileque dans les cas OU la loi n'aec.orde qu'lln simple 
droit privilegie sur les biens non greve;, d'hypotheque ?-Q :-Quant 
a l'elTet que peut avoir ]a Seet. III a l'egard des disposition8 de la Sect. 
1'1 II semblerait que ceux dont les titres derivellt d\m allteur COIIl
mun, quoiql1'a un degre eloigne, se trouveraient assujettis a 1'0peration 
de ]a Sect. I; et que la Sect. III a ete introduite alin J'empt'lcher que 
1'0n put suppoRer qu'un titre derivant d'l1ne partie, qui eJlf-meme 
n'avait aucun titre ni aucull pouvoir de faire Ie transport, pourrait 
devenir valide au moyen de l'enregistrernent,-et consequemment que cette 
section est de 1a nature d'une clause dec1aratoire, et ne change pas Peilet 
legale de la Sect. I? Relativement a la Sect. IV, voyez, 6 V. c. 15. s. 1, 
qui proroge Ie d6lai pour l'enregistrement des charges mentionnees dCll1i:J 
cette Section, jusqu'au 31e Decembre, 1843, inclusivement, et qui pour
va it a ce que tautes telles Gharges non alors enregistrees seront de nul 
elTet, mais seu1ement a 1'encontre des' acquereurs posterieurs de bonne 
foi, &e. dont les titres auront ete enregiotres avant les dites eharges,
au lieu de les declarer" nuls et de Ilul eifel quelcongucs " (comme Ie fait 
la presente Section) a l'egard de tout acquereur posterieur, &c. ReJa
tiyement au Proviso de la Sect. IV, voyez aussi, la s. 2 de l' .Ade cite en 
demier lieu, et les notes sur la Sect. II de la presente Ordonnance.-Q:
Quel est l'erret de la prescription a l'egard des titres ou eharges enregistres, 
et l'erret de 1'enregistrement, ou du renouvellement de l'enregistrement, 
quant a la prescription? Aussi, quelle est la forme en laguelle serait en
registre un titre de confirmation qui aura it ele ootenu en vcrtu de 1'Actp, 9 
G. 4. c. 20,-et en quelle maniere devra se faire la radiation de 1'inscl:iption 
des charges qui se trouveraient purgees par cette confirmation? II semble
rait que Ie dit Acte et la presente Ordonnanc,e devraient etre amendes 
de maniere a ne former qu'une seule Loi : car apres Ie 31e Deeembre, 
1843, il sera inutile de pa3ser par tOLltes les formalites prescrites par 
l' Acte dans la vue de constater les charges hypothecaires sur un bien
fonds quelconque; et cependant les autres dispositions de l' Acte seront 
necessaires, vu que 1'Ordonnance ne pourvoit pas (com me Ie fait l' Acte) 
a purger les charges hypothecaires en payant aux creanciers Ie prix Oll 

la valeur de tels bien-fonds? Voyez les articles du Code Civil Fran<;ais qui 
ont rappOl't aux hypotheques.-Q :-Si les hypotheques tacites constituees 
avant le 31e Deeembre, I8,H, par Ie seul erret d'ul1 contral, sans une clame 
expresse sont susceptibZes d'enregistrement? V oyez 1a Sect. XXIX, qui pour
VOlt a ce que nulle telle hypotheque ne sera constituee ou ne " 8ubsistem" 
apres que I'Ordonnance sera en force. La Sect. XXVIII semble reeonnaitre 
que les hypothegues generales constituees avant la dite epoque sont suscep
tlbles d't'ltre enregistrees ~ous l'autorite de cette Section? Mais qu'arri
ve,ra!t-i1, dan~ 1'un ou dans 1'autre cns, si Ie montant n'etait pas ueter
mme? Relatlvement a la Sect. VlI,-il ne peut y avail' aucull Sherif d'un 
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District Judiciaire, vu que l'Ordonnanee 3 & 4.. V. c. 43 se trouve abrogee. 
Relativement a la Sect. VIII, voyez, quant aux caulionnemens qui doivent 
etre donnes p'lr les Fonetionnaires Public~, I'Aete 4.. & 5 V. c. 91, lequel 
abroge telle partie de In presente Ordonnance qui se trouve ineompatible 
avec Ie dit Acte. Voyez plus particulierement Ja s. a, qui onlonne aux 
Registrateurs et Deputes RegistrrtieuTs de deposer un double du caution
nement au blll'eau du Registraire de la Provinee, en In maniere, sous Jes 
memes delais, avec les memes formalites, et sous les memes penalitea en 
cas de negligence de les fournir ou autTement, que toutes autres personnes 
mentionnees dans Ie dit Acte ;-aussi la s. 5, qui.prononce destitution de la 
charge faute de se conformer au dit Acte, mais qui declare que les Aetes du 
Fonetionnaire destitue seront neanmoins val ides ; et In s. 6, quant aux cas 
d'insolvabilite des cautions, ou de leur deces, ou absenee de la Province, &e. 
It ne parait pas neanmoins, d'apres cette fOrdonnanee, que Ie Depute Re
gislrateul' soit tcnu de donner leI cautionnement, (voyez la Seet. VIII) en re 
que Ie Registrateur est responsable Jes f'l.its de son Depute, (voyez les See!. 
VIII et IX) et que Ie cautionnement du Registrateur s'etend aux faits du 

o Depute :-mais Q :-Quant aux cas OU Ie Depute remplirait les fonctions 
du Registrateul' (sous l'autorite de la Sect. VI) par suite du deees de 
son Principal? D'aprc8 Ie dit Acte, (v oyez s. 1,) les cautions sont sou
mises a l'approbationdu Gouverneur, au des principaux fonctionnaires 
du departement auquel la personne donnant eaution a etc nommee, 
au lieu que cette Seetion (VIII) exige qu'elles Boient approuvces par Ie 
Jllge devant lequel Ie calltionnement sera donne.-Relativement a la 
:::leet. IX, voyez l' Acte 4 & 5 V. c. 91, lequel ne contient aueune dispo
sition quant au terme passe lequel les cautions seront liberees; la s. :2. 
du dit Acte semble exiger que Ie cD.utionnement soit donne sans au
cune liOmitation Je cette espece dans les cas OU il n'est requis qu'en veItu 
du dit Acte seulement ; mais ]a s. 14 ne parait pas avoir change Ja nature 
du cautionnement exige, eUe a voulu simplement l'assujettir aux formaliies 
prescrites par l' Aete, et aux penaJites pourvues par icelui dans Jes eas de 
negligence? Voyez des cas analogues qui se rencontrent dans les Actes 6 
Guill. 4. c. 15. s. 7, et 6 Guill. 4." e. 24. s. 8.-Q :-Quant au eas 
arrivClnt par suite de la destitlltion d'un Registrateur pour lequel eette 
Seetion ne pourvoit pas expressement :-(',e eas se trouverait-il compris 
sous Ie mot " resignation"? Relativement it la Sect. X,-Q:
Est-il necess3.ire que les "Iieux de residence" des temoins a tout 
eontl'at, &c. s'y trouvent mentionnes, de meme qu'il est pourvu a 
l'egard du sornmain du contrat, &c.? En queUe forme doit-on 
don ner la description des Biens-fonds affectes, dans Ie sommaire d'une 
obligation passee avant que l'Ordonnance soit devenue en foree, au d'un 
j llgement, &c., qui constituent une bypotbeque generale? L'Hypotheque 
en vertu d'ul1 J ugement rendu apres Ie 3 ;oe Deeembre, 1841, ne parait 
dater que du jour de l'enregistrement seulement: et voyez]a Sect. XXX, 
quant aux. hiens-fonus que telle hypotheque pourra affecter.-Belatiyement 
ala Seet. Xf, il semble qu'il suffit de faire preuve de l'authentieite du som
lllaire seulement, et. qu'il n'est pas necessaire que l'un des t~moins au som
maim ait ete pareillement l'un des temoins instrumentaires 101'3 de la passa
tion du titre ou transport, ainsi Cjue l'exige l' Acts 35 G. :1. c. 5. du Haut
Canada, s. 4. •• -Relativemellt it la Sect. XII,-il semblcrait qu'a l'egard des 
ea~ mentionnes' dans cette SeeLion, on pourrmt y appliquer te11e portion des 
dispositions de la Sect. XI qUi exige que tout Acte auquelle sommaire 
a rapport, ou la copie authentique ou certifiee d'icelui, Boient produits au 
Registrateur? La Sect. XV est efreclivement a brogee par l' Ac.te 6 V. c. 
15. s. 2, laql1elle dispense de l'obligation de iaire enregistrel' les charges 
Seigneuriales? Relativement ala Sc-ct. XVI, il ne peut y avoir mainte-
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nant nucun Jurre de la Cour des Plaidoyers Communs, vu qne l'Ordon· 
nance qui aura It etabIi cette Cour a ete abrogee. ReIativem~nt a cette 
Section, voyez allssi Ia Sect. X, quant aux personnes par qUI les som
main's doivent i)tre faits.-Q :-quant a I'autorite qu'a nn Procureur ou 
un Agent de faire un sommaire pour la conservation des interi)ts, ou d'at
tester par serment qu'ils sont dus ;-aussi, de quel jour datera I'hypotheque 
pour les interi)ts au·dela de deux annees; iI sembIerait, d'aprtls la Sect. I, 
que ce serait a compter de la date de l'enregistrement ?-Relativement it Ia 
Sect. XVII, Ie Legislateursemble avoir voulu, qu'un bail pour moins de 
neuf annees, ne fut pas considere comme un transport d'un bien-fonds ou 
(l'un droit qui, comme tel, serait sujet a l'enregistrement,-et non pas qu'
une hypotheque speciale resultant d'un tel bail serait exemple de l'enrt:gis
trement? II semblerait que les baux pour un plus long terme doivent etre 
enregistres 1-Q :-quant it Ull bail qui serait fait pour un terme de nellf 
annees precises, on a un bail a vip, 1-Relativement a la Sect. XVIII, voyez 
2 V. (3) c. 36. s. 12, quant a la nullite resultant des ventes, cessions, &c. 
qui seraient faites en eontemp1ation de la banqueroute, mais sans mention 
des hypotheques ;-et les s. 5 & 14 de Ia dite Ordonnance, quant aux crean
eiers qui ont des hypotheques ou des creances privilegiees sur les biens d'un 
Banqueroutier. Si les mots" qui sera fait, &c." dans cette Sect. (XVIII) se 
rapportent au sommaire ou a I'enregistrement, et non au eontrat qui constitue 
l'hypotheque-Q :-quel est l'ellet de la Section, it l'egard des ereanciers qui 
ne sont pas de Ia classe de ~eux c~ntre lesquels une hypotheqlle non-enre
gistre parla Seet. I, est declaree etre sans force et de nul effet 1 Voyez 2 V. 
(3) c. 36, (juant a 1a rnaniere elllaquelle une partie peut etre dec111,ree en etat 
de Banqueroute : cette Section semblerait avoir reference a une Banqueroute 
legale dan~ Ie sens de la dite Ordonnance, et non pas a la simple insolvabi
lite 1-Q :-De quel jour datera la Banqueroute SOllS l'autorite de Ia dite 
Ordonnance,-voyez la s. 3, d'ieelle Ordonnnance quant ala requete de Ia 
part du Commen;ant, et a l'ernanntion du Warrant, et la s. 21, quant aux 
faits qui constituent la banqueroute 1-Relativement a Ja Sect. XX, voyez 
les notes sUI'les Sections precedentes quant a Ja l'enregistrement des hypo
theques generales, dans les cas ell e11es pellvent encore subsister. Le Re
quera nt e~t-il tenu d'indiquer les biens a l'egard desquels ces hypotheques 
doivent etre ellregistrees, et Ie Registrateur est-il t€'nu en consequence de 1es 
inscrire et les porter sur l'index ?-Ou bien, peuvent·elles etre enregistrees 
comme hypotheques generales sur taus les biens du debiteur dans Ie District? 
(Cornparez les formules de sommaire donnees dans 1a Cedule IV, Nos. 6 & 
7.) Dans l'un ou l'autre de ces cas, i1 semblerait que les ehaf[~es peuvent 
etre enregistrees en quelque temps que ce soit, mais qu'el1es sont assujetties 
aux dispositions de I'Ordonnance et de la Loi quant a la priorite d'hypothe
que 1-Relativement a la Sect. XXI, voyez aussi, quant aux contrats de Ma
riage des Commer<;ans, 2 V. (3) c. 36. s. 2,.J..-Cette Seetion (XXI) parait 
affecter les hypotheques constituees avant que l'Ordonr,ance soit devenl1e 
en force 1-Mais relativement au deIai dans leque1 de semblables hypothe
ques doivent eIre enregistrees, voyez la Sect. IV et les notes sur iceJle ;-et 
aussi In Sec.!. suivante (XXII.) Relativement a la Sect. XXII, Ie Subroge 
Tuteur semble etre as~ujetti a la disposition y eontenue quoiqu'il puisse 
avoir ete nomme avant que I'Ordonllance soit devenue en force 1 A 
l'egard de cette See lion, voyez 1a Sect. XXIX, d'apres laquelle les hypo
theques a l'egard des Tuteurs ou des Curatems seront generales. a moins 
qu'elles ne soient specialement re~treintes en la mar.iere pourvu~ par les 
Seet. XXVI ou XXVII: eette generalite peut-elle s'etendre aux biens a 
venir 1-Relativement a la Sect. XXIII, et quant au de1ai dans lequel 
l'hypo.theque doit etr,e en,re.gistree afin d'eviter Ie risque d'encourir la perte 
du pnvtIege faute d enregistrement, voyez 1a Sect. I, si l'hypotheque a 
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etll constituee avant que l'Ordonnance soit devenue en force, et Ja Sect. 
IV et les notes, si elle a ete constituee apres celte epoque. Relative
ment a la Sect. XXIV, voyez la Sect. V.-I! semblerait que l'enregis
trement devrait avoir eu lieu dans chaque District dans lequel Ie mari, 
&c. a des biens hypotheques, avant qu'aucune poursuite puisse avoir lieu 
"pour aucune cause, &'c. i" et voyez aussi la Sect. XXIX, Quant (iUX 

cas ou l'hypotheque sera generale. Relativement a la Sect. XVI, qui pour
voit aux: cas ou l'hypotheque ne serait pas restreinte d'abord, et qui parait 
s'appliquer pareillement aux: hypotheques resultant des nominations faltes 
avant la passation de l'Ordonnance,-Q :-quant au moyen a adopter 
(si toutefois il en existe) afill de hire illscrire telles restrictions poste
rieures sur les livres du Registrateur 1 Relativement a la Sect. XXIX, 
voyez les notes sur la Sect. IV, et aussi la Sect. LII, in fine, d'apres 
laqudle il paraitrait que l'hypotheque constituee au profit de la Couronne 
peut avail' lieu pour Ull montant indefini, de meme qu'elle peut elre tacite ou 
generale 1-Q :-Si 1'0rdonnance, en prescrivant Ie tems a compter duquel 
dateral'hypotheque en faveur de la femme pour" sa dot, &c." dispense de 
l'obligation de l'enregistrer, vn que d'autres hypotheques, quoique tacites et 
generales sont assujettiesa: I'enregistrement, et (dans Ie eas ou elles ont ele 
constituees apres que 1'0rdonnance est devenue en force) ne datent que 
L1u jour de leur enregistrement. Voyez plus particulierement la Sect. 
XXI, Quant aux Tuteurs et Curateurs, et la Seet. LIT, Quant a la Cou
ronne.-Voyez aussi la Sect. XXXI, laquelle conserve Ie privilege ou l'hy
potheque legale ou tacite de certaines parties. D'apres les termes de la 
Sect. XXX, il ne parait pas que les mots" Acte ou proeedure judiciaire " 
se rapportent aux: nominations de Tutenrs, Curateurs, &'c. ou puissent rcs
treindre les hypotheques resnltante.3 de ces nominations aux biens qni 
etaient alors en possession du· Tuteur, &'c 1 La priOl'ite de l'hypotheque 
constituee uniquement en vertu d'un Jngement rendu apres Ie 31c Decem
bre, IS'],1, semblerait devoir dater elu jour de l'enregistrement, 8t non dn 
jour du Jllgement, d'apres les dispositions generales de la Sect. I? Elle 
sClrait generale a l'egard des biens que possedaient Ie dbbiteur au jour 011 Ie 
jugement a ete rendn, sans mention d'auculls de ecs biens en particulier? 
Voyez la Cedule IV, (Nos. 6 et 7.)-La Sect. XXXI, (a mains pOUliant 
qu'on ait l'intention de la rendl'e applicable uniqnement aux privileges ac
'quis avant que 1'0rdonnance soit devenue en force,) semble creer nne autre 
exception a la regIe generale adoptee par la Sect.XXIX, en ce qu'elle con
tinue leg hypotheques legales et tacites, (mais non celles qui sont gene
rales) dans certains cas pour lesquels il n'est pas pourvu par la Seet. 
XXIX.-Q :-quant a la forme du sommaire dans ces eas,-dans tous 
le,;quels cependant la Legislature pDrait avoir pourvu a ee qu'il y eut un 
titre ecrit anquel tel sommaire devrait se rapported Relativement a la 
Seet. XXXIV,-Q :-si la Femme pent etre interrogee devant Ie Juge d'une 
(bs COlifS de District constituees en vertu de l' Aete 4 &, 5 V. c. 20, passe 
posterieUfsment a 1'0rdonnance, quoique en foree avant elle 1 II paraltrait 
que la Femme mariee domiciliee dans Ie Bas-Canada doit etre interrogee 
rapport a chaque contrat de vente, et qu'elle ne peut pas se prevaloir du 
moyen souvent facile d'agir par Procureur, ce qu'une femme domiciIiee 
ailleurs pourl'ait faire. On a doute jllsqll'a quel point les regles qui gou
vernent les alienations, dont parle Ie preambule de cette Section, peuvent 
reellement differer entr'elle~, et Ie dispositif de eette Section ne contient 
aur,une declaration a cet egard Quant au passe.-Relativement a la Sect. 
XXXV, voyez la Sect. XXXVII, quant aux biens sur lesqueJs se prendra 
Ie douaire coutumier.-Q :-quant a l'eJIet que peuvent avoil' ces deux 
Sections a l'egard des biens regis par les Lois Fran9aises dans les cas ou il 
y aurait des en fans issus d'un mariage contracte (et ou les enfans seraient 
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nes) avant que 1'0rdonnance Boit deven~e en fOl'?e, auxquels,enfa~s, e~ non 
a la Femme, la Loi sous laquelle Ie manage a ete cO.ntracte ad~u~ealt la 
propriete du Douaire lorsqu'il sera it ou,:crt 1 Un parell e~et seralt-I!. tell~
ment retroactif de sa nature qu'il faudralt, pour y donner heu, des dISPOSI
tion~ expresses et positives 1 Et si ces Sections sont applicables ~ de se~
blables cas 1-Q :-Ia Femme peut-elle liberer du Doualre les bIens qUl y 
sont sujets, et qui ont ete aJienes avant que 1'0nlonnance est devenlle en 
force 1 Relativement a la Sect. XL, voyez les Sect. XI, XIX, XX, &c. qllant 
aux devoirs du Recristrateur en recevant un sommaire, au mode et 11 1'00·dre de 
l'enregistrement, e~ a la maniere d'authentiquer le.s. regitre~? et quant au ~er
tificat, l'Index, &c. les dispositions desquelles dermeres sectIOns se~bleralellt 
s'etendre a la transcription en entier, en tant qu'elles sont CO;np~h~les avec 
la presente Sect., vu qne d'apres la Sect. XLIV, ce mode d enregistrement 
equivaut it l'enregistrement par sommaire. Le mode et.ab\i par ceUe Sect. 
(XL) semble etre preferable a plusienrs egards a l'enreglstrement par s~r.n~ 
maire, en ce qu'il decharge Ie Registrateur et les parties de l~ responsabll.lte 
de decider si Ie sommaire enonce fidelement I'eff"et legal du titre ;-questlOn 
dont la resolution peut quelques fois presenter de grandes difIiculte8, surtout 
lorsqu'il s'agit de pri vileges ou d'hypotheques legales, tac,ites ou generale~, 
&c.-Relativement a la Sect. XLV,-il semblerait qu'on aurait du POurVOll" 
a guelque moyen plus commode pour faire radier les charges inscrites sur les 
regitres, dans les cas de remboursemens partiels, de ratifications de titres,&e. 
Voyez Ie Code Civil Frar)(jais, (Art. 2157, 2158.) Mais rien dans la 
presente Ordonnance n'empeche qu'on ne puisse valablement faire preuve 
de I'acquittement d'une charge queleonque par tout moyen qui aurait servi 
a prouver Ie meme fait avant que l'Ordonnance ;soit devenue en foree, quoi
que l'inscription de la charge ne se trouverait pas rayee des dits regilres 1 
Relativement a la Sect. XL VIII,- Q :-si Ie certificat qui doit etre endosEe 
sur Ie titre soumis ala formalite de I'enregistrement et qui Eemble Clre ne
cessaire "afin d'eff"ectuer l'enregistrement" (voyez les Sect. Xl et XLIV,)
ou Ie certificat de verification qui doit eIre annexe a la copie de tout 
titre, &c. donne par Ie Registrateur et sans lequell'expeclition ne pourrait 
pas valoir,-doit etre considere com me un certificHt pour lequel Ie Regis
trateur a droit a des honoraires en verlu de celte Section ;-ou si ces hono
raires ne sont exigibles que pour des certificats ;separes ou detaches, con:me 
par exemple, a I'egard d'un fait qu'on aura it constate au moyen d'une 
recherche, &c. ?--Q :-quant a l'eff"et que peut avoir ce dernier certifieat, 
et quant a la responsabilite du Registrateur si ce eertificat etait erronne 
et qll'une partie souff"rirait des pertes en consegu~lIce, sans qu'il y eut nean
moins aucune intention de frau de de la part du Registrateur7-D'apres Je 
Code Civil Frallyais, (Art. 2197,) Ie Registrateur est responsabJe des dom
mages-interets.-Voyez aussi l'Art. 2198, du meme Code, quant a l'eff"et du 
certIficat. La Sect. XI porte que Ie Certificat d'enreaistrement qui aura 
ete endOS3e sur Ie titre sera line preuve suffisante de l'~nregistrement. A 
l'egard des cas OU des certificats erronnes sont donlles avec une intention 
frauduleuse, voyez la Sect. L.-On a doute si Ie Conseil Special avait Je 
pouvoir d'etablir ces honoraires, sur Ie principe qu'ils pouvaient etre consi
deres comme de "nouvelles taxes" non autori;sees par les Actes du Par
lement Imperial, 1 V. c. 9 & 2, et 3 V. c. 53.-Mais, meme en admettant 
que ce doute serait bien fonde, il ne semblerait pas que cela devrait affecter 
l~s ~utre,s dispositions de l'Ordonnance, qui au surplus a ete amendee, et 
amsl tacltement rec?nnue cO,mme loi par la Legislature actuelle ?-(Voyez 
6 V. c. 15.) ~elatlvem~nt a la ,Sect. LII, voyez la Seet. XXIX, qui per
met les hypotheques taCltes et legales au profit de la Couronne ; et aussi 
les notes sur la Sect. XX.-Il n'a encore ete fait aucun rapport a ~a Legis
lature conformement a Ja Sect. LV; cette Section semble off"rir les moyens 
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d'assurer une pratique uniforme dans les divers Bureaux d'Enregistrement. 
-Toute objection qui serait fondee sur les termes dans lesquels est conC;;ue 
la Sect. LVI, quant a l'emanation de la Proclamation en vertu de la Sect. 
LVII, semblerait disparaitre en consequence de 1a s. 45 de I' Acte d'U nion, 
qui declare que tout Acte que pourrait faire Ie Gouverneur du Bas-Canada, 
peut €itre "fait par Ie Gouverneur du Canada," ce que la s. 61 du mt3me Ac.te 
der.lare vouloir dire" par toute personne qui aurait l'administration du Gou~ 
vernement du Canada."-En vertu de la Sect. LVII, Sir R. D. Jackson, 
alars Administrateur du Gouvernement, a emane la Proclamation du 18e 
Decembre, 1841, divisant Ie Bas-Canada en Districts pour les fins de la 
presente Ordonnance, fixant les Iieux ou les Bureaux d'Enregistrement 
seraient tenus, et indiquant Ie 31e Decembre, 1841, comme Hant Ie jour 
depuis et apres lequell'Ordonnance deviendrait en force. Relativement a 
la 'Sect. L VIII,-l'Ordonnance la premiere citee se trouve abrogee par 
PActe 4 & 5 V. c. 20. s. 91.-Il n'y a pas une seule Loi parmi les Statuts 
de la Province qui puisse etre comparee a cette Ordonnance, tant par rap
port a la diversite des interets qu'elle affecte qu'a l'etendue des changemens 
qu'elle introduit dans les Lois, et a l'importance du sujet, ainsi qu'a l'ex
treme difficulte qu'a dli eprouver Ie Legislateur pour prevoir tous les cas 
qui pourraient naitre, et pourvoir a des dispositions qui s'appliqueraient a 
tous ces cas. 

CHAP. XXXL-QURBEC, INCORPORATION DE LA CITR.-P. (Expresse~ 
ment par la Sect. XXXIX.)-En force. Elle amende et abroge en partie 
l'Oruonnance 3 & 4 V. c. 35; voyez la.-La Sect. V semble depouiller 
les Echevins de to us pouvoirs ou privileges dont ne jouissent pas les autres 
membres dn Conseil de Ia Cite: Ie nom, et telle preseance que Ie Conseil 
pourrait leur accorder, paraissent etre Ies seules marques de distinction 
qu'ils possedent maintenant. Cette partie de la Sect. X, qui precede Ies 
mots "Et pourvu aussi, que l'election, &c." n'a pu avoir aucun efTet apres 
Ie 31e Decembre, 1842. Voyez, relativemcnt a cette Section, 3 & 4 V. 
c. 35. s. 25. Par les mots "assemblee generale" dont on se sert dans 
cette Section, il semble qu'on avait en vue une assemblee trimestrielle 1 
Relati vement aux Sect. XIV et XVI, voyez les notes sur 3 & 4 V. c. 35. s. 
41, et sut 36 G. 3. c. 9. s. 52, 57, &c. Relativement a Ia Sect. XVII, 
voyez 17 G. 3. c. 12 et 2 V. (3) c. 13, quant aux Traverses et aux Tra
versiers. Relativement a Ia Sect. XVIII, voyez 39 G. 3. c. 7, quant aux 
Poids et Mesures ;-et36 G. 3. c. 9. s. 72, et 39 G. 3. c. 5. s. 29, quant aux 
obstructions dans Ies Rues publiques. Relativement a la Sect. XIX, voyez 
55 G. 3. c. 7-9 G. 4. c. 63 et :2 Guill. 4. c. 13, quant a certains marches. 
La Sect. XXII n'a pu avoir aucun autre efTet apres Ie 1er Maj, 1841, et 
son objet est consequemment accompli. Relativement a Ia Sect XXV, voyez 
4 &, 5 V. c. 43, quant aux Membres des Compagnies de Pompiers legale
ment organisees et qui se tronvent exemptes de servir comme Jures ou Con
netables, ainsi que des devoirs de Milice. Relativement a la Sect. XXVII, 
et sequen. voyez 39 G. 3. c. 5. s. 27, particulierement en ce qui a rapport 
a l'ouverture de nouvelles Rues dans Ia Cite. 

CHAP. XXXII.-MONTRRAL, INCORPORATION DE LA CITR.-P. (Ex
pressement par la Sect. XLIL)-En force. Elle amende et abroge en 
partie I'Ordonnance 3 & 4 V. c. 35; voyez lao La Sect. V semble de
pouiller les Assesseurs de tous pouvoirs ou privileges dont ne jouissent pas 
Ies autres membres du Conseil de Ia Cite: Ie nom, et telle preseance que 
Ie Conseil pourrait leur accorder, paraissent etre les seules marques distinc
tives qu'ils posseclent maintenant. Cette partie de Ia Sect. X, qui prbcede 
les mots" Et pourvn, aussi que l'election, &c." n'a pu avoir aucun e-fTet 
apres le 31e Decembre, 1842. Voyez, relativement a cette section, 3 & 
4< V. c. 35. s. 5. Par les mots" assemblee generale" dont on se sert dan:;l 



148 A. D. 1841. 1f~re TABLE. 4 VIeT, 

ceUe Section, il semble qu'on avait en vue une assemblee trimestrielle 1 
Relativement aux Sect. XIV et XVI, voyez les notes sur 3 & 4 V. c. 35 
s. 41, et sur 36 G. 3. c. 9. s. 52, &c. et aU8si, (relativemeut a la Sect. 
XIV) 4 V. c. 27, a l'egard de la somme additionelle que Ie Conseil est au
torisee a preIever a l'effet de batir un Edifice pour I'Institut Vattemare. Re
lativement a la Sect. XVII, voyez 17 G. 3. c. 12 et 2 V. (3) c. 13, a l'e
gard des Traverses et des Traversiers. Relativement a la Sect. XVIII, 
voyez 39 G. 3. c. 7, quant aux Poids et Mesures; et 36 G. 3. c. 9. s. 72 
et 39 G. 3. c. 5. s. 29, quant aux obstmctiolls dans les Rues publiques. 
Relativement a la Sect. XIX, voyez 47 G. 3. c. 7-49 G. 3. c. 5-6 Guill. 
4,. c. 7-7 G. 4 .. c. a-2 V. (3) c. 60-1 Guill. 4. c. 36 et 2 V. (3) c. 
33, quant a certains Marches.-La Sect. XXV n'a pu avoir aucun autre 
effet apres Ie ler Mai, 184.1, et son objet est consequernment accompli. Re
Iativement a la Sect. XXVIII, voyez 4. & 5 V. c. 43, quant allX Membres 
qui appartiennent a des Compagnies de Pompiers legalement organisees et 
qui sont declares exempts de servir comme Jures ou Connetables, ainRi que 
des devoirs de Milice. Relativement a Ia Sect. XXX et sequen. Voyez 
39 G. 3. c. 5. s. 27, particulierement en ce qui a rapport a I'ouverture de 
nouvelles Rues dans la Cite. 

CHAP. XXXIII.-CHEMINS D'HIVER, POUR LEUR AMELIORATION.-P. (Ex
presslnnent par Ia Sect. V,) (numerotee par erreur XXVI dans la version 
Anglaise.)-En force en tant qu'elle n'est pas incompatible avec les Lois 
subsequentes.-La Sect. I est abrogee par 4 & 5 V. c. 30. Relativement 
aux Sect. II et III, voyez 6 V. c. 12. s. 1, laquelle fait certains amende
mens a I'Ordonnance 3 & 4 V. c. 25, a laquelle cea deux Sections se rap
portent, et aussi les notes sur I'Ordonnance citee en dernier lieu. Vobjet 
de la Sect. IV est accompli, vu que les Ordonnances auxquelles elle a 
rapport se trouventsuspendlles par I'Acte 6 V. c. 12. s. 2, en ce qui I'e
garcle tout Ie District de Quebec, pour un terme plus long que celui men
tionne clans I'Ordonnance 3 & 4 V. c. 25. s. 5; c'est-a-dire, jueqn'au 13e 
Mai, 1845. 

A dater du IDe Fevrier, 1841, Ie Bas-Canada a cesse d'avoir une Legislature se
paree, et a Me reunie au Haut-Canada, formant avec eette Province, celle du Ca
llada, au moyen de l'Acte d'Union, et de la Proclamation dll Lord Sydenham du 5e 
Fevrier, 1841, emanee sousl'autorite de Ia Sect. I du dit Acte. 

FIN DE LA PREMIERE TABLE. 
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LES ACTES ET ORDONNANCES 
DANS 

it'®rar.e ae lcnr.cr fiUuticrclJ. 

REMARQ.UE.-On a suivi, dans cette Table, Ia meme forme d'impression qui a Me obse1'v6e dans ia 
lere Table alin de distinguer les Lois qui sont en force, soit en tout ouen:partie, d'avec 
celles qui ne sont pas enforce, oxcepte, qu'on n'a pas cmRloye Ies Chiffl'os Romains. A 
I'egard des premieres, les mots principaux qui scrvont a indiquer Ie sujet sont impri
mes en Lettres Majuscules, et a I'egard des dernieres en Lcttres :Semi-Ca.pitaIes 
except;; ou il se trouve des Lois en forco et d'autres qui ne sont pas en force qui ont 
rapport au meme sujet, et alors Ies mots "et non en force" ont ete places entre celles 
qui sont en force et celles qui ne sont pas en force. Dans les cas douteux, on a ajoute 
un point d'interrogation. Afin de rendre In Table plus utile, on y a compri. les Actes 
du Canada, et les plus importants des Actes du Parlement Imperial, passes dcpuis 
I'Acte 14 G. 3. c. 83, qui sont en force en tout au en partie clans Ie Bas-Canada ou qui 
affcctent cette partie de la Province. On y a aussi ajoute les Actes et Ordonnances UU 
Bas-Canada qui ont uniqucment rapport it des appropriations; mais, a quelques .excep
tions pres, les Aetes de simple continuation en sont cxclus, vu qu'on a toujours eu soin 
d'y rCferer dans les notes (lere Table) sur les Lois comprises dans Ia prescnte TahJc 
(2ndc).-Les Lois sont classees d'apres les sujets auxquels elles OIlt p1'incipate11lent 
rapport. On a eprouve quelque difnculte dans la clo.ssification de celles qui n'avaient 
pas exclusivement rapport a un seul et meme sujet, et il est possible qu'on ne tToave 
pas une Loi Ia ou I'on se serait attendu d'abort! a la trouver; mais co,n!lle il sem 
facile de parcourir la Classe, ou meme 111. Table entierc, on a lieu de eroire qu'a I'aide 
de la Iere Table, on aura un Index utile de toutes Ies Lois en force dans Ie Bas-Ca
nada, pour quelque epoque que ee soit entre les annees 1774 et 1843. 

CLASSE A. 

REf,A'TIVEMENT A LA CONSTITUTION ET AUX DROITS £T INSTITUTIONS 

POLITIQUES. 

CONSTITUTION. Actes dn Parlemt. Imp. 14 G. 3. c. 83-18 G. 3. c. 12-31 G. 
3. c. 31-1 Guill. 4. c. 4-3 & 4 V. c. 35-et non enforce 1 V. c. 9-2 & 
3 V. c. 53. 

PARLEMENT PROVL. continue au deces du Souverain.-9 G. '1. c. 74. 
CHAMBRE D'ASSEMBLEE, certains Juges disqualifies comme Membres.-51 

G. 3. c. 4. 
-------Membres resio:rnataires.-l. GuillA. c. 42. 
-----------qui a~ccepterlt des charges.-4 GullI. 4. c. 32. 

MEMBRES, leur allocation.-3 Guill. 4.c. 15-6 Guill 4. c. 2. 
ORATEDR, son salaire.-55 G. 3. c. 21. 
BODC, CHS. disqualifie.-42 G. 3. c. 7. 
DIVISIONS ELECTORALES, leurs limites.-9 G. 4. c. 73-6 V. c. 16-et non en 

force 2 Guill. 4 c. 46-3 Guill. 4. c. 22-4 Guill. '1. c, 6. 
ELECTIONS.-5 G. 4. c. 33-10 & 11 G. 4. c. 50-4 & 5 V. c. 52-6 V. c .. l-etnon 

en force 42 G. 3. c. 3 (Gaspe).-47 G. 3. c, 16-2 G. 4. c. 4-4 G. 4. c. 8. 
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OFFICIERS RAPPORTEUR-S.-33 G. 3. c. 7-40 G. 3. c. 1-43 G. 3. c. 5. 
ELECTIONS CONTESTEES.-48 G. 3. c. 21-58 G. 3. c. 5-5 G. 4. c. 32-9. G· 

4. c. 61-et non enforce 4 Guill 4. c. 28. 
AUBAINS leur naturalisation-1 Guill. 4. c. 53 1-4 & 5 V. c. 7-et lea Actes du 

, Parl. Imp. 11 G. 4. et 1 Guill. 4. c. 53 '{ 

.TUIFS, leurs droits politiques.-l Guill. 4. c. 57. 
TERRES RESERVEES POUR LES SAUVAGES, droits politiquea des Ha

tans etablis sur icelles-l Guill. 4. c. 39. 

CLASSE B. 

RELATIV.EMENT A LA STATISTIQUE DE LA PROVINCE. 

RECENSEMENT.-4 & 5 V. c. 42-etnon enforce 5 G. 4. c. 7-1 Guill. 4. c. 1-2 
Guill. 4. c. 38-6 Guill. 4. c. 40. 

POPULATION, son augmentation.-6 G. 4c. 8. 

CLASSE C. 

RELATIVEMENT AUX LOIS PENALES-LA DEFINITION DES OFFENSES ET LEUR 
PUNITION. 

Crimes contre le Gouvernement. 
SERMENTS ET SOCIETES illicites.-2 V. (2) c. 8. 
JOURNAUX, BROCHURES, &c. leur publication.-1 V: c. 20. 
ifirRANGERS, SEDITION, &c.-34 G. 3. c. 5-43 G. 3. (2) c. 2-47 G. 3. c. 11-48 G. 3. 

c. 1-51 G. 3. c. 3-57 G. 3. c. 20-2. V. (3) c. 18 & 44-4 V. c. 13. 
Crimes contre les personnes. 

PERSONNES, Offenses contre elles.-4 & 5 V. c. 27. 
MEURTRE des Enfans illegitimes-52 G. 3. c. 3. 

Crimes contre les Proprietes. 
LARCIN.-4 G. 4. c. 41 5167-4 & 5 V. c. 25. 

PROPRIETES, dommages qui leur sont causes par malice.-4 & 5 V. c. 26. 
IMMEUBLES, leur saisie fraurluleuse.-6 Guill.4. c. 26-et nnn'enforce \) GA. c. 26. 
CRIME DE FAUX, Lettres de Change Etrangeres, &c.-51 G. 3. c. 10. 

ne/its, <fc. 
SOLD A TS, provocation a leur desertion.-2 V. (3) c. 16-et non en force 44 G. 3. c. 3 
MATELOTS, leur desertion.-47 G. 3 c. 9-6 V. c. 4-et non enfurce 30 G. 3. c. 6"""': 

40 G. 3. c. 8. 

ACCAPAREURS, R~GRATTIERS.-17 G. 3. c. 4 ?-et non enforce 20 G.3. 
c. 2-1 GUlll. 4. c. 28. 

DIMANCHES, Vente de Liqueurs fortes, &c.-45 G. 3. c. 10. 
DIMANCHEfl, bon ordre durant ces jours.-48 U. 3. c. 26.-57 G. 3. c. 3. 

EGLISES, maintien du bon ordre qui doit y etre observe.-7 G. 4. c. 3-et non en 
force 1 G. 4. c. 1-4 G.4. c. 35. 

POSSESSEURS DE QUAIS, marchandises non-reclamees.-2 Guill. 4. c. 32. 
POUDRE AVCANON, Bon emmagasinage, &c.-33 G. 3. c. 1-59 G. 3: c. 9-3 & 4 

. c. 33. 
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Punition des Crimes. 
JUGEMENT (A TT AINDER) des Individus condamnes devant les Cotll'S M ar-

tiales.-2 V. (2) c. 7. 

JUGU:MENT (ATTAINDER) dans les cas de Haute-Trahison.-l V. c. 19-2 V (3) c. 27. 
REBELLION, du pardon conditionnel a. cet egard.-l V. c. 15. 

REBELLION, AMNISTIE conditionnelle.-2 V. (1) c. I-mais voyez l'Acte Imp. 1 & 2 
V. c. 112. 

MAISONS DE CORRECTION.-27 G. 3. c. 10-58 G. 3. c. 14-3 G. 4. c. 27-3 G. 
4. c. 32-9 G. 4. c. 4-et non en force 39 U. 3. c. 6-42 G. 3 c. 6-45 G. 
3. c.17-51 G. 3. c. 11-52 G. 3. c. 9-59 G. 3. c. 21-3 G. 4. c. 10-2 V. 
(3) c. 52 ? 

PENITENTIAIRE.-4 & 5 V. c. 69-6 V. c. 5. 
DEPORTA'I'ION.-6 Guill. 4. e. 11-2 V. (3) c. 3. 
SENTENCE de Mort.-6 G. 4. e. 5 ? 

PEINE DE MORT pour Crime de Meurtre.-41 G. 3. c. 9-2 V. (3) c. 9 ? 

CLASSE D. 

RELATJVErvIENT A L'ADJ\lINISTRATION DE LA JUSTICE, J~A JUDICATURE, LES 

COURS, LA PRATIQUE ET LES PROCEDURES POUR METTRE A EXECUTION 

LES LOIS CIVILES ET CRIMINELLES. 

Relativement aux particuliers en general, et par toute la Province. 
JUDIC ATURE, COURS, &c.-25 G. 3, c. 2-27 G. 3. c. 1-27 G. 3. c. 4-29 G. 3. c. 

3-31 G. 3. c. 2-32 G. 3. c. 2-34 G. 3. c. 6-35 G. 3. c. 1-41 G. 3. c. 
7-48 G. 3. c. 22-52 G. 3. c. 11-57 G. 3 c. 30-4 V. c. 1-4 & 5 V. c. 
20-et non enforce 17 G. 3. c. 1,2 et 5-25 G. 3. c. 5-28 G. 3. c. 7-30 
G. 3. c. 5-32 G. 3. c. 1 et 3-48 G. 3. c. 7-55 G.3. c. 18-3 & 4 V. c. 
43-3 & 4 V. c. 45-4 V. c. 2-4 V. c. 19. 

JUGES ASSIST ANTS.-2 V. (2) c. 13-3 & 4 V. c. 24-et non en force 58 G. 3. c. 
12-2 V. (3) c. 2. 

JURES, rapport it leur qualification et sommation.-2 Guill. 4. c. 22. 
HABEAS CORPUS.-24 G. 3. c. 1-52 G. 3. c. 8-1 G. 4. c. 8-et non en force 2 

V. (2) c. 15-2 V. (3) c. 51. 
PETITES DETTES, leur recouvrement-47 G. 3. c. 13-48 G. 3. c. 15-59 G. 3. c. 10-

1 G. 4. c. 2-2 G. 4. c. 3-3 G. 4. c. 22-4 G. 4. c. 24-6 G. 4. c. 2-7 G. 
4. c. 9-9 G.4. c. 22-3 Guill. 4. c. 34-4 Guill. 4 c. 2-6 Guill. 4. c. 17. 

PETITES AFFAIRES, BORNAGE, &c. relativement it leur decision.-57 G. 3. c. 14. 
COURS DE REQ.UETEs.-2 V. (3) c. 58. 

Localites. 
MONTREAL, (Comme. du Terme Inferieur.)-4 V. c. 26. 
MONTREAL, c. B. R. qui doit y sieger.-35 G. 3. c. 10-:1 G. 4. c 9. 
TROIS-RIVIERES.-47 G. 3. c. 6-57 G. 3 c. 18-10 & 11 G. 4. c. 17 et22-etnon 

en (orce 3 Guil]' 4. c. 5 ? 
ST. FRAN«;OIS, DISTRICT de.-3 G. 4. c. 17-10 & 11 G. 4. c. 7-2 Guill. 4. c. 8. 

-3 Guill. 4. c. 18-3 & 4 V. c. 3 & 9. 
GASPE.-2 G. 4. c. 5-4 G. 4. c. 7-6 G. 4. c. 25-2 Guill. 4. c. 50-3 & 4 V. c. 4. 

ISLES DE LA MAGDELAINE--4 & 5 V. c. 22. 

Procedures dan~ les Causes Civiles :-Avant l'Instance. 
SAISIE-ARRET, writs de-lO & 11 G.4. c. 26. 

CAPIAS AD RESPONDENDUM.-5 G. 4. c. 2-7 G. 4, c. 8. 
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DEBITEURS, it l'egard de leurs Effe.ts-'9 G. 4. c. 28-et non enforce 4 G. 4. c. 13. 
_______ frauduleux, leur EvaslOn-9 G. 4. c. 27. . 

DEBITEURS qui laissent la Province.-17 G. 3. c. 16. 

DEFENDEURS domicilies dans differcmts Districts.-4 G. 4. c. 17. 
PRATIQUE des Cours, dans diverses matieres.-4 Guill. 4. c. 4.-2 V. (3) c. 49-

et non en force 9 G. 4. c. 8. ' 
Ditrant l'Instance et lars dt! Jugement. 

PROCES PAR JUKES, etendus it divers cas.-9 G. 4. c.lO. 
ENQUETES.-l Guill. 4. c. 2-etnon enforce 9 G. 4. c. 5. 
PREUVE, (Serment decisoire).-4l G. 3. c. 15.-(Dettes dans les Colonies) Acle 

Imp. 5 G. 2. c. 7 1 
Tj~~ll0INS, leurs degres de parente.-41 G. 3. c. 8. 
DEPENS LIMITE S, dans les actions en dommages.-7 G. 4. c. 6. 

Apres le Jugement. 
LIMITES du Distriet, accordes sur Cd. Sa.-6 Guill. 4. c. Li-et non enfoTce 7 G. 4. 

c. 7-2 Guill. 4. c. 1-6 Guill. 4. c. 3. 
S 8PTUAG:f!;NAIRES, exempts de l'emprisonnement sur Ca. Sa.-7 G. 4. c. 19. 
CER TAINS EFFETS exempts de la Saisie.-2 V. (3) c. 28-et non en fOTce 9 

G.4. c. 3-1 Guill. 4. c. 4. 
PROPRIETES IiVLVIOBILIERES SOllS sai.qie, dornmages qui leur sont causes.-

2 V. (3) c. 43-et non en force 6 Guill. 4. c. 9. 

Des Oificiers des Cow's. 
A VOCATS, Procureurs, Notaires, &c.-25 G. 3. c. 4-6 Guill. 4. c. lO-et non en 

force 27 G. 3. c. 11-55 G. 3. c. 13-57 G. 3. c. 27-6 G. 4. c. 6. 
SI-IERIF, Office de.-6 Guill. 4. c 15-et non en fOTee 9 G. 4. c. 6-4 V. c. 15. 

De l' Administrat'ion de la Loi Criminelle :-En geneTal. 
DISPOSITIONS GE~ERALES.-41 G. 3. c. 9-4 & 5 V. c. 24. 
TERME CRIMINEL du B. R. a Montreal.-10 & 11 G. 4. c. 16-et non enforce 2 

V. (3) c. 1. 

De la Prevention des Crimes, ilrrestations, <fc. 
POLICE dans les ViIles.-57 G. 3. c. J6-2 V. (1) c. 2-et non pn force 17 G. 3. c. 

151-31 G. 3. c. 31-42 G. 3. c. 8-51 G. 3. c. 13-2 V. (3) c. 55-3 & 
4 V. c. 17,32 & 47, 

---- dans les Bourgs et VillA.ges.--4 G. 4. c. 2-6 Guill. 4-. c. 46-et non enfurce 
42 G. 3. c. 8-58 G. 3. c. 16-10 & 11 G. 4. c. 37. 

FELONS, qUI s'evadent du H. Canada et N. Brunswick.-36 G. 3. c. 12. 
'I'ERRITOIRE DES SAUVAGES, (Crimes qui y sont commis.)-Acte Imp. 

-43 G. 3. c. 1381 

PRISONNIERS, leur transport.-6 Guill. 4. c. 37. 

TRAHIsuN, SEf)JTION, REBELLIO:-l, &c.-37 G. 3. c. 6-43 G. 3. (2) c. 1-51 G. 3. c. 7-
1 V. c. 2-2 V. (J) c. 3-2 V. (2) c. 3 (Loi Martiale).-2 V. (2) c. 4,5& 
9 (suspension de l'Habeas Corpus, &c.)-2 V. 0) c. 31-2 V. (3) c. 67. 

ARMES, leur saisie et detentiol1.-2 V. (2) c. 2. 

DETENTIO:-l de personnes accusees de trahison.-2 V. (1) c. 3-2 V. (2) c. 12. 
PROcE:S de ces personnes dans quelque dietrict que ce soit.-2 V. (2) c. 11. 
INDICTEMENS, leur ajournement.-2 V. (3) c. 23 ? 

Du Proees et de la Preuve. 
ACCUSES, leur defense par Ie ministere d'un Procureur.-5 Guill. 4. c. 1. 
TEVIOINS devant les Grands Ju~es, (leur serment.)-44 G. 3. c. 7. 

TEMOINS de la COURONNE, (leur retribution.)-39 G. 3. c. 9-2 V. (3) c.56. 
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Magistrats et Officiers de Justice. 
JUGES DE P AIX, leur qualification.~6 V. c. 3-et non en force 10 & 11 G. 4. c. 

2-6 Guill. 4. c. 16. 
MAGlSTRATS STIPENDIAIRES.-2 V. (2) c.6. 
OFFICIERS DE P AIX, leur nomination.-27 G. 3. c. 6-1 G. 4. c. 15-et non en 

force 47 G. 3. c. 14. 
HONORAIRES accordes aux personnes employees par les Juges de Paix.-6 Guill. 

4. c. 19-et non enjorce 3 Guill. 4. c. 10. 
POURSUITES pour Amende~, limitation a cet egard.-52 G. 3. c. 7. 
RETOURS des poursuites intentees devant les Juges de Paix.-4 G. 4. c. 19-2 V. 

(3) c. 20. 

C LAS SEE. 

RELATIVEMENT AUX DROITS ET A LA PROPRIETE REELLE. 

FRANC ET COMMUN SOCCAGE-De la cession ou transport des Terres regies 
so us eette Tenure, &c.-9 G. 4. c. 77 '/ 

TENURES.-A.ctes du Pal'lemt. Imp. 3 G. 4. c. 119-6 G. 4. c. 59. 
TESTAMENTS.-41 G. 3. c. 4. 
DECRETS VOLONTAIRES PAR LE MINISTERE DU SHERlF.-3 G. 4. c. 11-4 G. 4. c. 12. 
HYPOTHEQ,UES SECRETES.-9 G. 4. c. 20-3 & 4 V. c. 13. 
ENREGISTREMENT des Titres, Charges, &c.-4 V. c. 30-6 V. c. 15-et non 

en force 10 & 11 G. 4. c. 8-1 Guill. 4. c. 3-2 Guill. 4. c. 7-2 Guill. 4. 
c. 5-2 V. (3) c. 37. 

GASPE, Titres de Proprietes dans ce District.-4 G. 4. c. 15-6 Guill. 4. c. 53-3 & 4 
V. c. 5-et non enforce-59 G. 3. c. 3-1 Guill. 4. c. 23. 

LETTRES P A TENTES pour les Terres.-36 G. 3. c. 3-57 G. 3. c. 28-9 G. 4. 
c.56. 

DISTRICT DE HESSE, Titres dans ce District.-29 G. 3. c. 2, 
LOCATEURS ET LOCAT AIRES.-3 Guill. 4. c. 1-2 V. (3) c. 47-et non en 

force-9 G. 4. c. 15. 
LETTRES DE TERRIER.-48 G. 3. c. 6. 

CLASSE F. 

RELATIVEMENT AUX DOUANES, AUX DROITS, AUX REVENUS DE L'ETAT, A LA 

NAVIGATION, AU COURS DES MONNAIES, AUX BANQUES, ET AUX MATIERES 

QUI aNT PRINCIPALEMENT RAPPORT AU COMMERCE, ET AUX AFFAIRES 

COMMERCIALES. 

Douanes. 
DOUANES en general.-4 G. 4. c. 14 '/-9 G. 4. c. 14'/-2 Guill. 4. c. 3 '/-4 & 5 V. 

c. 14-4 & 5 V. c. 6-6 V. c. 31-et les Actes du Parlemt. Imp. 30 G. 
3. c. 27 '/-3 & 4 Guill. 4. c. 59-4 & 5 Guill. 4. c. 59-5 & 6 Guill. 4. 
c. 66-6 & 7 Guill. 4. c. 60-5 & 6 V. c.49-6 & 7 V. c. 29 (ble)-et 
non enforce 28 G. 3. c. 4-33 G. 3. c. 8-35 G. 3. c. 0-39 U. 3. c. 9-
41 G. 3. c. 14-51 G. 3. c. 1 & 2-53 G. 3. c. 1-53 G. 3. c. 11-54 G. 
3. c. 8-55 G. 3. c. 2 & 3-59 G. 3. c. 17-6 G. 4. c. 1-10 & 11 G. 4. c, 
12 -2 V. (3) c. 25. 

MARCHANDISES EN ENTREPOT.-4 & 5 V. c. 16-et non en force 2 V. (3) 
c.4L . 

U 
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PORTS INTERIEURS.-6 Guill. 4. c. 24-et non enforce 9 G. 4. c 9.·-10 & 11 
G. 4. c. 11-1 Guill. 4. c. 35-2 Guill. 4. c. 29-4 Guill. 4. c. 15. 

ET A TS-UNIS, Commerce avec ces Etats.-28 G. 3. c. 1 '1-30 G. 3. c. 21-33 G. 3. 
c. 21-35 G. 3. c. 6 1-etnon enforce 27 G. 3. c. 8-36 G. 3. c. 4 & 7-
55 G. 3 c. 11-58 G. 3. c. 8-59 G. 3. c. 4-2 G. 4. c. 1-4 G. 4. c.l0. 

PROVISIONS, leur exportation-20 G. 3. c. 1-30 G. 3. c. 9-36 G. 3. c. 2. 
NAVIGATION INTERIEURE.-28 G. 3. c. 31-31 G. 3. c. 11-31 G. 3. c. 5'1 

Droits divers. 
ENCANS.-4 & 5 V. c. 21-etnon enforce 55 G. 3 c. 3. 
AUBERGES, COLPORTEURS, TABLES DE BILLARDS-Licences p'JUr ces 

objets, &c.-35 G. 3. c. 8-'11 G. 3. c. 13-3 G. 4. c. 12-7 G. 4. c. 5-
Acte Imp. 14 G. 3. c. 88-et non en force 53 G. 3. c. 1. 

DISTILLERIES.-4 & 5 V. c. 31. 
BILLETS DE BANQUE.-4 & 5 V. c. 29. 
ACTES DEVA:<T NOTAIRES.-48 G. 3. c. 34~52 G. 3. c. 13. 
EMIGRES.-4 & 5 V. c. 13-et non enfol'ce 2 Guill. 4. c. 17. 
MARINS J\ttALADES, pour leur secours-6 Guill. 4. c. 35. 

Navigation et Vaisseaux. 
MAISON DE LA TRINITE, QUEBEU.-45 G. 3. c. 12-47 G. 3. c. 10-51 G. 3. 

c. 12-52 G. 3. c. 12-2 G. 4. c. 7-4 V. c. 5 & 6-4 & 5 V. c. 15. 
---------- MONTREAL.-2 V. (:3) c. 19-4 & 5 V. c. 59-el 

non en jorce 2 Guill. 4. c. 24. 
PILOTES, NAVIGATION du Fleuve St. Laurent.-28 G. 3. c. 5-30 G. 3. c. 1-37 G. 

3. c. 4. 

RAPIDES DU SAULT ST. LOUIS.-6 Guill. 4. c. 20. 
PILOTES detenus en Quarantaine-4 Guill. 4. c.25. 
QUARANTAINE.-35 G. 3. c. 5-et non enforce 40 G. 3. c. 5-57 G. 3. c. 19-3 G. 

·1. c. 20-2 Guill. 4. c. 16-4 Guill. 4. c. 18-6 Guill. 4. c. 21 1-6 Guill. 
4. c. 31. 

MATELOTS, leur Gages.-6 Guill. 4. c. 28. 
qui desertent, &c.-47 G. 3. c. 9-6 V. c. 4-et non en fane 30 G. 3. 

c. 6-40 G. 3. c. 8. 

----- Vaisseaux et Navigation.-Actes du Parlemt. imp. 3 & 4 Guill. 4. c. 
54 &551-5 & 6 Guill. 4. c. 19-4 & 5 V. c. 17 (charges sur les Ponts 
des Vaisseaux)-5 & 6 Guill. 4. c. 53 (Passagers). 

Lois d'Inspection. 
B(EUF ET LARD.-(44 G. 3. c. 9. slwpendu)-4 & 5 V. c. 88-et non en force 3 G. 

4. c. 8-4 G. 4. c. 22-2 V. (3) c. 15. 

POISSON ET HUILE.-? V. (3) c. 65-et non enforce 3 G. 4. c. 16-4 G. 4. c.23. 
F ARINES.-(46 G. 3. c. 4-58 G. 3. c. 3-2 G. 4. c. 2, taus suspendus) 4 & 5 V. c. 

89-et non enforce 25 G. 3. c. 6-5 G. 4. c. 17-2 V. (3) c. 10-2 V. (3) 
c.59. 

POTASSE.-6 V. c. 6-et non en force 35 G. 3. c. 2-2 G. 4. c. 9-4 G. 4. c.11-9 
G. 4. c. 36-2 GuilL 4. c. 10-2 V. (3) c. 22. 

BOIS DE CONSTRUCTION.-6 V. c. 7-et non en force 45 G. 3. c. 9-48 G. 3. c. 
13-48 G. 3. c. 27-51 G. 3. c. 14-59 G. 3. c. 7-3 G. 4. c. 13-9 G. 4. 
c. 11-2 Guill. 4. c. 25. 

Mesures de Valeurs, Quantites, <fc. 
COURS DES MONNAIES.-4 & 5 V. c. 93-etnon enforce 17 G. 3. c. 9-36 G. 3' 

c. 5-48 G. 3. c. 8-59 G. 3. c.1-10 & 11 G. 4. c. 51-2 V. (3) c. 46. 
MONNAIBS DE CUIVRE.-4 & 5 V. c. 17~et non en force 2 V. (3) c. 5-3 & 4 

V. c. 8. 

POIDS ET MESURES.-39 G. 3. c.7. 
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MESURAGE DU CHARBON.-6 Guill. 4. c. 36-et non enforce 2 G. 4. c. 11-
4 G.1. c. 37. 

Inter'et, Billets, Banques, Papler J110nna/:e, <f-c. 
INTERlTITS, LETTRES DE CHANGE, BILLETS, &c.-17 G. 3. c. 3-34 G. 

3. c. 2-3 Guill. 4. c. 14-et nan enforce 6 G. 4. c. 4-9 G.4. c. 1. 
BANQUES ET BANQUIERS.-2 V. (3) c. 57-et non enforce 10 & 11 G. 4. c. 5? 

BANQUES,-paiemens en especes, leur suspension.-1 V. c. 24-2 V. (2) c. 1. 
BANQUE DE QUEBEC.-2 V. (3) c. 24-4 & 5 V. c. 94-et non enforce 1 G. 4. c. 

26-1 Guill. 4. c. 13. 
BANQUE DE MONTREAL -4 & 5 V. c. 98-et non enforce 1 G. 4. c. 25-10 & .. 

11 0-. 4. c. 6-1 V. c. 14-3 & 4 V. c. 40. 
BANQUE DE LA CITE.-4 & 5 V. c. 97-et non enforce 3 Guill. 4 c. 32. 
DANQUE DE L'AMERIQUE B. S~PT.-1 V. c. 25. 
DANQUB DU CANADA.-1 G. 4. c. '27. 
llANQUES AVEC CHAIlTES.-4 & 5 V. c. 99. 

Alltres Matieres. 
BUREAU DE COMMERCE, Quebec.-4 & 5 V. c. 92. 
------------ Montreal.-4 &, 5 V. c. 90. 
BANQUEROUTIERS.-2 V. (3) c. 36. 

CLASSE G. 

RELATIVEMENT AUX TRAVAUX PUBLICS, AUX AMELIORATIONS ET AUX PRO

PRIETES. 

BUREAU DES TRAVAUX PUBLICS.-4 & 5 V. c. 38-et non enforce 2 V. (3) 
c. 64-3 & 4 V. c. 38. 

Chemins Publics. 
CHEMINS en general.-36 G. 3. c. 9-39 G. 3. c. 5-3 G. 4. c. 191-2 V. (3) c. 7-

et non en force 17 G. 3. c. 11-27 G. 3. c. 9-33 G. 3. c. 5-57 G. 3. e. 29 
-5 G. 4. c. 3-9 G. 4. c. 33-9 G. 4. c. 3,t 

COMM!SSAIRES DES CHEM1NS.-2 GuilL 4. c. 44. 
CHEMINS d'Hiver.-3 & 4 V. c. 25-4 V. c. 33-4 & 5 V. c. 30-6 V. c. 12-et non 

en force 28 G. 3. c. 9-29 G. 3. c. 7-9 G. 4. c. 71-2 V. (3) c. 34. 
______ dans Gaspe.-48 G. 3. c. 25. 
______ pres Quebec, (Barriilres)-4 V. c. 17-4 &, 5 V. c. 72-et non en force 

9 G. 4. c. 17. 
_____ pres Montreal (Barrieres) il & 4 V. c. 31-4 V. c. 7-4 & 5 V. c. 35-et 

non enforce 9 G. 4. c. 17. 
CHAMBL Y, son Chemin de Barrieres.-4 V. c. 16. 
TEMISCOUATA, Chemin du Portage.-4 V. c. 8. 
LACHINE, son Chemin de Barrieres.-45 G. 3. c. 11. 
COMMUNICATIONS INTEIlIEURES (chemins) appropriations pour ces objets.-4-8 G. 3. c. 

28-53 G. 3. c. 4-55 G. 3. c. 8-57 G. 3. c. 13-59 G. 3. c. 12-3 G.4. c. 
4-5 G. 4. c. 6, 28, 29, 30 & 3]-6 G. 4. c. 18 & 32-9 G. 4. c. 13 & 19-
10 & 11 G. 4. c 10-1 Guill. 4. c. 8-3 GuilL 4. c. 26-4 Guill. 4. c. 18 
-3 & 4 V. c. 22-4 V. c. 9 & 29. 

EXPLORATIONS.-5 G. 4. c. 30-6 G. 4. c. 34-9 G. 4. c. 29-10 & 11 G.4. c. 36 & 39. 

Pants qui Bont la Propliete citt Public. 

PONT sur Ja R. du Cap-Rouge.-4 V. c. 21. 
_ sur la R. Jacques Cartier-40 G. 3. c. 6-45 G. 3. c. 7. 
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PONT sur la R. Chaudiere.-l0 & 11 G. 4. c. 41-et non enforce 1 Guill. 4. c. 47-2 
Guill. 4. c. 57. 

-- sur la R. Ste. Anne.-6 Guill. 4. c. 41 7-et non enforce 3 Guill. 4. c. 16. 
PONT sur la R. St. Maurice.-10 & 11 G. 4. c. 43-2 Guill. 4. c. 11 1 
-- sur la R. St. Charles.-2 Guill. 4. c. 12. 

Canaux et autres ouvrages dependants de la Navigation. 
CANAL DE CHAMBL Y-3 G. 4. c. 41-3 Guill. 4. c. 307-2 V. (3) c. 61-3 & 4 

V. c. 20-et nCln enforce 58 G. 3. c. 18-4 Guill. 4. c. 11 & 361 
CANAL DE LACHINE.-1 G. 4. c. 6-4 G. 4. c. 16 '/-5 G.4. c. 19 ?-6 G. 4. c. 3 

-1 Guill. 4. c. 5 '/-4 Guill. 4. c. 12-6 Guill. 4. c.22-et non en force 
55 G .. 3. c. 20-59 G. 3. c, 6-3 G. 4. c. 23-9 G. 4. c. 12-10 & 11 G. 4. 
c.9. 

CANAL WELLAND, achat de certaines parts en icelui.-7 G. 4 c. 13. 
CANAL DE LA BAlE DE MISSISQUOI.-2 Guill. 4. c. 14. 
HAVRE DE MONTREAL.-10 & 11 G. 4. c. 28-1 Guill. 4. c. 11-2 Guill. 4. c. 

36-1 V. c. 23-2 V. (3) c. 62-3 & 4 V. c. 28-4 V. c. 12. 
VAISSEAU CURE-MOLE A VAPEUR.-10 & 11 G. 4. c. 19-1 GuilL 4. c. 41-6 Guill. 4. 

c.58. 
NAVIGATION DU FLEUVE ST. LAURENT, comprenant les Phares, &c. (appropriations 

pour ces objets.)-45 G. 3. c. 6-46 G. 3. c. 3-48 G. 3. c. 19-58 G. 3. 
c. 10-9 G. 4. c. 24-10 & 11 G. 4. c. 27-] Guill. 4. c. 20 & 21-3 Guill. 
4. c. 9-6 Guill. 4. c. 23 (Lac St. Louis)-l V. c. 26 (Lac St. Pierre.) 

ANTICOSTI, Phares sur cette Isle.-10 & 11 G. 4. c. 13-1 Guill. 4. c. 12. 
ST. PAUL ET SCATTARIE, Phares sur ces Isles.-l0 & 11 G. 4. c. 34-6 Guill. 4. c. 38. 
RIVIERE RICHELIEU.-6 G. 4. c. 331-1 Guill. 4. c. 401 
AUTRES RlvEREs.-55 G. 3. c. 8-57 G. 3. c. 13. 
TRA V AUX PUBLICS.-4 & 5 V. c. 28. 
AMELIORATIONS IN'I'ERIEURES.-2 V. (3) c. 531-3 & 4 V. c. 22-4 V. c. 9. 

Edifices pour l' Administration de la .Justice. 
SALLES D'AVDIENCES ET PRISONS dans les Comtes.-2 Guill. 4.c. 661-

4 Guill. 4. c. 81-3 & 4 V. c. 14. 
-------------dans les Districts Judiciaires.-4. V. c. 20. 

dans Gaspe.-48 G. 3. c. 35-7 G. 4. c. 15. 
-et non enforce 54 G. 3. c. 9-1 G. 4. c. 20. 

SALLES D'AUDIENCE a Quebec et a MontreaJ.-39 G. 3. c.lO-et non en force 
41 G. 3. c. 12-42 G. 3. c. 4-43 G. 3. c. 2-44 G. 3. c. 13-55 G. 3. c. 
9-58 G. 3. c. 9-10 & 11 G. 4. c. 20-2 Guill. 4. c. 30. 

aux Trois-Rivieres.-57 G. 3. c .. 17-et non en force 1 G. 
4. c. 14. • 

-------a Sherbrooke.-2 V. (3) c. 38. 
PRISONS a Quebec et a Montreal.-45 G. 3. c. 13-10 & 11 G. 4. c. 31-et non en 

force 48 G. 3. c. 9 & 20-51 G. 3. c. 16-52 G. 3. c. 10-57 G. 3. c. 21-
58 G. 3. c. 11-59 G. 3. c. 19-5 G. 4. c. 14-6 G. 4. c.30-4 Guill. 4. c. 
14-1 V. c. 21. 

PRISON, vente de la Vieille Prison de Montreal.-4 V. c.24. 
----aux Trois-Rivieres.-51 G. 3. c.17-3 G. 4. c. 31. 
----a Sherbrooke.-5 G. 4. c.26-1 Guill. 4. c. 14 '/-et non enforce-4 G 4 c 

3-1 Guill. 4. c. 14,/ . . . 

PENITENTIAIRE, plans pour cet objet, &c.-l0 & 11 G. 4. c. 40-4 Guill. 4. c. 10. 

Autres Proprietes Publiques. 
TERRES PUBLIQUES.-4 & 5 V. c. 100. 

RESERVES DU CLERGE.-Acte Imp. 3 & 4 V. c. 78. 
BIENS DES JESUITES.-2 Guill. 4. c. 41. 
DOMAINE DE LA COURONNE.-41 G. 3. c. 3. 



2nde l' ABLE. 1:57 

P ALAIS LEGISLATIF.-l Guill. 4.c. 16-et non en force 51 G. 3. c. 1 & 2-1 
Guill. 4. c. 17-3 Guill. 4. c. 12-4 Guill. 4. c. 22 & 24-6 Guill. 4. c. 45 

CHATEAU ST. LOUIS, a Q,uebec, et MAISON DU GOUVERNEMENT, a Montreal.-48 G. 3: 
c. 34-52 G. 3. c. 13-1 Guill. 4. c. 37-2 Guill. 4. c. 18-4 V. c.25. 

DOUANE, Q,uebec.-l0 & 11 G. 4. c.33-2 Guill. 4. c. 45. 
----Montreal.-4 Guill. 4. c. 13-6 Guill. 4. c. 11. 
HOPITAL DE MARINE.-I0 & 11 G. 4. c. 23-3 Guill. 4. c. 13. 
GROSSE-ISLE.-6 Guill. 4. c. 21. 

CLASSE H. 
RELATIVEMENT AUX AUTORITES MUNICIPALES ET LOCAtES, ET Aux OBJETS 

QUI SONT MAINTENANT SOUS LEUR REGIE. 

DISTRICTS MUNICIPAUX.-4 V. c. 4-4 & 5 V. c. 54. 
OFFICIERS DE PAROISSES ET TOWNSHIPS.-4 V. c. 3. 
CHEMINS.-Voyez Classe G. 
QUEBEC, son Incorporation.-3 & 4 V. c. 35-4 V. c. 3l-et non en force 1 Guill. 

4. c. 52-3 Guill. 4. c. 6-4 Guill. 4. c. 27. 
MARCHE, Haute-Ville de Q,uebec.-55 G. 3. c. 7-et non enforce 47 G. c. 8. 
MARCHE, a St. Roch.-l Guill. 4. c. 19 '1 
----Rue St. Paul, Q,uebec.-9 G. 4. c. 53-2 Guill. 4. c. 13. 
PLACES DE DEBARQ.UEMENT ET GREVES, Q,uebec.-7 G. 4. c. 11-9 G. 4 c. 35-2 Guill. 

4. c. 9. 
MONTREAL, son Incorporation.-3 & 4 V. c. 36-4 V. c. 32-4 V. c. 14 '1-et non 

enforce 1 Guill. 4 c. 54-4 Guill. 4. c. 27. 
INSTITUT V A TTEMARE (a Montreal.)-4 V. c. 27. 
COMMUNE de Montreal.-l Guill. 4. c. 10. 
MARCHE, (Neuf,) a Montreal.-47 G. 3. c. 7-49 G. 3. c. 5-6 Guill. 4. c. 7-et non 

enforce 48 G. 3. c. 4-59 G. 3. c. 14. 
-----de Ste. Anne, Montreal.-7 G. 4. c. 14-9 G. 4. c. 3S-2 V. (3) c. 60 '1 
----du faubourg St. Laurent, Montreal.-1 Guill. 4. c. 36-et non en force 
. 1 G. 4. c. 16-9 G. 4. c. 40-10 & 11 G. 4. c. 30. 
_____ a Pres-de-Ville, Montr€ml.-2 V. (3) c. 33 ?-etnon enforce 9 G. 4. c. 39. 

CHEMINS ET RUES, COTISATIONS, &c. dans Q,uebec et Momreal.-36 G. 
3. c. 9-39 G. 3. c. 5. 

CHEMINS ET RUES, dans Q,uebec et Montreal.-57 G. 3. c. 22 & 29-58 G. 3. c. 17 '1 

COTldEURS, leur nombre augmente.-9 G. 4. c. 16. 
CHEVAUX DES MILITAIRES, exemptes de la cotisation.-3 & 4 V. c. 39. 
SERVICE DU GUET et pour L'ECLAIRAGE, dans Q,uebec et Montreal.-58 G. 3. e. 2-

3 G. 4. c. 6-7 G. 4. c. 12-9 G. 4. c. 30. 

MARCIlE, aux Trois-Rivieres.-4 G. 4. c. 29. 
----a St. Hyaeinthe.-10 & 11 G.4. c. 42. 

CLASSE I. 
RELATIVEMENT A L'EDUCATION ET AUX INSTITUTIONS POUR L':tf:DUCAT10N, 

ECOLES PUBLIQ,UES,-Ec1ucation Elementaire.-4 G. 4. c. 31-7 G. 4. c. 20 
-4 & 5 V. c. 18-et non en force 9 G. 4. c. 46-10 & 11 G. 4. c. 14-1 
Guill. 4. c. 7-2 Guill. '1. c. 26-3 Guill. 4. c. 4-4 Guill. 4. c. 34. 
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INSTITUTION ROYALE.-41 G. 3. c. 17-4 G. 4. c. 18. 

ECOLES NORMALES.-G Guill. 4. c. 12 7 
COLLkGE de Chambly.-6 Guill. 4. c. 51. 
------de l' Assomption-4 & 5 V. c. 68. 
------de Ste. Anne.-4 Guill. 4. c. 35. 
------de St. Hyacinthe.-3 Guill. 4. c. 36. 
BIENS DES JESUlTES.-2 GuillA. c. 41. 
soorihEs D'EDUOATION, aides en leur faveur.-3 G. 4. c. 30-4 G. 4. c. 34-5 G. 4. c. 

9-;-6 G. '1. c 14. 
INSTITUTIONS POUR L'EDUCATION, aides en favellf de diverses de ces InstitutlOns.-6 G. 

4. c. 13, 15,16 & 17-2 Guill. 4. c. 30 & 31-3 Guill. 4. c. 20-4 Guill. 
4. c. 23-6 Guill. 4. c. 30-1 V. c. 16-2 V. (3) c. 43-3 & 4 V. c. 22-
4 V. c. 9. 

CLASSE K. 

RELATIVE A DIVERS OBJETS ARRANGES D' APRES LEUR ORDRE ALPHAllETIQUE. 

ACTES continues.-3 & 4 V. c. 15. 
---- rend us permanents.-3 & 4 V. c. 6. 

ADULTERE.-(Poursuite pour Seduction)-40 G. 3. c. 7. 
AGE DE MAJORITE.-22 G. 3. c. 1. 
AGRICULTURE, pour remedier aux abus qui y sont prejudiciables.-(30 G. 3.c. 4 

8zlSpendzt)-6 Guill. 4. c. 56-6 V. c. 17-et non enforce 4 G. 4. c. 33-
6 G. 4. c. 9-9 G. 4 c. 37-10 & 11 G. 4. c. 1-3 Guill. 4. c. 31. 

AGRICULTURE, pour son encouragemept.-3 G.4. c. 24-5 G. 4. c. 13-6 G. 4. c. 31-
10 & 11 G. 4. c. 25-2 Guill. 4. c. 35-1 V. c. lS-4 V. c. 9. 

ARCHIVES FRANQAISES ; pour pourvoir a leur surete.-30 G. 3. c. S. 
ARPENTEURS-25 G. 3. c. 3-57 G. 3. 26-et non enforce 4 G. 4. c. 20-2 GuilL 

4. c. 21. 
AR TS UTILES (Patentes pour les Inventions, &c.)-6 Guill. 4. c. 34-et non en 

force 4 G.4. c. 25-9 G. 4. c. 47-1 Guill. 4. c. 24. 
ASSOCIA TION BIENF AISANTE des Dames C. R. a Quebec.-6 V. c. 24. 
AUBERGES,-Ventes de LIQUEURS FORTES.-2 V. (3)c.14-3 & 4 V. c.42-

4 V. c. 28-et non en force 3 G. 4. c. 15-4 G. 4. c. 9-9 G. 4. c. 7-1 
Gnill. 4. c. 9-2 Gllill. 4. c. 19-6 Guill. 4. c. 14. 

BACS, TRAVERSIERS.-·17 G. 3. c. 12-2 V. (3) c. 13. 
BALDWIN et QUESNEL, remboursement de Droits.-7 G. 4. c. IS. 
BANQUES D'EPARGNES.-4 & 5 V. c. 32-et non enforce, 2 Guill. 4. c. 59. 
BEDAHD, J. B.-privilege exclusif en sa faveur,-47 G. 3. c. 15. 
BIBLIOTHEQUE DES AVOCA TS, Quebec.-3 & 4 V. c. 49. 
BlJ3LIOTHEQUE DES AVOCA TS, Montr€ml.-3 & 4 V. c.4S. 
BIBLIOTHEQUE DE MONTREAL.-59 G. 3. c. 22 1-4 G. 4. c. 36-9 G. 4. c. 45 ? 
BILLETS D'ARMEE.-52 G. 3. (2) c. 1-53 G. 3. c. 3-54 G. 3. c. 3-57 G. 3. c. 7; 
B'OUC, CHARLE~, pour Ie disqualifier.-42 G. 3. c. 7, 
BOUCHETTE, J. aides en sa faveur.-55 G. 3. c. 19-9 G. 4. c. 6S-2 Guill. 4. c. 52. 
BRAGG, J.-privilege exclusif en sa faveur.-59 G. 3. c. 29. 

CAHOTS, experiences pour en prevenir la formation.-9 G. 4. c. 71. 
CA UTIONNEMENS des Fonctionnaires Publics.-4 & 5 V. c. 91. 
CHANVRE, pour en encourager la culture.-42 G. 3. c. 5-44 G. 3. c. 8. 
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CHEMIN A LISSES, entre Ie FIeuve St. Laurent et Ie Lac Champlain.-'2 Guill. 
4. c. 58-3 Guill. 4. c. 7-6 GuilL 4. c. 6-4 V. c. 18. 

-----------de Montreal it la Pointe it Beaudet.-3 & 4 V. c. 411-4 & 5 
V. c. 49. 

-----------de Carillon it Grenville.-3 &. 4 V. c. 46 1 
----------de Sherbl'ooke Ii la R. Richelieu.-4 V. c. 101-4 & 5 V. c. 47 '1 
CHEMIN A LlSSES de Quebec juqu'it la ligne de la Province.-6 Guill. 4. c. 59 1 
CHEMIN DE BARRIERE, de Granby it St. Jean.-4 V. c. 11. 
--------------de Montreal Ii lo. C6te St. Michel.-4 V. c. 22. 
CHEl'rllN DE BARRIERE, de St. Armand Ii St. Regis.-48 G. 3. c. 33 1 
CHEVREFILS, pour son secours.-43 G. 3 (2) c. 3 1 
COMMUNE des Trois-Rivieres.-41 G. 3. c. 11-46 G. 3. c. 7.-57 G. 3. c. 8-6 G. 

4. c.24. 
------de Boucherville.-l G. 4. c. 17. 
-----·-de Laprairie.-2 G. 4. c. 8. 
------de la Baie du Febvre.-2 G. 4. c. 10-4 G. 4. c. 26. 
------de Yamaska.-3 G. 4. c. 18-4 G. 4. c. 27. 
------de Varennes.-4 G. 4. c. 30 1 
------de la Riviere du Loup.-5 G. 4. c. 34 1-3 Guill. 4. e. 24 1 
------de Grosbois.-6 G. 4. c. 101-9 G. 4. c. 321-1 Guill. 4. c. 32 1 

de Maskinonge.-9 G. 4. c.41. 
------de Longueuil.-10 & 11 G. 4. c. 29 " 
------de Ste. Anne de la perade.-l Guill. 4. c. 31. 
COMMUNE de FIsle du Paas.-3 Guill. 4. c. 33. 
COMPAGNIE des TERRES du Canada.-Actes du PaTlemt. Imp.-6 G. 4. c. 75-

G. 4. c. 51. 
-------D' ASSURANCE contreles INCENDIES.-4 & 5 V. c. 57. 
COMP AGNIES D' ASSURANCE MUTUELLE.-4 Guill. 4. c. 33-6 Guill. Lf-. 

c. 33-4 & 5 V. c. 40-6 V. c. 18. 
COMPAGNIE D'ASSURANOE MARITIME du CANADA.-2 V. (3) c. 6. 
COMPAGNIE DES INDES ORIENTALEE', remise de dJ'oits.-l Guill. 4. c. 43. 
----DE L'UNION, pour son incorporation.-45 G. 3. c. 16 1 
COMP AGNIE DE L' AQUEDUC, Ii Montreal.-41 G.3. c. 101 
GONGREGA TIONS RELIGIEUSES, Terrains qu'elles penvent posseder.-2 V. 

(3) c. 26-et non enforce 10 & 11 G. 4. c. 58. 
DEBITEURS qui laissent la Province.-17 G. 3. c. 16. 
DE GASPE, P. A. secours en sa faveur.-4 &. 5 V. c. 83. 
DETTES dues it Ia Couronne.-28 G. 3.c. 2. 
DOUGLASS, A. G. indemnite en sa faveur.-9 G. 4. C. 62. 
EOUYER, B., retribution pour ses services.-3. G. 4. c. 35-9 G. 4. c. 65. 
EGLISES, bon ordre qui doit s'y observer.-7 G.4. c. 3-et non enforce 1 G. 4. c. 1 

-4 G. 4. c. 35. 
EGLISE ST. ANDRE, Quebec, son Incorporation.-l0 & 11 G. 4. c. 57. 
EGLISE ST. JEAN, Quebec, son Incorporation.-1 Guill. 4. c. 55. 
EMIGRES, pour leur secours.-5 G. 4. c. 11-6 G. 4. c. 7-9 G. 4. c. 2-10 & 11 G. 4. 

c. 45-2 Guill. 4. c. 15-2 Guill. 4. c. 60-4 Guill. 4. c. 18. 
EMPRUNT EN ANGLETERRE.-4 &. 5. V. c. 33 ?-6V. c. 8-etl'Actelmp. 5 & 

6 V. c.118. 

ENF ANS TROUVES, pour leur nom mer des Tuteurs.-2 Guill. 4. c. 341-3 Guill. 
4. c. 23 1-4 Guill. 4 c. 16 " 

EVANS, w. aide en sa faveur.-6 Guill. 4. c. 44. 
FOINS SUR LES GREVES, pour leurconservation.-6 Guill. 4. c. 55-et non en 

force 1 Guill. 4. c. 38. 
FOIRES, pour leur Ctablissement.-3 G. 4. c.21. 
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FOR TIFICA TION S de Q,uebec, pour leur preservation.-10 & 11 G. 4. c. 4-3 & 4 
V. c.27. 

FORTIFICATIONS de Montreal, pour leur demolition.-41 G. 3. c. 161-45 G. 3. c. 8. 

GOUVERNEl'IlENT CIVIL, subsides pour SOil soutien.-52 G.3. c. 21-59 G. 3. c.25-3 
G.4. c. 36, 37 & 3S-5 G. 4. c. 27-9 G .. 4. c. 69 & 70-:::-10 & ~1 G. 4. 
c. 53 & 54-1 Guill. 4. c. 45 & 46-2 Gml!. 4. c. 61 & 04-3 GUll!. 4. c. 
21-1 V. c. 11 & 12-2 V. (1) c. 4 & 5-2 V. (3) c. 39-3 & 4 V. c.22 
&23-1 V. c. 9-4 &5 V. c.50-6 V. c. 9. 

GREFFIERS DE LA P AIX, effets non-recbmes en leur posesssion-6 Guill. 4. c. 5-
et non enforce 4 G. 4. c. 21. 

HALIFAX, ASSOCIATION pour etablb' une communication par la vapeur.-l 
Guill. 4. c. 33 '1 

HALIFAX, BATEAU it vapeur pour y naviguer.-5 G. 4. c. 20-10 & 11 G. 4. c. 321 
2 Guill. 4. c. 2 7 

I1AUT-CANADA, accord avec cette Province.-34 G. 3. c. 3-35 G. 3. c. 3-36 G. 3. c. 6 
-37 G. 3. c. 3-38 G. 3. c. 3 & 4-39 G. 3. c. 4-10 & 11 G. 3. c. 4-41 
G. 3. c. 5-44 G. 3. c. 10-45 G. 3. c. 2-48 G. 3. c. 5-57 G. 3. c.5 
& 6-58 G. 3. c. 4.-1 G. 4. c. 9-6 G. 4. c. 19-9 G. 4. c. 60 & 64-10 & 
11 G. 4. c. 3S-6 Uuill. 4. c. 8. 

HONORAIRES des personnes employees par les Juges de Paix.-6 Guill. 4. c. 19-
et non enforce 3 Guill. 4. c. 10. 

HONORAlRES, pour les regler.-20 G. 3. c. 3. 
-----des Grands-V oyers.-9 G. 4. ~. 33. 
HOPIT AL POUR LES EMIGRES.-3 G. 4. c. 71-1 Guill. 4. c. 26-et non enforce 

4 G. 4. c. 32-5 G. 4. c. 11. 
HOPITAL pour les cas de FLEVRES, Quebec.-10 & 11 G. 4. c. 181-1 Guill. 4. 
. c. 25 ?-et non enforce 2 Guill. 4. c. 15-4 Guill. c. IS. 
INCENDIES.-17 G. 3. c. 13-30 G. 3. c. 7-59 G. 3. c. 8. 
INDEMNITE pour actes commis pendant la suppression de Ia Rebcllion.-l V. c. 

10-2 V. (2) c. 14-2 V. (3) c. 66-3 & 4 V. c. 10. 
INSTITUTIONS POUR DES OBJETS DE BIENFAISANGE, APPROPRIATIONS A GET EGARD, 

SAVOIR: 
lNSTITUTIONS DE GRARITE, DIVERS AIDES EN LEUR FAVEUFI.-4S G. 3. c. 30-54 G. 3. 

c. 11-58 G. 3. c. 7-3 G. 4. c. 26-5 G.4. c. 12-6 G.4. c. 12 & 20-
10 & 11 G. 4. c. 46-2 Guill. 4. c. 20, 34 & 43-3 Guill. 4. c. 17 & 23-
4 Guill. 4. c. 16 & 17-6 Guill. 4. c. 29 & :31-1 V. c. 17-2 V. (3) c. 42 
-3&4 V. c.22-4 V. c.9. 

INSENSES ET ENFANS TRouvEs-41 G. 3. c. 6-44 G. 3. c. 4-48 G. 3. c. 11-49 G. 3. 
c. 3-51 G. 3. c. 15-52 G. 3. c. IS-53 G. 3. c. 7-54 G. 3. c. 10-55 G. 
3. c. 14-57 G. 3. c. 4-58 G. 3. c. 13-1 G.4. c. 18-2 G. 4. c. 12-3 G. 
4. c. 25-9 G. 4. c. 59. 

MALADES INDIGENS, &c.-52 G. 3. c.19-4 G. 4. c. 28-9 G. 4. c. 54-10 & 11 G. 4. c. 
35-] Guill. 4. c. 18. 

INSTITUTION POUR LES FILLES REFENTIES-3 Guill. 4. c. 35. 
INVENTION, recompense accordee pour sa decouverte.-31 G. 3. c. 7. 
JUGE DE GASPE, ses frais de transport.-5 G. 4. c. 22. 

LA SALLE, terres dans cette seigneurie.-3 G. c. 14 1-5 G. 4. c. 4-4 Guill. 4. c. 261 
LEGISLATURE, relativement it ses depenses.-44 G. 3. c. 12-48 G. 3. c. 32-55 G 3 c 

17-57 G. 3. c. 31-4 & 5 V. c.45. . .. 

LIEUT. GOUVERNEUR, se~ appointements.-3 G. 4. c. 3. 

LE PALLIEUR, G. vente d'une propriete grevee de substitution.-59 G. 3. c. 24. 
LOGEMENT DES TROUPES.-27 G. 3. c. 3. 
LOIS, leur traduction.-4 & 5 V. c. 11. 
---epoque it laquelle elles deviendront en force.-34 G 3 c 1-36 G 3 1 43 

G. 3. (2) c. 4 '1-1 V. c. 1.? . • • . .c. -
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LOIS (Ordonnances) diverses eohfirmees.~2 V. (2) c. 101 
--leur publication.-17 G. 3. c. 6-43 G. 3. (2) c. 4 1 

161 

---leur distribution.-43 G. 3. (2) c. 4'/-2 Guill. 4. c. 33 ?-el non enforcp. 5 G. 
, 4. c. 5-6 G. 4. c. 22-9 G. 4. c. 21-2 Guill. 4. c. 56-2 V. (3) c. 63.' 

LOIS, leur impression.-4 U. 4. c. c. 38-5 G. 4. c. 8. 

LOTBINLERE, secours pour cette Paroisse.-9 G. 4. c. 50 '/ 
LOUPS, pour leur destruction.-1 Guill. 4. c. 6. 
LYMAN, L. pour sa naturali8ation.-4 & 5 V. c. 84. 

MAISON D'INDUSTRIE a Montreal.-58 G. 3. c. 15-7 G. 4. c. 4.-9 G. 4. c. 43 
-et non enforce 2 G.4. c. 6-3 G. 4. c. 29. 

MAITRES DE POSTES.-20 G. 3. c. 41-35 G. 3. c. 71-et non en force 39 G. 
3. c. 8-42 G. 3. c. 9 '/-47 G. 3. c. 5-54- G. 3. c.7. 

MAITRES ET SERVITEURS, APPRENTIFS, &c. dans les Campagnes.-
6 Guill. 4. c. 27. 

dans les ViIles.-57 G. 3. 
c. lO-et non enforce 42 G. 3. c. 11. 

MARIAGES, oppositions qui y sont formees.-6 Guill 4. c. 42. 
----- confirmes dans Gaspe.-1 G. 4. c. 19: 
------ confirmes dans Ie District de St. Fran<;ois.-5 G. 4. c. 25. 
----- divers confirmes.-44 G. 3. c. 11. 

MARINS NAUFRAGES, pour leur secours.-9 G. 4. c. 23-2 Guill. 4. c. 28-6 Guill 4. 
c.39. 

MEDECINE, relativement a sa pr~tique.-28 G. 3. c. 8-4 & 5 V. c. 41-et non en 
force 1 Guill. 4. c. 27. 

MILICE.-27 G. 3. c. 2 1-29 G 3. c. 4 '/-et non en force 17 G. 3. c. 8-34 G. 3. c. 
4-36 G. 3. c. 11-43 G. 3. c. 1~52 G. 3. c. 1 & 2-55 G. 3. c. 1-57 G. 
3. c. 32-59 G. 3. c. 2-3 G. 4. c. 28-10 & 11 G. 4. c. 2--'-1 V. c. 22-
3 & 4 V. c. 26. 

MILICE, cours d'enquetes.-2 Guill. 4. c. 42. 
--- depenses d'icelle.-53 G. 3. c. 2-57 G. 3. c. 33-3 G. 4. c. 28-10 & 11 G.4. 

c. 44-1 Guill. 4. c. 44-2 Guill 4. c. 40. 
--- arpentage des terres pour icelle.-59 G. 3. c. 23. 
--- services-remlus dans icelle.-1 G. 4. c.22. 
MILICIENS, pensions qui leur sont accordees.-43 G. 3. c. 11-55 G. 3. c. 10. 
llilLICIENS ET VOLONTAIRES, pensions en leur faveur.-2 V. (3) c. 32. , 
MONTREAL, COMPAGNIE D'ASSURANCE CONTRE LES INCENDIES.-

3 & 4 V. c. 37-6 V. c. 22. 
---- COMPAGNIE DE L'ECLAIRAGE PAR LE GAZ.-6 Guill. 4. c. 18. 
---- BOULANGERIE PUBLIQ,UE.-3 & 4 V. c. 34. 
------ ASILE pour les Femmes agees et infirmes.-4 & 5 V. c. 67. 
MUSEE CHASSEUR.-6 Guill. 4. c. 47-et non enforce 9 G. 4. c. 67-10 & 11 G. 

4. c. 52. 
NOUVEAU-BRUNSWICK, aide a ceux qui ont souffert par l'Incendie.-6 G. 4. c. 23. 
ORATEUR DE LA CHAMBRE D'ASS.EMBLE'E, ses appointements.-55 G. 3. c. 21. 
ORDONNANCES rendues permanentes.-3 & 4 V. c. 16. 
PAIN, SON PRIX FIXE.-17 G. 3: c. 10 '/-et non enforce 55 G. 3. c. 5-57 G. 3. 

c.9. 
PAROISSES, EGLISES, &c.-(31 G. 3. c. 6-7 G. 4. c. 10-1 Guill. 4. c. 51 'J 

tmts suspendus)-59 G. 3. c. 16-2 V. (3) c. 29-4 V. c. 23. 
PAROISSES EN DETRESSE. Voyez. PAUVRES, pret de bled de semence en leur faveur. 

PASElEPORT pour les individus qui laissent la Province.-17 G. 3. c.'16. 
PAUVKES, pret de bled de semence en leur faveur.-29 G. 3. c. 1-45 ~. 3. c.5-

51 G. 3. c. 6-57 G. 3. c. 1, 2, 11 & 12-9 G. 4. c. 25-3 Gmll. 4. c. 2-
2 Guill. 4. c. 1 & 3. 

w 
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'PECHES DANS GASPE.-4 & 5 V. c. 36-et non en force 47 G. 3. c,. 12--'48 G. 3. 
c.31-4 G. 4. c. 1-5 G. 4. c. 15-9 G. 4. c. 42-1 GUill. 4" c. 22-6 
Guill. 4. c. 57. 

dans Cornwallis et Northumberland.-9 G. 4. c. 51-et 
non ert force 4 G. 4. c. 1-5 G. 4. c. 15. 

PECHES.-28 G. 3. c. 6 1-9 G. 4. c. 52. 
PENALITES, limitation des Poursuites a cet egard.-52 G. 3. c. 7. 
PENSIONS, a Made. Panet.-3 G 4. c. 39. _____ a MM. MOllk et Orrden.-3 G. 4. c. 40 1 
__ ' -- a Made. Caron.-q G. 4. c. 63 1 
_----- a M. Bedard.-9 G. 4. c. 72 1 
___ a Made. Rolette.-l Guill. 4. c .. 48 'I 
PENSIONS, a MM. Sewell ot Reid.-2 V.(!) c. 6. 
POMMIERS, pour leur preservation.-45 G. 3. c. 15. 
POMPIERS, exemptions en leur favenr.-4 & 5 V. c. 43. 
PONT, Dorch~ster-Q,uebec.-30 G. 3. c. 3-48 G. 3.c. 10-59 G. 3. c. 29. 
___ Porteous-R. Outaouais.-45 G. 3. c. 141-48 G. 3. c. 23 & 24 'I 
-- Dumont-R. Outaouais.-48 G. 3. c. 121 
-- Morin, a. St. VaJier.-48 G. 3. c. 16. 
__ Huot et Jacob-R. Montmorenci.-52 G. 3. c. 17 'I 
__ Gosselin-R. Boyer.-52 G. 3. c. 20-(Pri'vilege expire.) 
__ Morin-Bras St.Nicholas.-52 G. 3. c. 22 1-3 G. 4. c. 33 'I 
__ Frichette-R. du Sud.-53 G. 3. c. 101 
-- Casgrain-R. Ouelle.-57 G. 3. c. 341 
--- Dufour-R. Malbaie.-57 G. 3. c. 3-5 1 
__ Viger-R. Des Prairies.--'-57 G. 3. c. 36 1 
_-- Langlois dit Germain-R. Yamaska.-57 G. 3. c. 37 'I 
-- Roy-R. Jesus.-57 G. 3. c. 38? 
-- Denechaud et Fraser-R. du Sud.-58 G. 3. c. 19? 
__ Taschereau et autres-R. Etchemin.-58 G. 3. c. 201 
--- Hall-R. Etchemin.-58 G. 3. c. 21 ? 
--- Hall-R. St. Franttois.-58 G. 3. c. 22 'I 
-- Verrault-R. Chaudiere.-58 G. 3. c. 23 'I 
--- Davidson-R. Chaudiere.-58 G. 3. c. 24 'I 
-- Verrault-R. Etchemin.-58 G. 3. c. 25? 
--- La Gorce-R. Calix.-59 G. 3. c. 26. 
__ Allsopp-R. Jacques Cartier.-59 G. 3. e. 27 ?-et non enforce 3 G. 4. c. 34. 
--- De Lery-R. Chaudiere.-1 G. 4. c. 23 1 
-- Dubord-R. Champlain.-1 G. 4. c. 241 
-- Denonville-R. Yamaska.-4 G. 4. c. 39 'I 
-- Cloutier-R. Ste. Anne.-5 G. 4. c. 35 'I 
__ Lague-R. des Hurons.-5 G. 4. c. 36 1 
-- Jones-B.. Richelieu.-6 G. 4. c. 29. 
-- Dumont-R. Jesus.-7 G. 4. c. 211 
-- Dumont-,-R. des Prairies.-10 & 11 G. 4. c. 55 'I 
-- Purteous-R. Jesus,-10 & 11 G.4. c. 56 1 
--- Glen-R. Richelieu.-1 Guill. 4. c. 49? 
-- Phillips-R. des Prairies.~1 Guill 4. c. 50 '1 
-- Bourgault dit Lacroix-R. Yamaska.-2 Guill. 4. c. 62 'I 
-- Drolet-R. Yamaslm.-2 Guill. i. c. 63 1 
-- Mackenzie-R. Jesus.-4 Guill. 4. c. 29 '1 
-- Persillier et Q,uenneville-R. des Prairies:-4 Guill. 4. c. 30 '1 
POSSESSEURS DE Q,UAIS,-effets non l"eclames.-2 Guill. 4. c. 32. 
PONT DE GLACE devant Q,uebec.-2 Guill. 4. c. 49. 
PROPRIETE LIT'rERAIRE.-4 & 5 V. c. 61-et non enforce 2 Guill. 4. c.5 3. 
PROPRIETES POSSEDEES PAR LE BUREAU DE L'ARTILLERIE.-2 V. (3) 

c. 21-3 & ,1, V. c. 18. 

P(jUDRE A
4

C
V

ANON, son emmagasinage, &c.-33G. 3. c. 1-59G. 3. e. 9-3 &. 
. c. 33. . 

QUAKRES, certaines exemptions en leur faveur.-33 G. 3. c. 4. 
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QUEBEC, pOMPAGNIE D'ASSURANCE CoNTRE LES INCENDIES.-9 G. 4. 
c. 58-et non enforce 6 G. 4 c. 11 'I . 

---- AQUEDUC ET ECLAIRAGE PAR LE GAZ.-6 V. c. 23. 
--- Incnrporation de Ia BOURSE.----:lO & 11 G. 4. c. 15. 
--- Incorporation de la BIBLIOTHEQUE.-3 & 4 V. c. 50. 
RAMBAU, A. pour sa naturalisation.-2 V. (3) c. 11-3 & 4 V. c. 21. 
REBELLION, pertes eprouvees par cette cause.-1 V. c. 7-2 V. (3) c. 35. 

REGITRES DES MARIAGES, &c.-dans les Eglises d'AnO'leterre d'Ecosse et 
Romaine.-35 G. 3. c. 4::""2 v. (3) c. 4. 
dans I'Eglise d'Ecosse.-7 G, 4. c. 2. 
par les Baptistes a Montreal.-3 Guill. 4. 

c.29. 
par les Sodetes Congregationnelles.-4 Guill. 

4. c. 19. 
-------------- par les Baptistes Volontaires (free will) . .:.... 

4 Guill. 4. c. 20. 
dans Gaspe.-2 Guill. 4. c. 51. 
par les Juifs.-9 G. 4. c. 75. 

-----------------. par les Methodistes Protestants.-6 Guill. 4. 
c.50. 

par les Methodistes de la Nouvelle Con
nexion.-2 V. (3) c. 17. 
par les Presbytiiriens a Hull.-3 Guill. 4. 

c.28. 
----------------- par les Presbyteriens a Montreal.-1 Guill. 

4. c. 56. 
par les Chretiens Protestants.-6 Guill. 4. 
c.49. 
par les dissidents de l'Eglise d'Ecosse . .:...... 

3 Guill. 4. c. 27. 
par la Societe des Universalistes.-4 GuiLl. 

4. c. 21. 
----------------- par les Methodistes Wesleyens.-9 G. 4. 

c.76. . 
RESERVES DU CLERGE, vente de ces terree. Acte Imp.-3 & 4- V. c. 78. 
RIVIERES ET RUISSEAUX, obstructions qui y sont places.-6 V. c. 57. 
SAUVAGES.-17 G. 3. c. 7-31 G. 3. c. 1-3 & 4 V. c. 44. 
SEMINA IRE de St. Sulpice.-3 & 4 V. c. 30-et non enforce 2 V. (3) c. 50. 
SHAR TS, W. pour sa naturalisation.-4 & 5 V. c. 85. 
SILLS, JOHN, retribution pour ses services.-7 G. 4. c. 17. 
SOCIl!:TE A:\TICALE, Q,uebec.-10 & 11 G. 4. c. 49 1-et non en Jorce 57 G. 3. 

c.391 
SOCUhE BIENVEILLANTE, Quebec.-47 G. 3. c. 17? 
SOCIETE LITTERAIRE ET HISTORIQUE, Quebec.~10 & 11 G. 4. c. 47.

et non en for'Ce 2 Guill. 4. c. 48. 

SOCIETE D'HISTOIRE NATURELLE.-9 G. 4. c. 441-10 & 11 G. 4. c. 481 
-2 GuilL 4. c. 65. 

SOCIETES D'AGRICULTURE.-58 G. 3. c. 61-(1 G. 4. c. 51 suspendu) 4 Guill. 
4. c. 7-et non en force 9 G. 4. c. 48 1-1 Guill. 4. c. 29 'I Voyez aUBsi, 
AgricuUure. 

SOCIETE contre les accidents du FEU, a Montreal, 9 G. 4. c. 57-1 Guill. 4. c. 30 
-2 V. (3) c. 8. 
a Quebec.-2 Guill. 4. c. 37-2 V. (3) c. 30. 
aux Trois-Rivieres.-3 Guill. 4. c. 25. 

eOURDS MUETS, pour leur instruction.- 2 Guill. 4. c. 20. 
SPEARMAN, B. appropriation pour son secours.-2 Guill. 4. c. 54. 
T AILHADES, J. A. sa naturalisation.-4 & 5 V. c. 86, 
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TESSIER, F. X. remuneration pour sesservices.-2 GUllI. 4. e. 47. 
TEST AMENTS.-41 G. 3. c. 4. 
TRESORERIE . IMPERIALE, remboursement.-l V. c. 11. 
VACCIN8, pour son encouragement.-55 U. 3. c~ 6-57 G. 3 c. 15-1 G.4 t.. 7. 
V ALLOTTE, R sanaturalisation.-2 V. (3) c. 12-3 & 4 V. c. 12. 
VAUDREUIL, au sujet d~ son presbytere.-2 Guill. 4. c. 27 1 
VOY AGEURS.-36 G. 3. c. 10. 
WOOD, ALEX. remise de .droits en sa faveur.-9 G. 4. c. 66. 

FIN DE LA SECONDE TABLE. 

ER RAT A. 

Le Lecteur est prie de corriger ou remarquer l'Errata qui suit. 

Page 6-ligne 51-abrogees, lisez abrogee. . 
9 "38 & 39-insaisissable, lisez non-saisissable. I< 

10 H 3':"-epoquc, lioez duree. ' ~ 
19 ". 49-en appel, lisez sans appel. 

" 
33 "7-re~us, lisez peryus. 

" 17-deniers, lioez droits, 

Ii 

" 

36 
37 

" 
" 41 

44 
47 

" 49 
" 55 

75 
78 

" 105 
" 109 
II 122 
" 126 

" 28-ccontinuerait, lisez continuat. 
" 12-dechus, lisez perdus. 
" 44-feront, lisez fassent. 
" 100continuerait, lisez continua.t. . 
" 19-avant misdemeanor, inse?'ez delit 00. 

" 32-rapportables, lisez rapportes. 
" 3:1-dissemination, lisez l'usage. 
" 30-dissemination,lisez l'usage. 
" 6-omettez, et condamner. 
" I-dissemination, lisez I'usage. 
" 23-Societe NaturelIe, lisez Societe d'Histoire Naturelle. 
" 33-I'Ordonnance, lisez Ie Statuto 
" 1-Proprietes Immeubles, lisez Proprietes Immobi1i~les.! 
" 16-serait, lisez fUt. 
" 17 & IS-est devenue, lisez fUt devenue. 
" 9_imposait, lisez imposat. 
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CE supplement fait suite a I'ouvrageauquel il se rapporte, et est destine a Ie 

continuer jusqu'a aujourd'hui ; il inuique l'effet de to us les Actes passes depuis la 

publication des Tables. La meme disposition des matieres et la meme forme d'im

pression ont ete sui vies. Dans Ie supplement a la Table,II, lorsqu'un nouveau titre 

est ajoute, ce titre n'est suivi d'aucune note; mais s'il est survenu quelques chan

gements relativement a un chef insere dans l'ouvrage precedent, il est accompagne 

de notes explicatives. Le supplement cOlll~e les Tables, fait partie de l'reuvre de 
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a Me complete avant l'ouverture de la derniere session; ees changements sont 

indiques dans Ie supplement. 

MONTRflAL, 21 SJ;:PTEMDRE, 1845. 
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SUPPLKlyIENT A LA TABLE No. I. 

ORDONNANCES 
DU GOUVERNEUR ET DU CONSEIL LEGISLATIF DE LA 

PROVINCE DE QUEBEC. 

17 GEO. III. (Guy Carleton.) 

CHAP. IV.1-ACCAPAREURS, REGRATTIERS, MARCHES.-Un nou
vel Acte (8 V, c. 59) a ete passe relatlvement a l'ineorporation de la Cite 
de Montreal; et les Ordonnanee8 d'ineorporation de Quebec, ont ete amen
dees par la 8 V. c. 60, mais aueun de ces Actes ne parait modifier les 
dispositions de eette Ordonnance. 

CHAP. 10 1-PlIIX DU PAIN FIXE, BOULA KGERs.-La Section 50 de I' Acte sus
dit (8 V. c. 59) relatif a l'incorporation de Montreal, au(orise expresse
ment Ie COllseil de Ville a faire des reglemen(s pour fixer Ie poids et la 
qualite de tout Ie pain vendu dans les limites de la Cile, mais Rans faire 
mention du prix. L'Aete (8 V. c. 60) qui amende les lois d'ineorpora
tion de Quebec ne contient aucune disposition a ce sujet. 

CHAP, XII.-TRA VERSIERS, BACS, CHARRETIERS.-La Section 50 de 
l' Acte susJit (8 V. c.. 59) contient a ee sujet. des di3positions semblables 
a eelles des Ordonnanees precedentes, qui ne sont pas non-plus abrogees 
exeepte dans les parties qui se trouvent en contradic.tion avec eet Acte
L' Acte 8 V. c,. 60 (relatif a Quebec) ne contient aucune disposition a ee sujet. 

CHAP. XnI.-INCENDIES.-La Section 75 de FActe susdit (8 V. e. 59) de
clare expressement que toutes les lois' qui sont abrogees par les Ordon
nances d'incol'poration de la Cite de Montreal, demeureront abrogees, et 
les Sections 51 et 53 donnent au Conseil d'amples pouvoirs pour prevenir 
les ineendies. L' Acte 8 V. e. 60 (relatif a Quebec) ne contient aucune 
dispooition a ee sujet. 

22 GEO. III. (Sir F. Haldimand.) 

CHAP. I.-MAJORlTE, Age de.-Voir les Actes 7 V. e. 16. s. 29, et 7 V. c. 
19. s. 5, qui autorise les personnes agees de plus de 14 ans, mais de moins 
de 21 ans, a poursuivre pour leurs gages jusqu'au montant de £6 5 0, 
dans les Cours de Circuit et les Cours des Commissaires. 

24 GEO. III. (Si1' F. Hald1'mand.) 

CHAP. I.-HABEAS CORPUS.-Voir I'Acte 7 V. c. 17. s. 14 & 15, par rap· 
port a la Cour du Bane de la Reine (ou Bane du Roi) pour Gaspe, et aux 
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pouvoirs des J uges de ceUe Cour; egalement l' Aete .7 V. c. 16. 3. 6, par 
rapport a la nomination et aux pouvoirs des Juges AssIstants dans les autres 
Districts, et l' Acte 7 V. c. ] 8. s. 16, qui aqcordent les memes pouvoirs aux 
J ucres de Circuit, et aux Commissaires des Banqueroutes, pendant les 
ter~es de la Cour d' Appel, et les quatre jours qui precedent et qui suivent 
immediatement ces termes.-Voir egalement l' Acte 4 & 5 V. c. 24. s. 5 & 
6, par rapport aux cas ou la Cour de Jurisuiction Superie;~re d'un District 
quelconque, ou un Juge de cette Cour, peut, sans mandat d Habeas Corpus, 
ordonner qu'un prisonnier detenu pour subir son proces, par un Juge de 
Paix ou des J uges de Paix, ou un Coronaira, soit admis a caution ou reteml 
lwisonnier, de la meme maniere que si Ie prisonnier avait ete amene en vertll 
cl'un mandat d' Habeas Corpus, et am: formes a suivre dans ces procedes. 

25 GEO. III. (Henry Hamilton.) 

CHAP. n.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Voir glmeralement par 
rapport a cette Ordonnance les Actes 7 V. c. 16 & 18, (et c. 17 et 8 V.e. 
32 pour Gaspe.) Et plus specialement,-par rapport a la Section I, I'Acte 
7 V. c. 16. s. 18, qui prescrit que tous les mandats et pieces de proce
dures seront ecrits dans. leg deux langues: Ies Sections 11,20, 21,22, 
23, 24, et autres qui etabl\ssent la jurisdiction des Cours du B. de Ia R. 
dans leg termes superieurs et inferieurs, et des Coms de Circuit, etendant 
CGtte jurisdiction dans ces. dernieres Cours jusqu'a £20 cow·ant.-Par 
rapport a Ia Section IV, l'Ordonnanee 2 V. (3) c. 4,9 est abrogee par 
l' Acte 7 V. c. 16. s. 69, mais la Seetion 37 de cet Acte con1ient des dis
positions semblables a l'egard de l'emission des Capias, &c. sans fiat ;.
Pal' rapport aux Sections VI, VII et VIII, voir I'Acte 7 V. c. 16. s. 16 et 
34, qui fixent un pins long delai entre la signification des pieces et Ie jour 
du rapport; mais qui enlevent au defendeur Ie droit de comparaitre apres 
Ie premier defant, excepte par permission expresse de la Cour :-Par rap
port it la Section X, voir l' Acte 8 V. c. 31, relativement a l'espece de 
preuve qui sera necessaire pour sonstraire une action commerciale a 1'0-
p~ration du Statut des limitations, et qui applique a certains eontrats eom
merciaux pour la vente des marchandises quelques-unes des dispositions 
dn Statut des fraudes :-Par rapport aux Sections XXIV, XXV, XXVI, 
XXVII,- XXVIII et XXIX (Cour d' Appel) voir l' Acte 7 V. e. 18, rela
tivement a la·constitution, aux pouvoirs et a la pratique de la Cour d'Ap
pel; mais eet Acte (s. 12) dispose expressement que toutes les lois rela
tives aux Cours anterieures et qui ne sont pas incompatibles uyec cet Acte 
seront applieables a la Cour qui est par la constitl1ee :-Par rapport aux 
Sections XXX a XXXV, voir l' Aete 7 V. c. 16. s. 47 a 52, relativement 
aus: procedures en execution resultant de jngements renclns au terme in
ferieur ou dans les Cours de Circuit. l' Acte 4 & 5 V. e. 20 est abroge par 
l' Acte 7 V. c. 16. s. 1 :-Par rapport a la Section XXXVIII, voir l'Acte 
8 V. c. 17, qui permet auxdebiteurs emprisonnes en verttl de Ca: Sa: 
de rester en liberte dans les limites du Baa-Canada, moyen,nant qu'ils 
donnent eaution de ne pas en sortir. 

CHAP. nI.-:\RPENTEURS.-La charge d' Arpenteur-General est abolie par 
l' Acte 8 V. e. 11, mais ]es fonctions de eet officier doivent etre rem plies 
par Ie Commis;:aire des Terre8 de la Couronne, ou par la personne que ce 
demier designera. 

CHAP. IV.-A VOCATS, NOT AIRES, DOMAINES DU ROI, &c.-L' Acte .. 
7 V. c. 16. S, GO, defend de nouveau a tout Greffier ou Protonotaire de 
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que1que Cour que ce soit de pratiquer comme A Yocat, &c. :-mais l' Acte 
8 V. c. 33. s. 1, abroge cette Ordonnance, en autant qu'elle emp<'lcherait 
un Notaire d'<'ltre Greffi()r d'une Cour de Circuit ou d'un() Cour de~ Com~ 
missaires. 

27 GEO. III. (Lord Dorchester.) 

CHAP. I.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE,-Les termes des Coms 
dn B. du R. mentionnes dans 1a Section J, ont encore Me changes par 
l' Ac(e 7 V. c. 16. s. 9. 

CHAP, 2.-MILICE 1-L'Ordonnance 1 V. c. 22, est expiree Ie 1el' Mai 1843, 
mais elle est mainteuant remise en vigueur et continuee jusqu'au ler Mai 
1846, et depuis celte date jusqu'a la fin de la premiere Session subse
quenle, par l' Acte 8 V. c. fJ 1 ,-de sorte que cette Ordonnar.ce (27 G. 3. 
c. 2) et l'Onlonnance 29 G. 3. c. 4, sont de nouveau suspendues pendant 
celte periode. 

CHAP. IV.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Par rapport aux Sec
tions III et IV, voir les Actes 7 V. c. 16. s. 7, et 7 V. c. ]8. s.' ]5, qui 
disposent que tout jugement en appel, au dont il pourra <'ltre interjete ap
pel, contiendra l'enonce des motif8 sur lesquels il est fonde, a peine de 
nullite. 

CHAP. VI.-OFFICIERS DE PAlX, CONNETABLES.-Voir l'Acte 8 V. 
c. 18. s. 1, qui rend les dispositions de ceUe Ordonnanc,e applicables ala 
Ville de Sherbrooke. 

28 GEO. III. (Lord Dorchester.) 

CHAP. Vnr.-MEDECINE £T CHIRURGIE, POUR EN REGLER LA 
PRATIQUE.-Voir relativement a cette Ordonnanc;e et l'objet uuque1 
elle se rapporte, l' Acte 7 V. c, 5, pour l'enconragemept de 1'etude de l' A~ 
natomie, 

29 GEO. III.-(Lord Dorcheste?'.) 

CHAP, III.-ADMlNlSTRATION D'E LA JUSTICE. - Par rapport a la 
Section V, I' Aete 7 V. e. 17. s. 14, etablit une Cour du Bane de la Reine 
dans Gaspe, et la section 16 lui donne jmisdietion eriminelle: il ne parait 
pas que la disposit:on contentJe dans (1.ette seetion (qui n'etait relative 
qu'aux Cams d'Oyer et Terminer) doive s'appliquer a eeUe Cour du 
Rane de 1a Reine 1-Voir egalement 4.. & 5 V. e. 2~'. s. 32 :-Par rapport 
aUK Seetions XI et XII, voir 7 V. e. 17. s. 5 et 15, qui disposent que les 
Cours de Gaspe seront assujetties aux m<'lmes regles de loi qU,e les autres 
ClJUrs, et la seetion 27 relativement aux ventes d'immeubles :-Par rap
port a la Section XV, voir 7 V. e. 17. s. 15, qui dispose qu'appel ponrra 
etre interjete de la Caul' du Banc de la Reine de Gaspe a la Cour d' Appel, 
dans les m<'lmes eas et en suivant les memes regles que des autres Cours 
du Bane de la Reine.-Question; quant a l'etret de ce,tte seetion 1-quel
que disposition de ce genre semble necessaire Vll l'eloignement du District 
de Gaspe. 
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CHAP. 4.-MILICE 1-Cette Ordonnance est dans la meme position que Ia 27 G. 
3.c. 2; voir cette Ordonnance. 

32 GEO. HI.-(.h'lured Clarke.) 

CHAP. H.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Des Cours de Circuit 
qui peuvent eire tenues par des Jugcs de la Cour du Banc de la Reine, 
ont ele de nouveau etabiies par 7 V. c. 16. Question; quant a l'ap
plication de cette section en pareil cas 1-par I,a s~ction 5@, de ?e~ Acte, 
Ie' Juge qui siege dans une de ces Cours de CIrcUIt poorrmt presIdeI' au 
proces par Jures dans une came pendante devant la Cour du Banc de la 
Reine, et renvoyee pour etre ainsi jugee devant Ill. dite Cour de Circuit. 

ACTES DlJ PARLEMENT PROVINCIAL. 

34 GEO. HI.-:...2eme Sess. leI' Parl.-(Lord Dorchestel·.) 

CHAP. I.-ACTES OU LOIS, DE UUR PUBLICATION ET DISTRIBUTION.-La 
Sect. III. est abrogee par la 8 V. c. 68. s. 1, et d'autres dispositions sont 
[aites par eet Acte. 

CHAP. n.-BILLETS PROMISSOIRES, &c.-Par rapport a l'effet, dans Ie 
Haut-Canada, des protets ou avis de non-paiement signifies par des No
taires dans Ie B~s-Canada, voir 7 V. c. 4. s, 2 et 3. 

CHAP. VI.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Par rapport a cet Acte, 
et a l'objet auquel il se rapporte generalement, voir 7 V. c. 16, 17 et 18:
Et plus specialement,-par rapport a la Section I, 7 V. c. 17. s. 2, erigeant 
en District, Ie ci-devant District Inferieur de Gaspe :-Par rapport a la Section 
II,7 V. c. 16. s. 2,3,4, &c., qui disposentque Ie nom des: Cours Superieures 
dans lesDistriets de Quebec, Montreal et St. Fran<;ois, sera "Cour du 
Banc du Roi," ou " COUl' du Banc de la Reine," selon les circonstances, et 
designe lesJuges qui tiendront ces COUl'S, &c.,--et la 7 V. c. 17. s. 14 & 15, 
r",c., qui eontient des dispositions sembI abIes relativement a Gaspe :-Par 
rapport aux Sections III &. VIr, voir 7 V. c. 16. s. 9, qui fixe les 
epoques des termes inferieurs des dites Cours dans les trois Districts en 
premier lieu mentionnes, et 7 V. c. 17. s. 16, qui contient des dispositions 
semblables relativement a Gaspe :-Par rapport aux Sections V & VI, . 
voir 4 & 5 V. c. 24. s. 32, qui etablit qu'il ne sera plus necessaire de faire 
rapport au Gouvel'lleur, &c., avant qu'une sentence de mort prononcee 
par une Cour soit mise a execution :-Par rapport a la Section VII, voir 
7 V. c. 16. s. II et 20, relativement a la jurisdiction des Cours du Bane 
du Roi ou du Ballc de la Reine, au Terme Inferieur :-Par rapport it Ia 
Section VIII, voir 7 V. c. 16. s. 53, qui attribue quelques.uns des pou
VOlrs dans les matieres qui ne soulfrent pas de retard, mentionnes dans 
ce~te section, aux Cours de Circuit et aux Juges de Circuit, et 7 V. c. 17. 
s. el, et 8 V. c. 32. s. 2, qui donnent aux Cours et Juges de Circuit de Gaspe 
les memes, pouvoirs que ceux qui sont attribues aux memes Cours et Juges 
des autres Districts par 7 V. c. 16 :-Par rapport a la Section XI, voir 7 V. 
c. 16. s. 9, qui fixe les epoques des Tennes Supcrieurs aux Trois-Rivieres: 
-Par rapport aux Sections XII et XIII, I' Acte 4 & 5 V. c. 20 est abroge 
par 7 V. c, 16. s, 1, mais les Aetes abroges et les Cours abolies par cet 
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acte demeurent abl'oges et abolies, et des Termes Inferieures de la Com du 
Baqc de la Reine sont Mablis aux Trois-Rivieres par 7 V. c. 16. s. 19, 
avec lea memes pouvoirs que dans les autres lieux; les Sections XII et 
XIII,sont ainsi abrogees par 7 V. c. 16. s. 69, comme etant incompa
tibles avec eet Acte.-Les Sections XIV, XV, XVI, XVII & XVIII, sont 
abrogees par 7 V. c. 17. s. 1 :-Les Sections XIX, XX & XXI, demeu
rent abrogees en vertu de 7 V. c. 16. s. 1. Par rapport aux Sections • 
XXIII et XXIV, voir 7 V. c. 18. s. 2, &c., qui etablit de nouvelles dis
positions pour la constitution future de la Cour d' A prel, et s. 7 relati
vement nux Membres qui peuvent ou ne peuvent pas sieger sur une 
cause en appel :-Par rapport a la Section XXV, voir 7 V. c. 18. s. 6, qui 
l'abroge effectivement (sous la section 1,) en faisant d'autres dispositions 
incompatibles avec cette Section. Pal' rapport aux Sections XXVII, 
XXVIII et XXIX, &c., et autres diapositions relatives ala Cour d' Appel,voir 
7 V. c. 18. s. ;2, qui dispose que to utes les dispositions non incompatibles 
avec cet Acte seront applieables a la Cour qui est par la constituee :
Quant a la signification uu mot " Sterling" dans la Section XXX, voir 7 
V. c. 16. s. 24 :-Par rapport a la Section XXXIV, voir 7 V. c. 17. s. 29, 
qui fixe d'autres epoques pour les sessions trimestrielles dans Ie District de 
Gaspe,-l' Acte en dernier lieu cite abroge, entr'autres Actes, l' Acte 2 G. 
4. c. 5.-Les Sections XXXVIII, XXXIX, XL, XLI et XLII, ne SOllt des
tinees qu'a abroger d'autres dispositions, et leur effet est indique aux Actes 
ou Sections abroges.-La Section XLIV ne se rapportait qu'a des proce
dures commencec5 avant la passation de I' Acte, et son objet est depuis 
longtems accompli. 

35 GEO. III.-3eme Sess. leI' Parlt. (Lord Dorchesiel·.) , , 
CHAP. I.-ADMINISTRATION DE LA. JUSTICE.-La Section I, est 

abrogee par 7 V. c. 17. s. 30, Mant incompatible avec eet Acte.-La 
Section II qui reglait Ie transport des archives des cours precedentes est 
accomplie.-La Section III est abrogee par 7 iV. c. 16; et la section 9 de ce 
uernier Acte etabJit d'autres termes pour les Cours du Banc de la Reipe a 
Quebec et Montreal. 

CHAP. IV.-RRGISTRES DE BAPTEMES, MARIAGES ET SEPUL
TURES.-La Congregation des Chretiens Unitaires de Montreal est 
appelee a jouir du benefice de cet Acte par 8 V. c. 35. 

CHAP. VIII.-AUBERGISTES, COLPORTEURS, Droits imposes a leur 
egard.-Tous les deniers provenant des droits sur les Auberges sont ap
propries aux objets munieipaux par 8 V. c. 72: s. 3, et doivent eire payes 
entre les mains des Tresoriers des Divisions Municipales de la Province. 

36 GEO. III.-4eme Sess. ler Parlt.-(Lord Dorchester.) 

'CHAP. IX.,-CHEMINS, PONTS, &c.-Les Ordonnances 4 V. c. 3, (pour 
l'election des Officiers des Paroisses et Townships) et 4 V. c. 4, qUi eta
blit des Districts Municipaux sont abrogees par 8 V. c. 40; la sectioll 28 
de cet Aete donne aux Conseils qu'il etablit les pouvoirs necessaires pour 
ouvrir, construire et changer les chemins et ponts publics dans les limites 
de la Paroisse, Township on Municipalite, conformement a Ia loi; et la 
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B. 30 investit lea dits Conseils des pouvoirs des Grands-Voyers, avec cer
taines dispositions concernant Ie mode suivant lequel ils seront exerces. 
Ces COl1Heils sont ainsi substitues aux "Cofiseils Municipaux" prece
dents, et il ne faut jamai~ perdre de vue cette substitution, en lisa~t eet .Acte 
et les notes qui s'y rapportent dans les Tables; de celte rnal1Iere 11 ne 
sera pas necessaire d'y refer61' a propos de chaque section. L'Acte 8 V. 
c. 40, est temporaire, et sa dure€ est maintenant limitee a la fin de la 
Session immecliatement sllb~equente au 29 Mars, 1847. Par rapport ala 
Section XX, l' Acte 7 V. c. 40. s. 30, dee-I are que les Pl'oces Verb.aux 
ou l'intervention d'aucune Cour quelconque ne seront plus necessalres, 
ainsi que 4.. V. c. 4. s. 45, l'avait deja declare precedemment. Parrap
port aux Sections XXV & XXVI, I'Ordonnance 4 V. c. 3 est abrogee, 
mais comme on Fa dit ci-dessus, les Conseils sont investis des potlvoirs 
du Grand-Voyer, et de la nomination des Officiers des Chemins par Ill, 
section 24 de 8 V. c. 40,-le pouvoir de diviser la Municipalite en Dis
tricts de Sous-voyers et d'Inspecteurs leur est expressement donne par la 
section 28. La Section XXVII autorisait Ie Grand-Voyer a nom mer des 
Sous-voyers, fa ute par les habitans d'en elire, ou dans Ie cas d'une vacance 
survenue dans I'intervalle des elections, soumettant, la personne qui refu
sait de remplir cette charge a la m~me penalite que si dIe avait ete' elue ; 
les pouvoirs donnes au Grand-Voyer paraissent ~tre transferes allX l'on
seils par les sections 24 & 30 de 8 V. c . .j,0 1--Les Sections XXXII, 
XXXIII et XXXlV (appeles faLltivement XXXI, XXXII et XXXIII 
dans les Tables) demeurent abrogees, Ia charge de Grand-Voyer elant 
abolie. Par rapport a la Section XXXVIII, et aux autres sections rela
tives au~ Ch.emins, &c., dans la cite de Mont~eal, il ne faut pas perdre 
de vue qu'un nouvel Acte (8 V. c. 59) a ete passe POUl' I'incorporation 
de cette Ville, et remplace I~s Ordonnances 3 &, 4 V. c. 36, et 4.. V. c. 32, 
en autant qu'eHes sOllt incompatibles avec BeS dispositions, mais par rap
port a I' Acte so us consideration, Ie nouvel Acte ne differe ljoint au pres
que point des ordonnance3, voir les see-tions 38, 39,40, 50 et 59, &c., du 
dit Acte (8 V. c. 59) comparees a 3 et 4 V. c. 36. s. 41, 4.3, 48, et 4.. 
V. e. 32. s. 16, 18, 30, &c. Les Ordonnances ne sont abrogees qu'en 
autant qu'e\les sont incompatibles avec, Ie dit Acte. Par rapport aux Sec
tions XLV, XLVI, voir 8 V. c. 59. s. :i9 a G1., qui reglent maintenant l'ex
propriation pour ameliorations dans ]a Cite de Montreal. Les renvois con
tenus dan3les Tables sur la Section XLIX, auraientdu se rapporter a la 
Section XLVIII, Ie Hombre XLIX lui ayant e\e substitue par erreur dans 
l'impression. Par rapport a la Section LH, I' Acte, 8 V. c. 59. s. 50, est 
maintenant la loi qui autorise Ie Conseil de Ville de MOlltreal a imposer 
une taxe sur les ehevaux, et a augmentel'le taux de c,ommntation du tmvail 
personnel; c'est egalement cet Acte qui l'autorise a imposer des taxes, et 
il faut y rHerer c,0l18tamment en consiclerant les eff'ets de la Section LVII. 
Par rapport a la See-tion LXIII, une COllr dn Maire est maintenant eta
bile (par 8 V. c. 59. s. 70.) uans la Cite pour Ie reCOllvrement des coti
sations et des amenueH illlpo"ees par les reglements du Coil~eil; &e. Par 
rapport a la Section LXXVII, les pOllvoirs uu Grand- Voyer sont maintenant 
elllre les mains des Conseils des Municipalites comme SLlsdit. 

CHAP. Xn.-FELO:fS Q,UI 8'ECHAPPENT DU H. C. ()U DU NOUVEAU
BRUNSWICK, &c.-Par rapport a l'extradilion des crimi nels qui 
s'echappent des Etats-U nis, voir I' Acte Imp. 6 & 7 V. c. 76, et le traite du 
9 Aout, 1842, dont eet Acte consacre les dispositions. 
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39 GEO. HL-3eme Sess. 2eme Parlt.-(Roberi Prescott.) 

CHAP. V.-CHEMINS, PONTS, &c., dans les Villes de Quebec. et Montreal, et 
dans ces parties d'es Paroisses de Quebec et Montreal qui sont appelees les 
Distric.ts des Campagnes.-Les o'i)servations failes sur 36 G. 3. c. 9 (voir 
cet Acte) par rapport a la revocation des Ordonnances 4 V. e. 3 &. 4.., pal' 
8 V. c. 40, et a la substitution des con seils constitues par cet Acte aux 
Con~eils Municipaux. de ees Ordonnances, et aussi par rapport au nouvel 
Acte (8 V. e. 59) reiatif a 1'incorporation de Montreal, s'appliquent egale
ment a cet Acte (39 G. 3. c. 5,) et 1'on ne doit jamais les perdre de vue en 
lisant l' Aete ou les notes qui y sont relatives. La note qui rMin'e a la Sec
tion V, amait dli se rapporter a la Section VI, auquel V a ete par elTeur 
substitue dans l'impression ; les chemins qui y sont mentionnes paraissent 
etre maintenant so us Ie controle dll Conseil de la Municipalite, en vertu de 
8 V. c. 40. s. 30 ; et les deniers provenant des Licences d' A uberges appar
tiendront dorenavant, en vertu de 8 V. c. 72. s. 3, ala Municipalite, et 
seront payes a son 'fresorier. Pal' rapport a la Section VII, les Conseils 
sont expressement revetus par 8 V. c. 40. s. '28, du pouvoir de diviser la 
Municipalite en Districts d'Inspecteurs et de Sous-voyers. Les pouvoirs 
donnes aux Magistrats par la section VIII, appartiendront dorenavant au 
Conseil de la Munieipalite en vertu de 8 V. c. 4..0. s. 30. La Section IX, 
n'etait relative qu'aux premieres elections et elle est maintenant accom
plie. La Section XVII Il'etait relative qu'a 1'annee courante, et elle est 
maintenant accomplie. Par rapport a la Section XXIII, voir 8 V. c. 72. s. 
3, qui approprie les deniers proven ant des Licences d'Auberges a des objets 
Municipallx. Par rapport aux Sections XXVII et XXVIII, voir 8 V. c. 60. 
s. 13 qui autorioe Ie Conseil de Ville de Quebec a faire dresser un plan 
general de la Cite, "auquel toute personne quelconque sera tenue de se 
conformer i" l' Acte ne dit pas pour quels objets on Bera tenn de se confor
mer a ce plan: voir egalement 8 V. c. 59. s. 79, qui autorise 1'Inspecteur 
de la Cite de Montreal a preparer un plan semblable "pour la direction de 
toute personne y intereasee" dans les matiel'es indiquees sur ce plan. Par 
rapport a la Section XXXIV,voir 8 V. c. 59. s. 50, qui autorise Ie Con
seil de Ville de Montreal a imposer des taxes, par des reglements, Sllr les 
chevaux de luxe, de travail ou de louage. Par rapport au recouvrement 
des sommes dues pour cotisations ou amendes imposees par des reglements 
a Montreal, voir 8 V. c. 59. s. 70 & 71. 

40 GEO. III.-4eme. Sess. 2eme. Parlt.-(R. S. Jl1iZnes.) 

CHAP. Vr.-JACQUES CARTH3R, PONT SUR CETTE RIVIERE. -Ce 
pont n'est pas affecte par FActe 8 V. c. 30, qui autorise Ie Gouvel'lIem en 
Conseil a fixer Ie taux des peages qui seront payes sur ceriains travallX 
publics, a moins que ces travaux ne soient par la suite compris (voir la ce
dule annexe au dit Acte) dans la ligne du grand chemin de Quebec a 
Sandwich amelioree aux depens de la Province SOllS la slll'intendance dll 
Bureau des Travaux Publics. 

41 GEO. IlL-lere 8ess. 3eme. Parlt.-(R. S. M1·Znes.) 

CliaP. VII.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE. - Par rapport It eet 
Acte, voir 7 V. c. 16, generalement, mais specialement pour les causes 
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au-dessous de £20 courant. Par rapport a la Section I, voir 7 V. c. 16. 
s. 18, qui e~dge que les pieces de procedures soient redigees dans les deux 
langues. l' Acte 4 & 5 V. c. 20 est abroge par 7 V. c. 16. s. 1, et il est de 
nouveau pourvu ala tenue des termes inferieurs par les Sections 19 a 22, 
&c. de cet Acte. Quant a la maniere de certifier les mandats (writs) 
emanes dans les termes inferieurs ou par les Cours de Circuit, voir la ce
dule A. annexee a PActe en demier lieu mentionnee, et la s. 28.-Par 
rapport ala Sectioh III, voir 7 V. c. 16. s. 16 & 34, qui dispose que Ie 
defendeur ne pourra comparaHre apres avoir fait une fois defaut, excepte 
par permission speciale de la COUl'. Par rapport a la Seet. VII, voir 7 V. 
c. 16. s. 12; pour les enqueles entre les terrnes.--:Par rapport a la Sect. 
VIII, voir 7 V. c. 16. s. 24, pour la signification du mot ".sterling."
Par rapport a la Sect. X, voir 7 V. c. 16. s. 16 & 34 citees plus haut quant 
au dHaut de comparaitre.-Par rapport a la Sect. XVI, voir 7 V. c. 16. 
s. 40, qui autorise les Cours en terme superieur a faire des regles de pra
tique pour Ie Tel'me Inferieur et les Cours de Circuit eeulement, et 7 V. 
c. 18. s. 14, qui abroge cette Sect. (XVI) a dater du 21 Avril 184,5, 
quant au Terme Superieur :-egalement s. 13, de PActe en dernier lieu 
mentionne, par rapport aux Sect. XVI & XVII, relativement au Tari! des 
Honoraires at aux Regles de pratique du Terme Superieur. 

CHAP. X.-AQUEDUC A MONTRE1\L.-Voir 7 V. c. 44 qui autorise la 
Corporation de la Cite de Montreal a acheter Ie dit .Aqueduc, ensemble 
"tous les drQits, privileges, pouvoirs et autqrite" conferes aux proprie
taires par cet Acte,-et fait diverses dispositions r('jlativement au dit Aque
duc apres qu'il aura ete ainsi achete: aLlssi,8 V. c. 59. s. 49, qui autorise 
Ie Conseil de Ville a emprunter de l'argent pour faire la dite acquisition. 

CHAP. XVII.-INSTITUTION ROYAL E.-Voir par rapport a cet Acte 8 V. 
c. 78, qui autorise l'Institution Royale a disposer de certaines terres appar
tenant au College McGill a Montreal. l' Acte 4 & 5 V. c. 18 est abroge 
par 8 V. c. 41. s. 54, excepte s. 1,2,3, et partie de s. 23, mais les nou
velles dispositions faites par c;:.et Acte paraissent aussi peu compatibles 
avec cet Acte (41 G. 3. c. 17) que eeUes qui sont abrogees. 

43 GEO. IIL-3eme. Sess. 3eme. Parlt.-( Sir R. S. Milnes.) 

CHAP. 4 ~-ACTES DE LA LEGISLATURE, leur publication.-La Sect. IT est re
voquee par E V. c. 68. s. 1. 

47 GEO. III.-3eme. Sess. 4eme, Parlt.-(Thomas Dunn.) 

CHAP, 6.-ADMINISTRATION DE LA JL"STICE, am:: Trois-Ri\'ieres. - Cet Acte 
qui n'etait relatif qu'aux termes de la Cour GU Bane du Roi aux Trois
Rivieres, est remplace par 7 V. c. 16. s. 9, qui fixe d'autres epoques 
pour ces termes. 

CHAP. VII.-MARCHE NEUF A MONTREAL.-Par rapport a cet Acte et 
a tous les autres A ctes relatifs aux Marches a Montreal, il lie faut pas per
dre de vue I' Acte 8 V. c. 59, concernant l'incorporation de cette ville 
specialement les s. 48, 50 & 52. l 
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48 GEO. IlL-Mme. Sess. 4eme. Par1t.~(S£r J. H. Craig.) 

CHAP. XXII.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Par rapport a cet 
Acte g{meralement, voir 7 V. c. 16, qui abolit toutes les Cours Provin
ciales et change la denomination des Cours du Banc du Roi, lorsque Ie Sou
verain est une Reine; et investit (s. 53) les Cours et Juges de Circuit 
de certains pouvoirs a l'egal'd des matiel'es qui ne soufl'rent point de deIai ; 
et dispose (s. 39) que les affidavits assermentes devallt des Commissaires 
nommes par la Cour du Banc de la Reine, devront Nre rec;us dans les 
Cours de Circuit; et investit egalement ces COlifS (s. 38) de certains 
pouvoirs relativement aux afl'aires de leur competence; cette derniere 
section, bien qu'elle ne les mentionne pas expressement, doit com prendre 
les procedures devant des experts et arbitres, auxquelles peuvent s'appli
quer les term~s sui vants: "ou relativement a (oute autre affaire se rat
tachant ala maniel'e de conduire telle poursuite ou action, et les proce
dures sur icelle." 1 

CHAP. XXV.-CHEMINS DANS GASPE.-En lisant cet Acte il ne faut pas 
perdre de vue I' Acte 8 V. e. 40, qui abroge 4 V. c. 4, etremplaee les Conseils 
Municipallx etablis par les Ordonnances, par les Conseils de Municipali
tes ; la s. 28 donne aces Conseils l'administration des chemins, et la s. 30 les 
in vestit des pouvoirs des Grands-Voyers. Voir les notes Sllr 36 G. 3. c. 9. 

49 GEO. IlL-lere Sess. 5eme. Parlt.-( Sir J. H. Craig.) 

CHAP. V.-MARCHE NEUF A MONTREAL.-Voir lesnotes sur 47 G.3. c. 7. 

51 GEO. IIL-lere Sess. 6eme. Parlt.-(Sir J. H. Craig.) 

CHAP. 4,---"CHAMBRE n'AssEMBLEE, certains JUGES disqualifies a devenir Mel11· 
bres de cette Branche de la Legislature.-L'Acte 4 & 5 V. c. 20, estabro
ge par 7 V. c. 16. s. 1, mais les dispositions de cet Acte (51 G. 3. c.4,) 
sont remplacees par 7 V. c. 16. s. 5,-et 7 V. c. 65. s. 1, lesquels deux 
Actes declarent les Juges de la Cour du Banc de la Reine et les Juges de 
Circuit inhabiles a sieger dans l' Assemblee; et ineligibles, et 7 V. c. 65. s. 
12 abroge cet Acte. 

52 GEO. IlL-lere Sess.7eme. Parlt.-(Sir.J. H. Craig.) 

CHAP. XX.-GOSSELIN, A., PONT SUR LA RIVIERE BOYER.-Les pri
vileges accordes par cet Acte sont renouveles pour 20 ans, It dater du 9 
Decembre 1843, en faveur des representants de A. Gosselin, moyennant 
certaines conditions, et les droits de peage sont changes en quelques cas 
par 7 V. c. 56. 

55 GEO. Hr.-lere Sess. Seme Parlt.-(Sir G. Prevost.) 
, 

CHAP. X.-l\ULICIENS, LEURS PENSIONS, SUBSiDES, &c.-Les section~ 
en viguel1l' sont I et IV, et non I et III, ainsi quiil a eta ilnprime par arrent 
dans les Tables. 
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57 GEO. IlL-lere Sess. geme. Parlt.-(Sir J. C. Sherbrooke.) 

CHAP. XVI.-r-POLICE, DOMESTIQUES, APPRENTIS.-En lisant cet Acte 
et les notes qui s'y rapportent, il ne faut pa8 perdre de vue Ie nouvel Acte 
8 V. c. 69, concernant l'incorporation de Montreal; la s. 48 du dit Acte 
ne contient pas les termes de la s. 43 de 3 & 4 V. c. 36, qui transferent au 
Conseil de Ville les pouvoirs accordes par cet Acte (57 G. 3. c. 16) aux' , 
JuO"es de 'Paix, mais la s. 50 autorise le Conseil de Ville a faire des ):egle
m:nts a l'ecrard des domestiques, apprentis, &c., et de leurs maltres et mai
tresses, et If'Ordonnance n'est abrogee qu'en autant qu'elle est incompatible 
avec Ie dit Acte. Par rapport a la Sect. III, voir 8 V. c. 59. s. 70 & 71, 
qui etablit la Cour du Maire a MOQtreal, pour Ie recouvrement des amendes 
imposees pa,r les reglements; la jurisdiction de ceUe Cour est necessairement 
ren[ermee dans les limites de la Cite, et elle ne parait pas neanmoins devoir 
y i3tre exdusiye. Le montant des amendes imposees par les reglements faits 
en vertu de 8 V. c. 59. s. 50, est limite a £5, et la duree de l'emprisonne
ment a 30 joure, mais en vertu de s. 51, l'amende peut i3tre de £10, et 
l'emprisonnement de 90 jours. Le nouvel Acte Municipal 8 V. c. 40, ne 
contient aucune disposition relati~'ement a cet Acte, et sa position a l'egard 
des districts des campagnes de Quebec et Montreal, et de Ja Ville des Trols
Rivieres ne paralt pas avoir change depuis la publication des Tables. 

PHAP. 18.-TROIS-RIVIERES, ADMINISTRATION DE I"A JUSTICE DANS CE DIS
TRICT.-Cet Acte est remplace par 7 V. c. 16, s. 9, qui fixe les termes de 
la Cour dll Banc de la Reine aux Trois-Rivieres. 

58 GEO. III.-2eme. Sess. geme. Parlt.-(Sir J. C. SherbToolce.) 

CHAP. 6.-S0CI"8TES D' AGRICULTURE.-Cet Acte est abroge par 8 V. c. 53. (s. 1,) 
ce demier Acte neanmoins est temporaire, et doit demeurer en vigl1eur jus~ 
qu'a Ia fin de la Session immediatement subsequente au 29 Mars 184..9. 

1 m~o. IV.-lere !Sess. lletI1e Parlt.-(Le Cornie de Dalhousie.) 

CHAP. 5.-S0CIETES D' AGRICULTURE, AUXILIAIHEs.-Cet acte est abroge par 
8 V. C. 53. S. 1, de merne que 58 G. 3. c. 6, voir cet acte. 

CHAP. VI.-CANAL DE LACHINE.-Le Canal de Lachine est maintenant 
place expressement SOllS Ie controle du Bureau des Travaux Publics, et 
Ie Gouverneur ~n Conseil est autorise a etabIir des Drcits de peages sur 
ce Canal, et a falre les reglements relatifs au transit par icelui, &c., en Yer
tn de 8 V. c. 30. s. 1, et Ja cedule annexee a ce dernier acte.-Le dit Acte 
est neanmoins temporaire, et do it demeurer en viglleur jusqu'a la fin de la 
SeRsi?ll i~~nediatement snbseqllent~ .au 29 Mars, 1846 ; il n'abroge que 
les dlSpo~ltlOns de chaque Acte qm trnposent des droits de peages sur les 
travaux que cet Acte concerne ; les autres Actes qui ne lui sont pas in
compatibles demeurent en vigueur. 

CHAP. :rIII.-H~BEAS CORPUS.-Par rapport aux pouvoirs des Juges As
Sistants, vOir 7 V. C. 16. S. 6, et par rapport a ceux des Juges de Circuit 
pendant les termes de Ia Cour d' Appel, et pendant les quatre jours qui 
Jlreceuent ou suivent ces termes, voir 7 V. C. 18. s. 16. 

CHAP. ~V.-OF~ICl~.RS DE PAIX, CONNETABLES.-Voir 8 V. c. 1R, qui 
etend les dispOSItions de cette mi3me Ordonnance a la Ville de Sherbrooke. 
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2 GEO. IV.-2me Sess. lIme Parlt.-(Le Comte de Dalhousie.) 

CHAP. 5.-GAspf, ADMINlSTRA'IlON DE LA JqSTlCE DANS CE DriSTRlCT.-Cet 
Acte est abroge par 7 V. c. 17. S. 30. 

3 GEO. IV.-3eme Sess. lleme Parlt.-(Le Comte de Dalhousie.) 

CHAP. XVII.-DI3TRICT DE ST. FRANQOIS, Administration de la Jus
tice.-Les Sect. n et III n'auraient pas du etre comprises parmi celles 
qui sont abrogees par 4 & 5 V. c. 20, qui abolit la Cour Provinciale, la 
nomination du Juge et du Greffier demeurant. l' Acte en dernier lieu 
mentio(lne e~t lui-meme abroge par 7 V. c. 16. S. 1, rnais les Actes qui 
sont par la abroges et les Cours qui ~ont par la abolies demeurent abolies 
et abroges. Pauapport a la Cour du Banc de la Reine a Sherbrooke, et 
aux pouvoirs du Juge Provincial, comme membre d'icelle, voir 7 V. c. 
16. s. 3-et pour les Termes s. 9 et 19. Les Sect. Vln et IX sont rem
places par 7 V. c. 16. S. 3, &c., qui donne a la Cour du Banc de la 

. Reine les memes pouvoirs qu'aux Cours de meme nom dans les autres dis
tricts, et les pieces de procedures seront certifiees au nom du Juge Pro
vincial. Par rapport a la Sect. XIII, voir 7 V. c. 20. s. 1 et 2, qui 
abrogent les parties de cet Acte qui fixent les epoques ou 8e tiendront les 
Sessions Genemles et fixe d'autres epoques pour ces Sessions; egalement 
8 V. c. 18. s. ~, qui fait disparaitre taus doutes quant aux pouvoirs d~ la 
dite Cour des Sessions Generales. Les Sect. XIV et XV sont remplacees 
par 7 V. c. 16. s. 3, qui donne au Juge Provincial les memes pouvoirs 
qu'a tout J uge des autres Cours du Banc de la Reine. 

CHAP. XLL-CANAL DE CHAMBLY.-Par rapport a cet Acte voir 8 V. 
c. 30, qui place de nouveau et cxpressement cc Canal sous Ie controle du 
Bureau des Travaux Publics, et autorise Ie Gouverneur en Con:seil a eta
blir des droits de Peages et a faire les reglements relatifs au transit sur ce 
Canal. l' Acte est temporaire et doit demeurer en vigueur jusqu'a la fin 
de 1a Session immediatement 3ubsequente au 29 Mars, 1845. Les pou
voirs des Commissaires ne sont pas expressement transferes au Bureau 
des Travaux Publics. 

4 GEO. IV.-4eme 8ess. 11eme Parlt.-(Le Comte de Dalhousie.) 

CHAP. II.'-:"POLICE DANS LES BOURGS ET VILLAGES.-Par rapporf 
a cet Acte voir 8 V. c.40, (qui elablit les Municipalites) specialement 
la " Seconde Partie," a commencer a la section 47,-ce dernier Acte ne 
rHere pas expressement a celui-ei, (4. G. 4. c. 2), et les deux actes ne pa
raissent pas non-plus absolument incompatibles, bien qu'il soit a desirer que 
Ies pouvoirs accordes aux Syndics par cet Acte fussent exerces par Ie con
seil du Village lorsque ce Conseil existe, et son autorite semblerait devoir 
rem placer celie des Syndics dans les cas otlles memes pouvoirs sont accordes 
a ces deux corps. Les reglements de police sembleraient devoir demeurer 
en vigueur, mais la Section XII dispose que les amendes ne pouITont etre 
l'ecouvrees qu'a la poursuite de I'Inspecteur. Les eonditions necessaires 
pour qu'une localite puisse jouir du benefice de ees Actes ne sont pas 
exactement les memes: cet Aete, Sect. II. exigeant trente maisons ha
bitees dans une Mendue de 15 arpents, au un plus grand nombre de mai-
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sons eloignees, les unes des autres d'un demi arpent au plus, dans une 
plus grande Mendue ; et l' Acte 8 V. c. 4<0. s. 47, exigeant soixante mai
sons ou un plus grand nomhre dans une espace de trente arpents ou acres 
en superficie. II est a Poption des habitants d'un Village de se ranger 
sous Ie domaine des dispositions contenues dans la seconde partie de ce 
demier Acte ;-et la premiere partie ne paralt a peine detruire aucun des 
eJfets de cet Acte 1 

CHAP. 7.-GASPE, APMINlSTRATION DE LA JUSTICE DANS CE DISTRlCT.-Cet 
Acte est abroge par 7 V. ~. 17. s. 30. 

CHAP. 14.-DRoITS DE DOUANE.-EFFETS, &c., CONFISQ,uEs.-Cet Acte est 
abroge par 8 V. c. 4. s. 1,-lequel Acte e~t neanmoins temporaire et doit 
demeurer en vigueur jusqu'a Ia fin de 1:). Session immediatement subse
quente au 5 Avril 1848. 

CHAP. XV.-GASPE, pour suppleer au manque de NOTAIRES dans ce dis
trict.-Par rapport a cet Acte voir 7 V. c. 17. s. 1 et 30, qui abolit la 
Cour Provinciaie et abroge divers Actes y relatifs. Cet Acte n'est pas ex
pressement mentionne, et les pouvoirs qu'il accorde au Juge Provincial, au 
ala Cour du Banc de la Reine, a Quebec, ne sont pas expressement trans
feres aux Juges ou Cours de District, ou a la Cour du Banc de la Reine, 
pour Gaspe. Question, quelles seront les' autorites par lesquels les pou
voirs accordes par cet acte seront a 1'avenir exerces; et aux archives de 
queUe Coour appartiendront les registres dont la tenue est prescrite par cet 
Acte; voir 7 V. c. 17. s. 12,23 et 241 Par s. 14, chaque Juge de District 
est Juge de la Cour du Banc de la Reine; et s. 7 accorde appel des iuge
menis des Cours de Circ.uit a la Cour du Banc de la Reine. 

CHAP. 16.-CANAL DE LACHINE.-Les sommes empruntees en vertu de cet Acte 
ont ete remboursees :-£9,000 Ie 17 Juin 1826 :-£11,040 Ie 25 Mai 
1829, de sorte que l'objet de cet Acte est accompli. 

CHAP. XVII.-DEFENDEURS domicilies dans DIFFERENTS DISTRICTs.-Par 
rapport a cet Acte, voir 7 V. c. 16. s. 32, et les notes sur 4 Guil. 4. c. 4, 
lequel Acte fait d'autres dispositions sur Ie meme sujet. 

CHAP. XXXI.-ECOLES ELEMENTAIRES DANS LES PAROISSES.
Par rapport a cet Acte, voir 8 V. c. 4.1. s. 25, qui dispose que les Ecoles 
des Fabriques etablies en vertu de cet Acte, (4 G. 4. c. 31,) dans une pa· 
roisse, pourront par consentement mutuel i"!tre reunies aux Ecoles etablies 
dans la meme Paroisse en vertu du dit Acte ~ V. c. 41 ; moyennant cer. 
taines conditions et avec certains droits en faveur du Cure et du Marguillier 
en charge. 

5 GEO.IV.-lere Sess. 12eme Parlt.-(Sil' F. N. Burton.) 

CHAP. 19.-CANAL DE LACHINE: pour autoriser un emprunt pour cette entreprise. 
-l'argent empruntEi en vertu de cet Acte (£30,000) a ete rembourse Ie 
25 Aout, 1829, de SOlie que 1'objet de cet Acte est accompli. 

CHAP. XXXItI.-ELECTIONS.-Par rapport a cet Acte, voir 7V. c. 65,-dont 
les sections 1, 2 et 3, disqualifient certains officiers publics a sieger au a 
voter comme membtes de l' Assemblee Legislative, et certains autres a voter 
aux elections, et impose de lourdes amendes aux personnes qui enfreindront 
cet Acte: les autres sections contiennent des dispositions relativement a Itt 
vacance des sieges des membres qui acceptent des charcres ala resignation 
des membres, et a l'erection de nouveaux membres pou~ r~tnplir les sieges 
varants. 
La Section 12 abtoge la Section XXXI de cet Acte. 
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6 GEO. IV.-2eme SesB. 12eme Parlt.-( Comie Dalhousie.) 

CHAP. IlL-CANAL DE LACHINE.-Par rapport a cet Acte, voir 8 V. c. 
40, et les notes sur 1 G. 4. c. 6. -Le8 Droits de Peages sur ce Canal seront 
a l'avenir ceux etablis en vertll de l' Acte en premier lieu cite. 

CHAP. Z5.-GASPE, ADMINISTRATION DE LA JUSTlCE DANS CE DISTEICT.-Cet 
Acte est revoque par 7 V. c. 17. s. 30. 

7 GEO. IV.-3eme Seas. 12eme Parlt.-( Comie Dalhousie.) 

CH_H. 5.-:tICENCES sur lesquelles il est impose des droits ; forme e~ laquelle elles 
seront expediees.-Cet Acte est abroge par 8 V. c. 4. s. 1, Ie dit Acte etant 
neanmoins temporaire et devant demeurer en vigueur jusqu'a la fin de la 
Session ilfimediatemellt subsequente au 5 Avril, 1848. 

CHAP. XIV.-MARCHE NEUF A MONTREAL.-P8r rapport a cet Acte, 
voir 8 V. c. 59, relativement a l'Incorporation de Montreal, et les_ 110tes sur 
47 G. 3. c. 7. 

CHAP. XV.-PRISONS ET SALLESD'AUDIENCE DANS GASPE.-Voir 
relativement a cet Acte, et48 G. 3. c. 35, l'Acte 7 V. c. 17. s. 17, qui dis
pose que dans Gaspe Ie contreveuant sera transfere dans la Prison du Com-
te 0111'0ffen8e a ete commise. . 

9 GEO. TV.-2eme (1) Sess. 13me Parlt.-(Sir James Kempt.) 

CHAP. 5.-COMMISSAIll.ES EN!~utTEURs.-Da)1s les notes sur cet Acte, a la place 
de " ]4 Mars 1829," mettez " 14 Mars, 1830." 

CHAP. 16.-CoTISEURS, leur nombre augmente dans Quebec et Montreal.-C'et 
Acte est expressement abroge par 3 & 4 V. c. 35 et 36. s. 48,-et aussi par 
8 V. c. 59. s. 39. 

CHAP. XX.-HYPOTHEQUES SEC RETES.-Cet Acte est continue par 8 
V. c. 26. s. 1, jusqu'a la fin de la Session immediatement subsequente au 
31 Decembre, 1849. 

CHAP. XXVII.-DEBITEURS FRAUDULEUX, pour les empecher de [rustrer 
leurs creanciers. Cet Acte est continue par 8 V. c. 26. s. 1, jusqll'a la fin 
de la Session immediatement subsequenie au 31 Decem bre, 1849. 

CHAP. XXVnI.-DEBITEURS ABSENTS, pour faciliter les procedures contre 
leurs EFFETS.-Cet Acte est continue par 8 V. c. 26. s. 1, jusqu'a la fin 
de la Session immediatement subsequente au 31 Decembre, 18,1,9.-Voir, 
par rapport a cet Acte, 7 V. c. 16. s. 54, qui etablit egalement un mode de 
signifier des ordres aux personnes poursuivies devant]a Cour du Banc de 
la Reine ou devant les Cours de Circuit, et qui ont quitte leur domicile ou 
n'en ont pas dans Ie Bas-Canada, n;tais qui y ont laisse des proprietes. Le dit 
Acte ne rMere. pas expressement it celui-ci, il n'accorde pas non-plus au 
juge Ie pouvoir d'emaner en vacance l'ordre de publier les annonces (pou
voirs que donne cet Acte), il n'exige pas non-plus que les iJiens du debiteur 
Boient saisis avant l'emanation de l'ordre susdit; sur la non-comparution du 
debiteur la Cour proceae comme dans les cas de deraut. . 

CHAP. XXXVIII.-NOUVEAU MARCHE, A MONTREAL, (celui de Ste. 
Anne.)-Par rapport it eet Acte, voir 8 V. c. 59, et les notes sur 47 G. 3. 
c.7. ' . 

Z 
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CHAP. 48.-SocuhES D' AGRICULTURE, APPROPRIATION POUR CES OBJETS.
Cet Acte est abroge par 8 V. c. 53. ~. l.~Le dit Aete, n~an~oi~~, est ~em
poraire et doit demeurer €'n vigllellr Jusqu a la fin de la SessIOn Immedlate
ment subsequente au 29 Mars, 1849. 

CHAP. LI.-Peches a Saumon, dans Cornwallis et Northumberland.-Cet Aete 
est continue par 8 V. c. 26. s. 1, jusqu'a la fin de la Session immediate
ment subsequente au 31 Decembre, 1849. 

CHAP. LXXIII.-DIVISION DE LA PR.OVINCE EN COMTES.-Parrap
port a eet Aete, voir 7 V. c. 28, qui detache Ie Township de Chatham 
Gore du Comte de Terrebonne, et I'annexe au Comte des Deux-Montagnes, 
pour tous objets queleonques :-egalement 7 V. e. 23, qui annexe I'Ile Bi· 
zarre au Comle de Montreal, pour ce qui se rapporte a l'enregistrement des 
tltres, &c., seulement ;-et 8 V. e. 28, qui detaehe I'll!) d'Orleans du 
Comte de Montmorency, pour ee qui se rapporte it. I'enregistrement et it. 
l'etablissempnt d'un Bureau d'Enregistrement dans la dite lIe; et 8 ,:,. e. 
21, qui annexe la paroisse de St. Sylvestre a Megantic pour les memes objets. 

10 & 11 GEO. IV.-3eme (1) Sess.-13eme Partt. (Sir James Kempt.) 

CHAP. VII.-DISTRICT DE ST. FRANQOIS, ADMINISTRATION DE LA Jus
TIC E.-Par rapport a la Section I de eet Acte, voir 7 V. e. 16.~. 3, qui 
donne uu Juge Provincial lea memes pouvoirs qu'aux autrE'S Juges du 
Bune de la Reine a Sherbrooke, et dispose que les pieces de procedures 
seront eertifiees en son 110m :-egalement In. s. 11 du dit Aete qui etablit la 
jurisdietion des Coms du Banc de la Reine au Terme Superieur, et s. 20 
qui etnblit leur jurisdiction en Tel'me Inferieur, s. 9, qui fixe les epoques 
des Termes Superieurs, et s. 19, eelles des T8rmes lnferiems,-etle dit Aete 
gEHleralement. quant aux pouvoirs de ees Cours et a la maniere de proce~ 
del' en icelles, &c. 

CHAP. 16.-TERMES POUR LES AFFAIRES CRIMINELLES A QUEBEC ET MONT~ 
REAL.-Cet Acte est remplace par 7 V. c. 16. s. 9, qui fixe lea epo4ues 
des termes, et s. 3, qui rend les pouvoirs du Juge-en-chef, et eeux des 
J llgeR Puisnes "egaux et sembln.bles pour toutes intentions et fins quel
conques." 

CHAP. XXII.-TROIS-RIVIERES, ADMINISTRATION DE LA JUSTICE DANS CE 
DISTRICT.-L' Acte 4 & 5 V. e. 20, est abroge par 7 V. e. 16. s. 1, mais 
les Actes par lui revoques et les Coms par lui abolies, demeurent abolies et 
revoques, et s. 19, pourvoit it. ee qne des Termes Infel'ieurs du Bane de In. 
Reine soient tenus aux Trois Rivieres :-s. 6 dispose quant a la nomina
tion et au:c pouvoirs desJ uges Assistants duns lea COUl'S clu Bane de la Reine, 
remplac;ant Sect. VII et aussi 2 V. (2.) c. 13 et 3 & 4 V. c. 24, qui sont 
abroges par s. 69. 

CHAP. 28.-HlI VRE DE MONTRE_'l.L.-Cet Acte est abroge par 8 V. c. 76. s. 1, 
qui abroge egalement les autres Actes relatifs au Havre de Montreal, y 
substituant de nouvelles dispositions, ei pot1fvoyant au paiement des sommes 
empruntees en vertu des lois abrogees, et a l'aceomplissement en faveur ou 
de la part ues Commissuires de to utes obligations quelconques contra'etees 
en vertu ues dites lois. 

CHAP. XLI.-RIVIERE CI-IAUDIERE, PONT SUR CETTE RIVIERE.
Pal' l' Acte 8 V. e. 30, s. 1, ce Pont est place SOliS Ie eontr61e dll Bureau 
des Travau)C Publics,-Ies Droits de peage imposes par eet Aete ou par 
tout autre Acte sont [\9Qlis e~ le Gouverneur en Cotlseil est autorise a eta-
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blil' de nouveaux Droits de peage, et a fa ire def; n:t;lcments pour leur per
ception et pOllr Ie bon lls:lge du Pont. 

CHAP. XLII.-MA:RCHE A ST. HYACINTH E.-Par rapport i\ cet Acte 
voir 8 V. c. 4,0. s. 52 .. qui investit Ie Conseil de tOllt Village dont les habi
tants se seront prevalu de la partie 2e du elit Acte, du ponvoir de faire des 
reglements pour" la bonne admjni~tl'ation, I'etablisaemeut et la construction 
de March{;8." 

1 GUILL. IV'-lere Se3s. 14eme Padt.-(Lord Aylmer.) 

CHAP. 2.-ENQU:E:TES ET PROr.tS PAR JURBS DA.NS LEa MATlERES CIVILES.
Cet Acte est abroge par 7 V. c. 16. s. 69; voir egalement les s. 12 & 13 
du dit Acte qu: contiennent de3 di~positions relatives aux rnl'imes objets. 

CHAP. Vr.-LOUP3, poureneourager lem D8STRUCTION.-Cet Acte est con
tinue par 8 V. c. 25.~. 1, jllsqll'a la fin de la Se~8ion imn1l3diatement 
subsequente au 31 Decembre, 18-19. 

CHAP. ll.-HAVRE DE MONTREAL.-Cet Acte est abroge par 8 V. c. 76. s. 1-
Voir les notes sur 10 & 11 G.4. c. 28. 

CHAP. XXXVI.-MARCHE A MONTREAL. (Faubourg St. Laurent.)-Par 
rapport i\ Get AGte, voir 8 V. c. 59, et les notes sur 47 G. 3. c. 7. 

CHAP. 4.2.-lVJE:llIBRES DE L' ASSElIIBLEE QUI RESIGNE1,T LEURS SIEGES. -Cet 
Acte est abroge par 7 V. c. 65. s. 12, et d'autres dispositions sur Ie merne 
sujet sont eontetlU~s dans les s. 6, 7, 8, 9, 10,11, du dit Acte. 

CHAP. LIIL-AUBAINS, POUR LEUR NATURALISATION.-Par rapport 
a l'objet de eet Acte, voir 8 V. c. 107, reserve et subsequemment sanc
tiollne par Sa Majeste. II ne rMere pas neuntnoins i\ cet Acte, et il sem
blerait (par s. 1.) que les droits qu'il Gonfere n'ont paa d'elfet retroactif 
qnant aux faits qui ont l1recede l'obtention du eertificat de naturali8ation 1_ 
Un Bill relerant expressement a cet Acte et interpretatif d'icelui (1 Guil.4. 
c. 53) a ete passe par les deux Chambres penchint la Ses5ion de 1844-45, 
ffiais il a ete reserve pour la signification du bon plaisir de Sa Majeste, et n'a 
pas encore ete sanctionne. 

2 GUILL. IV.-2eme Sess. 14eme Parlt.-(Lord Aylmer.) 

CHAP. VIII.-DISTRICT DE ST. FRANgOIS"ADllIINISTRATlON DE LA JUS

TICE DANS CE DISTRICT.-L' Acte 4 & 5 V. C. 20, est abroge par 7 V. C. 

16. s. 1, mais les lois qu'il abrogeait et les cours qu'il abolissait demeurent 
abolies et abrogees. Voir egalement 7 V. c. 16. S. 1get 30, relativement 
aux Termes Inferienrs et aux COUl'S de Circuit dan8 le District de St. Fran
<jois, et 8.3 relativement aux pouvoirs rlll Jl1ge Provincial, comme etant 
I'un des Juges de Ia Com dll B~nc de la Reine a Sherbro01l:e. 

CHAP. 33.--DISTRIBUTION DES L01s.-Cet Acte est abroge par 8 V. C. 68. s. 1, 
et d'autres dispositions sont faites pour Ie meme objet par Ie dit Acte. 

CHAP. 36.-HAVRE DE MONTREAL.-Cet Aete est abroge par 8 V. c. 76. S. 1; 
voir aussi les notes sur 10 Eo;, 11 G. 4. c. 2S. 

CHAP. 50.-GAsPE, AD:liINISTRATION DE LA JUSTICE DANS CE DISTRIcT.-Cet 
Acte est abroge pat· 7 V. C. 17. S. 30. 

CHAP. L~VI 1-SALLES D'AUDlEN~E ET PRIS~)NS DANS LES COM
TES,-Cet Acte n'a pas etll cont1l1ne et explrera Ie ler Novembre, 1$4\5, 

Z2 
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3 ~mILL. IV.-3eme SesB. 14eme Parlt.-(Lord Aylmer.) 

CHAP. L-LOCATEURS ET LOCATAIRES.-Par rapport a cet Acte, voir 
7 V. c. 16-en vertu dnquel il n'y a pas de Cour Provinciale soit aux: 
Trois Rivieres soit dans Ie District de St. Fran'1ois-mais Ie Juge Resident 
et Ie Jucre Provincial sont maintenus dans les dits districts respectivement, 
avec Ie ~neme titre officiel et une autorite plus etendue; lea pouvoirs dont 
ils sont investis par cet Acte ne parraissent pas avoir ete alfectes 1-Parrap
port a Gaspe, voir 7 V. c. 17. s. 1 et 30, qui aboIit la Cour Provinciale et 
abrocre certains Actes y relatifs,-la s. 14 fait les Juges de Circuit Juges de 
Ia C~ur du Banc de la Reine pour Ie district de Gaspe, la s. 15 donnant a 
la dile Cour et aux dits Juges d'icelle lesmemes pouvoirs que dans lei! 
autres districts, et la s. 5, fixant les pouvoirs deo Cours et des Juges de Cir
cult.-En vertu de s. 3. les deu~ Juges de Circuit pour ce district doivent 
resider dans des Comtes dilfel'ents.- Questz"on, si les pouvoirs accordes par 
cet Acte peuvent etre exerces, (comme dans Ie District de St. Fran'1ois) par 
un seul J uge de Circuit (en sa quaIi!e de J uge de la Cour du Banc de Ia 
Reine), ou s'il en faut Jeux comme dans Quebec et Montreal :-ou si cette 
question depend du montant de l'afi"aire en litige 1-Les pouvoirs du Juge 
Provincial ne sont transferes expressement a aucun fonctionnaire. Par 
rapport a la Sect. VIII, voir 7 V. c. 18, quant a la presente Cour d'Appel 
et 7 V. c. 16. s. 24, quant a la signification du mot" Sterling." VOrdon
nance 2 V. (3.) c. 49, est abrogee par 7 V. c. 16. s. 69, et Ia s. 55 de cet 
Acte fait des dispositions pour les memes objets que ceux mentionnes dalls 
s. 3 de 11'1 dite Ordonnance. 

CHAP. 5.-TROIS-RIVIERES, ADMINISTRATION DE Lo\. JUSTICE DANS CE DIS
TRICT.-L' Acte 4 &, 5 V. c. 20, est abroge par 7 V. c. 16. s. 1, mais les 
Lois abrogees et les Cours abolies par Ie dit Acte demeurent abolies e! abro
gees. Voir 7 V. c. 16. s. 42, relativement aux actions intentees dans Ie 
Terme Inferienr ou devant la Cour de Circuit, ou Ie J uge Resident sera in
competent, comme etant personnellement interesse, &c. 

CHAP. XIV.-LETTRES DE CHANGE PROTESTEES.-Voir 7 V. c. 4. s. 
2 et 3, quant a l'efi"et, dans Ie Haut-Canada, des protets, &c. fait par les 
N otaires dans.]e Bas-Canada. 

CHAP. XVIII.-DISTRICT DE ST. FRANQOIS.-Voir egalement 7 V. c. 16. 
passim, qui se rapporte au District et non au Distrz"ct Inferiem' de St. 
Franc;ois. 

4 GUILL. IV.-4eme Sess. 14eme ParIt.-CLord Aylmer.) 

CHAP, IV.-MANDATS DE SA ISlE, PROCEDURES DANS LES AC
TIONS HYPOTHECAIRES.-Il ne paral! pas qu'il ait ete originaire
ment destin,e a s'appliquer a d'autres Cours qu'1't celles dn Banc uu Roi, au
jourd'hni dn Banc de la Reine 1-Par rapport al~,{ Cours de Circuit voir 7 V. 
e. 16. s. 28 et 30, quant a leur jurisdiction locale, et s. 32, quant aux pro
ees dans lesqnels il y a plus d'nn defendeur ;-mais il faut voir aussi s. 37, 
quant aux mandats qui peuvent etre emanes dans les Termes Inferieurs 
et les Cours de Cirwit, au mode suivant lequel ils seront executes, et aux 
" regles de loi " ( " rules oflaw ") qui s'appliquent aces mandats, et s. 4,7 
et 48, quant aux executions, tant dans les actions hypothecaires que dans 
les autl'es actions.-Quest~·on, quant a l'application des Seet. I et II aux 
Cours de Circuit actuelles 1 

CHAP, 7.-S0CIETES D'AGRICULTURE DANS LES COMTEs.-Cet Acte est abroge 
par 8 V. e. 53, s. 1.~Lequel Acte est neanmoins temp ora ire et doit demen-
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rer en vigueur jusqu'a la fin de la session immediatement subsequente au 
29 Mars 1849. 

CHAP. XII.-CANAL DE LACHINE.-Voirles notes sur 1 G. 4. c. 6. 
CHAP. 32.-MEMBRES DE LA CHAMBRE D'AsSElVIBLEE, Q,UI ACCEPTENT DES 

CHARGES PUBLIQ,UES, POUR RENDRE LEURS SIEGES VACANTs.-Cet 

Acte est abroge par 7 V. c. 65, s. 12,-les s. 4 et 5 duquel Acte font des 
dispositions pour Ie meme objet-

CHAP. XXXIII.-COMPAGNIES D'ASSURANCE MUTUELLE.-Par rap
port a la Compagnie etablie pour Ie Comte de Montreal seulement,-voir 8 
V. c. 84. s. 2, qui prolonge les delais mentionnes dans la Sect. XI de cet 
Acte, jusqu'a dix jours au lieu de cinq,-s. 3, qui autorise les directeurs 
a retenir sur la somme payable a un membre qui eprouve des pertes par 
l'incendie, et qui n'a pas d'autres moyeus d'en garantir Ie paiement, Ie mon
tant du billet promissoire consenti par ce membre,-s. 4, qui le3 autorise a 
annuler la Police d'un membre, en cas de mort ou d'insolvabilite de son 
endosseur, a moins qu'il ne fournisse un nouvel endosseur ; et s. 5, qui dis
pose que les extraits du registre de la Compagnie, &c. feront preuve en loi, 
prima facie. 

6 GUILL. IV.-2eme Sess. 15eme Parlt.-( Comie de Gosford.) 

CHAP. IV.-DEBITEURS INSOLV ABLES; pour leur secours, en leur accor
dant les limites du district en certains cas.-Par ra,pport a cet Acte voir 8 V. 
c. 17, qui abroge les Sect. I et II de cet Acte, et etend les limites dans les
quelles Ie defendeur pourra demeurer libre a toute l'etenc1ue du Bas-Canada. 
Les Sect. III et IV ne sont pas expressement mentionnees dans Ie dit Acte, 
mais il paraitrait que 1e debiteur doit se conformer aux dispositions qu'elles 
contiennent, pour avoir droit de jouir du benefice accorde par 8 V. c. 171 

CHAP. XV.-SHERIF, pourfaire certains reglements au sujet de cet OFFICE.
Dans les Tables" CHAP. 15," aurait du etre'imprime ainsi " CHAP. 
XV." Par rapport aux Sect. VIII et IX, voir 7 V. c. 16. s. ]7, qui dis
pose que certains mandats ernanes au Terme Superieur seront adresses 
directement aux Huissiers, dont Ie Sberif ne sera des lors plus responsable, 
et s. 62 et 63, quant a la nomination des Huissiers, et au cautionnement 
qu'ils doivent donner; et s. 37, 47 et 48, &c., quant aux mandats emanes 
au Terme Inferieur et dans les Cours de Circuit. Voir egalement 7 V. c. 
17. s. 5, qui Mend l'application de ces memes regles generalement aux offi
ciers des Cours dans Gaspe, et s: 8, 9, 10, quant aux Huissiers en particu
lier i-so 26 quant a la nomination du Sherifpoilf Ie district de Gaspe; et 
au cautionnement qu'il doit donner, et s. 27, quant aux ventes d'immeubles 
dans ce district. Par rapport aux Sect. XXIl et XXIII, I' Acte 4 & 5 V. 
c. 20, est abroge par 7 V. c. 16. s. 1, et les Cours de District sont abolies; 
Question, quant a l'application de ces sections aux saisies de cajeux en 

vertu de mandats emanes au Terme Inferieur Oll dans les COlifS de Circuit 
et adresses a des Huissiers 1 voir 7 V. c. 16. s. 31,37,47, &c. II ne pa
rait pas que les mandats de saisie emanes dans les dites Cours doivent etre 
adresses aux Sherifs, excepte dans les cas ou il s'agit de la saisie des im
meubles, ou lorsque ces mandats doivent etre executes dans d'autres dis
tricts, bien que l'acte ne dise pas cxpressement a qui i!s seront adresses lors
qu'ils seront emanes avant jugement 1-L8s Sect. XXVI et XXVII s?nt 
remplacees par 7 V. C. 17, en vertu duquel la Cour du Banc de la Reme 
pour Quebec, n'a aucune jurisdiction dans Gaspe, excepte quant aux pro
ces pendants devant cette Cour a l'epoque ou Ie dit Acte entrera en vigueur. 
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CHAP. XIX.-HONORAIRES des personnes employees par les JUGES DE 
PAIX.-Cet Acle est continue par 8 V. c. 26, jusqu'a la fin de la Session 
immediatement subsequente au 31 Decembre 1849. 

CHAP. XXII.-CANAL DE LACHINE, relativement a sa regie.-Par rapport 
a cet Acte voir 8 V. c. 30. s. 1, qui place de nouveau ce Canal sou~ Ie 
controle du Bureau des Travaux Publics, abolissant le3 Droits de Peage 
Mablis par cet Acte, et autorisant Ie Gouverneur en Conseil it en Mablir 
d'autres et a faire des reglements pOUl' la perception de ces Droils de Peage, 
et la bonne regie du Canal. Les pouvoirs attribues aux Commissaires 
en vertu de cet Acte, et d'auh'es Actes (voir 1 G. 4. c. 6) ne sont pas ex
pressement transferes nu Bureau des Tnwaux Publics, et l' Acte n'abroge 
non-plus aucune des dispositions de l' Ade precedent, e~cepte 'celles qui se 
rapportent a 1'elablissement de Droits de Peage, et (par ll1cHlent) celles que 
peuvent e\re incompatibles avec Ie dernier Acte. Les Sect. IV, V, VI, 
VII, X, XVI et XVII, sembleraient etre abrogees.-Q·uestion,irelativement 
aux autres Sections, a moins que les Membres du Kureau des Travaux 
Publics ne soient nussi faits Commissnires en vertu de cet Acte 1 Les regles 
ments faits en vertu dl! dit Acte ne devraient pas etre 'colltradictoires avec 
les dispositions de celui-ci, mnis it ne paralt pas qu'il EDit neeessaire que 
ces reglements leur soient exadement similaires ? 

CHAP. 24.-PORTS INTERIEURES, DouANE8.-Cet Acte est abroge par 8 V. c. 4. 
s. 1, et ce dernier Acte, quoique temporaire, demeurera longtems en vi
gueur apres le premier Novembre 1845, epoque a laquelle etait limite au
paravant la duree de cet Acte. 

CHAP. XXVIII.-GAGES DES MATELOTS; pour leur reeouvrement dans les 
cas ou Ie vaisseau nppartient a la Province ou est enregistre en icel1e. Par 
rapport a eet Acte, voir l' Acte Imperial 7 & 8 V. c. 112. s. 1, qui aoroge 
l' Acte Imperial 5 iY" 6 Guil. 4. c. 19, mentionne dans les noies,·-et s. 14, 
15, 16, 17, &c., qui determinent Ie lIlode suivant lequel devront reeouvrer 
leurs gages les matelots des vaisseaux auxquels eet Ac(e ne peut s'appli
quer. Par s. 61, du nouvel Aete Imperial, il ne "s'etend ou ne s'applique 
a auelln vaisseau enregistre ou appartenant a une Colonie Britannique ayant 
une Assemblee Legislative, ni a l'equipage de tel vais~eau pendant que Ie 
dit vaisseau se trouve dans les limites des clltes Colonies."-Voir la dite 
sec.tion. 

CHAP. XXXIII.-COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE.-Par rap
port a eet Acte voir le~ notes sur 4 Gui!. ,1 •. c. 33. 

CHAP. XXXV.-MARINS lVIALADES, DROITS imposes afin de ereer un fonds 
pOllr lellr traitement medical.-eet Aete est eon'tinue par 8 V. c. 26, jus
qll':'l la fin de ]a Session immediatement slliJsequente au 31 Decembre 
1849.-Voir ega1ement S V. c. 1'2, qui autorise 1e Gouverneur en Come
a consaerer une certaine somme annuellement,:l. meme les fonds preleves 
par eet Aete,'poul' Ie soulagement des Marins naufrages. 

CHAP. XLI.-STE. ANNE LA PERADE, PONT SUR CETTE RIVIERE. 
Par rapport a Cet Aete, voir S V. e. 30. s. 1, qui abolit les Droits de Peage 
Sl:r ce Pont, Ie place SOllS Ie contro\e Ull Bureau des Travanx Pl1blic~ et 
alltorise Ie Gouverneur en Conseil a etablir des Droits de Peage, et a f;ire 
des reglements pour leur perception et 1~0tll' Ie bon usage du Pont. 

CHAP. X~VI.-.POLICE DANS LES VILLAGES.-Par rapport a cet Ade 
vOIr le~ notes sur 4 Guil. 4. e. 2, qu'il remet en viglleur et amenue, et egale" 
ment 8 V. c. 40. 

CHAP. LVI.-AGRICULTURE? pour remedier allX ABUS qui y son\ prejudici" 
ables.-Cet Acts est continue par 8 V. c. 26, jusqu\\ la fin de la Session 
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immediatement subsequente au 31 Decembre 1849.-Par rapport a la Sect. 
XX, voir relativement ala Ville de Montreal, Ie nouvel Acte 8 V. c. 59. 
s. 38, qui auto rise Ie Consei) de Ville a nommer des Gardiens d'Enclos Pu
blics; It;) dit Acte n'abroge les Ordonnanees J'Incorporatioll qll'en autant 
qu'elles sont incompatibles avec l' Acte. Par rapilOrt aux Sect. XXI, XXII, 
l'Acte 4 V. c. 3 est abroge par 8 V. c. 40. s. 1, et par s. 24 et 28 du dit 
ACle, Ie Conseil de la Municipalite eat investi expressement du droit de 
nommer des Gardiens d'Enclos Publics, et d'etablir des Enclos publics; les 
reglements faits par Ie present Acte s'appliqueront aces Enclos Publics et 
a leurs Gardiens ?-Par rapport aux Sect. XXVII, XXVIII et XXIX, 
l'Acte 4 V. c. 3, est abroge par 8 V. c. 40. s. 1, et par s. 24, Ie Con
seil de Municipalite est alltorise a llOmmer des Officiers de Chemins, des 
Inspecteurs de Clotures et FoslSes et taus autres Officiers Publics qu'il 
croira necessaires; et ces trois sections qui se rapportaient a leur election, 
sont par consequent devenues nulles comme etant incompatibles avec Ie dit 
Acte, dont la s. 28 autorise Ie Conseil a diviser la Municipalite en Districts \ 
de SOllS-V oyers et d'Illspecteurs des Chemi os, mais ne dit risn des Districts 
des Inspecteurs de Clotures et Fosses, si bien que ces derniers offieiers 
semblent devoir agir pour to ute la Municipalite ?-Par rapport it la Section 
XXXI, l'A.cte 4 V. c. 3, est abroge com me susdi!, et I'Acte 8 V. c. 40 
n'exige pas de serment d'office de I'Inspecteur ni d'auclln autre Fonction
naire Municipal, excepte les Conseillers. Ii semble qu'en vertll de la Sec
tion 28, c20emement) Ie Conseil a Ie droit d'imposer une amende a l'officier 
qui refuse d'agir? et en vertu de s. 18, il peut en nommer un autre a sa 
place. Les reglements contenus dans cet Acte, et les reglements non in
compatibles avec lui, qui seront faits par Ie Conseil en vertu de s. 28 
(5ememe\1t) paraissent devoir servir de regIe allX Inspectems.-A la "pa
roisse, seigneurie ou township" de cet Acte, Ie nouvel Aete substitue "Ia 
Municipalite," chaqlle fois que leurs limites ne sont l1as les memes; la" sei
gneurie" n'est pas une division reCOllnue par Ie nouvel Acte. Par rapport 
a la Sect. XLVI, voir 8 V. c. 4.,0. s. 24, en vertu dllquel Ie Conseil de la 
Municipalite peut nommer tel nombre d'Inspecteurs des Chemins qu'il 
jugera convenable,et s. 44, relativement aux cas ou la cooperation de deux 
ou plusieurs M unicipalites est requise. Par rapport a la Sect. LVII, yoir 
8 V. c. 40. s. 35, qui declare la Cour des Commissaires tribunal competent 
dans toutes les procedures necessaires pour mettre Ie dit ficte ell Yigueur. 
I • 

ORDONNANCES DU CONSEIL SPECIAL. 

1 VICT.-lere 8ess. du Con~eil Special.-(S1·r John Colborne.) 

CHAP. XXII.-lVIILICE, poul' mieux pourvoir a la defense de la Province et en 
mieux regler la Milice.~Cette Ordonnance est remise en vigueur et con
tinuee par 8 V. c. 51, jusqu'a la fin de ]a Sesoion immediatement subse
quente au 1er Mai 1846, avec un amendement qui autorise Ie Gouverneur 
a dispenser la Milice de la revue anouelle. 

CI-IAF. 23.-HAYRE DE MONTERAL.-Cetle Ordonnance est abrogee pal' 8 V. c. 
76. s. I.-Voir les notes sur 10 & 11 G. 4. c. 28. 

2 VIC'r. (lere Sess.)-Zeme Sess. du Conscil Spbcial.-( Comte de Durham.) 

CHAP. n.-Pour Mablir un systeme efficace de POLICE.-Par rapport a cette 
. Ordonnance, Yoir l' Acte 7 V. c. 21, passe expressement pOllr l'amender. 
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Et plus specialement par rapport a la S~ct. VIII, v~ir Ie dit Acte s. 1, qui 
dispose que Ie magistrat ne fera pas empflsonner de ~UIle Ulle personne accu
see de vagabondage ou d'etre une personDe debauchee etdereglee, mais infii
gera une penalite et n'emprisonnera a mains que Ie contrevenant ne soit 1m 
non-resident, et soit depourvu de meubles et effets sur ,Iesquels l'~mende 
puisse eire prelevee. Par rapport a la Sec~. XV, V?Il' S. ~ du dlt, A,cte, 
qui l'abroge virtuellement. Par s. 3, 4 & 5, I accusatIOn dOlt etre redlgee 
par ecrit, et Ie fait qui constitue l'etat de vagabondage, o~ d:etre une per~ 
sonne debauchee 0\1 dereglee doit etre enoncee ; un dela! dOlt eIre accorde 
pour la defense, et un appel est accorde a la Cour des Sessions Trimes
trielles.-Quant a la Cite de Montreal seuleII)ent, voir 8 V. c. 59. s. 50, 
65, 66, 67, 68, 69, &c. quant a la force constabulaire a etre etablie uans 
la dite Cite, a ~on organisation et a ses pouvoirs. Le dit Acte n'abroge pas 
cette Ordonnance ni les Ordonnances prec'edentes qui incorporent la dite 
Cite, excepte dans les parties qui peuvent etre incompatibles avec l' Acte. 

2 VIeT. (2eme Sess.)-3eme Sess. du Conseil Special.-eBb· John Colbome.) 

CHAP. n.-ARMES ET MUNITIONS DE GUERRE, pour en autoriser la 
saisie en certains cas.-Par rapport a celie Ordonnance, voir 8 V. c. 6, 
relativement aux localites dans lesquelles des travaux publics sont en cours 
d'execution, et auxquelles Ie dit Acte peut etre applique par proclamation. 

CHAP. 13.-JuCij'S"ASSISTANTS DU BANe DU ROI, pour en autoriser la nomination.
Cette Ordonnance est abrogee par 7 V. c. 16. s. 69, et d'autres dispositions 
sont failes pour Ie meme objet par s. 6 du dit Acte. 

2 VIeT. (3eme Sess.)-4eme Sess. du Conseil Special.-(Bir John Colborne.) 

CHAP. VI I.-LOIS OES CHEMINS, POUR LES Al'ilENDER.~Par rapport a la 
, Sect. II, l'Ordonnance 4 V. c. 3 est abrogee par l'Acte 8 V. c. 4.0. s. 1, et 

les s. 24 ['" 28 du dit Acte autorisent Ie Conseil de la l\IIunicipaiite a nom
mer autar.t de Sous-voyers et d'Inspecteurs qu'il Ie jugera con venable et a 
diviser la Municipalite en Districts d'Inspecteurs et de Sous-voyers. Les 
Seet. III et V demeurent abroges, elant incompatibles avec les dispositions 
citees plus haut de 8 V. e. 40. Question, quant a l'obligation qui serait 
imposee au Conseil de remplir les devoirs du Grand-voyer auqnel il est 
substitlle, et faire faire une tournee d'inspection par l'officier qu'il appar
tient 1 La SRct. VIII demeure abrogee, aucun proces verbal n'etant requis 
en vertu de 8 V. c. 40. s. 30 :-Quesiion, quant a l'etret de la Sect. IX 
relativement aux repartitions faites en vertu d'un reglement du Conseil1 
Les pouvoirs conferes par les Seetions XIII, XIV, XVI, XIX, XX et 
XXU appartiendront dorenavant au Conseil de la Munieipalite en vertu ' 
de 8 V. c. 40. s. 30.-Par rapport a la Sect. XIX, l'Ordonnance 4 V. c. 
3 est abrogee comme susdit. La Ville des Trois-Rivieres n'est pas sous
traite a l'operation de 8 V. c. 40, et les pouvoirs conferes par cette section 
aux Magistrats appartiendront dorena vant au Conseil de la M unicipalite en 
vertu de s. 30,-ou en vertu de s. 51, si les habitans se prevalent des dis
positions de la seconde partie du dit Acte. 

CHAP. XIII.-BATELIERS ET PASSAGES DES RIVIERES, POUR LES 
REGLER.-Par rapport aux traverses de localites situees dans un 
rayon ue moins de neuf milles de la Cite de Montreal a 1a dite Cite 
voir 8 V. c. 59. s. 48, qui donne au Conseil de Ville Ie droit exl'lusif d'ac~ 
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corder ou de refuser des licences pour ces traverses, et s. 50, qui l'autorise 
a imposer des taxes sur ces traversiers:-Voir egalement par rapport aux 
traverses en general, 8 V. c. 40. s. 28, qui donne aux Conseils des Muni
cipalites plein pouvoir et autorite relativement a l'octroi de licences pour 
tra verses, et a l'etablissement et la perception de droits de peage sur ces tra
verses. 

CHAP. XIV.-AUBERGES, et ventes de LIQUEURS FORTES.-Par rapport 
a celte Ordonnance et aux autres lois concernant les licences des auber
gistes, voir 8 V, c. 4. s. 1, qui abroge Facte (7 G. 4. c. 5) etablissant la 
forme suivant laquelle ees lieel}ces seront emanees, et s. 10 qui autorise Ie 
Gouverneur a "fix,er les epoques, Ie mode et la forme de l'emanatiun de 
to utes les licences soumises a un droit, et l'oillcier par lequel eHes seront 
emanees :"-egalement 8 V. c. 72. s, 3, qui approprie les deniers prove
nant des licences d'auberges a des objets municipaux :-En vertu de 3 & 4 
V. c. 31. s. 41, et 8 V. c. 59. s. 50,les Conseils de Ville'de Quebec et Mont
real peuvent imposer des taxes sur les Aubergistes et les detailleurs de 
liqueurs spiritueuses. 

CHAP. 21.-BIEN-FONDS et PROPRIETES du departement de l'ARTILLERIE, pour 
en donner l'investiture aux Principaux Oillciers de ce Departement, et pour 
leur accorder certains pouvoirs.-Cette Ordonnance est abrogee par 7 V. 
c. 11. s. 38,-qui fait des dispositions plus completes pour Ie meme objet. 

CHAP. XXVI.-CONGREGATIONS RELIGIEUSES, BIENS-FONDS qu'eHes 
sont autorisees a posseder.-Par rapport a la Section IV, voir 8 V. c. 35. 
s. 2, 3, 4" qui autorise les Unitariens de Montreal a passeder deux arpents 
de terre, mais sans fixer la localite et sans leur donner Ie pouvoir el'en pos~ 
seder el'avantage ailleurs, 

CHAP. 36.-BANQUEROUTIERS, ADMINISTRATION DE LEURS BIENS ET EFFETS.
Cette Ordonnance est abrogee par 7 V. c. 10. s. 73, Ie dit Acte faisant des 
di~positions plus completes pour les memes objets dans les deux sections 
de la Province i-voir egalement 7 V. c. 16. s. 26. 

CHAP. 4,9,-PRATIQUE DES COURS, Debiteurs non domici)ies, Oppositions des 
Lacatems, Emanation des mandals de Saisie sans fiat, &c.-Cette Ordon
nance est abrogee par 7 V. c. 16. s. 69,-et les s. 37, 54, 55, &c. du dit 
Acte font des dispositions pour les memes objets. 

CHAP. LX ?-NOUVEAU MARC HE A MONTREAL (Ste. Anne).-Parrap
port a eet Acte, voir 8 V. c. 59, et les notes sur 47 G. 3. c. 7. 

CHAP. 62.-HA VRE DE MONTREAL, pour en percevoir plus facilement les droits. 
-Cette OrdoDIlance est abrogee par s. 1 de 8 V. c. 76, qui fait d'autres 
dispositions pour Ie meme ubjet. I 

'3 & 4 VICT.-5eme 8ess. du Conseil 8peeial.-( C. P. Thomson.) 

CHAP, 4.-GASPE, ADMINISTRATION DE LA JUSTICE DANS CE DISTRICT.-Cetle 
Ordonnance est abrogee par 7 V. c. 17. s. 30, ainsi que les Actes qu'elle 
rendait permanents. 

CHAP. 9.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE, :E:nquete dans les matieres civiles.
Cette Ordonnance est abrogee par 7 V. c. 16.8.69, et les s. 1~, 13, &c. 
font des dispositions pour les memes objets. 

CHAP. 18.-PROPRIETES DU DEPARTEMENT DE L' ARTILLERIE."-Cette Ordon
nance est r~voquec, ainsi que 2 V. (3) c. 21, par 7 V. c. 11. s. 38. 

CHAP. 24.-JUGES ASSISTANTs.-Cette Ordonnance est abrogee pal' 7 V. c. 16. s. 
69, et la s. 6 de _ cet Acte fait des dispositions pour Ie meme objet! 
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CHAP. XXV.-CHEMINS D'HIVER ET VOITURES SUR CES CHE· 
MINS.-Par rapport a cet Acte et a 4 V. c. 33,-voir 8 V. c. 52 qui sus· 
pend pour l'espace d'une annee (a dater du 29 Ma;s, 184.5)" et relati~e
ment aux Districts de Quebec et de Gaspe, et partie de celUl des Trols
Rivieres, les parties de cette Ordonnance, et de 4< V" C. 33, q,ui disposellt 
qu'on ne pouna pas se servir sur les chemllls de la Reme de vOiture~ autres 
que celles qui sont mentionnees dans l'Otdonnance. La note relatIve ala 
Sect, II dans les Tables, aurait clli se rapporter a la Sect, III, et non a la 
Sect. II. 

CHAP, 28.-HAVRE DE MONTREAL.-Cette Ordonnance est abrogee par 8 V. c. 
76. s. 1. Voir les notes sur 10 &; 11 G. 4. c. 28. ' 

CHAP. 29.-HAVRE DE MONTRt,U.-Cette Ordonnance est abrogee par 8 V. c. 
76. s. 1. . 

CHAP. XXXI.-CHEMINS A BARRIERES PRES DE MONTREAL.-Par 
rapport a cet Acte et a 4 &, 5 V. c. 35, qui l'amende, voir 7 V. c. 14, qui 
exempte du droit de peage,-les voitures uniquemenCchargees d'el1grais pro
venant des villes,-les personnes qui se relldent au service Divin,-et les 
personnes se rendant d'une de leurs terres a Fautl'e, pourvu qu'elles ne 
Boient pas eloignees de plus d\1l1 demi-milJe. 

CHAP. XXXV.-QUEBEC, INCORPORATION DE LA CITB.-Par rapport 
a cet Acte et a 4 V. c. 31, qui l'amende, voir 8 V. c. 60, qui fait d'autres 
amendemens; et plus specialement par rapport a la Sect. I, voir 8 V. c. 
60. s. 1, qui change Ie nom de la corporation i-Par rapport a la Sect. IX, 
voir 8 V. c. 60. s. 2, qui la fl3voque, ainsi que s. 5 de 3 & 4< V. C. 31, et 
dispose que dorlmavant il n'y aura plus d'Echevins de la elite Cite i-Par 
rapport a la Sect. XIV, voir 8 V. c. 60. s. 3 & 16, qui fixe Ie jour d'elec
tion des Conseillers au premier Lundi, et de celle du Maire all deuxieme 
Lundi de Fevrier de chaque annee, et s. 4 qui dispose que Ie Quartier St. 
Jean et Ie Qllartier St. Roch seront representes chacun par quatre Con
seillera i-Par rapport a Ia Sect. XVII, voir 8 V. c. 60. s. 5, qui etablit 
que si l'election n'est pas contestee Ie Poll sera fermee immediatement, 
tan dis que 8i l'election est contestee, Ie Poll demeurel'a ouvert depuis 9 
heures jusqu'a 4 pendant deux jours au lieu d'un i-Par rapport aux Sec
tions XXIXet XXX, voir 8 V. c. 60. s. 15, qui dispose que les Conseillers 
qui cesseront de demeurer danR la elite Ci,te ou s'en absenteront pour 
atfaires pendant plu~ de ~ix mois, ne seront pas soumis a une amende, mais 
que Ie Conseil pourra declarer leurs sieges vacants, et faire elil'e d'autres 
Conseillers pour les remplacer i-Pal' rapport a la Sect. XXXIII, voir 8 
V. c. 60. s. lY, qt:i revoque cette section en autant qu'elle autorise les 
Jugea de Paix a faire des paiements a meme les fonds de la Cite.-Par 
rapport a la Sect. XXXVI, voir 8 V. c. 60. 6. 6, qui declare que Ie Maire 
ou Ie President ne pourr;} voter que dans Ie cas au les votes des autres 
Membres seront egalement tlivises ;-Par rapport a la Sect. XXXVIII, voir 
S V. c. 60. s. 17, qui l'abroge, et dispose que Ie Conseil p(;urra s'assemhler 
a des epoques determinees qui seront fixees par reglement, et pourra 8'a
journer a volonte ; la Sect. XXXVII n'est cerendant pas abrogee.-Par 
rapport a la Sect. XLI, voir 8 V. c. 60. s. 7, 8, 9,14 & 20, qni autorise Ie 
Conseil de faire des reglements pour d'autres objets, et s. 11 qui declare 
que ~es copies eertifiees ~es reglements feront preuve en justice.-Par rap. 
port a la Sect. XLIII, vOir 8 V. c. 60. s. 12, qui auto rise Ie Conseil it re
duire les ,eotisations lorsqu'il y a surcharge.-En vertu de 8 V. c. 60. s. 18, 
I~ Consell peut nom,mer ~1Il Conseille; pour agir eomme. Maire pendant 
1 absel~ce de ce fonctlonnalre, -en vercu de s. :21, les deniers payables au 
Conseil peuvellt etre recouvres devant toute cour d~ jurisdiction compe-
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tente, et aUCUl1 Membl'e du Conseil ne doit siegel' comme Juge de Paix sur 
une pour<luile intentee en vertu d'un reglement du Conseil (cette disposi
tion parait etre directement opposee au principe adopte dans 8 V. c. 59, 
qui etablit une Cour du Jvrai1'e a Montreal).-En vertu des s. 10,22 & n, 
lcs comptes de la Cite doivent ~tre publies annuellement, l'annee compta
ble sera la, m(~me que l'an de calendrier, et Ie Maire est autorise a nommer 
des deputes a certains officiers.. Le;; parties de cette Ordonnance et de 4 
V. c. 31, qui sont incompatibles avec Ie dit Acte, se trouvent naturellement 
abl'ogees. ' 

CHAP. XXXVI.-MONTREAL, INCORPORATION DE LA CITE.-Par 
rapport a celte Ordonnance E't a 4 V. c. 32, qui l'amende, voir 8 V. c. 59. 
Les Ordonnances ne sont abrogees par Ie dit Acte qu'en autant qu'elles 
peuvent etre inc.ompatibles avec. ses dispositions, Ia Corporation demeure 
Ia meme, malgre que son nom soit c.hange, et les droits, pouvoirs et obliga
tiono, donnes, imposes on c.ontrac.tes en vel'tn des Ordortnances demeurent 
intaetes, a moins qu'ils ne soientinc.ompatibles avec l' Acte.-Les limites de 
la CitG demeurcnt les memes, mais lem division en Quartiers est difihente, 
et Ie nombre de cellx-ci est allgmente jusqu'a neuf;-Ia dignite d'Eehevin 
I1'est pas abolie (com me elle l'~st a Quebec.) et les qualifications de pro
priete sont differentes pour un .E:;;hevm et pour un Conseiller; la s. 32 ex

, ige que Ie Depute Maire soit un Echevin, mais il ne parait pas que Ie Maire 
doive l'etre, a moins qu'ilne soit elu en vertu de s. 31 pour remplir une va
canee temporaire; il ne paralt pas non-pIlls que les Echevins aient d'autres 
pouvoirs ou privileges special1x? La s. 15 etablit des differences dans Ie 
nombre des COl1seillers qui seront nommes par les differents quartiers, mais 
Ie Conseil (8. 28) demeurera tel CJu'il est maintenant constitlle jusqu'au 
proehain jour d'eIection, Ie ler Lund; de Mars 184,6 i-un troisieme Coti· 
sem doit etre 1l01nme par Ie Conseil pour chaque quartier, et Ie mode d'eva
lnation est defini avec plus de preeisioll, (s. 19)-8.23 regIe la maniere de 
faire les election s et s. 11 l'enregistremellt des electeurs, et s. 24, contient 
des dispositions pour empeeher les actes de violenees aux elections :-pour 
avoir droit de voter it faut elre taxe a un eertain montantet avoir ac.quitte 
<;ompletement les eotis3.tions; les personnes habiles it etre elues Maire; 
Ecbe\'ins ou Conseillers, et qui refusent de remplir ces charges, sont sou~ 
mises a line amcnrle, a moins qu'elles n'en soient ~xemptes de droit (s. 
35); la s. 36 dispose que Ie Maire, Conseiller ou Echevin qui aura fait 
banqueroute ou sera absBnt pendant un certain tems, (excepte dans le eas 
de maladie) sera disqualifie, et sera passible d'une amende pour son ab~ 
senee (eette disposition par8lt lltre en contradiction avee Ie prineipe de 
l' Acte d'Incorporatiol1 de Qbebec 8 V. c. 60. s. 15.) ; les potlvoirs du Con· 
sBil silnt enumeres dans les s. 38, 39, 4,7, 4.8, 49, 50, 51, 52, 53, 55,56, 
59, &c., et sont beaulloup plus etendus que ceux donnes par les Ordon
nances pn3cedentes, eomprenant Ie droit excluslf d'accorder les licenses 
de tl'averRe~'sittlees clans un ravon de moinR de Ileuf milles de distance de 
la Cite, -la nomination de Co~ites pour to us objets quelconques,-la pu· 
nition de ses offieiers,-le droit de condamner a des amendes les eotiseurs 
qui ne remplissent pas bien leurs devoirs,-de faire enelore les lots vaeants, 
-Ie pouvoir de taxer les persollnes se livrant a de~ oceupntiol1s sotlstraites 
preeedemment a son pou1!oir,-l'etablissement de bureaux sanituiree,-la 
demolition d'edifices en ruincs,-le pouvoir de faire des fl3g1ements conoer
nant les serviteurs, app!'entis, joul'flaliel's, i1~e.,-de regler Ie poids et la 

,qualite (non le prix) dn pain,-dedetenuiner les eleetions de eonseillers 
-contestees,-d'exiger leur presenee aux reunions du Conseil,-d'impo8er 
des taxes sper.iales pour compellse!' les dommages occasionnes par les 
J~mButes ou attroupemellts,-d'empecher la construetion d'edifice~ en bois 
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dans certaines parties de la Cite, et de faire construire des mms servant de 
coupe-feu entre les differentes bil.tisses,-d'ordonner des enquetes sur l'ori
gine des incendies,-de faire des reglements concernant Ie ramon.age ~es che
minees et un tarif,-d'exproprier des proprietes pour les amehoratlOns, en 
aecordant compensation d'une maniel'e determinee (s. 59, 60,61,62 et 
63,) et (s.82) dans les cas ou il s'agit d'ouvrir ou d'elargir de~ rues ~u 
des places publiques, &.c., de prendre ulle profondeur de 100 pleds "par 
la longueur qui pourra se trouver" en sus de la quantite de terra!n exige pour 
la dite rue ou place publique,-d'etablir une foree constabulalre, avec des 
pouvoirs considerables (s. 65,66, 67, 68, 69,)-de punir les personnes qui 
se rendront coupables de sevices envers les animaux, (s. 81.)-.Une C.our 
du Maire est etablie, et sera tenue par trois membl'es du Conset! de Ville, 
(s. 70 et 71) avec jurisdiction sommaire dans toutes les causes relatives a 
des deniers dus a la Corporation pour cotisations, taxes, &'c., imposees par 
un reglement, a des infractions aux n3glement.~, ou a des amendes imposees 
par des reglements, ou en vertu d' Actes relatifs aux marches ou aux cotisa
tions; et avec pouvoir de mettre ses jugements a execution au moyen de la 
vente des meubles et effets, ou par l'emprisonnement pendant un espace de 
tems determine,-d'examiner des temoins et de les forcer a rendre temoi
gnage, &.c. et d'accorder des depens, de punir ceux qui se rendront coupa
bles de mepris de cour pendant ses seances, et d'etablir un tarif d'hollo
raires pour la dite cour,-Ie montant de lajurisdiction n'est pas limite, et la 
preuve faite par un seul temoin est declaree suffisante, les habitans de Mont
real etant habiles a servir comme temoins, a moins qu'ils ne soient directe
ment interesses i-les pieces de procedures devront etre emanees au nom 
de Sa Majeste, mais n'exigeront pas 1'apposition du sceau ;-la jurisdiction 
n'est pas exclusive, il n'y a pas d'appel, mais Ie droit de certiorari n'est pas 
enleve :-par la s. 40, les cotisations sur les immeubles sont soumises a un 
accroissement de 10 pour cent, chaque annee, tant qu'elles ne sont pas ac
quittees, et la propriete peut etre vendue par Ie Sherif a1'expiration de cinq 
annees, pour satisfaire a tout jugement soit de la Cour elu Maire, soit de 
toute autre Cour; il ne parait pas qu'il soit accol'de aucun privilege spe
cial, si ce n'est par s. 74; toute amende imposee par les rt~glements doit 
appartenir a la Corporation exclusivement, et la poursuite en recouvrement 
doit etre intentee a SOil 110m seul ;-la s. 74 accorde un droit privilegie sur 
lea meubles ou les immeubles, pour les cotisations et taxes qui s'y rap
portent; l' Acte ne dit pas si ce droit pril1ilegie est soumis a l'enregistre
ment ?-En vertu de- s. 80, l'lnspecteur de la Cite est tenu de dresser un 
plan des terrains vacants situes dans la Cite, ce plan doit indiquer les par
ties qui devront etre reservees pour des rues, et apres certaines formalites, 
les parties interessees seront liees par ce plan; cette disposition para!t de
voir remplacer la disposition analogue faite par 39 G. 3. c. 5. s. 27 ?-Les 
lois abrogees par les Ordonnances precedentes demeurent abrogees, (s. 75) 
et certaines parties des Aetes abrogees par 3 &. 4 V. c. 36. s. 48, sont de 
nouveau abrogees par s. 39 de cet Acte, mais (ainsi qu'il a Me dit plus 
haut) les Ordonnances elles-memes ne sont pas abrogees, et il peut se 
trouver un pellt nombre de leurs dispositions (par exemple, la jurisdiction 
Concurrente desjuges de paix, en vertu de 4 V. c. 32. s. 36 &. 37, et 3 &. 
4 V. c. ~6. s. 51, relativement a la compensation pour les charges abolies) 
qui peuvent demeurer en vigueur et etre necessaires,-en general nean
moins, des dispositions plus etendues ont ete faites sur tous les S\1j~ts aux
quels se rapportent les Ordonnances antel'ieures, et ces dispositions si eUes 
sont differentes, I'emplacent les dispositions precedentes, si elles sdnt aem
blables les autres deviennent inutiles :-Pour eviler tous ees doutes il eut 
ete mietlx d'abroger expressement ces Ordonnances antE~rieures, ~n pre-
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nant soin d'inscrire dans Ie nouvel Acte toutes les dispositions de ces Or
donnances que les It'~gislateurs avaient l'intention de conserver. Les prin
cipaux points de difference et de comparaison ont ete signales plus haut; 
et entrer dans de plu;; amples details serait reviser Ie nouvel Acte et lion les 
Ordonnances.--Voir egalement, par rapport aux dites Ordoflnances et au 
dit Acte, I' Acte 7 V. c. 44, qui autorise la .Corporation a. faire l'acquisition 

,de l' Aqueduc. 
CHAP. XXXIX.1-COTISATION, EXEMPTION EN FAVEUR DE CERTAINS OF

FICIERS MILITAIRES DANS LES CITES DE QUEBEC ET MONTREAL 
DU PAIEMENT DE LA COTISATION SUR LEURS CHEVAUX.--A Quebec 
aucun changement ne paraH avoir ete fait,--mais en vertu de 8 V. c. 59. s. 
50, Ie Conseil de Ville de Montreal peut imposer des droits sur les cbevaux 
" de luxe, de travail, ou de louage,"-Question, si 1'0rdonnance peut af
fecter ces droits. 

CHAP. XLII.-AUBERGES, VENTE DE LIQUEURS FORTES.-Voirles notes 
sur 2 V. (3) c. 14, que cet Acte amende. 

4 VICT.-6eme Session du Conseil Special.-(Lord Sydenham.) 

CHAP. l--ADlVlINISTRATION DE LA JUSTlcE.-Cette Ordonnance est abrogee par 
7 V. c. 16. s. 69. 

CHAP. 2.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.--Cette Ordonnanee est abrogee 
par7V.c.16.s.69. 

CHAP. 3.-0FFICIERS DE PAROISSES ET DE TOWNSHIPs.-Cette Ordonnance 
est abrogee par 8 V. c. 40. s. 1, mais les lois qui y sont abrogees demeurent 
abrogees. 

CHAP. 4.--DISTRICTS MUNICIPAUX, &c., ET CONS ElLS DE DISTRICTs.-Cette 01'
donl1ance est abrogee par 8 V. c. 4,0. s. 1, mais les lois qui y sont abrogees 
demeuren( abrogeea. Voir egalement 8 V. c. 77, pour s'assurer des dettes 
des ci-devant Conseils de Districts, dans Ie but de pourvoir a leul' liqui
dation. 

CHAP. VII.-CHEMINS A BARRIERES PRES DE MONTREAL. - Par 
rapport a cette Ordonnance, voir les Botes sur 3 & 4 V. c. 31, que cette 
Ordonnance amende. 

CHAP. VIIT.-CHEMIN DE TEMISCOUATA, BARRIERES ET PtAGES SUR 
ICELUI.-Par r,apport a cette Ordonnance, voir 7 V. c. 14, qui accorde cer
taines exemptions de peages, mentionnees dans les notes sur 3 & 4 V. c. 
31. 

CHAP. XI.--CHEMIN A BARRIERES DE GRANBY A ST. JEAN.-Par 
rapport a cette Ordonnance, voir 7 V. c. 14, qui accorde certaines exemp
tions de peages mentionnees dans les notes sur 3 & 4 V. c. 31. 

CHAP. XVI.--CHEMIN A BARRIERES DE MONTREAL A CHAMBLY. 
--Par rapport a cette Ordonnance, voir 8 V. c. 56, qui etend 8es disposi
tions it une autre partie de chemin, fixe les droits de peage sur ee chemin, 
et autorise lps syndics it faire Ull nouvel emprunt,--egalement 7 V. c. 14, 
qui aecorde certaines exemptions de peage, mentionnees dans les notes sur 
3&4V.c.31. 

CHAP. XVII.-CHEMINS A BARRIERES PRES DE QUEBEC.--Par rap
port a eette Ordonnance, voir 8 V. c. 55, qui l'amende en autorisant les 
commissaires it faire un nouvel emprllnt,-abrogeant la Sect. X en autant 
qu'elle fixe les taux de peage, et etablissant d'autres taux, fixant une echelle 
de commutation, au lieu d'en laisser fixer Ie priX par arrangement entre les 
parties,-etendant les dispositions de cette Ordonnance a\l chemin entre Ill. 
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COte de Champigny et Ie Pont rouge (Red Bridge), et pourvoyant au cas 
ou Ie pont Dore.hester sera it achete par Ie Gouvernement et place BOUS Ie 
contr61e des syndics. Voir egalement 7 V. c. 14, qui ace.orde certaines 
exemptions de peage, mentionnees dans les notes sur 3 & 4 V. c. 31. 

CHAP. XX.-SALLES D'WDlr.:NCES ET PRISONS DANS LES DIS~ 
TRICTS JUDWIAIRES.-L'Acte 4 &, 5 V. c. 20, est abroge par 7 V. 
c. 16. o. 1, mais les lois et les cours abolies et abrogee8 par eet Acte de~ 
meurent aholies et abrogee-. Celte Onlonnanee fI'a pas ele rendue appli
cable au nouveau systeme de division juuiciaire ue la Provinee etabli par 7 
V. c. 16, & 17, bien que des Salles d' Audience et des Prisons puissent ett'e 
requises dans quelques-unes ue ces divisiolls.-En vcrtu de la See!. X, 
£50,000 ont ete appropries pour la construction de SalleH d'Audienc.e et 
de Pri80ns dans Ie Bas-C:lllada, et par 4 &, 5 \c. c. 20. s. 95, (qui declare 
cette Ordonnance applicable au District Inferieur etabli par cet Acte) la 
Legislature du Canada a eOIl firme cette appropriation, qui doit neanmoins 
etre appliquee aUK divisions exislantes. 

CHAP. XX!.-PONT SUR LA RIVIERE DU OAP ROUGE.-Par rapport a 
cet Acte vOIr 8 V. c. 30, qui place ce pont sous Ie contrble dl! Bureau des 
'Fravaux Publics, abolit les taux de peages, et autorise Ie Gouverneur en 
Conseil'it etablir d'autres taux, et it faire des reglements pour Ie bon usage 
du pont. 

CHAP. XXII.-CHEMINS A BARRIERE DE MONTREAL A LA COTE 
ST. MICHEL.-Par rapport it ee\te Ordolmance, voir 7 V. c. 14<, qui ac~ 
eorde certaines exemptions ue peages, mentionnees dans les notes sur 3 
&4 V. c. 31. 

CHAP. 26.-AD~IlNISTRATION DE LA JUSTlCE,-COMMIS8AIRE DU TERME IN. 
FE-RlEUR A MONTREAL.~Cette Ordonnance n'a pas ete cOl1tinuee, et est 
expiree a la fin de la Session de 1843. 

CHAP. XXVIII.-AUBERGSS,-Vente de LIQUEURS FORTES.-Voil· les 
notes sur 2 V. (3) c. 14" que cette Ordonnance amende. 

CHAP. XXX.-POUR L'ENREGISTREMENT DE TOUS TITRES AUX BIENS 
FONDS, AINSI QUE DES CHARGES Il'IIPOSEES SUR ICEUX, ET RELATIVE~' 
MENT A L' ALIEN AT ION ET A L'HYPOTH:ECATION DES DITS BIENS.
Par rapport it cette Ordonnance voir 7 V. e. 22 et 23,-8 V. e. 21,27,28. 
Et plus specialement par rapport a la'Sect. I, voir 7 V. c. 22, s. 9, et 8 V. c. 27. 
s. 7, qui dispose que l'enregistremenl ante rieur u'lin titre ou instrument sub~ 
sequent creant une hypotheque, n'affectera ]las un proprietaire om-ertement 
et publiquementen possession de la propriete i-Par rapport it la Sect. II, 
l' Acte 8 V. c. 4,3, (qui amende 7 V. c. 27, autorisant les Seigneurs de cer
tains Fiefs silues dans Montreal it commuer) resel've specialemoot Ie meme 
privilege pour les sommes proven8nt de commutation, si elles restent ap
pliquees sur 1es propriete~, que Ie Seigneur possedait pour les droits eom
mues, et l' Acte general de commutation, 8 V. c. 42. s. 2, eontient la meme 
disposition.-Question, quant it 1a necessite d'enregistrer ce privilege, lors
que les arTl3rages des droits seigneuriaux sont exempts de I'enregistrement 
par 6 V. c. 15. s. 21 Par rapport it 1a Section IV, voir 7 V. c. 27. s. 12 
et 1:3, qai prolong:) Ie delai pour l'enr3gistremcnt des act8s fixe par cette 
section, et p3rmet qu'its sO:Ci1t enregistrees validement jusqu'au ler N 0-

vembre, 1844, inclusivement ; passe lcquel delai ces Actes seront nuls et ue 
nul effet 11 l'egard de tout acquereur subsequent dont la reclamation aura 
ete enregistt'ee avant ces Acles. La Sec.t. Vest abrogee it dater du 1er 
M.ars 1844, par 7 V. c. 22. s. 1, ainsi qlle la Seet. LVIII, en autant que 
cette section subslitue les districts qui seront etabJis par Proclamation aux 
districts judiciaires menlionnes dansla Sect. V, et en vertu de s. 2. de eet 
Acte des Bureaux d'Enregistrements sont elablis dans chaque Comte dans 
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Ie Bas-Canada i-en vertn de s. 3 les registres des ci-devant Comles d'en
regi8trement doivent etre restitues aux bureaux des CarnIes auxqtlels ils 
avaient ete enleves, (voir Sect. LIII,) et en vertu ue s. 4, tous les aulres 
documents des Bureaux d'Enregi~trement etablis en vertu de I'Ordonnanee 
doivent rester deposes dans les Comtes au .ces bureaux etaient etablis, 
mais des copiescertifiees de to us documents relatif.~ a des immeubles silues 
dans un autre Comtl!l doivent Nre transmis au bureau de ee cornIe :-Voir 
egal,ement 7 V. c. 23, qui annexe l'1sle Bizarre, pour le8 fins de l''enregis
trement, au distl'ir,t d'enregistrement de Montreal, " comme 8i cette IIe fa i
sait partie de l'Ile et Comte de lVIontreal,"-7 V. c. 28, qui anne;;e Ie 
township de Chatham Gore au Comte des Deux Montagnes " pour toutes 
fin8 et intentions quelconques,"_8 V. c. 21, qui annexe la paroisse de St. 
Sylvestre au Comte de Megantic pour les memes fins,-et 8 V. c. 28, qui 
detache l'Isle d'Orleans du CornIe de Montmorency pour les memes fins. 
II s'est glisse une erreur dans l' Acte en <lernier lieu mentionne. L' Acte 7 
V. c. 22 y est cite comme ayant ete passe dans la " quatrieme " au lieu 
de la " septie-me" annee du regne de Sa Majeste, mais Ie titre est donne 
correctement, il n'existe aucun autre Acte ayant Ie meme titre, et Ie meme 
Acte est cite correctement, dans Je chapitre precedent de la meme Se3sion, 
comme ayant ete passe dans la " septieme "annee, de telle sorte qu'il ne 
peut exisler aucun doute legal quant a l'intention de la Legislature, confor
mement aux regles d'interpretation suivies dans la Ioi ('.ivile du Bas-Cana
da 1-Par rapport aux Sect. VI, VII, VIn et IX, toute3 les dispositions qui 
pouvaient s'appliquer aux registres des uistriets paraissent applicables de 
la meme maniere a ceux des corntes 1-Question, quant au montant du 
cautionnement, les Corntes elant en gtmeral plus petits que les districts; 
en vertu de 4 ~~ 5 V. c. 91. s. 2, Ie Gouverneur pourrait en fixer Ie mon
tant a la somme indiquee dans I'Ordonnancc, mais peut-il Ie diminuer 7-
Par rapport aux Sect. X, XI, XII et XIII, voir 7 V, c. 22. s. 7, qui di8-
pose qlle Ie c.ertificat d'elll'cgiiitrement contiendra une copie du sommaire 
ou sera inscrit sur une copie d'icell1i, et 8 V. c. 27. s. 1, qui dispose que les 
somrnaires pourront etre faits et presentes a l'enregistrement par toute par
tie ayant un interet dil'ect ou indirect a l'enregistrement, ou par Ie uebiteur 
ou Ie greve,-et que les sommaires pourront etre attestes devant tout 
notaire, comrnissaire c.harge de recevoir les affidavits val ides devant la 
cour uu Bunc de la Reine, Oll tout juge de Paix,-que l'enregistrernent par 
sommaire sera valide a l'egard de tontes les persol1nes lnteressees dans 
l' Acte auqnel il se rapporte, et devra etre fait a la demande de toute per
sonne qui produira l' Aete i-so 2, dispose que les sommaires executes en 
quelque partie que ce soit de cdte Province (Canada) pourront etrE' enre
giStr<3S a la dernande de toute personne quelcollque, en observant les sus
dite3 formalitea seulement, si bien qu'il n'est pas ne.cessaire dans ce cas 
qu'elle soit interes:eea l' Aete 1-Par rapport a la Sect. XVI, voir la note 
preceliente relativernent aux personlles par qui les sommaires peuvent etre 
execules,-Voir egalement 7 V. C. 22. S. 10, qui explique et amende celle 
Section et. dispose qu'elle reserve Ie droit aux arrerages d'interets pendant 
deux annees et l'annee courante,-qu<O' Fhypotheque pour Jes interets, non
conservee par l'enregistrement primitif, datera de I'enregistrernent,-que 
Ia reelamation pour interets n'a pas besoin d'etre attestee so us serment 
lorsqu'elle est fondee sur un acte authentique,-et que l'e~registrement du 
titre consacrera Jes interels et les arrerages penuant dnq annees et l'annee 
conrante, dans Ie cas de pensions alimentaires, rentes viagere~, rentes en 
vertu de .bail, interets'sur Ie prix de l'immellble, ou arrerages de rente fon
ciere ou constituee sur icelui :-et par rapport a cette section, et a la Sect. 
XL et autreB, voir 8 V. C. 27.,s. 5 & 6, qui facilite l'inscription d'Actes 
deposes Ie ou avant Ie 1er Novembre, 1844, (ai bien que ces Aqtes peuvent 
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tltre enregistl'lls dans Ie cours des six mois qui suivront Ie 29 Mars, 184.5) 
et dispose qu'un certificat du depM de ces Actes pour l'enregistrement sera 
suffisant, sans qu'il soit necessaire de faire mention du livre ou de la page 
ou ils BODt enregistres :-Par rapport a la Sect. XVIII, voir 7 V. c. 10. s. 
37, qui declare que tous actes de transport et contrats, et autres transactions 
avec un Banqueroutier avant la date de la commission seront val ides, nonobs
tant tout fait de Banqueroute, pourvu que la partie traitant avec Ie dit Ban
queroutier n'ait eu aucune connaissance du dit fait de Banqueroute ; egale-

, ment s. 38, relativement aux paiements faits par Ie Banqueroutier i l'Ordon
nance 2 V. (3) c. 36, est abrogee par Ie dit Acte :-Par rapport a la Sect. 
XIX et autres, voir 7 V. c. 16, 17, reIativement a Ia division de la Province 
pour les fins judiciaires :-Part'apport a la Sect. XXI, voir 7 V. c. 10. s. 79, 
relativement a I'enregistrement des contrats de Mariages des personnes qui 
sont ou deviennent commer9ants, et qui les declare nuls a I'eg'lrd des crean
ciers, s'ils ne sont enregistres dans un certain delai, mais dispose que les 
contrats de mariage deja enregistres dans Ie Bas-Canada n'ont pas besoin 
d'etre enregistres de nouveau en vertu du dit Acte i-Par rapport aux 
Sect. XXXV et XXXVII, voir 8 V. c. 27. s. 3 & 4, qui declare que les mots 
" douaire legal et coutumier" dans la Sect. XXXV ou en toute autre partie 
de I'OI'donnance, seront interpretes de maniere a comprendre,· aussi 
bien dans les transactions deja faites que dans celles q9i se feront a I'avenir, 
Ie douaire pre fixe ou conventionnel, et qu'il peut i3tre fait abandon du 
douaire, de quelque nature qu'il soit, par un acte passe subsequemment a 
I' Acte d'alifmation de l'immeuble, soit que cet aete ait etb passl) avant ou 
ap[-es la passation de l' Aete ou de I'Ordonnance :-Par rapport a la Sect. 
XXXVIII, voir 7 V. c. 22. s. 11, qui etablit un mode tres-simple de crea
tion d'hypotheque sur les immeubles tenus en franc et commun soccage :
Par rapport a la Sect. XL, voir 7 V. c. 22. s. 5 et 6, qui dispose que tous 
les actes, soit qu'ils aient etb passes par-devant Notaires, ou en presence de 
temoins pourront i3tre enregistres tout au long, que si Ie document est un 
acte nolarie, all un acte ou piece de procedure judiciaire, ou un docu
ment de record, il pourra i3tre enregistre sur Ia simple production d'une 
copie notariee ou authentique, sans qu'il soit besoin d'une requisition par 
ecrit ;-et que cet enregistrement cOllservera des droits de toute partie inte
ressee a l'acte enregistre :-Par rapport a la Sect. XLV, voir 7 V. c. 22. 
s. 8, qui dispose quant a l'enregistrement de deeharges partielles, lesquelJes 
(ainsi que les decharge~ pleines et entieres) peuvent i3tre inscrites sur la' 
production du certificat mentionnee dans l'ordonnance, ou d'un Acte nota
rie ou d'une piece de procedure judieiaire qui prouve la dite decharge, et 
accorde a la partie dechargbe un droit d'action pour obtenir du creancier 
hypothecaire un certificat ou document qui puisse i3tre ainsi enregistre :_ 
Par rapport a la Sect. LII, voir les notes precedentes sur les Sect. X, XI, 
XII, XIII, et sur la Sect. XL, quant aux parties par lesquelles et a la 
demande desquelIes, &c., l'enregistrement peut i3tre effeetue :-,-Par rapport 
aux Sect. LIII et LVIII, voir les notes qui precedent sur la Sect. V. 
l' Acte S V. e. 27, est un Aete temporaire, il a ete continue, et doit demeu
reI' en vigueur jusqu'a la fin de I'a Session immediatement silbsequente au 
29 Mars, 1847. 1'acte 7 V. c. 22, est permanent. 

CHAP. XXXI.-QUEBEC, INCORPORATION DE LA CITE.-Voir les notes 
sur 3 & 4 V. c. 35. 

CHAP. XXXII.-MONTREAL, INCORPORATION DE LA CITE'-Voir les 
notes 3 & 4 V. c. 36. 

CHAP. XXXIII.-CHEMINS D'HIVER, POUR LEUR AIIIELIORATION.-Voir les, 
notes sur 3 & 4 V. c. 25. 

FIN DU SUPPLEMENT A LA TABLE I. 
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CLASSE A.. 

RELATIVEMENT A LA CONSTITUTION, ET AUX DROITS ET INSTITUTIONS 
POLITIQUES. 

PARLEMENT PROVINCIAL, (et Commissions) continues au deces du Souve
rain.-7 V. c. 3 & 8. 

ASSEMBLEE, pour mieux assurer l'independance de ses Membres.-7 V. c. 
65,-et ma'rquez comme n'eiant pas en vigueur, 51 G. 3. c. 4-1 Guill. 
4 c. 42-4 Guil. 4. c. 32. ' 

ORATEUR DU CONS ElL LEGIS LATIF, son salail'e.-8 V. c. 73. 
DIVISIONS ELECTORAtES, leurs limites.-.8joutez 7 V. c. 28. 
ELECTIONS.-..8joutez 8 V. c. 9 & 10. 
AUBAINS, leur naturalisation.-8 V. c. 107. 

CLASSE B. I 

RELATIVEMENT .'I. LA STATISTIQ.UE DE LA PROVINCE. 

RECENSElVIENT.-..8joufez 7 V. c. 24. 

CLASSE C. 

RELATIVEMENT AUX LOIS Pc~NALES-LA DfFINITION DES OFFENSES ET LEUR 
PUNITION. 

PROCESSIONS DE PARTISANS, pour Ies empecher.-7 V. c.6. 
GIBlER, POISSON, pour empecher la chasse et la peche a certaines saisone.-7 

V. c. 12, 13-8 V. c. 46. 
EMEUTES SUR LES TRAVAUX PUBLICS.-8 V.c. 6. 
EXECUTION pour Meurtre.-..8u lieu de 41 G. 3. c. 10, mettez 41 G. S. c. 9. 
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CLASSE D. 

RlilLATIVEMENT A L' ADMINISTRATION DE LA JUSTICE, L.o\. JUDICATURE, LES 

COURS, LA PR.o\.TIQUE ET LES PROCEDURES POUR METTRE A EXECUTION 

LES LOIS CIVILES ET CRIMINELLES. 

JUDICATURE, COURS, &'c.-Ajoufez 7 V. c. 15 (Independance des Juges)-
16 &, IS~et marquez comme n'6tantpas en vigueur 4 V. c. 1-4 &, 5 
V. c. 20. 

JUGES ASSISTANTs.-Marq1teZ comme n'6tant pas en vigueur 2 V. (2) c. 13-3 &, 
4 V: c. 24 • 

. TROIS-Rlvli:REs.-Marquez comme n'6tant pas en vigueur 47 0.3. c. 6-57 G.3. 
c. IS-10 &, 11 G. 4. c. 22. 

MONTRE.H, (Commissaire du Terrne Inferieur.)-Marquez comme n'Mantpas en 
vigueur 4 V. c. ~n. 

ST. FRANQOIS, DISTRICT DE.-Ajoutez 7 V. c. 20-et marquez comme n'6-
tant pas en vigueur 3 & 4 V. c. 9. 

GASPE.-Ajoulez 7 V. c. 17-8 V. e. 32-et marquez comme n'etant pas en vi
gueur 2 G. 4 c. 5-4 G. 4. c. 7-6 G. 4. c. 25-2 Guil. 4. c. 50-3 
& 4 V. c. 4. 

ISLES DE LA MAGDEI,AINE.-Marquez comme n'Mant pas en vigueur 4& 5 V. c. 
22. 

PETITES CAUSES.-7 V. c. 19. 
LIMITATIONS DES ACTIONS.-8 V. c. 31. 
PRATIQUE DES COURS, dans diverses matieres.-Marquez comme n'6tant pas en vi-

gueur 2 V. (3) c. 49. 
ENQUETEs.-Marquez comme n'etant pas en vigueur 1 Guil. 4. c. 2-3 & 4 V. c. 9. 
LIMITES DU BAS-CANADA, accol'dees sur Ca. Sa.-8 V. c. 17. 
TERME CRIMINEI DU B. R. it Montreal.~Marquez comme n'itant pas en v1'gueur 

10 & 11 G. 4. c. 16. . 
POLICE DANS LES VILLES.-Ajouiez 7 V. o. 21. 
CRIMINELS qui ~'eGhappent des ET ATS-UNIS, leur extradition.-Acte Impe

rial, 6 & 7 V. c. 76 et Ie Traite. 
OFFICIERS DE PAIX, leur nomination.-Ajoutez 8 V. c. 18 (District de St. 

Fran9ois.) 

CLASSE E. 

RELATIVEMENT AUX DROITS ET A LA PROPRIETE REELloE. 

ENREGISTREMENT des Titres, Charges, &c.-Ajoutez 7 V. c. 22 &, 23-8 V. 
c. 21, 27 & 28. . 

COMMUTATION DE TENURE, Loi generale,-8 V. c. 42-dans certains fiefs 
situ¢s a Montreal, 7 V. e. 27-8 V. c. 43. 
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C LAS S E F. 

RE.l.ATIVEMENT AUK DOUANES, AUX DROITS, AUK REYENUS DE L'ETAT, A LA 

NAVIGATION, AU COURS DES l'IIONNAIES, AUX BANQUES, ET AUX MATrERES 

QUI ONT PRINCIPALEMENT RAPPORT AU COMMERCE, ET AUK AFFAIRES COM
MERCIALES • 

. DOUANES en glmeral.-AJoutez 7 V. c. 2(')-8 V. c. 1,3 & 4-etl'Acte Im-
. perial 5 & 6 V. c. 14 (cereales)-et marquez comme n'etant pas en 

vigueur,4 G. 4. c. 14-et 7 V. c. 1. 

.PORTS INTERIEuRs.-Marquez comme n'etant pas en vigueur 6 Guil. 4. c. 24. 
AUBERGES, COLPORTEURS, &c., Licences pour ces objets, &c.-AJoutez 8 

V. c. 72-et marquez comme n'etant pas en vigueur 7 G. 4. c. 5. 
bISTILLERIES.-AJoutez 8 V. c. 29-et non en vigueur 8 V. c. 2. 
MARINS MALADES.-Ajoutez 8 V. c. 12. 
MATELOTS, VAISSEAUX et N AVIGATION.-Ajoutez 8 V. c. 5: et les Actes 

Imperiallx 7 & S V. G. 112-5 & 6 V. c. 17 (chargemens sur Ie pont) 
et 5 & 6 V. c. 107 (Passagers)-Et marquez comme n' eiant pas en vi
gueur les Actes Imperiaux [) & 6 Guil. 4. c. 19-4 & 5 V. c. 17-et 
5 & 6 Guil. 4. c. 53. 

BOIS DE CON3TRUCTION, Inspection du.-Ajoutez 8 V. c. 49-et non en 
vigueur 7 V. c. 25-et marquez comme n'etant pas en vigueur 6 V. 
c.7. 

INTER~TS, LETT RES DE CH ANGE, BILLETS, &c.-AJoutez 7 V. c. 4. 
BANQUES QUI ONT DES CHARTES (transport des Actions a Londres)-7 

V. c. 62. 
BANQUE DE MONTREAL.-AJoutez 7 V. c. 46. 
lL\NQUE DU PEUPLE.-7 V. c. 66. 
BUREAU D8 COMMERCE, (Quebec et Montreal).-Ajoutez 8 V. c. 67. 
BANQUEROUTES.-.h'jouiez 7 V. c. lO-et marquez comme n'etani pas en vi-

gueur 2 V. (3) c. 36. 

C LAS S E G. 

REtA'l'IVEMENT Au1/: TRAVAUX PUBLICS, AUK AMELIORATIONS ET AUX PROPRIE

TES Pt!BLiQ.UES. 

BUREAU DES TRA V A UX, PUBLICS et Travaux Publics, (Droits de Peage 
sur ice\lx)-AJoutez 8 V. c. 30. 

CltEMI~S D'HIVER.-AJoutez 8 V. c. 52. 
CHAMBLY, son Chemin a Barrieres.-AJoutez 8 V. c. 56 • 
. CHEMINS A BARRLERES, Exemptions de Peages.-7 V. c. 14, 
CANAL DE LACHINE.-Marquez comme n'etant pas en vigueur 4 G. 4. c. 16-5 

G. 4. c. 19. 
dANAL DE WELLAND, achat des Actions d~ ce Canal.-7 V. c. 34-8 V. c. 

74. 

/' N oTlil.-Marque dans la Table annexee aux Statuts R ilvises BOJUme n'Btant pas en vigueur, 
me.is lea droits seulement Ront abolis pat 8 Y. c. 3. 
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HAVRE DE MONTREAL.-.8joufez 8 V. c. 76-et ml1.1·quez comme n'etani 
pas en vigueur 10 & 11 G. 4. c. 28-1 Guil. 4 .• e. 11-2 Guil. 4. c. 
36-1 V. c. 23-2 V. (3) c. 92-3 & 4 V. c. 28 & 29-4. V. c. 12. 

TRAVAUX PUBLICS, Appropriations 110m les.-.8jputez 8 V. c. 71 & 75. 

C LAS SE H. 

RELATIVEMENT AUX AUTO!UTfs IIIUNICIPALES ET LOCALES, ET AUX OBJETS 

QUI SONT MAINTENANT SOUS LEUR REGIE. 

DISTRICTS MUNICIPA UX.-.8joutez 8 V. c. 77-et marquez comme n'itant 
pas en vigueur 4 V. c. 4. 

MUNICIPALITES.-8 V. c. 40. 
OFFICIERS DE PAROISSES ET DE TOWNSHIPs.-.il1arquez comme n'ilant pas en vi

gueul' 4 V. c. 3. 
QUEBEC, Son incorporation-.8joufez 8 V. c. 60. 
MONTREAL, Son incorporation.-.8joutez, 7 V. c. 44-8 V. c. 59. 

CLASSE I. 
RELATIVEMENT A L'EllUCATION ET AUK INSTITUTIONS POUR L'EDUCATION. 

ECOLES PUBLIQUES,-Education Elementaire.-.8joutez 7 V. c. 91-8 V. 
c.41. 

INSTITUTION ROYALE (Propriete du College McGill),-.8joufez 8 Y. c. 78. 
COLLEGE DE VEVEQUE (Bishop's College,-7 V. c. 49. 
BAPTISTES, SOCIETE DES MISSIONNAIRES, (College a Montreal)'-8 

V. c. 102. 
SOCIETE D'fmuCATION (a Quebec),-7 V. c. 50. 
PETIT SEMIN AIRE de Ste. Therese de Blainville.-S V. c. 100. 
SElVIINAIRE DE QUEBEC.--7 V. c. 55. 
LYC}JE de Quebec,-8 V. c. 105. 
-, ----Montreal,-8 V. c. 104 •. 

CLASSE K. 
RELATIVEMENT A DIVER,;; OBJETS ARRANGfs D'APRES LEUR ORDRE ALPHABETIQUE. 

ACTES CONTINUES,-.8joufez 8 V. c. 26. 
APRICULTURE, SOCIETES D',-.8joutpz 8 V. c. 53 -et mm'quez comme 

n'etant pas en vigueur, 58 G. 3. c. 6.-1 G. 4. c. 5.-4 Guil. 4. c. 7. 
ANATOMIE, pour en faciliter l'etude,-7 V. c. 5. 



TABLE 11. 

ARPENTEUR GENERAL, cette charge abolie, ...... S V. c. 11. 
ASSEMBLEES PUBLIQUES,-7 V. c.7. 
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ASSOCIATION COLONIALE DE VAMERIQUE DU NORD,-4 &. 5 V. c. 
54,-8 V. c. 87. 

ASYLE DES ORPHELINS PROTESTANTS a Montreal,~7 V. c. 52. 
BIBLIOTHEQUE DE QUEBEC, association de la-8 V. c. 98, 
BIBLIOTHEQUE MERCANTILE DE MONTREAL, association de la-7 V. 

c.47. 
CHEMIN A LISSES de Montreal ala ligne Pl'Ovinciale, a travers les townships 

de I'Est,-S V. c. 25. 
COMMISSIONS contirnH')es au deces du Souverain,-7 V. c. 8. 
COMPAGNIES D'ASSURA~CE MUTUELLE,-8 V. c. 84. 
COMPAGNIES DE DEPOT ET DE PRET DU HAUT CANADA,-7V. c. 

63-8 V. c. 96. 
COMPAGNIE DES FECHES ET MINES DE GASPE,-7 V. c. 45-8. V. 

c. 97-et Acte Imperial 7 &8 V. c. 90. 
CO'YIPAGNIE DE TRANSPORT AVINTERIEURDU CANADA,-'TV. c. 59. 
CONGREGATION DE NOTRE DAME,-7 V. c. 51. 
DAMES RELIGIEUSES du Sacn~ Creur-7 V. c. 54. 
-~-------- de Notre Dame de Montreal.-8 V. c. 99. 
----------Ursulines des Trois-Rivieres.-8 V. c. 103. 
ECOLE DE MEDECINE a Quebec.-8 V. c. 80. 
-------- a Montreal.-S V. c. 81. 
EGLISE, TEMPOREL de l' .-0 V. c. 32. 
----- SOCIETE de 1', de Quebec et Toronto.-7 V. c. 68. 
EVEQUE DE MONTREAL (alienation de certains immeubles lenus par lui.-

7 V. c. -18. 

EXPLORATION GEOLOGIQUE.-8 V. c. 16. 
GOUVF.RNeMENT CIVIL, subsides pour son suppbrt.-.8joutez 8 V. c. 69,70,71. 
HOPITAL DES ACCOUCHEMENTS, a Montreal.-7 V. c. 53. 
INSTITUr DES ART lSANS, a Montreal.-8 V. c. 93. 
LAUZON, Vente de la Seigneurie de.-7 V. c. 26. 
LOIS,les exemplaires imprimes des lois feront preuve.-7 V. c. 4. 
_ impression et distribution des.-8 V. c. 68,-et marquez comme non en vi-

guettr 2 Guil. 4. c. 33. 

MANU]!, ACTURE DE CaTON de Chambly.-8 V. c. 92. 
_----.---'""'--. -- de Sherbrooke.-8 V. c. 91. 
MILrCE.-Ajoutez 8 V. c. 51-marquez com me etant en vigueur (renou-

velie) 1 V. c. 22-et comme suspendu 27 G. 3. c. 2-29 G. 3. c. 4. 
MORGAN et autres, leur naturalisation.-7 V. c.43. 
NOT AIRES autol'ises a i'ltre Greffiers de certaines Cours.-8 V. c. 33. 
___ etfets des proti'lts notaries dans Ie Haut-Canada.-7 V. c. 4. 
PO~T, Gosselin, Riviere Boyer.-Ajoutez 7 V. c. 56. 
__ .8Joutez Yule J. Riviere Richelieu.-8 V. c. 90. 
PROPRIETES possedees parle DEPARTEMENT de l' ARTILLERIE.-Ajou

tez 7 V. c. l1-et marquez comme n'etant pas en 'I1ig'Ueur 2 V. (3) c. 
21-3 & 4 V. c. 18. 
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RJWrSTRES DES MARIAGES, &c., parIes Unitaires a Montreal.-8 V. c. 35. 
SAINTS NOMS DE JESUS ET MARIE, de Longueuil (Religieuses) 8 V. c. 101. 
SOCIETE CHARITABLE DU BOIS DE CHAUFFAGE, a Quebec.-8 V. 

c.89 . 
. --- DE CONSTRUCTION, de Montrea~.-8 V. c. 94. 

NOTE.-A l'eJtceptlon de 8 Y. c. 107 (Aubains) qui n'etait pas alors sanctionne, tous lea 
Actes COil tenus dans ce supplement sont compris dabs la Tahle AlphabHique des Artes non·in
·seres dans les Statuts Revises, qui se trouve a la fin du dit ouvrage: mais a cause de la ditrerpnce 
qui existe dans leur arrangement, ces Actes ne sont pas toujours inseres exactement sous Ie meme 
titre. 

MONTH EAL :-Imprime par S. DERBISHIRE & G. DESBARA1'S, Imprimeur de Sa 
Tre$·Exc.ellente Majesle la Reine. 
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